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DÉCRET, du, k novembre 1898, portant nomination d'un Sous-Secrétaire d'Etat an
Ministèredu Commerce,de l'Industrie, des Postes et des Télégraphes, spécialement
chargé de VAdministrationdes Postes et des Télégraphes.

LE PRÉSIDENTOE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Sur la proposition du Ministre du Commerce, de l'Indusirie, des Postes et

des Télégraphes.

DÉCRÈTE :

ART. 1°'. — M. MOUGIÏOT, député, est nommé Sous-Secrétaire d'État, au Minis-
tère du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télégraphes.

M. Mougeot est spécialement chargé de l'Administration des Postes et des Té-
légraphes.

ART. 2. — Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télé-
graphes est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le A novembre 1898.
FÉLIX FAURE.

Par le Président de la République
:

Le Minisire du Commerce, de l'Indusirie,
des Postes et des Télégraphes

,

PAUL DELOMBIIK.

SERVICE CENTRAL. — 2* BUREAU. •— 1>£11S0NNËL.

Examen pour l'admission aux emplois de rédacteurs dans les services administratifs.

Le premier examen pour l'admission aux emplois de rédacteurs dans les ser-
vices administratifs, prévu par l'arrêté du 15 novembre 1897, aura heu les 16 et

17 janvier 1899.
Aux termes de l'article 4dudit arrêté, tous les agents bien notés peuvent être

autorisés à Y prendre part.
Les agents qui désireront concourir devront faire parvenir leur demande au

Service central, 3° bureau, par la voie hiérarchique, avant, le 16 décembre pro-
chain.

Ils indiqueront dans leur demande s'ils possèdent des diplômes universitaires
et feront suivre leur signature, écrite très lisiblement, de l'indication de leur
grade, de leur traitement et du bureau auquel ils sont attachés.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE,
l" BUREAU. — ORGANISATION DU SERVICE LOCAL. —DISTRIBUTION.

Autorisation d'adresser à des militaires des correspondances à distribuer par exprès.
— Admission des porteurs dans les casernes pour le service des exprès postaux.

Dorénavant les correspondances adressées à des militaires seront admises au
bénéfice de la distribution par exprès lorsqu'elles rempliront les conditions fixées
par la loi du '.>f> janvier i8g:>. et par l'arrêté ministériel du 18 février suivant.
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Pour assurer la remise des'objets de cette catégorie les porteurs spéciaux

auront accès dans les casernes, conformément à la décision de M. le Ministre, de
la Guerre en date du 28 octobre dernier, dont les dispositions sont reproduites
ci-après :

«Sur la demande du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des
Télégraphes, et afin de faire bénéficier les militaires du service de la distribu-
tion par exprès des correspondances d'origine postale, le Ministre de la Guerre
a décidé que les porteurs spéciaux, agréés par l'Administration des Postes et mu-
nis d'une feuille déroute, ou part, sur laquelle se trouve décrite la correspon-
dance qui leur est confiée, seront autorisés à pénétrer dans les casernes à l'effet
d'y présenter les objets, adressés à des militaires, pour lesquels la remise par
exprès aura été requise.

«Si le militaire intéressé ne se trouvait pas à la caserne au moment du pas-
sage du porteur, l'objet pourrait, être remis contre reçu à l'adjudant de semaine.

«Cette mesure ne s'étend pas aux forts détachés, déjà exclus, par la note mi-
nistérielle du 10 juillet i8()3, du bénéfice de la décision du a5 juillet 1879 qui
donne accès aux facteurs dans les bâtiments militaires pour l'encaissement des
valeurs dont le recouvrement est confié à la poste: ces forts continueront à être
desservis exclusivement par les vaguemestres.»

Comme conséquence des dispositions du dernier alinéa de la -décision préci-
tée, les receveurs des bureaux de destination devront, provoquer, dans la forme
déterminée par l'instructionn° 41G, insérée au Bulletin mensuel n° a de février
1892, page g3, le remboursementde la taxe spéciale afférente aux correspon-
dances admises dans le service, pour être distribuées par exprès, dans les fortst

.détachés dont il s'agit.
:

IOI.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 1" BUREAU. — • ;. : ':(Q
ORGANISATION DU SERVICE LOCAL. — DISTRIBUTION. :•'-- ni

Emploi du carnet n" 512 ou du bordereau n° 512 "r pour le dépôt,deslettres de xorm&
cation expédiées par les greffiers des tribunaux de premibre-'instance etdes.ehar^
gements en franchise. .-,•.-/ .' 5'>:.>:•.:-:.• <".>?<: ti»

Aux termes de l'article 317 de l'Instructiongénérale, les lettres decpn'yp'câtion
pour le règlement des ordres, déposées dans lés"ïmrcaux de posté,' pour \eïre,
soumises à la formalité de la recommandation, sont accompagnées d'unbûileVin
collectif, préparé d'avance par le greffier! du tribùnaV^
avoir reçu l'indication de la date de dé'p'ôf,' du'nbhi'bre et du montantde l'affran-
chissement desdiles lettres.

L'établissement de ce bulletin a surtout pour but de laisser entre les mains
du greffier la preuve qu'il a convoqué tous lés créanciers ; mais il ne diminue en
rien le travail des agents des postes, qui sont obligés de décrire nominativenient
tous les chargements sur le registre n"5id.' ' '; "' : ' - ' ;' - •' ''>

En voe de remédier à cet inconvénient^il a été décidé, après entente avec le
Ministre de la justice, que les greffiers ferai-ent usage, désormais, des carnets
n° 5ia ou des bordereauU.n?5i2te^ La partie de, «es documents qui doit^iré
rendue aux, déposants ser,a timbrée, datée et viséepa» lo.préposé du guichet;A-

Les agents trouverontxi-après une copie,de/lar circulaire adressée à ce sujet
aux Procureurs généraux par le Ministre de la justice.

,,A celle occasion, il est rappelé auqYél'sorïricï que lés càrne'tsri0 5î 2 et,"lès bor-
de*etitnc wft b'ih 'ter peuvent être utiliséepôui*1(3déptU!dés chargements en' ft'sn•
chise, dans les mêmes conditions que pour les chargements ordinaires. ' r'lU'it0 !'

21.
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Gincui.AinE du Garde des Sceaux, Minisire de la justice,
aux Procureurs généraux.

MINISTÈRE DE LA JUSTICE.

Miu-ciiox

DÉS AFFAIRES CIVILES Paris, le io novembre 1898.
ET ni; SCIIAU.

1°' BUREAU.

Monsieur le Procureur général
,

Aux termes de l'article 751 du Code de procédure civile, les convocations adressées
aux créanciers inscrits, en vue de la tentative de règlement amiable qui doit précéder
l'ouverture de l'ordre, sont faites « par lettres chargées à la poste, expédiées par le
greffier».

Ce dernier joint aux chargements déposés à la poste un bulletin collectif, mention-
nant le nombre des lettres envoyées et portant l'indication précise de l'ordre auquel
elles se réfèrent. Ce bulletin, visé par le receveur des postes, est classé au dossier do
l'ordre qu'il concerne.

Cette manière de procéder présente un inconvénient résultant de ce que les noms des
créanciers convoqués ne figurent pas sur le bulletin collectif susvisé. De plus, elle
oblige les agents des postes à inscrire sur le registre spécial des chargements chacune
des lettres expédiées, et leur impose ainsi un surcroît de travail et une perte de temps
préjudiciables aux intérêts du public et au bon fonctionnement du service.

En vue de remédier à cet état de choses et après accord avec l'Administration des
postes cl des télégraphes, j'ai décidé que lee greffiers devront, à l'avenir et à partir de
la réception des présentes instructions, dresser, pour chaque ordre, au lieu du bulletin
collectif actuellement en usage, un bordereau, en double exemplaire, sur lequel chaque
lettre de convocation fera l'objet d'une mention spéciale. L'un de ces bordereaux restera
entamées)Ymaiil&ùle,.4'Administration pour servir à la reconnaissancedes chargements;
r-aatie,'r,timbré,j<uaté'et:-viséparle receveur, sera conservé par le greffier pour tenir lieu
de pièce justificative de l'envoi, à chacun des créanciers'inscrits, de la convocation pres-
crite par l'article nbl du codeide procédure civile.
n<t\ln"ï>"'l'ijti:) 91' Pi' i'!0! *'•'!

.
')!:"'fr, . . . .. •

,'. , ,JJ.es bordereaux a remplir seront mis gratuitement a la disposition des intéresses dans,
.a'U'>i w.-'i x'j'f'i'i '">' vMivijxi '',| r
tous les bureaux de poste.

,Je vùus.prie.de vouloir bien taire porter ces instructions a lu connaissance des gret-
.-iîTfOfi .'in;1ri'.-b uo G in:iiti'. i,'. ii.n. !";': ! s:;.-.'. ,,,..,. Dtiers ide votre, ressort, et de m accuser réception de la présente circulaire.

Recevez, etc.
"

. , . ... , ,
Signé : GEORGES LEBRET.

ii'.i siuirilliili .'-ni Ii <ii,Uî : fî-i 'll'ii'O''' '.';! ?.''ol îiiiin.'".'H! "'
'/'''b'ivi'slO^'iiÉ' L''E^KPLdlTATlbk' TOSTAi^^i|4*1.'jqpflilîiAp,');-î,TARIFS, FRANCHISES

, r -
i ET CONTRAVENTIONS. ':',,' '.'„,.

3t ':>; r. '. I.'jju'-t l'.'.'.'Uif-
,

))'/•.':ib LU 1 H i! .
lli'Mlf'i iTi: Mil I'; ' I!!!-

al'iiiii-'i ->.'.' ,-;iiiOi'jo<::)l) ,'".>)i;?ii '>!!•*'(cj'i! L'i'iiT!') r.. r:> --ar '.i.-ii-.-.

B.ÉCRET,\diiIf octobre 1898'^conèéddhirla franchisa'postale'aux1'
1
ordres d'appels in-

dividuelspodr les-convocation?'entempsdei paix adressées pâVics/commandants
.1 dep.recrùtementàuoekoinmes de< la réserve et de la,' territoriale."!""''!

'< ' ' "
. _ , _ ,

.•"lorisnl il fib i-nL'iiinT :d -Î m j :'!ivi-..'r :.'. - n>--'H! -,(;
..LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

,
: .,. .:,

,
1. ,., ; , .., ,

- W s:':j V3 LM(. : f
.
"'U '.rrj -:'jTOiij. i. :r.i H>-"ri..1 ml '-s'.)'i<.i i

•
' .'! .lu

. , • .< < '
.,jVifs les, articles, i(,et 2 4%l';or;dQ(inance<duoi7,ipoY,eiiwhre11S44 Slu':"'P* franchises*

postales; ifi„.;;..;,i;'
:

.-.l,;-;!!,^ i,.'!n :'>! -.-.IIM oon -/i<>i!ï'i>fi:"> r*.',<•>; -À .-.•.-!"-- .-i^'il-i
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Sur le rapport du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des

Télégraphes,

DÉCRÈTE :

ART. 1er. — Sont admis à circuler en franchise, par la poste', dans les condi-
tions déterminées par l'article 2 :

i" Les ordres d'appels individuels, pour les convocations en temps de paix,
adressés par les commandants des bureaux de recrutement aux hommes de la
réserve et de la territoriale;

2° Les récépissés de ces ordres d'appels adressés aux commandants des bu-
reaux de recrutement par les militaires désignés ci-dessus.

ART. 2. — Les ordres d'appels et les récépissés dont il s'agit seront inscrits' ,
sur des caries composées de deux parties repliées l'une sur l'autre et identiques,
comme format et comme résistance, aux cartes postales avec réponse payée ven-
dues par l'Administration des Postes.

Ces cartes, fournies par l'Administration de ia Guerre, circuleront à décou-
vert et contiendront savoir :

La première ( au recto : l'adresse du destinataire;
partie. ( au verso : l'ordre d'appel individuel.

. ,
( an recto : l'adresse du commandant du bureau de recrute-La deuxième \

,.. i ment.partie. ) ,,,..-1 ( au verso : le récépissé.
ART. 3. — Le Ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des télé-

graphes est chargé de l'exécution du présent décret qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Fait à Paris, le 4 octobre 1898.

FÉLIX FAURE.

Par le Président de la République :

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie,
des Postes et des Télégraphes,

MARUÉJOULS.

• Ml

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 4* BUREAU. — cous POSTAUX.

Echange de colis postaux entre la France et le Nicaragua.

Une Convention, dont le texte est reproduit ci-après, a été conclue à Paris,
le 12 juin 1897, entre la France et la Grande République de l'Amérique
centrale, au nom de l'Élat de Nicaragua, pour l'échange de colis postaux, d'un
poids maximum de 5 kilogrammes, sans déclaration de valeur.

Le règlement du 12 juin 1897, portant exécution de ladite Convention,
indique les conciliions de détail et d'ordre dans lesquelles aura lieu l'échange
dont il s'agit.

.

Enfin, le décret ci-après du 17 novembre 1898 fixe les taxes à percevoir pour
l'affranchissement des colis de l'espèce. ""
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DÉCRET, du 11 juin 1898, portant promulgation de la Convention signée à Paris,
le 12 juin 1897, entre la France et la Grande République de l'Amérique cen-
trale, au nom de l'Etat de Nicaragua, concernant l'échange des colis postaux
sans déclaration de valeur.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Sur la proposition du Ministre des Affaires étrangères,

DÉCRÈTE :

ART. 1er. — Une convention concernant l'échange des colis postaux, sans
déclaration de valeur, entre la France et la Grande République de l'Amérique
centrale, au nom de l'État de Nicaragua, ayant été signée à Paris, le 12 juin
1897, e' 'es ratifications de cet acte ayant été échangées à Paris, le8juin 1898,
ladite convention, dont la teneur suit, recevra sa pleine et entière exécution.

CONVENTION

CONCERNANT L'ÉCHANGE DES COLIS POSTAUX, SANS DÉCLARATIONDE VALEUR, ENTRE

LA FRANCE ET-LA GRANDE REPUBLIQUE DE L'AMERIQUE CENTRALE, AU NOM DE
L'ÉTAT DE NICARAGUA.

Le Président de la République française et la Diète de la Grande République
de l'Amérique centrale, au nom de l'Etat de Nicaragua, désirant organiser un
service d'échange de colis postaux sans déclaration de valeur, entre la France et
le Nicaragua, sur les bases de la convention de Vienne du k juillet 1891, ont

' résolu de conclure une convention à cet effet et ont nommé pour leurs pléni-
potentiaires, savoir :

Le Présidentde la République française, S. Exe. M. Gabriel Hanolaux, Ministre
des Affaires étrangères de la République française, officier de l'ordre national de
la Légion d'honneur, etc., etc. ;

Et la Diète de la Grande République de l'Amérique centrale, M. Crisauto
Médina, envoyé extraordinaire et. Ministre plénipotentiaireprès le Président de
la République française, commandeur de l'ordre national de la Légion d'hon-
neur, etc., etc. •

Lesquels, après s'être communiquéleurs pleins pouvoirs trouvés en bonne et
due forme, sont convenus des dispositions suivantes :

Article 1". — 1. Il peut être expédié sous la dénominationde «colis postaux»
; des colis sans déclaration de valeur jusqu'à concurrence de 5 kilogrammes,

tant de la France et de l'Algérie pour le Nicaragua que du Nicaragua pour la
France et l'Algérie:

2. Est. réservé aux administrationsdes postes des deux pays le droit de déter-
miner ultérieurement, d'un commun accord, si leurs règlements respectifs le
permettent, les prix et conditions applicables aux colis de valeur déclarée ou
contre remboursement.

Article 2.— L'Administration des postes de France assurera le transport des
colis postaux entre la France et le port de Colon, au moyen de paquebots-poste
français.

Il appartient exclusivement à l'Administration des postes du Nicaragua d'as-
surer par les moyens à sa disposition le transit des colis postaux par l'isthmede
Panama ainsi que leur transport maritime entre Panama et Nicaragua.
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Article 3. — Pour chique colij expédié de la France el de l'Algérie à desti-

nation du Nicaragua, 1 .Administration des postes de France paye à celle du
Nicaragua, savoir :

i" Un droit territorial de 5o centimes ;

2° Un droit de 5o centimes pour le parcours maritime entre Panama et
Corinto ou San Juan del Sur.

Pour chaque colis expédié du Nicaragua à destination de la France et'cle l'Al-
gérie, l'Administration des postes du Nicaragua paye à celle de France, savoir:

i" Un droit territorial de ôo cenlimes;
2" Un droit de 2 francs pour le parcours maritime entre Colon el la France.
Article 4- — L'Administration des postes du Nicaragua est autorisée à recou-

vrer sur l'expéditeur, dans le sens des expéditions du Nicaragua sur la France,
et sur le destinataire, clans le sens des expéditions de la France sur le Nicaragua,
le montant des frais de transit par voie ferrée entre Colon

< l Panama.
Articleô. — Le transport entre la France continentale, d'une part, et l'Al-

gérie et la Corse, de l'autre, donne lieu à une surtaxe de 25 centimes par colis,
à titre de droit maritime, à percevoir sur l'expéditeur.

Tout colis provenant ou à destination des localités de l'intérieur de la Corse
et de l'Algérie donne lieu, en outre, à une surtaxe de 25 centimes par colis, qui

•
est également à la charge de l'expéditeur.

Ces surtaxes sont, le cas échéant, bonifiées par l'administration du Nicaragua
à l'administration française.

Les deux parties contractantes se réservent la faculté de faire usage d'une sur-
taxe de 25 centimes à l'égard des colis postaux expédiés de la France continen-
tale au Nicaragua, et réciproquement.

Article 6. — L'envoyeur d'un colis postal peut obtenir un avis de réception
de cet objet en payant d'avance un droit fixe de 20. centimes au maximum. Ce
droit est acquis en ent:er à l'adminislrationdu pays d'origine.

Article 7. —
Il est loisible au pays de.destination de percevoir du destinataire,

pour le factage et l'accomplissement des formalités en douane, un droit dont le
montant total ne peut excéder 25 centimes par colis.

Article 8. — Les colis auxquels s'applique la présenle convention ne peuvent
être happés d'aucun droit postal autre que ceux prévus par les articles 3, 4, 5
et 6 précédents et par l'article 9 ci-après.

Article 9.— La réexpédition des colis postaux de l'un des deux pays surl'autre, par suite de changement de résidence des destinataires, ainsi que te ren-
voi des colis postaux tombés en rebut, donne lieu à la perceplion supplémen-
taire des taxes fixées par les articles 4* 5 et 6, à la charge des destinataires ou,
le cas échéant, des expéditeurs. Les droits dédouane sont annulés lorsque les
colis doivent être réexpédiés au pays d'origine.

Article 10. —Il est interdit d'expédier par la voie de la posle des colis conte-
nant soit des lettres ou des notes ayant le caractère de correspondance, soit
des objets dont l'admission n'est pas autorisée par les lois ou règlements de
douane ou autres.

Article 11. —• I. Sauf le cas de force majeure, lorsqu'un colis postal a été
perdu, avarié ou spolié, l'expéditeur et, à défaut ou sur la demande de celui-ci,
le destinataire, a droit à une indemnité correspondant au montant réel de la
perte, de l'avarie ou de la spoliuâon, sans toutefois que cette indemnité puisse
dépasser iô ou 25 francs, suivant que le poids du colis n'excède pas ou excède
3 kilogrammes. L'expéditeur d'un colis perdu a droit, en outre, à la restitution
des frais d'expédition.

BCLL. MEXS. s' 13. 21" VOL. 22
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2. L'obligation de payer l'indemnité incombe à l'administration dont relève
le bureau expéditeur. Est réservé .à cette administration le recours contre l'ad-
ministration correspondante, lorsque la perle, l'avarie ou la spoliation a eu lieu
sur le territoire ou dans le service de cette dernière administration.

3. Jusqu'à preuve du contraire, la responsabilité incombe à l'administration
qui, ayant reçu le colis sans faire d'observation, ne peut établir ni la délivrance
au destinataire ni, s'il y a lieu, la réexpédition du colis.

4. Le payement de l'indemnité par l'office expéditeur doit avoir lieu le plus
tôt possible et, au plus tard clans le délai d'un an à partir du jour de la réclama-
tion. L'office responsable est tenu de rembourser sans retard à l'office expéditeur
le montant de l'indemnité payée par celui-ci.

5. Il est entendu que la réclamation n'est admise que dans le délai d'un an à
partir du dépôt du colis à la poste; passé ce terme, le réclamant n'a droit à
aucune indemnité.

6. Si la perte, l'avarie ou la spoliation a eu lieu en cours de transport entre
les bureaux d'échange des deux pays, sans qu'il soit passible d'établir dans
lequel des deux services le fait s'est accompli, les deux administrations suppor-
tent le dommage par moitié.

7. Les administrations cessent d'être responsables des colis postaux dont les
ayants droit ont pris livraison.

Article 12. — Chaque administration peut, dans des circonstances extraordi-
naires qui sont de nature à justifier la mesure, suspendre temporairement le
service des colis postaux d'une manière générale on partielle, à la condition d'en
donner immédiatement avis, au besoin par le télégraphe, à l'administration
intéressée.

Article i3. — La législation intérieure di chacun des deux pays contractants
demeure applicable en tout ce qui" n'est pas prévu parles stipulations contenues
dans la présente convention.

Article. 14. — Les administrations des postes des deux pays contractants dési-
gnent les bureaux ou localités qu'elles admettent à l'échange international des
colis postaux; elles règlent le. mode de transmission de ces colis et arrêtent
toutes les autres mesures de détail et d'ordre nécessaires pour assurer i'exécu-.
tion de la présente convention.

Article i5. — L'administration des postes de France et l'administration des
postes du Nicaragua fixeront, d'un commun accord, d'après le régime établi
par la convention de Vienne, du 4 juillet 1891, les conditions auxquelles
pourront être échangés, entre leurs bureaux -d'échange respectifs, les colis
postaux originaires ou à destination des pays qui emprunteront l'intermédiaire
de l'un des deux services pour correspondre avec l'autre.

Article 16. — Est réservé au Gouvernement français le droit de faire exécuter
les clauses de la présente convention par les entreprises de chemins de fer el.
de navigaliou. Il pourra en même temps limiter ce service aux colis provenant
ou à destination des localités desservies par ces entreprises.

L'administration des postes de France s'entendra avec les entreprises de che-
mins de fer et de navigation p:mr assurer la complète exécution par ces der-
nières de toutes les clauses de la convention ci-dessus el, pour organiser le ser-
vice d'échange.

.Elle leur servira d'intermédiaire pour toutes leurs relations'avec l'administra-
tion des postes du Nicaragua.

Article 17. — 1. La présente convention sera mise à exécution à partir du
our dont conviendront les administrations des postes des deux pays, après que
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ia promulgation en aura été l'aile selon les lois particulières à chacun des deux
États;

2. Elle demeurera obligatoire jusqu'à ce que l'une des deux parties contrac-
tantes ail annoncé à l'autre, mais un an à l'avance, son intention d'en faire
cesser les effets;

Article 18. — La présente convention sera ratifiée et les ratificationsen seront
échangées à Paris aussitôt que faire se pourra.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs l'ont signée et y ont apposé leurs
cachets.

Fait à Paris, en double exemplaire, le 12 juin 1897.

(L.S.) Signé : G. HANOTAUX.

(E..S.) Signé : CRISANTO MEDI.N-A.
•

ART. 2. — Le Ministre des affaires étrangères est chargé de l'exécution du
présent décret.

Fait à Paris, le 11 juin 1898.
FÉLIX FAURE.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Ajfaires étranqères,

G. HANOTAUX.

RÈGLEMENT DE DÉTAIL ET D'ORDRE

pour l'exécution de la Convention concernant l'échange des colis postaux
sans déclaration de valeur, conclue^entre la France el le Nicaragua.

Les soussignés, vu l'article I'I de la Convention du n juin 1S97, concer-
nant l'échange des colis postaux sans déclaration de valeur, ont, au 1.0111 de leurs
administrations respectives, arrêté, d'un commun accord, les mesures sui-
vantes, pour assurer l'exécution de ladite convention.

' I

1. — Après entente, s'il en est besoin, avec les autres offices intéressés, chaque
Administration communiquera à l'autre, par le moyen de tableaux conformes
au spécimen A ci-annexé et dans l'ordre suivant :

a) Une liste des pays avec lesquels des colis postaux peuvent être échangés
par son intermédiaire;

b) Les voies par lesquelles ces colis peuvent e!re acheminés depuis leur point
d'entrée sur son territoire ou dans son service;

c) Le total des frais que l'Administration expéditrice doit payer pour chaque
pays.

2. —• Au moyen du tableau A, chaque Administration fixe les voies à employer
pour la transmission de ses colis postaux et détermine 1rs taxes à percevoir des
•expéditeurs d'après les cond.ti ms dans lesquelles le transport intermédiaire s'ef-
ifectue.

2 2,
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Il

1. — La perception des droits d'affranchissement sera, basée sur l'unité de
5o centimes, équivalente à 10 centavos.

2. — En conséquenee, la taxe à percevoir, aux termes des articles 3 et 5
de la Convention, se décompose comme suit :

I. — Colis de la France pour le Nicaragua.

Pour chaque colis n'excédant pas 5 kilogrammes :

Droit territorial français or 5oc
Droit maritime de France à Colon / oo
Droit maritime de Panama au Nicaragua o 5o
Droit, territorial du Nicaragua o 5o

TOTAL 3 5o

1J. •— Colis du Nicaraqua pour la France.

Pour chaque colis n'excédant pas 5 kilogrammes :

Droit territorial du -N'iraragua o' 5o"
Droit maritime du Nicaragua à Panama o 5o
Droit maritime de Colon en France '. 3 oo
Droit territorial français > 5o

TOTAL 3 5o

3. — Les frais de transit par l'isthme de Panama, qui ne sont pas mentionnés
dans les décomptes ci-dessus, sont recouvrés sur l'expéditeur ou sur le desti-
nataire au Nicaragua, comme il est di1 à l'article 4 de la Convention du 12 juin
1897-

h. — Lorsque l'affranchissement n'aura pas été effectué au moyeu de timbres-
poste apposés sur le bulletin d'expédition ou sur le colis, la somme perçue devra
être inscrite sur le bulletin d'expédition,

III
Les colis postaux ne peuvent avoir aucune dimension supérieure à 60 centi-

mètres ni un volume supérieur à vingt, décimètres cubes. Par exception ils peu-
vent renfermer des objets dépassant en longueur la limite ci-dessus, tels que
cannes, parapluies, plans ou cartes en rouleaux, toiles enroulées, pourvu que
ces envois n'excèdent pas i'"o<i, qu'ils aient une faible épaisseur et ne soient
pas encombrants.

IV

1. — Sont exclus du transport l-.'s colis contenant des matières explosibles ou
inflammables, et, en général, les articles dont le transport présente un danger
quelconque, ainsi que les animaux vivants.

2. —Chacune des deux Administrations devra fournir à l'autre une liste des
articles prohibés, mais les Administrations n'encourent de ce fait aucune res-
ponsabilité vis-à-vis de la police, de la douane, ou des expédileurs de colis.
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V

Pour être admis au transport, tout colis doit :

i° Porter l'adresse exacte du destinataire;
2° Être emballé d'une manière qui réponde à la durée du transport et qui pré-

serve suffisammentle contenu. L'emballagedoit être tel qu'il soit impossible de
porter atteinte au contenu sans laisser une trace apparente de violation

3° Être scellé par un cachet à la cire, par un plomb ou par tout autre moyen
avec empreinte ou marque spéciale de l'expéditeur.

VI

1. — Chaque colis doit être accompagné d'un bulletin d'expédition et de dé-
clarations en douane conformes ou analogues aux modèles B et C ci-joints. Les
deux Administrations se renseignent réciproquement sur le nombre de déclara-
tions en douane à fournir pour chaque destination.

2. — Toutefois, il est permis de ne faire usage que d'un seul bulletin d'expé-
dition et d'une seule déclaration en douane pour plusieurs colis jusqu'au nombre
de trois adressés par un même expéditeur à un même destinataire.

3. — Pour les expéditions effectuées dans le sens du Nicaragua sur la France,
la déclaration pour la Douane doit être rédigée en langue française.

Vil

1. — Chaque colis, ainsi que le bulletin d'expédition qui s'y rapporte, doit
être revêtu d'une étiquette conforme ou analogue au modèle D ci-annexé et in-
diquant le numéro de l'enregistrementet le nom du bureau de dépôt.

2. Le bulletin d'expédition doit, en outre, porter l'indication du lieu et de la
date du dépôt.

VIII

1. — La transmission des colis postaux entre les bureaux d'échange s'opère
en récipients clos de la manière suivante :

Au départ de la France, l'agence maritime du port d'embarquement insère
dans les récipients clos les colis postaux pour le Nicaragua.

Au départ du Nicaragua, le service postal de ce pays forme des récipients
clos pour l'agence maritime du port français de débarquement, dans lesquels
sont insérés tous les colis à destination de la France et des pays auxquels la
France peut servir d'intermédiaire.

L'Office expéditeur forme, en outre, s'il y a lieu, d'autres récipients pour les
divers ports auxquels les paquebots français font escale.

2. — Les récipients renfermant les colis expédiés du Nicaragua sont embar-
qués à bord des paquebots-poste français par les soins du représentant de
l'Office postal du Nicaragua à qui il appartient d'accomplir^leSj formalités de
douane, s'il y a lieu.

3. Les récipients renfermant les colis apportés à Colon par les paquebots
français sont tenus à la disposition du représentant de l'Oilicelipostal du Nica-
ragua à bord^desSpaquebotset l'échange s'effectue le long du bord.
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IX

Les colis postaux sont inscrits par le bureau d'échange expéditeur sur une
feuille de roule conforme au modèle E, annexé au présent règlement, avec tous
les détails que celte formule comporte. Les bulletins d'expédition et les décla-
rations en douane sont attachés à la feuille de roule.

X

1. — A la réception d'une feuille de route, le bureau d'échange destinataire

.
procède à la vérification des colis postaux et des divers documents qui y sont
inscrits, et, s'il y a lieu, opère la constatation des manquants ou autres irrégu-
larités, en se conformant aux règles tracées pour les envois avec valeur déclarée
par l'article IX du Règlement d'exécution de l'arrangement concernant les valeurs
déclarées du 4 juillet 1891.

Les différences de peu d'importance en ce. qui concerne le volume, la dimen-
sion ou le poids sont seulement signalées par bulletin de vérification.

2. Les récipients servant à la transmission sont revêtus des cachets ou plombs
du bureau d'échange expéditeur, et ces cachets ou plombs ne doivent être rom-
pus que par le bureau d'échange destinataire.

3. — La responsabilité des avaries et manquants reconnus par le bureau
d'échange d'arrivée, lors de l'ouverture des récipients, incombe à l'Administra-
tion dont dépend le bureau d'échange de départ, à moins qu'il ne soit établi
que les avaries ou manquants se sont produits sur le parcours de l'Administra-
tion correspondante.

XI

J. — Les colis postaux reçus en fausse direction sont réexpédiés à destination
par la voie la plus directe dont peut disposer l'Office réexpéditeur. Lorsque cette
réexpédition entraine restitution des colis à l'Office d'origine, les bonifications
inscrites à la feuille de route de cet Office sont annulées, et le bureau d'échange
réexpédileur livre ces objets,* pour mémoire, à son correspondant, après avoir
signalé l'erreur par un bulletin de vérification. Dans le cas contraire, et si le
montant bonifié à l'Office réexpéditeur est insuffisant pour couvrir ce dernier
des frais de réexpédition, cet Office se crédite de la différence en forçant la
somme inscrite à son avoir sur la feuille de roule de l'Office expéditeur. Le
motif de cette rectification est notifié audit Office au moyen d'un bulletin de
vérification.

2. — Les colis postaux réexpédies, par suite du changement de résidence des
destinataires, sur un des pays participant à l'échange des colis postaux avec la
France ou le Nicaragua sont grevés, à la charge des destinataires, par l'Office
distributeur, d'une taxe représentant la quote-part revenant à ce dernier Office
à l'Office réexpéditeur, et, s'il y .a lieu, à chacun des Offices intermédiaires.

L'Office réexpédileur se crédite de sa quote-part sur l'Office intermédiaire ou
sur l'Office de la nouvelle destination. Dans le cas où le pays de réexpédition et
celui de la nouvelle destination ne sont pas limitrophes, le premier Office inter-
médiaire qui reçoit, un éolis postal réexpédié se crédite du montant de sa quote-
part et de celle de l'Office réexpédileur vis-à-vis de l'Office auquel il livre cet
objet, et ce dernier, à son tour, s'il n'est lui-même qu'un intermédiaire, répète
sur l'Office suivant sa propre quote-part cumulée avec celles dont il a tenu
compte à l'Office précédent. La mémo opération se poursuit dans les rapports
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entre les divers Offices participant au transport, jusqu'à ce que le colis postal
parvienne à l'Office distributeur. Toutefois, si la taxe exigible pour le parcours ul-
térieur d'un colis à réexpédier est acquittée au moment de la réexpédition, cet
objet est trailé comme s'il était: adressé directementdu pays réexpédileur au pays
de destination, et remis sans laxes postales au destinataire.

3. — Les expéditeurs des colis tombés en rebut seront consultés sur la manière
dont ils entendent en disposer. Les demandes d'avis seront échangées directe-
ment entre les deux Administrationscentrales.

Les articles sujets à détérioration ou à corruption peuvent être vendus immé-
diatement, sans avis préalable et sans formalités judiciaires, au profit de qui de
droit. Il est dressé procès-Verbal de la vente.

Si, dans le délai de six mois à partir de l'expédition de l'avis, l'Office de desti-
nation n'a pas reçu des instructions suffisantes, le colis est renvoyé à l'Office
d'origine.

Les colis à renvoyer à l'expéditeur sont inscrits sur la feuille de route, avec la
mention « rebut non livrable», dans la colonne d'observations. Ils sont traités et
taxés comme les objets réexpédiés par suite du changement de résidence des
destinataires.

h. — Tout colis dont le destinataire est parti pour un pays ne participantpas à
l'échange des colis postaux avec la France ou le Nicaragua est, traité comme
rebut, à moins que l'Office de la première destination ne soit en mesure de le
faire parvenir.

5. — Si l'une des prohibitions prévues à l'article 10 de la Convention est con-
statée en cours des opérations d'échange, le colis est purement et simplement
rendu au bureau d'échange expéditeur dans la forme prévue par le paragraphe i"
du présent article.

XII

1. — Chaque administration fait établir mensuellement, par chacun de ses
bureaux d'échange, et. pour tous les envois reçus des bureaux d'échange corres-

.pondants, un état conforme nu modèle F annexé au présent règlement, des
sommes inscrites sur chaque feuille de roule, soit à son crédit pour sa part per-
sonnelle et celle de chacune des administrations intéressées, s'il y a lieu

,
dans les

taxes perçues par l'Office expéditeur, soit à son débit, pour la part revenant à
l'Office réexpédileur et aux Offices intermédiaires, en cas de réexpédition et de
rebut, dans les taxes à recouvrer des destinataires.

2. — Les états F sont- ensuite récapitulés par les soins de la même administra-
tion dans un compte G, également annexé au présent règlement.

3. — Ce compte, accompagné des états mensuels, des feuilles de route et, s'il
y a lieu, des bulletins de vérification y afférents, est soumis à l'examen de l'Of-
fice correspondantdans le courant du mois qui suit celui auquel il se rapporte.

I\. — Les comptes mensuels, après avoir été vérifiés et acceptés de part et
d'autre, sont résumés dans un compte général trimestriel par les soins de l'Ad-
ministration créditrice.

5. — Le solde résultant de la balance des comptes réciproques entre les deux
Offices est payé par l'Office débiteur à l'Office créditeur en francs effectifs et au
moyen de traites tirées sur la capitale ou sur une place commerciale de ce der-
nier pays. Les frais du payement restent à la charge de l'Office débiteur.

6. — L'établissement, l'envoi et le payement des comptes doivent être effectués
dans le plus bref délai possible, et, au plus tard, avant l'expiration du trimestre
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suivant. Passé ce délai, les sommes dues par l'un des deux Offices à l'autre Office
sont productives d'intérêts, à raison de 5'p. o/o l'an, à dater du jour de l'expira-
tion dudit délai.

XIII

Le présent règlement sera exécutoire à parlir du jour de la mise en vigueur
de la Convention du 12 juin 1897. Il aura la même durée que cette Conven-
tion, à moins qu'il ne soit renouvelé d'un commun accord entre les deux ad-
ministrations.

Fait à Paris, le 12 juin 1897.

Le Sous-Secrétaire d'Etat
des Postes et des Télégraphes

de France,
Signé : E. DELPKUCH.

Pour le Directeur général des Postes
et Télégraphes de Nicaragua,

Signé : CIUSANTO MÉDINA,

Ministre de la Grande République
de l Amérique centrale.
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OFFICE EXPÉDITEUR OFFICE DESTINATAIRE

DO PRÉSENT TARI.EAD: DU 1-RÉSENT TABLEAU 1

ÉCHANGE DE COLIS POSTAUX

SANS DÉCLARATION DE VALEUR

ENTRE PAYS NON LIMITROPHES.

TABLEAU indiquant les conditions auxquelles peuvent être transmis à découvertà l'Office des
Postes de par l'Office des Postes de des colis

postaux, sans déclarationde valeur, à destination des pays auxquels le premier OJpce est à
même de servir d'intermédiaire au second.
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ADMINISTRATION COIUIESPOKDAMCE
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DÉCRET, du 17 novembre 1898, fixant les taxes à percevoir pour l'affranchissement
des colis postaux n'excédant pas la poids de 5 kilogrammes, échangés entre Ici
France et l'État de Nicaragua.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu les lois des 3 mars 1881, 12 et i3 avril 1892;
Vu le décret du 27 juin 1892;
Vu la convention conclue à Paris, le 12 juin 1897, concernant l'échange

des colis postaux sans déclaration de valeur entre la France et la Grande Répu-
blique de l'Amérique centrale, au nom de l'Élit de Nicaragua;

Vu le décret du 11 juin 1898 promulguant ladite convention;
Vu le règlement d'exécution delà Convention précitée;
Sur le rapport du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des-

Télégraphes,

DÉCRÈTE :

ART. I".--— A partir du 1" décembre 1898, les taxes à payer pour l'affran-
.chissement des colis postaux n'excédantpas le poids de 5 kilogrammes, expédiés
de France, de Corse, d'Algérie et des bureaux français établis à l'étranger, à
destination du Nicaragua, seront perçues conformément aux indications du
tableau annexé au présent décret.

ART. 2. — Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télé-
graphes est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Journal
officiel et au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 17 novembre 1898.
FÉLIX FAURE.

Par le Président de la République :

Le Ministredu Commerce,de l'Industrie,des Postes
et des Télégraphes,

PAUL OKLOMBRE.

Tableau indiquant les taxes à percevoir pour l'affranchissement des colis postaux
du poids maximum d', 5 kilogrammes à destination du Nicaragua.

LIEU DE DÉPÔT. VOIE. TAXE.

France l'aouobots-postc français entre la Kranci! et) -JIMI fiA
: ' ' Colon. \ ' * '

Corso et Algérie Idtm 4f00 (A)

Agences maritimes françaises an Maroc Idem 'ïf50

.
à Tripoli de ,, rfn.Z . .

v Idem 5' 00
Barbarie

Bureaux français en Turquie Idem 5' 00^. à Zanzibar Idem 0f00

'a Sliang-Hnï Idem 7r00

(A) Non compris le droit de timbre de o fr. 10.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. !\° BUREAU. COLIS POSTAUX.

Echange de colis postaux à remettrefrancs de droits
entre la France et l'Angleterre.

.

Un arrangement, dont le texte est reproduit ci^après, a été conclu entre la
France et le Royaunie-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande pour l'admission,
dans les échanges entre les deux pays, des colis 'postaux à remettrefrancs de
tous droits aux destinataires.

Le nouveau service commencera à fonctionner le i" décembre 1898 dans les
conditions prévues par l'arrangement dont il s'agit.

,
ARRANGEMENT

concernant l'admission des colis postaux à livrer'francs de lous droits
aux destinataires dans les rapports de la France avec la Grande-Bretagne.

Le Sous-Secrétaire d'État des Postes et des Télégraphes de France, d'une
part;

Et le Maître général des Postes du Royaume-Unide la Grande-Bretagneet d'Ir1

lande, d'autre part;
Vu l'arrangement du i3 avril 1898 réservant, par l'article 5, § 3,aux Adminis-

trations postales des deux pays «la faculté de déterminer ultérieurement, d'un
«commun accord, les conditions applicables aux colis postaux à livrer francs de
«droit de douane aux destinataires», sont convenus de ce qui suit :

ART. I. — L'expéditeur d'un colis postal de la France pour le Royaume-Uni
ou du Royaume-Uni pour la France peut, s'il en fait la demande

,
prendre à sa

charge tous les droits exigibles à l'arrivée, moyennant la consignation préalable
d'arrhes suffisantes au bureau de départ. L'expéditeur doit prendre, en outre,
l'engagement d'acquitter le montant des droits déboursés dès qu'il y sera invité.

ART. II. — L'expéditeurd'un colis postal à remettre franc de droits pourra être
tenu de payer d'avance, en sus du port ordinaire, une taxe spéciale de 60 cen-
times (six pence) au maximum. Cette taxe sera acquise au pays d'origine si ce
dernier en décrète l'application.

.

ART. 111. — i. Les envois à remettre aux destinatairesfrancs de droits devront
porter sur l'adresse même des colis ainsi que sur le bulletin d'expédition une
étiquette très apparente avec les mots «francs de droit» ou «à remettre francs tle
droits» ;

2. Les bureaux d'expédition joindront au* documents de route un bulletin
d'affranchissement, conforme ou analogue au modèle annexé au présent arrange-
ment. En outre, une mention spéciale devra être portée dans la colonne «obser-
vations» de la feuille de route en regard de l'inscription d'un colis de l'espèce.

ART. IV. — Après la livraison de l'envoi, le bureau destinataire complétera le
bulletin d'affranchissementpar le détail des frais dus et le renverra au bureau
d'échange du pays d'origine. Le montant des débours sera repris sur l'office expé-
diteur du colis au moyen d'une feuille de route à laquelle le bulletin d'affranchis-
sement sera annexé.

ART. V. — Les stipulations du présent arrangement pourront être étendues
d'un commun accord par les deux Administrations postales, aux pays qui accep-
teront des colis postaux à livrer francs de droit et pour lesquels elles seront à
même de servir d'intermédiaire.
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ART. VI. — Le présent arrangement entrera eu vigueur le i" décembre 1898,
il aura la même durée que la Conventionconclue le 18 juin 1896 entre la France
et. la Grande Bretagne pour l'échange des colis postaux.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — j" BUREAU. —TO.Vl'HÔLE

ET ORDONNANCEMENT DES DÉPENSES.

Modification apportée à la rédaction des demandes de fonds de subvention.

Aux termes des articles iog5 et no5 de l'instruction générale, les recettes et

- les dépenses provenant de mouvements de fonds entre les comptables sont por-
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tées à la dite de l'encaissement et du payement, aux articles correspondants des
sommiers nM noi et 1102.

Ces dispositions réglementaires peuvent être appliquées sans difficulté lors-
qu'il s'agit de mouvements de fonds fictifs en receltes, mais il n'en est pas de
même lorsqu'un receveur souscrit un récépissé en vue d'obtenir un envoi effec-
tif de fonds; la date d'encaissement ne correspond pas et ne peut pas toujours
correspondre à la date à laquelle a été souscrit le récépissé.

Or il importe essentiellement que ces deux dates ne diffèrent pas, c'est-à-dire
que la date figurant sur «le récépissé» soit.bien celle à laquelle les fonds ont été
réellement encaissés. Pour arriver à ce but, il a été décidé, d'accord avec le
Ministère des finances (Direction de la Comptabilité publique),que la contexture
de la formule n° 1114 redeviendrait ce qu'elle était avant la suppression de la
«demande de fonds» et que cette formule comporterait à l'avenir trois parties :

i° La demande de fonds de subvention ;
2° Le récépissé de fonds de subvention;
3° Le talon de récépissé.
A dater du 1" janvier prochain, les comptables devront donc établir les trois

parties de la nouvelle formule n° 111A dont la contexture sera modifiée en con-
séquence. Toutefois, les registres 11° 1114 actuellement en usage devant servir
jusqu'à complet épuisement, il y aura lieu d'établir à la main la première par-
tie de la formule 11° 11 i/j, chaque fois qu'il s'agira d'une demande effective Aa
numéraire. Danj le cas d'un mouvement de fonds fictif, cette pari ie de la for-
mule ne sera dressée qu'aulant que le bureau sera en possession d'un registre
n° 1114 du nouveau modèle.

La demande manuscrite à établir, le cas échéant, sera conforme au modèle
ci-après :

Modifications à l'Instruction générale.

L'article 1072 esta modifier comme suit :

«La demande de fonds de subventionest établie sur une formule n" J 1 1/1 extraite
d'un registre à souche fourni par le Directeur départemental. Dès la réception

.
d'un reg:stre, toutes les formulesdoivent être frappées des timbres horizontaux du
bureau.

«Un nouveau registre de fonds de subvention n'est envoyé au comptable qui
en fait, la demande qu'après justification de l'achèvement du registre précédent.
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« Chaque formule est composée de trois parties :

« i° La demande ;

« 2° Le récépissé ;
«3° Le talon de récépissé.'
«Si les fonds sont fournis par un comptable de la même localité, le receveur

remplit la demande, le récépissé et le talon de récépissé, les frappe du timbre à
date du bureau et les remet à ce comptable; il passe immédiatement la recette
en écritures.

«Dans le cas contraire, la demande est seule transmise ; le récépissé et le talon
sont conservés jusqu'à l'arrivée du numéraire. Dès la réception des espèces, le
receveur l'emplit le récépissé et le talon, en ayant soin d'indiquer le numéro de
l'enregistrement au sommier des recettes n" 1101 et adresse ensuite ces deux
pièces à son correspondant par le plus prochain courrier.

«Enfin, s'il s'agit d'une simple opération de trésorerie, protêts, contraventions
etc., la demande, le récépissé et le talon de récépissé sont transmis ensemble
au comptable dans les écritures duquel doit figurer la contre-partie en recettes.

Dans tous les cas, le talon de récépissé, auquel est annexé, le cas échéant, le
bordereau n" in5 ou n" i435, est envoyé le jour même au Directeur du dépar-
tement.

-«Toute demande de fonds de subvention pour payement de mandats de
dépenses publiques, accompagnée d'un bordereau n° m5 non visé pour autori-
sation par le Directeur départemental, est rejelée par le comptable à qui elle est
adressée, à quelque administration que ce comptaîne appartienne.»

A l'article 1074, ajouter les mots «la demande et» partout où c'est nécessaire.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 3* BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT.

INSTRUCTION N° 496.

Mise en vigueur de la loi du i avril,1898 établissant une taxe de change sur les
mandats de 200 francs el au-dessus émis en Algérieà destination de la France et
des colonies françaises.

iUn décret en date du 18 octobre courant a fixé au i" novembre prochain la
date à laquelle seront appliquées les dispositions de la loi du 4 avril 1898 et son
article 2 dispose qu'il sera perçu une taxe de change de o fr. 4o p. 0/0 sur les
mandats de 200 francs et au-dessus émis en Algérie à destination de la France et
des colonies françaises, à l'exclusion toutefois des mandats de recouvrementqui
restent soumis au droit établi par l'article 4' de la loi du 17 juillet 1880 (droit de
1 p. 0/0 jusqu'à 5o francs et de 1/2 p. 0/0 sur l'excédent [B. m. n° 27 supp. de
1880, p. 73b']).'

L'Instruction n" 494 insérée au Bulletin mensuel'suppl. de septembre dernier
prescrit la perception de la taxe additionnelle de change à partirdu 1"' novembre.

11 y a lieu de remarquer que, dans le calcul de la taxe de change, toute fraction
de demi-décime doit être négligée et portée au demi-décime entier. Or, au taux
de o fr. 4o p. 0/0, la taxe de 5 centimes correspond à un mandat de 12 fr. 5o: il
en résulte que le montant de la taxe de change doit être perçu sur les bases
suivantes : '

of 80e pour tout mandat de 200'oo° inclusivement à 2i2r 5o° exclusivement.
o 85 de 213 5o à 2a5 00
o 90 de 225 00 à 237 5o

.
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o1 g5r pour tout mandat de s'ày' 5oc inclusivement à 200' oo" excusivement.
1 00 — de 25o 00 à 262 5o
i 00 •

de 262 5o à 275 00 '
1 10 de 270 00 à 287 5o
1 i5 de 287 5o à 3oo 00
1 20 de 3oo 00 à 3i2 5o

et ainsi de suite en continuant à ajouter o-.fr. oô par chaque fraction indivisible
de 12 fr. 5o sur le montant du mandat.

îl reste maintenant à faire connaître comment la taxe sera constatée dans les
écritures.

Émission. — Au moment de l'émission, l'agent rédacteur du mandat indi-
quera dans une colonne intitulée «change» à ouvrir sur la souche des registres
de mandats le montant de la taxe perçue et récapitulera, en fia de journée,
dans une deuxième colonne « Total du change », le montantdes sommes encais-
sées de ce fait.

La description des mandats émis à l'état n" 1421 donnera lieu à la même dis-
tinction entre le droit perçu et la taxe de change qui sera, quant à présent, in-
scrite en marge de l'état, en attendantla réimpression des formules sur lesquelles
une colonne spéciale sera ménagée à cet effet.

Le report de la taxe de change perçue pendant la première quinzaine du mois
sera effectué au pied de l'état de la deuxième quinzaine dans les mêmes condi-
tions que pour les autres sommes encaissées au titre dés articles d'argent.

Comptabilité. — 1° Dans les recettes. — Les receveurs inscriront le montant
de celte taxe au sommier n° noi (20 partie) dans une des colonnes qui ne sont
jamais utilisées par leur bureau et l'intituleront : «Taxe de change sur les man-
dats de poste (loi du 4 avril 1898)».

Le total de ladite colonne sera repris, en fi n de mois, sur le bordereau n° 1 io4,
aux opérations de trésorerie, à une ligne qui portera la même rubrique.

2" Dans les Directions. — A la réception des étals de quinzaine n° 1421, le Di-
recteur départemental prendra note au registre n° 1477 du montant de la taxe
de change perçue par les bureaux, ainsi qu'il est fait actuellement pour le mon-
tant des mandats et le droit postal correspondant. En fin de mois, lors de l'éta-
blissementdu certificat n" i465, il portera, en marge de ce certificat et en regard
de chaque bureau, le montant de la taxe de change perçue et il totalisera,
comme pour le droit postal, les sommes encaissées de ce chef.

3" A la Recette principale. — A l'aide de ce certificat, lé receveur principal
établira un relevé récapitulatif du montant de la taxe de change perçue par les
comptables du département. Il opérera ensuite un versement de pareille som me
à la caisse du trésorier-payeur, auquel il remettra, à l'appui de ce versement, le
relevé en question.

La dépense sera justifiée dans ses écritures par la production d'un récépissé
délivré par le trésorier-payeur et portant la mention : «Bénéfice du change sui-
tes mandats d'articles d'argent (loi du 4 avril 1898)».

Le receveur principal devra, d'autre part, faire figurer en recette, à son bor-
dereau n° 1206-2, le montant de la taxe de change perçue dans le département
à une ligne spéciale portant le 11° 3i2 et, intitulée : «Taxe do change sur les
mandats d'articles d'argent (loi du 4 avril 1898)».

La dépense correspondante figurera également au bordereau n° 1206-2 à une
ligne nouvelle n° t\ii et portant le même titre.
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T
DIVISION DE L\ COMPTABILITÉ. — 3" BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT.

Rappelauxprescriptionsde l'Instruction n" 426, concernant le retour aux expéditeurs
des envois contre remboursement refusés.

11 arrive fréquemment que des agents, ne se conformant pas aux prescriptions
de l'Instruction n° 426 (B. m. n° 8 supp., août 1892, p. 867), renvoient séparé-
ment aux déposants, d'une part, les envois contre remboursement dont le desti-
nptaire a refusé de prendre livraison, d'autre part, sous enveloppe n° 1494, les
déclarations de dépôt n° i5i3.

L'Administration reçoit à ce sujet de nombreusesplaintes du public qui se re-
fuse, à juste titre, à payer une double taxe, soit o fr. 10 pour l'objet contre
remboursementet o fr. 10 pour le bordereau n" i5i3.

L'attention des agents est appelée d'une façon toute spéciale sur les disposi-
tions de l'Instruction précitée, aux termes desquelles la déclaration de dépôt
n" i5i3, qui accompagne chaqueobjet dont le renvoi est fait à l'expéditeur, doit
être, elle-même, placée sous cet objet et enliassée avec lui par un croisé de fi-
celle.

L'envoi seul doit être frappé de l'empreinte du timbre T.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE. —• BUREAU DE LA
CORRESPONDANCE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

Rattachement des départements de la Mayenne et de l'Orne à une succursale de plein
exercice de la Caisse nationaled'épargne.— Transfert en bloc des comptes courants
appartenant aux séries de ces déparlements.

A partir du 16 décembre 1898, la succursale du Mans tiendra les comptes
courants individuels correspondant aux livrets de la Caisse nationale d'épargne
originaires des départements de l'Orne et de la Mayenne (séries n0! 53 et 61).

Ces comptes seront transférés en totalité, sans changement de série ; les Di-
recteurs de l'Orne et de la Mayenne émettront, dès la journée d'opérations du
16 décembre 1898, des livrets de la série n" 72 (succursale du Mans).

En conséquence, les receveurs préviendront les déposant titulaires de livrets
de l'une des deux séries susdésignées (série 11° 53 pour la Mayenne et série
n" 61 pour l'Orne) qu'ils devront, à partir du i5 décembre 1898, adresser leurs
demandes de remboursement au caissier de la succursale du Mans.

Seules, les demandes de remboursement, par télégraphe seront encore adres-
sées à la Direction centrale dans la journée du i5 décembre.

Les demandes d'achat de rente et les déclarations de perte de livret seront
dirigées sur la succursale du Mans comme les demandes de remboursement.

Pour les livrets de ces séries destinés à être réglés ou remplacés, les receveurs
continueront à les envoyer au Directeur du département dont ils relèvent ; les
Directeurs les transmettrontà la succursale du Mans.

Si le titulaire d'un livret de l'une des deux séries dont il s'agit exprimait le
désir que son compte continuâtà être tenu par la direction centrale, à Paris,
le receveur lui ferait souscrire une demande, sur formule n° 36, tendant à la
conversion de son livret en un autre livret de la série du déparlement de la
Seine (série 11° 75).

Cette demande serait traitée conformément aux dispositions des articles 4g4
et suivanls de l'Instruction générale C. N. E., sauf toutefois dans le département
de la Seine où les articles 482 et suivants seraient applicables.

IMPRIMERIE NATIONALE.— Novembre 1898.
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"DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE.'— IE'" BUREAU. ORGANISATION
DU SERVICE LOCAL. — DISTRIBUTION.

Suppression de la fiche accompagnant les objets recommandés
affranchis à prix réduit.

A dater du 26 décembre i8g1S, les fiches d'expédition qui accompagnent les
objets recommandés affranchis à prix réduit du régime intérieur cesseront
d'être utilisées.

Les agents ne rempliront plus, au registre n° 510 bis, les indications de cette
fiche, qui y demeurera annexée.

Les objets recommandés continueront à être frappés du timbre à date, du
timbre R et, le cas échéant, du timbre AR; ils porteront, comme aujourd'hui, le
numéro d'inscription au registre n° 5io bis, qui devra figurer, au-dessous de
l'empreintedu timbre R.

Il ne sera apporté aucune modification au mode actuel d'expédition et de
prise en charge de ces objets tant dans les bureaux sédentaires que dans le ser-
vice ambulant.

Au bureau distributeur, les objets recommandés seront inscrits au carnet
11° 769 de livraison des chargements; toutefois, les inscriptions seront limitées à
l'indication du timbre d'origine, du numéro de dépôt, du nom et de l'adresse
du destinataire.

Enfin, ces objets devront être traités, au point de vue de la réexpédition,
comme les chargements, sans nouvelle inscriptionau registre 11° 5io bis.

Les gérants de recette auxiliaire devront être informés des modifications pré-
citées par les soins du receveur de leur bureau d'attache. -e!v

Le Sous-Secrélaire d'Etat
des Postes el des Télégraphes,

LÉON MOUGEOT.

1
. i .... 1 iym»!i '..

DIVISION PB L'EXPLOITATION POSTALE. — 3' BUREAU.
CORRESPONDANCE POSTALE. ÉTRANGÈRE.

INSTRUCTION N* 497.

Mise en vigueur des actes du Congrès postal de Washington
à partir du. 1er janvier 1899.

Un Congrès réuni à Washington, au mois de niai 1897, a apporté au régime
de l'Union postale universelle diverses modifications qui sont exposées dans la
présenteinstruction.

La loi du 8 avril 1898 a autorisé l'application en France des conventions et
arrangements ou bas desquels la France a apposé sa signature. Ces actes,
sont reproduits au présent bulletin mensuel.

Des décrets en date du déterminent les taxes et conditions
du régime internationalen conformité des dispositions des actes dont il s'agit.

Ces décrets figurent aux pages 389, 427, 456, 485 et 5/|2.
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Le tarif international résume, dans des tableaux, les tarifs en vigueur dans le*

relations avec l'extérieur et relatifs :

Aux correspondances ordinaires et recommandées
;

Aux lettres de valeurs déclarées ;
Aux boîtes de valeurs déclarées ;
Aux mandats de poste ;
Aux abonnements aux journaux;
Aux recouvrements;
Aux envois contre remboursement.
A la suite de ces tableaux sont imprimées :

La nomenclature des bureauxde poste de la Bulgarie des Colonies françaises,
des Établissements et Protectorats allemands de la Finlande, iSu Japon, du
Luxembourg, du Pérou, delà Perse, de la Roumanie, du Salvador, de la Serbie,
qui participent au service des mandats internationaux e't les noms de nombre,
de i à i,ooo, à inscrire snr les mandats n° 1405 à destination des pays étrangers
qui n'ont pas le même système monétaireque la France.

La table alphabétique du tarif International a été modifiée. Pour faciliter les
recherches, on a indiqué en regard de chaque pays de l'Union outre les
arrangements particuliers de l'Union (valeurs déclarées '{lettres et boites], man-
dats, recouvrements, etc. (auxquels ils ont adhéré). Les pays hors l'Union ont
une colonne spéciale pour les renvois aux pages du tarif.

I
CONVENTION PRINCIPALE ET RÈGLEMENT DE L'UNION.

T,JS modifications introduites en vertu de la Convention et du règlementde
détail y annexé sont relatives

:

i° A l'abaissement des taxes franco-coloniales;
3° A l'établissementdes avis de réception des objets recommandés;
3° Au maximum des sommes dont peuvent être grevés les envois contre rem-

boursement;
4° Au conditionnement des cartes postales et à la taxe dont«lies sont passibles

en cas de non-affranchissement;
5° A l'assimilation aux papiers d'affaires dés devoirs d'élèves corrigés ;
6° A l'autorisation d'ajouter sur certains imprimés des mentions manuscrites

qui n'ont pas le caractère de correspondance actuelle et personnelle ;
7° A l'élévation pour tous les pays de a5o à 35o grammes du poids maximum

des échantillons;
8° A l'admission des échantillons de liquides dans tout le ressort de l'Unionet

à l'emploi facultatif des blocs perforés pour les échantillons de cette nature;
9° A l'admission, dans la catégorie des échantillons, des spécimens d'histoire

naturelle;
io° Au traitement des objets renfermant des matières inflamniables et dange-

reuses.

S I".
Lettres échangées entre la métropole et les colonies.

Les lettres échangées entre la métropole, y compris la Corse et l'Algérie, d'une
part, et les colonies, protectorats et établissements français, d'autre part, seront
passibles d'une taxe de o fr. i5 par i5 grammes ou fraction de i5 grammes- e«
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cas d'affranchissement et de 3o centimes par i5 grammes en cas de non-affran-
chissement.

(Art. du décret du .)
En d'autres termes, le tarif interne s'appliquera désormais â toutos les lettres

échangées entre la France et les divers territoiresplacés sous la souveraineté ou
le protectoratde la France.

Les lettres recommandées et les lettres de valeurs déclaréesbénéficieront de la
même réduction. Ainsi, une lettre recommandée de Paris pour la Martinique,
pesant i5 grammes payera o fr. 4o (affranchissement of i5, droit fixe of a5).

Une lettre de valeurs déclarées de 3oo francs donnera lieu à une perception de
o fr. 60 (affranchissement o' i5c, droit de recommandation of 25e, droit propor-
tionnel of 20.par 3oo francs ou fraction de 3oo francs).

Quant aux papiers d'affaires, aux imprimés et aux échantillons échangés entre
la métropole et les colonies, ils restent soumis à la taxe normale de l'Union,

Ces mêmes taxes sont également applicables aux échanges entre les colonies
françaises.

Comme conséquence de cette réduction, les lettres ordinaires et recomman-
dées, de ou pour les militaires et marins aux colonies, se trouvent, de fait, sou-
mises au droit commun.

Quant à celles de ces correspondances qui bénéficient de la franchise (corps
expéditionnaire du Tonkin, du Soudan, du Dahomey, du Haut-Oubanghi, de Ma-
dagascar) il n'est rien changé aux dispositions en vigueur.

S 2.

Avis de réception.

L'attention des agents est tout spécialement appelée sur les modificationsqui
seront apportées, à partir du 1" janvier 1899, dans le service des avis de récep-
tion des correspondances de toute nature, chargées ou recommandées. '"

Aux ternies des nouvelles dispositions, les avis de réception ne seront plus éta-
blis par le bureau distributeur des chargements, mais par le bureau d'origine.
Ce mode de procéder s'appliqueraégalement aux objets passibles du tarifintérieur.

C'est, en somme, le retour au système en vigueur antérieurement au 1" juil-
let 1892, date d'application de la loi du i3 avril de la même année, sanctionnant
les actes du Congrès de Vienne.

Déplus, toute demande de renseignements sur le sort d'un chargement des-
tiné à l'étranger, formulée postérieurement au dépôt; sera assimilée, comme
dans le service intérieur, à une demande d'avis de réception et sera, par suite,
passible de la taxe afférente à cet avis, à moins que ladite taxe n'ait été déjà
acquittée par l'expéditeur.

La formule d'avis de réception n" 514 continuera à être en usage dans les rela-
tions intérieures et internationales. Il y sera cependantapporté quelques modifi-
cations de détail: le nouveau tirage sera de couleur rose ; il comportera, au recto
un emplacement spécial pour l'application du timbre à date du bureau d'origine

,
pour l'indication du nom el de l'adresse de l'expéditeur, ainsi que pour la signa-
ture du destinataire dans les offices étrangers qui admettent cette formalité; au
verso, on indiquera les noms du bureau et du déparlement de destination et on
apposera, dans la case ménagée à cet effet, le timbre de 10 centimes représentant
le coût de l'avis.

L'ensemble des prescriptions qui deviendrontapplicables aux avis de récep-
tion, dans les deux régimes, à partir de la date précitée du i"'janvier 1899, fait
l'objet de l'Instruction n* 499, insérée au présent Bulletin mensuel.

Toutes les dispositions antérieures relatives à ce service sont, par suite, abro-
dées.
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Pendant quelque temps, après le i" janvier 1899, des correspondanceschar-

gées ou recommandées pourront parvenir encore aux bureaux de destination.
simplement frappés du timbre AR; pour ces dernières, les avis de réception con-
tinueront à être établis et envoyés au bureau d'origine par le service distributeur,
conformémentaux prescriptions actuelles.

S 3.

Distribution par exprès.

Le service de la distributionpar exprès ne fonctionne, dans le régime inter-
national, que dans les rapports entre la France, d'une part, la Grande-Bretagne
et les Pays-Bas, d'autre part.

La taxe additionnelle à percevoir, au départ, comme frais d'exprès, est en
France de o fr. 5o, et de o fr.3o seulement dans la Grande-Bretagne et aux Pays-
Bas, non compris, bien entendu, le prix de port de l'objet d'après la catégorie à
laquelle il appartient.

L'affranchissement intégral est obligatoire.
Si l'objet provenant de l'étranger à distribuer en France par exprès est à

destination de la localité siège du bureau de poste, la distribution en a lieu sans
frais pour le destinataire.

Si, au contraire, la distribution doit s'effectuer en dehors de ce rayon, il est
perçu en France, surle destinataire, une taxe de 1 fr. 70 qui est représentée par
des chiffres-taxes.

En cas de refus, l'objet est rapporté au bureau où il est tenu à la disposition
de l'intéressé pendant vingt-quatre heures. Passé ce délai, l'objet est versé en
rebut ou renvoyé à l'expéditeur si son adresse figure sur la suscription.

S 4\

Envois grèves de remboursement.

Des envois grevés de remboursement pourront être expédiés de France (y com-
pris la Corse «t l'Algérie), à destination de l'Allemagne, des Antilles danoises,
de l'Autriche, de la Belgique, de la Bosnie-Herzégovine,du Danemark y compris
les îles Feroë, de l'Egypte, de l'Italie, et des bureaux italiens de l'Erythrée, du
Luxembourg, de la Hongrie, de la Norvège, des Pays-Bas, du Portugal, de la
Roumanie, de la Suède, de la Suisse et vice versa. .L'attention des agents est appelée tout spécialementsur ce service inauguré en
France depuis le mois de mai 1896.

Deux innovations importantes sont introduites à compter du 1" janvier 1899 :
i" Le montant des sommes à recouvrer est élevé de 5oo à 1000 francs, sauf

dans les relations avec les Antilles danoises, le Danemark (y compris les îles Fe-
roë), la Hongrie, le Portugal et la Roumanie, pour lesquels le maximum reste
fixé à 5oo francs;

2° La réexpédition à l'étranger des envois contre remboursement est admise
dans les relations avec les pays qui participent au service des remboursements,
sauf la Roumanie.

Les agents ne perdront pas de vue qu'ils peuvent être rendus responsables du
non-recouvrement des sommes dont sont grevés ces envois, et ils devront s'assu-
rer, par l'examen attentifdes suscriptions des objets recommandésou devaleurs
déclarées, qu'ils ne se trouvent pas en présence d'objets grevés de rembour-
sement.
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L'attentiondes bureaux d'échange est tout spécialement appelée sur ce point.
Pour faciliter leur tache, les bureaux d'échange d'entrée doivent, à l'avenir,

apposer sur la suscription des objets grevés de remboursement originaires de
fc'étrajiger, l'étiquette rouge n° 822, toutes les fois que ces objets ne sont pas
déjà revêtus, par les soins de l'office d'origine, d'une étiquette anaiogue portant
d'une manière apparente la mention : remboursement.

(Pour tout ce qui concerne le service des envois contre remboursement,con-
sulter le tarif des postes, tableau XV. )

S 5.
Cartes postales.

La mention «carte postale» imprimée ou manuscrite, ou l'équivalentde cette
mention dans la langue du pays d'origine, est obligatoire au recto.

Les cartes postales non affranchies ne seront plus taxées à raison de 5o cen-
times, mais de ao centimes seulement.

L'adresse du destinataire peut être indiquée au moyen d'uneétiquette gommée,
collée au recto.

L'expéditeur conserve la faculté d'indiquer, au recto, son nom et son adresse,
soit par écrit, soit au moyen d'un timbre, d'une griffe, ou de tout autre pro-
cédé typographique.

Il a également la faculté d'indiquer son adresse au moyen d'une étiquette
collée sur la partie réponse, quand il s'agit d'une carte avec réponse payée.

Des vignettes ou réclames peuvent être imprimées au recto. Toutefois, elles ne
doivent nuire en rien à la clarté de l'adresse, ainsi qu'à l'opposition des timbres
du service postal.

La présence sur les cartes postales d'une mention relative à la profession de
Fexpéditeur ou à la date d'expédition obtenue au moyen d'un timbre ou d'une
griffe ne fait pas obstacle à l'admissionet à la circulation de ces objets au tarif
spécial.

Les cartes postales qui ne remplissent pas les conditions prévues àl'articleXV
du règlement international sont considérées comme lettres non affranchies ou
insuffisammentaffranchies et traitées comme lettres.

Il importe de distinguer entre la carte postale régulièrement conditionnée,
mais non affranchie ou insuffisammentaffranchie, et la carte postale qui ne rem-
plit pas les conditions prescrites pour l'admission au tarif général (absence, au
recto et en tête, de la mention : carte postale ; dimensions exagérées, objets
attachés, etc.).

La premièreconserve son caractère de carte postale et n'est passible que d'une
taxe de 20 centimes en cas de non-affranchissement ou du double de l'insuffi-
sance, si elle n'est que partiellement affranchie ; tandis que la seconde est trai-
tée comme lettre et passible des taxes applicables aux lettres non ou insuffi-
samment affranchies. Une carte postale régulièrement conditionnée, mais non
affranchie,est taxée à raison de 20 centimes, alors qu'une carte irrégulièrement
conditionnée, bien qu'affranchie à raison de 10 centimes, est assimilée à une
lettre, et doit supporter une taxe de 3o centimes (o,25—io=i5X2=o,3o).

Sauf erreur évidente, les agents doivent surtaxer au double de l'insuffisance
d'affranchissement toute carte postale que l'office d'origine leur livrerait, avec
indication du montant de l'insuffisance.

S 0.
Papiers d'affaires.

A lalistedes divers documents considéréscommepapiersd'affaires,à l'articleXVI
duRèglement international, il y a lieu d'ajouter les devoirs d'élèves corrigés.Les
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annotations autorisées se réduisent à la correction matérielle du texte, à l'exclu-
sion de toute observation ou appréciation sur la valeur du travail.

Le cas échéant, ces observations ou annotations ayant le caractère de corres-
pondance actuelle et personnelle entraîneraient soit le refus soit le renvoi rie
l'objet au timbre d'origine, par application des dispositions des articles 5, S icl
et i6> S i"' de la Convention.

S 7.
Imprimés de toute nature.

Sont admises au tarif réduit de 5 centimes par 5o grammes les reproductions
obtenues au moyen de la chromographie, ainsi que les impressions faites avec
la machine à écrire, lorsqu'elles ont été reportées sur pierre ou sur pâte et tirées
à un certain nombre d'exemplaires,à la condition, pour ces deux catégories :

i" Que le procédé d'impression soit indiqué sur les exemplaires eux-mêmes;
2° Que le nombre d'exemplaires déposés en même temps au même bureau

de poste soit de vingt au inoins, parfaitement, identiques.
Il est rappelé que les mentions manuscrites indiquées ci-après n'enlèvent plus

aux imprimés le droit à bénéficier d'une taxe rédiiite M.
Il est permis d'ajouter, même à la main, sur les cartes de visite imprimées, l'a-

dresse de l'expédileur, son titre ainsi que des souhaits, félicitations, remer-
ciements, compliments de condoléance ou autres formules de politesse' expri-
mées en cinq mots au maximum, ou au moyen d'initiales cxmventionnelles
(p. p." c. ), etc.

11 est à remarquer que, dans le régime international, la carte, de visite entiè-
rement manuscrite n'est pas admise à bénéficier cm tarif réduit. Le nom de l'ex-
péditeur, au moins, doit être imprimé. Les agents qui remarqueraient la pré-
sence de caries de visite entièrement manuscrites ne devraient pas leur donner
cours, par application des stipulations de l'article 16 de la Convention.

Sur les passages découpés des journaux et publications périodiques, le titre,
la date, le numéro et l'adresse de la publication dont l'article est extrait, peuvent
être indiqués, soit à la main, soit au moyen d'un procédé mécanique. On tolère
le titre, la date, le numéro et J'adresse de la publication dont il est fait extrait.

L'attention des agents est encore appelée sur une innovation introduite dans
le régime de l'Union par le congrès de Washington : l'admission"au' tarifdes im-
primés des albums de photographie.

S 8.
Echantillons de marchandises.

En principe, dans les relations internationales, l'échantillon a le caractère d'un
véritable spécimen. C'est un type destiné à permettre au destinataire d'apprécier
la qualité de la marchandise qui lui est. offerte, sans pouvoir être par lui-même
un objet de commerce, Si l'objet expédié comme échantillon a une valeur appré-
ciable, il ne peut être acceptéqu'autant qu'il a été détérioré, lacéré ou rendu
invendable par le retranchementd'une pièce accessoire. En cas de doute,le rè-
glement doit être interprété dans un sens plutôt libéral que restrictif.

Les agents acceptent alors les paquets qui leur sont présentés, pourvuqu'ils ne
contiennent qu'un exemplaired'un seul et même type ou des exemplaires isolés
de types différents, n'ayant chacun qu'une valeur très minime; ils préviennent
en même temps les expéditeurs toutes les fois qu'il s'agit d'objets entiers, que
l'interprétation des offices étrangers étant souvent plus rigoureuse que celle de
l'administration française, les envois peuvent être renvoyés comme inadmis ou
même être saisis ou frappés de droits de douane dans le pays de destination.

( 1) Voir pour ces mentions, la page 335
,

S f\.
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Le maximum du poids des échantillons est fixé, dans toutes les relations, à
35o grammes.

Les objets en verre sont reçus pour toutes destinations, pourvu qu'ils soient
emballés solidement, c'est-à-dire dans des boîtes en métal,-en bois, en cuir ou en
carton. Les liquides et les corps gras sont admis dans toutes les relations. L'em-
ploi de blocsen bois perforés estautorisedansl.oul.es les relations internationales,
comme il l'est déjà dans le service intérieur.

Les blocs perforés doivent avoir au moins 2 millimètres 1/2 d'épaisseur; la
fiole placée à l'intérieur doit être entourée de matières absorbantes en quantité
suffisante pour absorber le contenu en cas de bris du flacon, et le bloc doit être
muni d'un couvercle.

Les objets d'histoire naturelle, tels que les animaux et plantes sèches conser-
vées, les spécimens géologiques peuvent être expédiés à litre d'échantillons,
pourvu qu'ils aient bien le caractère de spécimen et ne soient pas envoyés dans
un but commercial.

L'appréciationen cette matière est assez délicate.
On peut reconnaître, par exemple, un envoi de marchandises dans la présen-

tation simultanée de plusieurspaquets renfermant des objets identiques el adressés au
même destinataire.

L'envoi ne pourrait en être effectué par la poste au larif des échantillons.

Si).

Objets auxquels il ne doit pas être donné cours.

Les agents trouveront ci-après une liste des objets passibles, à leur entrée en
France, de droits de douane et dont la présenoe reconnue dans des lettres,
après vérification contradictoire, pourrait entraîner la saisie par la Douane,
savoir:

Tabacs ;
Essences de rose ;
Or et argent battus en feuilles;
Sels d'argent,
Sulfate et autres sels de quinine,
Saccharine;
Médicaments ;
Tissus de lin, de coton, de poil de chèvre, de soie naturelle, de soie artifi-

cielle, etc.;
Dentelles, tulle, bonneterie, etc.;
Broderies sur tissus de toutes sortes;
(Les lettres fermées, pesant i5o grammes au moins et contenant des dentelles

ou d'autres tissus, peuvent être livrées aux destinataires en franchise de droits
de douane.)

Chromolithographies, gravures, estampes, étiquettes, etc.;
Orfèvrerie, bijouterie, joaillerie d'or, d'argent, de platine;
Bijouterie fausse;
Montres, chronographes, etc.;
Tubes en fer ou acier emboutis ou sans soudure d'un diamètre intérieur de

2 millimètres et moins;
Pièces d'armes autres que brutes de forge;
Porte-cigares, éventails et autres objets en ivoire, en nacre, en ambre ou en

écaille.
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Si la présence de semblables objets était constatée dans des objets affranchis à

prix réduit, il n'y aurait pas à faire intervenir la douane, on se bornerait à les
renvoyer au timbre d'origine.

Les agents ne manqueront pas de prévenir le public, toutes les fois que l'oc-
casion s'en présentera, des inconvénients auxquels l'exposerait l'insertiondans les
lettres d'objets passibles de droits de douane.

L'article 16 de la convention de l'Union postale universelle interdit tout à la
fois de diriger et de renvoyer au timbre d'origine les matières explosiblcs, in-
flammables ou dangereuses dont la présence viendrait à être constatée.

Ces objets sont livrés au commissaire de police, dans les départements; au
laboratoire municipal, à Paris, pour être détruits sur place, après avoir été dé-
crits, pour mémoire, sur un état de rebuts et au registre n" 831; dans les
bureaux ambulants, ils sont remis à la direction de la ligne.

Il est bien entendu que les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables
aux objets qui peuvent être, sans inconvénients et sans danger, détruits surplace,
comme, par exemple, une boîte d'allumettes.

S 10.

Réclamations d'objets ordinaires non parvenus.

Commepar le passé, les réclamations relatives à des. objets de correspondance
ordinaires non parvenus sont échangées directement entre l'administrationcen-
trale et les divers offices de l'Union.

La formule n° 85o, qui n'a subi aucun changement de texte, portera au pro-
chain tirage, au lieu de la lettre H, la lettre E (art. XXVIIdu règlement de détail).
Cette formule remplie, autant que possible, par le réclamant lui-même,continue
à être transmise à l'administration Centrale (bureau des réclamations) avec une
formule 845 où sont consignés les renseignementsparticuliers recueillis et le ré-
sultat des recherches faites dans le service.

II

ARRANGEMENT CONCERNANT LES LETTRES ET BOÎTES

DE VALEUR DÉCLARÉE.

(Voir le texte de l'arrangement el du règlement, pages otjg et suiv).

Le congrès de Washingtona introduit peu de changementsdans le régime des
lettres et boîtes de"valeur déclarée échangées ayee l'extérieur.

L'attention des agents est spécialement appelée sur les modifications ci-
après :

iDA l'avenir les rectifications d'adresse des valeurs déclarées sont admises
même quand le montant de la déclaration dépasse 5oo lrancs ;

a" Dans les relations avec divers offices dont les noms seront doimés ultérieu-
rement (,), l'expéditeur pourra prendre à sa charge le montant des droits de

C Une note au bulletin mensuel fera connaître en temps utile la date d'application
île relie mesure.
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douane, de garantie ou autres droits non postaux dont sont frappés les objets
précieux insérés dans lesboites de valeur déclarée;les pays avec lesquels des va-
leurs déclarées peuvent être échangées et les taxes à percevoir pour chaque
destination sont indiqués aux tableauxdû tarif international;

3e La Belgique participera au service des boites- de valeur déclarée à partir du
i" janvier 1899. Les agents trouveront ci-après le résumé des dispositions qui
entreront en vigueur dans les relations internationales-' touchant le service des
valeurs déclarées.

Dispositions générales.

1. Aux termes des prescriptions du décret du (tableaux A,
B et C), la progression d'après laquelle est perçu le droit proportionnel d'assu-
rance reste fixée à 3oo francs, aussi, bien pour les envois expédiés de France à
destination de l'extérieur que pour les envois de l'étranger pour la France. Il
sera donc perçu dans les bureaux français, à titre de droit proportionnel d'assu-
rance, ,par 3oo francs ou fraction de 3oo francs déclarés : o fr. 10 sur les envois
pour les pays limitrophes de la France, o fr. 25 sur les envois pour les pays
d'Europe non limitrophes, etc. Ce droit, indépendant de la taxe au poids et du
droit de recommandation pour les lettres, du port unique par envoi pour les
boîtes, est applicable aussi bien aux lettres qu'aux boîtes avec valeur déclarée.

Le tableau A annexé au décret d'exécution indique pour quelles destinations
lès envois de l'une et de l'autre catégorie pourront être admis d'ans" les bureaux
de France et d'Algérie, ainsi que le montant du droit proportionnel à percevoir.

Le tableau B annexé au même décret s'applique aux expéditions de certains
bureaux français à l'étranger. Le'bureau de Tanger seul participe au service des
boîtes de valeur déclarée.

Le tableau C concerne les colonies françaises.
A partir du 1" janvier 1899,1a taxe d'affranchissement des lettres de valeur

diëclàrée de l'a France pour les colonies françaises et vice versa et de colonie à
colonie française est réduite à o fr. i5 par i5 grammes ou fraction de
i5 grammes.

2. Le maximum de déclaration reste fixé à 10,000 francs par envoi, pour les
lettres et pour les boîtes; aucun minimum de déclaration ne doit être imposé à
l'expéditeur.

3. Les dispositions de l'article 8 de l'arrangement et IV du règlement; (retrait ou
changement d'adresse) sont applicables aux lettres et au&boites.Ces dispositions
sont entièrement conformes à celles qui régissent le retrait ou le changement
d'adresse des autres correspondances.

U. Les avis de réception des lettres et boîtes avec valeur déclarée sont établis et
traités de même que les avis de réceptiondes objets recommandés (voir instruc-
tion n° 499).

5. Les lettres et boites de valeur déclarée peuvent être expédiées grevées de
remboursementjusqu'à concurrencede 1,000 francs O; ou de 000 francs suivant
les destinations. La réexpédition à l'étranger est admise pourvu que le pays de
la nouvelle destination participe à l'échange des lettres ou des boites de valeur
déclarée, suivant le cas.

O Voir le. tarifpour les pays qui participent au service des remboursements.
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Les agents ne doivent pas perdre de vue que, dans le service, international :

Le montant du remboursement dont les boites de "valeur déclarée peuvent être
grevées est énoncé en toutes lettres et en caractères latins, en langue française
ou dans la langue du pays de destination '!), puis en chiffres, tant sur la suscrip-
tion de l'envoi que sur la déclaration n° i5i3; les ratures ou surcharges, même
approuvées, sont interdites;

L'expéditeur doit inscrire son nom et son adresse en caractères latins, sans
ratures ni surcharges, immédiatementau-dessous de l'indication en lettres et en
chiffres du montantdu remboursement, et d'une manière distincte,des mentions
relatives au nom et à l'adresse du destinataire;

lia déclaration n" i5i3 n'est pas jointe à l'envoi, elle est conservée au bureau
d'origine;

Le montant de la déclaration peut atteindre 10,000 francs, non compris la
somme à rembourser qui peut s'élever à 5oo ou 1,000 francs, suivant le pays;

Le droit proportionneld'assurance n'est perçu que sur le montant de la décla-
ration

,
à l'exclusion du remboursement.

6. Il est rappelé qu'aux termes de l'article 6 de l'arrangement, les lettres de va-
leur déclarée échangées soit par les administrations postales entre elles, soit
entre ces administrations elle bureau international ont droit à la franchise;

Que l'article II du règlement interdit l'emploi d'enveloppes à bords coloriés.
On ne doit donc pas admettre pour l'étranger, sous peine de refus de transmis-
sion par les offices intermédiaires et destinataires, des valeurs renfermées dans
des enveloppes de deuil à bordures noires.

7. Aux termes de l'article 9 de l'arrangement :
Il est interdit d'insérer dans les lettres de valeur déclarée:
Des espèces monnayées;
Des objets passibles de droits de douane, à l'exception des valeurs papiers;
Des matières d'or et d'argent, des pierreries, des bijoux et autres objets pré-

cieux.
Les agents n'ont pas à contrôler, à l'expédition, la nature du contenu des en-

veloppes qui sont scellées de cachets à la cire, mais ils doivent donner connais-
sance aux déposants des prohibitions édictées dans les relations internationales
et se refuser à donner cours aux envois qui contiendraient des objets prohibés,
lorsqu'ils en seront avertis par la déclaration de l'expéditeur ou par une mention
inscrite sur l'enveloppe.

En sens inverse,les lettres de valeur déclarée provenant de l'extérieur qui sont
reconnuesouprésuméescontenir des objets prohibés sont traitées conformément
aux articles 842 à 844 de l'Instruction générale. Toutefois, la présence reconnue
d'une ou de plusieurs pièces de monnaie dans une lettre de valeur déclarée en-
traine simplement le renvoi à l'office d'origine avec une note explicative.

8. Il est interdit d'insérer dans les boîtes avec valeur déclarée, sous peine de re-
fus de transmission, des lettres pouvant tenir lieu de correspondance, des mon-
naies françaises ou étrangères ayant cours, des billets de banque ou valeurs
quelconques au porteur, des titres et des objets rentrant dans la catégorie des
papiers d'affaires. Il ne s'ensuit pas que les agents aient à contrôler, à l'expédi-

t1' Dans ce cas, pour assurer la concordance de renoncé «le la somme on lettres avec
l'indication en chiffres, les agents se reportent aux tableaux des monnaies étrangères
établis pour le contrôle des mandats provenant de l'étranger.
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tion, la nature du contenu, les boîtes étant apportées scellées; ils se basent, pour
la perception du droit proportionnel, sur la déclaration écrite en toutes lettres
par l'expéditeur. Mais ils donnent connaissance au déposant de la prohibition
édictéedans l'article 9 et lui font remarquer que, les boîtes étant ouvertes à l'arri-
vée, lu présence à l'intérieur d'objets prohibés entraînerait le renvoi à l'expéditeur,
qui perdrait l'affranchissement acquitté et peut-être la confiscation de l'envoi.

Dispositions spéciales aux boîtes de valeur déclarée.

9.. Le tableauA annexé au décret mentionne les destinationspour lesquellesdes
boites de valeur déclarée peuventêtre admises, ainsi que le tarif applicable dans
chaque relation; ce tarif comprend deux éléments :

i° Un port fixe par envoi, sans droit de recommandation, calculé à raison de
0 fr. 5o par pays, avec addition, le cas échéant, d'un port maritime de 1 franc;

2° Le même droit proportionnel que pour les lettres; ce droit est établi d'après
le chiffre de la déclaration (voir le paragraphe ci-dessus).

Les boîtes pour l'étranger et les colonies ne doivent pas dépasser le poids de
1 kilogramme (art. 1" de l'arrangement) ; les dimensions sont fixées comme dans
le régime intérieur, à o m. 3o en longueur, o m. 10 en largeur et o m. IO en
hauteur; l'épaisseur des parois à o m. 008; cette dernière prescription est rigou-
reusement obligatoire dans les relations avec les Pays-Bas.,Les dispositions con-
cernant le mode de fermeture et la disposition extérieure des boites (art. II du
règlement), la déclaration de la valeur (art. III), le pesage et le timbrage
(art. 6) sont conformes au régime intérieur français. Les boîtes d'origine fran-
çaise présentent l'indication du poids dans le timbre descriptif et sont frappées
du timbre chargé.

10. Les boîtes de valeur déclarée pour l'extérieur doivent être accompagnées
d'une ou de plusieurs déclarations en douane W conformes au modèle B annexé
au règlement de détail. Les formules de l'espèce, portant le n° 287, sont fournies
à tous les bureaux, qui les mettent gratuitement à la disposition des expéditeurs.
Les déclarations en douane doivent être remplies avec tous les détails qu'elles
comportent, datées et signées par l'expéditeur, puis frappées du timbre à date du
bureau et munies du numéro d'inscription,de l'envoi par l'agentdes postes; elles
sont ensuite pliées et glissées sous la ficelle qui entoure la boite, ces formules
doivent être placées de façon à ne pas dissimuler la suscription et les indications
de service et à tenir assez, solidement pour ne pas risquer d'être séparées de l'en-
voi en cours de transport.

11. L'inscription au registre de dépôt et la transmission du point d'origine au
bureau français de soi lie s'effectuent d'après les dispositions en vigueur pour les
boîtes similaires circulant à l'intérieur et pour les lettres de valeur déclarée de
l'échange international.

Les boites de valeur déclarée de la France pour l'étranger el les colonies sont
centralisées à la sortie de France comme à l'entrée en France, par certains bu-
reaux d'échange établis dans les villes où fonctionnent en même temps des
bureaux de douane et de garantie, ces deux services financiers ont quelquefois à
exercer un contrôle sur les boîtes exportées de France; quant aux boites à desti-
nation de la France, elles doivent toujours leur être soumises.

('' Le tarif internalional indique le nombre de déclarations pour chaque destina-
tion.
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Les bureaux chargés de centraliser les boîtes de valeur déclarée pour l'exté-

rieur sont :
Pour les envois à destination de la Belgique <l> et des Pays-Bas, les bureaux de

Lille, Valencicnncs, Charleville et Nancy;
Pour les envois à destination du grand-duché de Luxembourg et de l'Alle-

magne ou devant transiter par l'Allemagne (Autriche-Hongrie, Roumanie, Bul-
garie, bureaux du Levant), le bureau de Nancy;

Pour les envois à destination de la Suisse, les bureaux de Besançon, Pontarlier
et Lyon ;

Pour les envois à destination de l'Egypte (voie des paquebots français), de
Tanger, de Djibouti, deMayotte, de Nossi-Bé, de Madagascar(y compris Diégo-
Suarez et Sainte-Marie), de la Réunion, de Pondichéry, de la Cochinchine, de
l'Annam, du Tonkin et de la Nouvelle-Calédonie,le bureau de Marseille ;

Pour les envois à destination du Sénégal, de la Guinée française, de la Côte
d'Ivoire, du Dahomey, du Congo français, les bureaux de Marseille ou de Bor-
deaux;

Pour les envois à destination du Portugal, le bureau de Bordeaux
;

Pour les envois à destination de la Guadeloupe, de la Martinique, de la
Guyane française el du Salvador, les bureaux de Bordeaux ou de Sainl-
Nazaire ;

Pour les envois à destination de la RépubliqueArgentine et du Chili, le bureau
de Bordeaux.

Les bureaux centralisateurs situés à la frontière de terre transmettront eux-
mêmes aux offices correspondants (luxembourgeois, allemand, suisse et italien)
les boîtes de valeurs déclarées. Les bureaux maritimes remettront ces mêmes
envois aux agents des postes embarqués sur les paquebots français.

'fous les bureaux qui adressent des dépêches, la veille ou le jour du départ,
aux agents des postes embarqués, doivent comprendre dans ces dépêches les
boîtesde valeurs déclarées que ces agents sont à même d'acheminer.

12. A l'importation en France, toutes les boites de valeurs déclarées
doivent passer par certains bureaux de poste qui sont chargés de soumettre au
double contrôle des services de la douane et de la garantie fonctionnant
dans la même ville, les envois à destination de la France, moins celles pour
la ville de Paris. Les bureaux désignés à cet effet sont (-> :

Pour les envois de la Belgique, les bureaux de Lille, Valenciennes, Charleville,
Nancy et Paris <2> ;

Pour les envois du Luxembourg, d'Allemagne cl des pays au delà, les bureaux
de Nancy et de Paris '2> ;

Pour les envois de Suisse, les bureaux de Besançon, Pontarlier, Lyon et
Paris »;

Ponr les envois d'Italie, les bureaux de Lyon, Marseille et Paris W ;
Pour les envois importés des colonies et des pays d'outre-mer, les bureaux de

Marseille, Bordeaux, Nantes, le Havre et Paris. (*'

Si un bureau de poste (de passe on de destination) constatait que, par suite
d'erreurs imputables aux bureaux d'échange, étrangers ou français, une boîle,

W Audépartde Paris, on les dirig&sur les bureaux de Lille,Valenciennesou Charleville.
W Toutes les boîtes de valeursdéclarées des colonies françaises et des pays étrangers",

y compris le Maroc, à destination de Paris sont dirigées sur lu Recette principale delà
Seine qui est chargéed'en provoquerla vérificationen présencedes destinataires dûment
convoqués.
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d'origine coloniale ou étrangère, pour la France ou l'Algérie, a pénétré à l'in-
térieur sans avoir été soumise au contrôle de la douane et de la garantie, il de-
vrait la faire rétrograder sur le bureau de poste d'entrée apte à provoquer ce
double contrôle.

Le contrôle dont il s'agit n'est pas applicable aux bottes de valeurs décla-
rées en transit. Les boîtes adressées, par la voie de la France, de l'étranger à
l'étranger, de l'étranger aux colonies et vice versa, de colonie à colonie, seront
transmises directement, comme les lettres de valeurs déclarées, du point d'en-
trée sur le point de sortie. Il en est de même des baltes primitivementadressées
de France à l'étranger ou aux colonies, puis renvoyées en France ; elles sont
directement transmises du point d'entrée sur le bureau d'origine (envois
tombés en rebut) ou sur le bureau du lieu où se trouve le destinataire (envois
réexpédiés).

Interventionde la douane et de la garantie.

1° A la sortie de France.

13. Les exportateurs d'ouvrages neufs d'or et d'argent fabriqués en France
et ayant acquitté les droits d'essai et de garantie peuvent obtenir la restitution
du droit de garantie, lorsqu'il est justifié de l'expédition de ces objets à l'étran-
ger ou aux colonies françaises.

A cet effet, les boîtes destinées à être transmises par la voie de la poste sont
présentées tout d'abord par les expéditeurs au bureau de garantie dans la
circonscription duquel est fixée leur résidence en même temps qu'une déclara-
tion en deux expéditions semblables revêtues de leur signature et contenant la
description des ouvrages d'or et d'argent au sujet desquels la restitution du droit
de garantie est demandée.

La déclaration contient l'engagement, signé par l'expéditeur, d'acquitter les
taxes exigibles dans le cas où, ainsi qu'il est dit ci-après, la boite ne serait pas
livrée au destinataire, après restitution des droits.

L'ensemble de ces formalités implique la coexistence d'un bureau de garantie
et d'un bureau de poste au lieu d'expédition.Il appartient aux intéressés, à dé-
faut d'un bureaude garantie à leur résidence,de faire expédierleurs envois d'une
ville où fonctionne un bureau de cette nature, s'ils prétendent à la restitution
des droits précédemment acquittés.

Le bureau de garantie, après s'être assuré de l'entière conformité entre la
déclaration et le contenu de la boîte, ainsi que de l'apposition des marques
attestant l'acquittement antérieur du droit, inscrit, sur chaque ampliation
de la déclaration, le montant des droits à restituer. La somme est énon-
cée en toules lettres et certifiée par le contrôleur de la garantie. La boite est
ensuite scellée du cachet du bureau de garantie et remise à l'expéditeur
avec l'une des ampliations de sa déclaration, complétée ainsi qu'il est dit ci-
dessus.

L'expéditeur remet la boite et la déclaration au bureau de poste qui, après
avoir constaté quele cachet de la garantie est intact et que la déclaration est com-
plète, affranchit l'envoi et lui donne cours dans la forme ordinaire. Dès que la
boîte a quitté le bureau de poste d'origine, le receveur en certifie l'expédition
sur la déclaration et envoie celte pièce au bureau de garantie à qui il incombe
de faire restituer le montant des droits de garantie à l'expéditeur.

•Toutes les fois qu'une boite de valeurs déclarées pour l'extérieura donné lieu
à l'interventiondu service de la garantie,mentiondoit en être faite sur le registre
de dépôt de la poste, au-dessousdu nom de l'expéditeur, par les mots : à remettre
an bureau de garantie. Si, pour nne cause quelconque,cette boite n'est pas livrée
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au destinataire et revient au point d'origine, elle doit être livrée intacte par la
poste, non à l'expéditeur,mais au bureau de garantie qui, à l'aide de l'ampliation
delà déclaration qu'il a conservée, fait le nécessaire pour recouvrer le montant
du droit précédemmentremboursé à l'expéditeur.

2° A l'entrée en France.
14. Dès la réception au bureau de poste d'entrée d'une boite avec valeur, d'ori-

gine coloniale ou étrangère, a destination de la France et de l'Algérie, le rece-
veur des postes s'entend avec le service des douanes et de la garantie, pour
convenir du jour et de l'heure auxquels il sera procédé aux opérations dédouane

,de garantie et d'essai. Ces opérations ont lieu dans les locaux de la garantie, où
les boites sont apportées par les soins du service des postes. A Paris, les destina-
taires sont invités à assister à ces opérations.

Les boites sont ouvertes en présence des préposé.5 de la douane, de la garan-
tie et des postes. A Paris, le destinataire peut assister à cette vérification ou s'y
faire représenter.

Après évaluation des droits de douane, de garantie et d'essai, droits dont le
montant est inscrit sur une formule n° 3a6 qui accompagne la boite jusqu'au
bureau distributeur, la boîte est refermée par les soins du service de la garantie
qui y appose son cachet. Un procès-verbal de cette opération est établi et les
boites sont ensuite rapportées au bureaude posté pour être dirigées sur leur des-
tination par le premier courrier (1).

Si le bureau de garantie vient à constater que les ouvrages importés sont frau-
duleux et ne peuvent être introduits en France, la boîte est refermée et rempor-
tée au bureau pour être réexpédiée sur l'office d'origine par le plus prochain
courrier ; une note est jointe à l'envoi pour expliquer le motif de la réexpor-
tation.

15. Aussitôt après la vérification, les boîtes sont rapportées au bureau de poste
d'entrée; le receveur de ce bureau les achemine sur leur destination respective
après avoir fait consigner au service de la douane et au bureau de la garantie
les droits de douane et les droits d'essai et de garantie qui doivent être perçus
sur le destinataire lors de la distribution par le service des postes. Il conserve eninstance, dans sa caisse, les reçus qui lui ont été délivrés par le service de la
douane el de la garantie.

,

Chaque boîte, transmise au bureau de destination par le bureau d'entrée, est
accompagnée d'un bordereau n° 3s6 rédigé ainsi qu'il suit :

Boîte de valeur déclarée
originairede
à l'adresse de M.

Bordereau des droits de douane et de garantie avancés par les receveurs du
bureau de pour l'entrée en France de ladite boîte.

Droits de douane
Droits «le garantie.

.Droits-d'essai

TOTAL '.

à recouvrer sur le destinataire par le receveur du bureau distributeur.

W D'après les indications fourniespar 4e Ministèredes finances, le modede vérification
indiqué ci-dessus n'est pas applicable aux boîtes renfermant de la poudre d'or qui n'est
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« Perçu sur le destinataire la somme de

Le receveur du bureau distributeur,

Refusé la présente boite de valeurs déclarées
le 188

,
;

Le destinataire.

Le bordereau est placé par le receveur du bureau d'entrée sur le côté de la
boîte portant la suscription sous un morceau de carton ou de papier Port de la
même dimension que ce côté, et sur lequel le receveur inscrit la mention sui-
vante :

«Monsieur le Receveur des postes
«
de

«Département

« La présente boîte ne peut être remise au destinataire que contre payement
de.la somme de

« (Voir bordereau ci-joint.) »

Le côté opposé de la boîte doit également être recouvert d'un morceau de
carton ou de papier fort de la même dimension. Le tout est maintenu solide-
ment par un croisé de ficelle dont les extrémités sont scellées sur ce dernier côté
au moyen de cire fine et du cachet du bureau.

16. Lorsqu'uneboite de valeursdéclaréeslui est parvenue, le receveur du bureau
de destination la fait présenter au bénéficiaire par la plus prochaine distribu-
tion M.

17. Si le destinatairerefused'enprendre livraison, il lui est demandéde constater
ce refus par l'appositionde sa signature au-dessous de la dernière mention du
bordereau sus-indiqué. Dans ce cas et toutes les fois que, pour une cause quel-
conque,une boîtede voleur déclarée d'origine étrangère ne peut être distribuée,
le receveur du bureau de destination la renverra ensuite, sous chargement et
par le plus prochain courrier, au bureau d'entrée qui la lui a transmise, en ayant
soin égalementde placer le bordereau portant mention du refus, sur le côté de
la boite portant la suscription et sous un morceau de carton ou de papier résis-
lant, de la même dimension que la boîte et sur lequel est; inscrite l'adresse du
receveur du bureau d'entrée, à qui la boîte est renvoyée. Le côté opposé à la
suscriptiondoit être également recouvert d'un morceau de carton ou de papier
fort et le tout est maintenu solidement par un croisé de ficelle dont les extré-
mités sont scellées sur ce dernier côté, au moyen de cire fine portant l'empreinte
du cachet du bureau.

soumise à aucun droit d'entrée en France. La douane se. borne à en ouvrir quelques-unes
à titre de contrôle, le service de la garantie n'a pas à intervenir; les boîtes sont ensuite
acheminées sur leur destination, après avoir été refermées parles soins du préposé de»
douanes.

M La formule 3Ï6 comporte un coupon sur lequel figurent les droits de douane de
garantie et d'essai acquittés au bureau d'origine. Ce coupon est détaché de la formule
au moment de la distribution de la boîte et remis au destinataire comme pièce justifi-
cative de la somme qui lui est réclamée.
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18. Dès la réception de la boite qui lui est ainsi renvoyée,le receveur du bureau

d'entrée informe le bureau de la garantie de la non-distributionde cet objet et
du renvoi qu'il y a lieu d'effectuer au pays d'origine. Le bureau de la garantie,
après avoir oblitéré les marques justificatives du payementdes droits de garantie,
renvoie la boîte au receveur des postes qui la réexpédie à l'office d'origine et qui
établit en même temps un certificat de réexportation sur le vu duquel le mon-
tant des consignations, pour les droits de douane et de garantie, lui est immé-
diatement remboursé, défalcation faite de la taxe d'essai, qui, restant acquise à
l'essayeur, ne peut être restituée par le service de la garantie.

Dès que le receveur est rentré en possession des droits dédouaneetde garantie,
il porte en dépense la taxe d'essai à l'article i4 de son sommier des dépenses
intitulé : Avances à charge de recouvrement ou de régularisation sous la rubrique :
Droits d'essai pour valeurs déclarées, boîtes originaires de l'extérieur.Celtedépense
est justifiéepar la production d'un duplicata, dûment certifié conforme, du reçu
délivré par le service de la garantie.

/ -
Le receveur du bureau d'entrée réexpédie ensuite la boite de valeurs déclarées

sur le pays d'origine par le plus prochain courrier.

,,
Dans les premiers jours de chaque mois, le receveur établitun-relevé mensuel

indiquant pour le mois précédent :
.«) Les avances, non recouvrées, à titre de droit d'essai

; '-•=

b) Les pays d'origine des boîtes de valeurs déclarées;
c) Le nom et l'adresse du destinataire;
d) Le motif de la non-distribution;
e) Le pays sur lequel l'objet a été réexpédié ;
f) La date de In réexpédition.
Ce relevé est adressé au directeur départemental chargé d'en vérifier et d'en

certifier l'exactitude et de le transmettre à l'administration centrale (division de
la comptabilité). Un mandat de dépense publique est alors délivré au nom du
receveur qui en fait figurer le montant aux dépenses budgétaires de l'exercice
précédent, suivant le cas. F/n même-temps, ce comptable fait, pour ordre, re-
cette d'une somme égale aux opérations de trésorerie, à l'article 22 de son som-
mier des recettes intitulé : «Recouvrements ou régularisation d'avances», sous
la rubrique : «Droits d'essai pour valeurs déclarées, boîtes originaires de l'exté-
rieur». La recette est justifiée par une fiche de référence à l'article 14 de la
dépense;

19. Lorsque le destinataire a pris livraison de la boite de valeurs déclarées en
acquittant les droits de douane, de garantie et d'essai avancés par le receveurdu
bureau d'entrée, le receveur du bureau distributeur fait recette du montant de
ces droits aux mouvements de fonds, à l'article n" a5 de son sommier des re
celles n° noi intitulé : Fonds reçus des receveurs des postes, puis il établit, au
profit du receveur du bureau de poste d'entrée, une demande de fonds de sub-
vention n° m4 comprenant le récépissé et le talon dont le montant est égal à
la somme perçue; il transmet cette demande au Directeur départemental dont
il relève, après y avoir annexé le bordereau ci-dessus mentionné établi par le
bureau d'entrée. Le chef de service détache immédiatement et conserve le talon
de la formule n" 11i4, pour être remis en fin de mois au receveur principal, qui
l'annexe à la comptabilité départementale, de manière à justifier la recette
inscrite au bureau distributeur.

Le directeur transmet ensuite le récépissé et le bordereau précités au bureau
d'entrée intéressé par l'intermédiaire de son collègue du département dont relève
ce bureau.

Dès la réception de la demande de fonds de subventionmentionnée ci-dessus,
le receveur du bureau d'entrée avise le service de la garantie que les droits
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fiscaux ont été régulièrement acquittés par le destinataire de la boite de valeurs
déclarées, puis il porte le montant de ces droits :

i° En dépense, aux mouvements de fonds, article 18, de son sommier des
dépenses, n" noa, intitulé : Fonds remis aux receveurs des postes. Cette dépense
est justifiée par la production du récépissé qui doit être conservé jusqu'à la fin
du mois pour être mis à l'appui du bordereau mensuel n° no4;

2° En dépense, aux opérations de trésorerie de son sommier des dépenses,
article i4, intitulé : Avance à charge de recouvrement ou de réqularisalion. Cette
dépense est justifiée, en fin de mois, par la production d'une copie, dûment cer-
tifiée conforme, du reçu qui a été délivré par le service de la garantie au rece-
veur;

3° En recette, aux opérations de trésorerie, article 22 de son sommier des
recettes, institué : Recouvrement ou régularisation d'avances: Cette recette est
justifiée par la production du bordereau constatant la recette effectuée sur le
destinataire de la boite de valeurs déclarées.

20. Lorsque la boîte dé valeurs déclarées est à destination d'une localité des-
servie par un établissement de facteur-receveur en France ou en Algérie, elle est
dirigée sur cet établissement dans les conditions indiquées ci-dessus; mais le

•ifeceveur du bureau d'entrée a soin d'adresser, en même temps, sous charge-
ment d'office, un duplicata du bordereau relatif au recouvrement des droits
d'entrée et de garantie au directeur du département dans lequel est situé l'éta-
blissement secondaire. Ce chef de service transmet ledit bordereau au receveur
dont dépend l'établissement secondaire destinataire, en lui prescrivant de pas-
ser écriture, dans la forme ci-dessus mentionnée, des droits de douane, de
garantie et d'essais lorsque ces droits ont été recouvrés par le facteur-boîtier ou
le. distributeur. Ces derniers, en conséquence, doivent faire parvenir, le cas
échéant, au receveur dont ils relèvent les sommes recouvrées par eux an titre
dont il s'agit, accompagnées du bordereau y relatif; ces sommes sont portées
au tableau n° 4 de la feuille d'avis n° 7, sous- la rubrique : Droits de douane, de
garantie et d'essai, recouvrés sur des boîtes de valeurs déclarées.

Si le destinataire refuse de prendre livraison de la boite de valeur déclarée, le
facteur-receveurtransmet, sous chargement, cet objet, ainsi que le bordereau
portant mention du refus, au receveur dont il relève cl qui est charge de le
renvoyer au receveur du bureau d'entrée, dans les conditions indiquées plus
haut.

III
ARRANGEMENT CONCERNANT LES MANDATS POSTAUX

ET TÉLÉGRAPHIQUES.
(Voir les textes de l'arrangomant, dii règlement de détail cl d'ordre

et du décret d'exécution, pages /|35 à 458 ci-après.)

I
21. Les pays avec lesquels la France échange des mandats aux conditions

fixées par l'arrangement de Washington sont :
L'Allemagne et les protectorats allemands

;
L'Autriche-Hongrie el la Bosnie-Herzégovine;
La Belgique, la Bulgarie, le Chili, le Danemark et les Antilles danoises,

l'Egypte, la Grèce, l'Italie et la colonie italienne d'Erythrée, le Luxembourg,
la Norvège, les Pays-Bas et les colonies néerlandaises, le Portugal, la Répu-
blique Argentine, la Roumanie, le Salvador, la Suède, la Serbie, le Siam et la
Suisse.
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Cet échange continuera à fonctionner dans les conditions fixées par l'arrange-
ment de Vienne, sous réserve des modifications ci-après indiquées, qui ont été
apportées par le Congrès do Washington.

22. Le maximum du montant des mandats qui était, fixé à 5oo francs est élevé
à îooo francs, sauf dans les relations avec les Antilles danoises, la Bulgarie, les
bureaux allemands d'Apia et de la Nouvelle-Guinéeallemande, le Danemark, la
Grèce, les Indes néerlandaises, la République Argentine, la Roumanie et la
Serbie pour lesquelles il veste fixé à '5oo francs.

(Art. 2, S 2, de l'arrangement.)
Il importe de ne pas perdre de vue ces exceptions à la règle générale.
22 bis. Le droit à payer par l'expéditeur, qui était précédemment de o fr. 25

par 25 francs ou fraction de 25 francs, est fixé ainsi qu'il suit :
Pour les 100 premiers francs, à a5 centimes par 25 francs ou fraction de

2 5 francs; '
Au delà des 100 premiers francs, à 25 centimes par 5o francs ou fraction de

5o francs.
(Art. 3, S i, de l'arrangement.)

-

22 ter. Les agents ne doivent pas perdre de vue que le droit de 5o centimes,
qui était perçu à l'arrivée sur les destinataires des mandats télégraphiques origi-
naires de l'étranger, a été virtuellement supprimé par l'article i de la loi du
4 avril 1898.

-

23. Les mandats télégraphiques pourront être réexpédiés sur une nouvelle
destination.

Cette réexpédition aura lieu exclusivement par voie postale et le mandat devra
être accompagné de l'avis d'émission i452 bis (Modèle B annexé au Règlement
de détail concernant.le service des mandats) et de l'avis D.

Les agents ne doivent pas perdre de vue qu'à partir du moment de sa réexpé-
dition, le mandat télégraphique devient un mandat postal; la réexpédition doit'
donc être effectuée aux mêmes conditions que les mandats ordinaires.

(Art. 5, S 1 et 2, de l'arrangement.)
Les mandats réexpédiés, les avis d'émission et l'avis modèle D qui s'y rap-

portent seront transmis à leur "nouvelle destination sous une enveloppe 1416,
dont la suscription a été préalablement modifiée pour la circonstance, et sous
recommandation d'office.

Avis de cette réexpédition sera donné au bureau des articles d'argent sur une
formule 1437, dûment remplie.

24. Les mandats ordinaires ou télégraphiques refusés ou dont le destinataire
est parti Sans laisser d'adresse ou inconnu doivent être renvoyés immédiate-
ment, sous recommandation d'office, au bureau d'origine avec l'indication du
motif du renvoi.

Les mandats télégraphiques devront toujours être accompagnés de l'avis
d'émission.
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25. A l'avenir,,les réclamations relatives aux mandats payés à une personne

autre que le véritable destinataire ne seront admises que dans le délai d'un an, à
partir du jour de l'expirationdu délai de validité du litre.

Passé ce terme, l'Administration cessera d'être responsable des payements
sur faux acquit (art. 7, S 3, de l'arrangement). 11 est rappelé à ce sujet que le
délai de validité des mandats postaux ou télégraphiques est fixé ainsi qu'il suit :

,i° Dans les relations entre les offices européens et par exception, entre
l'Egypte, d'une part, et l'Europe, l'Algérie, la Tunisie, les bureaux français
établis au Maroc et en Turquie d'Asie, à deux mois à partir du 1"'' jour du
mois qui suit celui de l'émission ;

2° Dans les relations avec les pays hors d'Europe (l'Egypte exceptée) ce délai
est majoré de quatre mois.

26. Les mandats d'office devront porter en tête le mot « officiel
1

et indiquer,
sur le coupon latéral qui resle adhérent au litre, le motif de l'établissement.

(Arl. 2, S 4 du règlement.)
Ces mandats, pour l'émission desquels il n'est perçu aucune taxe, peuvent

être échangés entre les administrationspostales ou entre les bureaux relevant de
ces administrations.

27. Les mandats seront, à l'avenir, toujours transmis à découvert aux offices
destinataires.

-

A cet effet, ils seront enliassés par les bureaux d'origine et placés sous la
feuille d'avis ou sous le paquet des chargements.

Les bureaux d'échangediviseront, s'il y a lieu, les paquets en autant déliasses
qu'il y aura de pays destinataires, et les inséreront dans l'enveloppe renfermant
la feuille d'avis qui accompagne chaque dépêche.

(Art. A du règlement.)

% 28. Jusqu'ici il n'était, pas donné suite aux demandes de retrait et de rectifi-
cation d'adresse visant les mandats régulièrement frappés d'opposition.

Le congrès de Washington a fait disparaître cette restriction en appliquant
aux mandats ia règle générale que : «la correspondance est la propriété de
l'expéditeur lant qu'elle n'a pas été délivrée au destinataire».

A partir du 1" janvier 1899, il devra donc être donné suite, dans la forme
prévue par l'article i3 de la conventionprincipaleet l'article 29 du règlementde
détail et d'ordre de celte convention, aux demandes de retrait et de rectifica-
tion d'adresse, visant les mandxrls mêmefrappés d'opposition, qui seraient en in-
stance dans le service lorsqu'ils n'auront pas encore été payés aux bénéfi-
ciaires (art. 6 du règlement).

Toutefois, les agents ne perdront pas de vue que la Serbie donne suite aux
demandes de retrait concernant les mandats de poste., mais non aux demandes
de reclilicalion d'adresse.

c29. Lorsqu'un mandat postal ou télégraphiquene peut être payé parce qu'il pré-
sente l'une des irrégularités énumerées au paragraphe1erde l'article 7, ou par suite
de l'omission de l'une des formalités prévues à l'arlicle 3 du règlement de dé-
tail, ia régularisation peut être demandée au moyen d'un avis de service taxé.
Le titre .est conservé en instance, jusqu'à la réception du télégramme rectifi-
catif, au bureau destinataire qui en opère alors ia régularisation et joint le télé-
gramme au mandat.

S'il s'agit de l'une des irrégularités énumerées à l'article 3 du Règlement, les
rectifications 'concernant les mandats télégraphiquessont opérées dans la forme
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prescrite pour les mandats de poste ordinaires si le destinataire ne profite pas
des facilités qui lui sont accordées par l'article vu, § à et-5, dudit Règlement.

S'il est reconnu que l'erreur est imputable au service, là taxe des télégrammes
rectificatifs est remboursée à qui de droit (art. 7 du règlement de détail).

Toutefois, lorqu'il s'agil d'un mandat télégraphique dont le payement ne peut
avoir lieu à cause d'adresse insuffisante ou inexacte, le bureau destinataire
adresse d'office un avis de service au bureau d'origine en indiquant la cause du
non-payement. Ce bureau vérifie l'exactitude de l'adresse et, si elle a été déna-
turée dans le service, il la rectifie par avis de service; dans le cas contraire, il
avise sans retard l'expéditeur qui peut rectifier ou compléter cette adresse par
un avis de service taxé. Si l'expéditeur se refuse à payer l'avis de service reclifi-
catif, lorsque l'erreur lui est. imputable, la rectificalion est opérée par la voie
de la poste comme pour les mandats ordinaires.

- 30. Lorsque l'expéditeurd'un mandat égaré, perdu ou détruit, en réclame le rem-
boursement, il n'est plus nécessaire d'exiger Une attestation du destinataire por-
tant que le mandat ne lui est pas parvenu ou qu'il a été adiré ou détruit après
réception. 11 suffit que le réclamant présente son récépissé, bulletin de dépôt
ou déclaration de versement.

(Art. IX du Règlement.)

31. 11 ne pouvait être, jusqu'ici, demandé d'avis de payement qu'au moment
de l'émission des mandats.

A l'avenir, les expéditeurs pourront demander des avis de payements posté-
rieurement au dépôt des fonds, moyennant le payement de la taxe ordinaire
de dix centimes.

Dan< ce cas, le bureau'd'origine appliquera le timbre-poste de dix centimes
sur la formule modèle C annexée au Règlement de détail; il portera sur cette
formule les indicationsrelatives au mandatet l'adressera, sous enveloppe recom-
mandée d'office, au bureau de destination du mandat Ce dernier bureau com-
plétera la formulée par l'indication de la date du payement, la signature du
chef du bureau payeur et y appliquera son timbre à date. L'avis de payement sera
alors renvoyé, sous enveloppe recommandée d'office, au bureau d'origine du
mandat auquel il se rapporte. •

Dans le cas où un avis de payement demandé au moment de l'émission n'au-
rait pas été renvoyée au bureau"d'origine dans le délai normal, on pourra le
réclamer, sur la demande de l'expéditeur, en procédant comme il est indiqué
ci-dessus. Toutefois, au lieu d'appliquer sur la formule C un timbre-poste de dix
centimes, on inscrira en tète la mention : «Réclamation de l'avis de payement
d'un mandat.»

La trême taxe de dix centimes sera applicable à toute demande de renseigne-
ments formulée par l'expéditeur sur le sort d'un mandat pour lequel un avis de
payement, n'auraitpas été demandé au moment de l'émission. S'il est démontré

^ultérieurement que le non-payement du mandat est le résultat d'une faute de
service, cette somme sera remboursée au réclamant sur le vu d'un ordre de
remboursement délivré par l'Administration.

(Arl. M du Règlement.)

II

Échange de mandats avec la Finlande par l'intermédiaire de la Suède.
32. A partir du 1" janvier 1899, un échange de mandats fonctionnera entre

la France et le grand-duché de Finlande, par l'intermédiaire de l'office suédois.
Par application de l'article 3, S 3, de l'arrangementde Washington concernant
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ic service dos mandats de poste, la Suède, office intermédiaire, prélèvera une
commission de 1/2 p. 100 sur le montant de chaque mandat.

11 est bien entendu que ce prélèvement est indépendant du droit qui doit être
perçu, lors de rétablissement du mandat, par le bureau d'origine conformé-
ment aux prescriptions de l'article 22 bis précédent.

Les agents devront donc avoir soin de prévenir les expéditeurs de celte parti-
cularité, afin que ceux-ci puissent, s'ils le désirent, majorer le montant de l'en-
voi de fonds d'une somme égide au prélèvement effectué par l'office suédois.

Le montant des mandats à destination de la Finlande sera exprimé en cou-
ronnes et oerc; ces titres seront établis dans les mêmes conditions que les man-
dats à destination de la Suède; toutefois les demandes d'avis de payement ne
seront pas admises et le maximum du montantdes mandats est fixé à 5oo francs;
les mandais ne pourront être délivrés que pour les localités désignées à la
liste des bureauxfinlandais qui figure au Tarif des postes. *

Les titres seront placés sous enveloppe, à l'adresse du bureau'suédois de Malinn
qui fonctionnera comme bureau d'échange entre la France'et la Finlande.

M
Pays avec lesquels l'échange des mandats est réglé par des conventions

particulières.
33. Les instructions qui précèdent ne concernent que les-pays qui ont adhéré

à l'arrangement général et qui sont indiqués à l'article 21 précédent,
Les autres conventions et arrangements restent en vigueur.
La Grand-Bretagne, l'Inde britannique, le Canada, l'île de Malte, les autres

colonies britanniques, les Etals-Unis de l'Amérique du Nord el la l'erse restent
en dehors de cet arrangement. L'échange des mandais de poste entre la France
et ces pays demeura régi par les conventions particulières en vigueur, savoir :

1° la conventiondu"g décembre 18S2 (V. Bulletin mensuel n° 12 de décembre
1883) dans les rapports avec ia Grande-Bretagne;

2° La convention du 8 mars i883 (V. Bulletin mensuel 11° (i de juin i883)
dans les relations avec l'Inde britannique;

.
3° la convention du 20 juin 1884 (V. Bulletin mensuel u" 22 d'octobre 188/1 )

pour l'échange avec le Canada:
!\° La convention du 16 septembre i885 ( V".; Bulletin mensuel n" 1 de janvier

18S7) P0i!1> l'échange avec Malte;
5° La convention du ai septembre 1887 (V. Bulletin mensuel n" (i de juin

1889) pour l'échange avec les colonies anglaises dont, la liste ligure à la page
4f>8 de même bulletin;

G° Les conventions du. 29 décembre 1879 el du 28 août 1888 (V. Bulletins
' mensuels n° a3 supplémentaire de mars 1880 et n° 6 de juin 1S89) pour l'é-
change avec les Etats-Unis de l'Amérique du Nord;

70 la convention du g avril 1884 (V. Bulletin mensuel n° 5 de mai i885) dans
les rapports avec la Perse;

34. L'a Régence, de Tunis, les colonies françaises et le Japon, bien qu'ayant
adhéré à Washington à l'arrangementgénéral relatif aux mandats, n'en applique-
ront pas les stipulations dans les rapports avec la France. Ces rapports restent
régis: en ce qui concerne la Tunisie, par l'Instruction n" 370 insérée au bulletin
mensuel n" 6 de juin 1888, à l'égard des colonies françaises, par le décret du
2(3 juin 1878 (Y. Bulletin mensuel u" 4 d'août 1878); pour le Jupon par la
convention franco-japonaise du 3o juin 188/1. (V. Bulletin mensuel n" 2, de fé-
vrier i885). En ce qui concerne le Pérou, l'échange des mandats reste régi par
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le décret du 3o avril 1898 et la note insérée au Bulletin mensuel n° 4 d'avril 1898
(pages 82 et 83).

35. Knfin le Brésil, la République de Cosla-Rica, la République de Libéria, la
Turquie el l'Uruguay qui ont également donné leur adhésion à l'arrangement de
Washington ne sont pas encore en mesure de l'appliquer: l'inauguration de
l'échange des mandats entre ces pays et la France sera notifiée ultérieurement,
s'il y a lieu.

Il ne faut pas perdre de vue que le. droit à percevoir pour les mandats à des-
tination de la Tunisie el dos colonies françaises est celui du tarif intérieur fran-
çais, avec minimum de perception de a5 centimes pour les mandats à destination
des colonies françaises.

36. Laformule n" i4o4(mandatavec avis d'émission) reste strictement réservée
à rétablissement des mandats tirés sur les bureaux de certains offices avec les-
quels l'emploi exclusif de cette formule a été stipulé par les conventions ou arran-
gements particuliers en vigueur. Ces offices sont ceux de la Grande-Bretagne,du
Canada, de l'île de Malte

,
des États-Unis de l'Amériquedu Nord, de la Régence

de Tunis el de la Perse (Voir pour le renvoi aux conventions et aux bulletins
mensuels les paragraphes 33 et 34 de la présente Instruction.)

37. La formule11° i4o5 du mandat-carte internationalcontinue à et re employée,
pour l'émission des mandats envoyés sous l'enveloppe n° 14.16 au bureau
d'échange français de Paris, Hôtel des Postes, rue du Louvre, dans les relations
avec les offices qui emploient le système des notifications par listes, c'est-à dire:
l'Inde britannique (voir bulletin mensuel n° 6 de juin i883, S 9 de l'Instruction
n°28a), le Japon (voir bulletin mensuel n" 2 de février i885,I 5 de l'Instruc-
tion n° 327), et les colonies anglaises désignées à la page 468 du bulletin men-
suel 11° 7 de juin 188g (voir au même bulletin le paragraphe 8 de l'Instruction
n° 390).

IV

ARRANGEMENT CONCERNANT LES RECOUVREMENTS.

(Voir les textes do l'Arrangement, du rfeglemcntde détail et d'ordre et du décret
d'exécution, pages /I5Q à 486.)

38. Les agents trouveront au tableau n° XIV du tarif international les pays
sur lesquels des valeurs à recouvrer peuvent être expédiées.

Les dispositions relatives à l'expédition des plis contenantdes valeurs à recou-
vrer, la mise en recouvrement de ces valeurs et la transmission des sommes
recouvrées et le. renvoi des valeurs impayées qui sont actuellement en vigueur
sont maintenues.

39. Dans les relalions avec l'Allemagne,les protectorats allemands,la Belgique,
l'Italie, le Luxembourg et. la Suisse, on continuerad'admettre des valeurs à pro-
tester. (Voir les arrangements spéciaux qui figurent aux pages 475 à 483 du
présent bulletin.)

4-0. Le maximum des valeurs a comprendre dans un même envoi reste fixé, en
•

vertu d'accords particuliers, à 2,000 francs avec la Belgique et l'Italie; dans les
autres relalions, ce maximum reste fixé à 1,000 francs.

(1' L'arrangement de. Vienne est maintenu. Le droit à percevoir est de, 25 centimes
par sa francs, même au-dessus de 100 francs. Le. maximum est. de 5oo francs.
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41. Il est toujours interdit de comprendre, dans un même envoi, des valeurs
à différents jours d'échéauce (art. 2 du Règlement); le cas échéant, des valeurs
qui tomberaient sous le coup de celle interdiction seraient renvoyées au bureau
de dépôt.

42. Des pièces justificatives (connaissements, comptes de retour, actes de
protêt, etc.) peuvent être annexées à des valeurs à recouvrer (art. i el 2 du Rè-
glement).

Si leur volume n'en permet pas l'insertion avec les valeurs et le bordereau
n" i486 dans l'enveloppe n° 1487, l'expéditeur doit en former un paquet à part
qui est affranchi d'après le tarif des papiers d'affaires. L'enveloppecontenantdes
valeurs à recouvrer est placée sur ce paquet.

Les pièces justificatives ne doivent être remises au débiteur qu'en cas de paye- '
ment de la valeur qu'elles accompagnent. Mais l'interdiction est maintenue de
joindre à l'envoi des lettres ou notes pouvant tenir lieu de correspondance entre
le créancier et le débiteur.

La même enveloppe ne peut pas contenir plus de cinq valeurs à recouvrer par
le même bureau, sur des débiteurs différents.

43. La taxe applicableà un envoi de valeurs à recouvrer, dans le service interna-
tional, est celle d'une lettre recommandée de même poids; elle se compose, en
conséquence, du prix de port ordinaire des lettres, soit 26 centimes par i5 gr.,
auquel s'ajoute le droit fixe de recommandation de 26 centimes.

44. Les valeurs-non payées à présentation sont tenues pendant sept jours, à
compter du lendemain de la première_présentation ou du jour de la- seconde
présentation, à la dispositiondes débiteurs qui, pendant ce délai, peuvent venir
se libérer au bureau chargé du recouvrement (art. 7 du Règlement).

Toutefois, lorsque le déposant a demandé, par une mention précise portée
sur le bordereau, qu'en cas de présentation infructueuse, les titres lui soient
immédiatement renvoyés ou soient remis à une personne nominativementdési-
gnée, il y a lieu de faire droit à cette demande (même article).

[g. 45, Lorsque,par suite de changement de résidence des débiteurs, il y a lieu à
réexpédition des valeurs à recouvrer d'origine étrangère, les agents français se
conforment aux prescriptions du titre II de l'Instruction n° 495, insérée au
Bulletin mensuel n° 11 supplémentaire de septembre 1898, pages 227 et 228.

,
46.' Le montant des prélèvementsà effectuer, sur chaque valeur encaissée d'o-

rigine étrangère, au profit du receveur et du facteur sera réduit à 10 centimes.
Le produit de cette rétribution est partagé, s'il y a lieu, entre le receveur et
le facteur qui présente la valeur à recouvrer.

47. En cas de réclamation concernant des valeurs à recouvrer à destination de
l'étranger, un duplicata du bordereau n° i486 qui accompagnait les valeurs doit
être fourni par le réclamant. Ce bordereau est annexé, par le bureau qui reçoit
la réclamation, à une formule n" 845, laquelle est transmise au- premier service
français par lequel les valeurs ont transité, et ainsi de suite, jusqu'au bureau
d'échange de sortie. Ce dernier envoie le dossier à l'Administration centrale
(bureau des réclamations) après avoir indiqué le bureau étranger auquel la
valeur a été transmise, ainsi que le numéro d'inscription sur la feuille d'envoi.

L'encaissementdes coupons, mentionné à l'article 2 de l'Arrangement, n'est
pas pratiqué dans les rapports entre la France et les autres pays signataires de
l'Arrangement.
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\
ARRANGEMENT

CONCERNANT L'ÉTABLISSEMENT DES LIVRETS D'IDENTITÉ

—
(Voir le texte de l'arrangement, page 487.)

48. 11 n'estapporté aucunchangement auxprescriptionsinsérées dansl'Instruc-
tion n" 423 (Bulletin mensuelsupplémentaire de mai 1892) pour ce qui concerne
l'établissement des livrets d'identité. Les agents auront à s'y reporter, le cas
échéant.

Il est rappelé que le service des livrets d'identité existe dans les relations entre
la France et l'Algérie, d'une part, et les pays ci-après :

EN EUROPK.

Bulgarie.
Grèce.
Italie.
Luxembourg.
Portugal cl colonies portugaises.
Roumanie.
Suisse.
Turquie.

HORS D'EUROPE.

République Argeiitine.
Brésil.
Chili.
Colombie.
Republique Dominicaine.
Egypte.
Honduras.
Mexique.
Nicaragua.
Salvador.
Venezuela.

La liste de ces pays figure du resle au Tarif international.

Le Sous-Secrétaire d'Etal des Postes et des Télégraphes,

LÉON MOUGEOT.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTAL!!. — l" BUREAU. — ORGANISATION DU SER-
VICE LOCAL. — DISTRIBUTION. 3" BUREAU. — CORRESPONDANCE POSTALE
ÉTRANGÈRE.

INSTRUCTION N" 498.

Modification des étiquettes n" 822 des envois contre remboursement.

Il a été constaté que les étiquettes n° 822 actuellement en usage sont de trop
grandes dimensions pour être fixées, dans tous les cas, sur la suscription même
des objets. Il en résulte que très souvent ces étiquettes doivent être placées sur
les côtés et parfois même au dos des envois.

Ce mode de procéder est de nature à soulever de sérieux inconvénients : en
effet, un certain nombre d'objets grevés de remboursement ont été livrés sans
que le recouvrement des sommes dues par les destinataires ait été effectué.
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D'autre part, en raison du régime particulier auquel ils sont soumis, les en-
vois contre remboursement adressés à l'étranger obligent les agents à découper
dans l'étiquelle n" 822 la mention «Contre remboursement» qui seule doit figu-
rer sur ces objets.

Il a paru utile de modifierla contexture desdites étiquettes en vue, non seu-
lementd'en généraliser l'emploi dans les relations intérieures et internationales,
mais aussi de permettre de les apposer au recto de tous les objets, même de pe-
tites dimensions (et notamment les boites de valeurs déclarées), de manière à
attirer l'attention des agents sur les chargements de cette catégorie.

En conséquence, à partir du 1er janvier 1899, les envois.cotatreremboursement
à destination de la France et de l'étranger devront être revêtus d'une cliquette
rouge, de forme triangulaire, et ne contenantque la mention«Contrerembour-
sement», imprimée en caractères très apparents. Un spécimen de cette étiquette
est donné ci-dessous :

Le timbre «Chargé» et les mentions relatives aux cachets, qui figurent sur
l'étiquettedu modèle en usage, seront remplacés, sur la suscription des objets,
à l'aide des timbres utilisés dans le service des chargements; toutefois, les co-
lonnes réservées, dans les timbres descriptif ou collecteur, à l'inscription du
poids ne devront être remplies que pour les envois présentant le double carac-
tère de remboursement et de. valeur déclarée.

Le timbre à date sera également appliqué sur la suscription de l'objet.
Il reste enlendu que les envois contre remboursementrontinueronlàètresigna-

lés sur la feuille 11° 12 par l'indication réglementaire «lib».
Les agents des bureaux d'échange apposeront d'office, à l'entrée en France,

l'étiquette triangulaire n" 822, sur tout envoi grevé de remboursement, origi-
naire de l'étranger, qui ne serait pas revêtu d'une étiquette portant, d'une ma-
nière apparente, le mot «REMBOURSEMENT».

Ils vérifieront avec soin les listes des objets recommandés ou des valeurs dé-
' «tarées comprises dans les dépèches de leurs correspondants étrangers, et s'as-

sureront que la mention «
Remb. » figure bien en regard de l'inscription de chaque

objet grevé d'un remboursement, dans la colonne d'observations.
Leur attention esb appelée tout spécialement sur ce point, en raison de l'élé-

vation' de 5oo à 1,000francsdu maximum des remboursements dans les relations
internationales, qui aggrave la responsabilité de l'Administration et des agents.

Le Sous-Secrétaire d'Elat des Postes et des Télégraphes,

LÉON MOUGEOT.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. -^- L", 3° ET 5° BUREAUX. —
DIRECTION DU MATÉRIEL ET DE L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. •— 1ER BUREAU.

INSTRUCTION N" 499.

Avis de réception des objets chargés ou recommandés.
(Services intérieur et international.)

I. — Établissement des avis de réception postaux au bureau d'origine
des chargements.

«) Au moment même du dépôt des objets.

Lorsqu'un expéditeur demande, nu moment même de la remise au guichet
d'un objet chargé ou recommandé à destination de l'intérieur ou de l'étranger,
qu'il lui soit donné, par la voie postale, avis de la réception de cet. envoi, le
préposé applique le timbre AR sur l'objet et sur le registre d'inscription; puis, il
établit uiic formule rose n" 5i4, qu'il frappe de son timbre à date, el sur laquelle
il mentionne exactement, au recto : la nature de l'objet, le nom du bureau
d'origine à l'aide du timbre horizontal, la date du dépôt, le numéro d'enregistre-
ment, enfin les noms et adresses du destinataire et de l'expéditeur: au verso :

les noms du bureau et du département de destination..
Toutefois, dans le service international, le nom et l'adresse de l'expéditeur ne

sont pas inscrits au moment même de l'établissement de l'avis.
La perception de la taxe afférente à l'avis de réception est constatée par l'ap-

position d'un timbre-poste de 10 centimes dans la case réservée à cet effet, au
verso de la formule 11° 5i4; celte figurine est oblitérée séance tenante.

L'avis, replié de manière à présenter les indications du verso relatives au bu-
reau et au département de destination, est ensuite réuni à l'objet qu'il concerne
au moyen d'uncroisé de ficelle; il accompagne cet envoi jusqu'au bureau distri
buteur.

Ii] Poslérieurcimniau dépôt des objets.

Si la demande d'avis est formulée postérieurement au dépôt de la correspon-
dance chargée ou recommandée, le bureau d'origine établit la formule n° 5i4
d'après les indications du registre d'inscription, et en se conformant aux dispo-
sitions qui précèdent.

Si cette demande est faite dans un bureau autre que celui où a été déposé
l'objet chargé ou recommandé, la formule n°5i4 est remplie d'après les indica-
tions de l'expéditeur.

Dans le service intérieur, l'avis est envoyé immédiatement au bureau de desti-
nation, comme pli ordinaire, après avoir été inséré dans l'une quelconque des
enveloppes utilisées pour la transmission de documents de service de bureau à
l)ureau.

Dans le service international, cet avis est joint à une formule n" 845, qui re-
çoit l'indication de la dépèche dans laquelle le bureau d'origine a compris l'objet.
Les deux formules 5i4 et 845 sont ensuite adressées au bureau destinataire de
cette dépèche s'il s'agit d'un bureau sédentaire; quand le correspondant est un
bureau ambulant, les formules sont transmises au directeur de la ligne. Il en
est ainsi pour tous les services intermédiaires qui ont participé à l'achemi-
nement.
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Après avoir désigné la dépêche pour l'étranger dans laquelle il a inséré l'objet,
ainsi que le numéro d'inscription sur la feuille d'envoi, le bureau d'échange
français transmet, les formules n°s 5i4 et 845 à l'Administration centrale (a? di-
vision, 5e bureau), qui adresse la formule n° 5i4 à l'office correspondant, en lui
indiquant la dépêche dans laquelle l'objet a été expédié.

Il est recommandé aux agents des bureaux de quartier, à Paris, et. des bureaux
.succursales, dans les grandes villes, de veillera ce que le numéro d'ordre ou la

désignation complète du bureau figure distinctement sur l'avis n"ôi4.
Lorsqu'il apparaîtra manifestement qu'une réclamation est une demande non

déguisée de renseignements sur le sort d'un objet chargé ou recommandé, celte
réclamation sera considérée comme une demande d'avis de réception formulée
postérieurement au dépôt, et sera, par suite, passible de la-taxe de IO centimes.
Le préposé instruit, dans ce cas, la réclamation au moyen d'une formule n°845,
après avoir demandé au réclamant un fac-similé aussi exact que possible de la
suscription de son envoi.

S'il est démontré par la suite que le retard ou la non-remise provient d'une
faute de service, la somme de io centimes sera remboursée au réclamant sui-
te vu d'un ordre de remboursementdélivré, par l'Administration.

Dans les relations internationales la réclamationest successivement transmise
aux divers services par lesquels l'objet a dû passer, jusqu'au bureau d'échange
français, qui indique sur la formule n" 845 le bureau étranger correspondant,
auquel il a expédié, ou qui lui a transmis l'objet, ainsi que le numéro
d'inscription de ce. même objet sur la feuille d'envoi. Le bureau d'é-
change transmet le dossier à l'Administration cent raie (a0 division, 5° bureau),
qui adresse directementune formule de nouvelle création (Mod. F de l'Union) à
l'office de destination, en y indiquant les conditions dans lesquelles l'envoi, si-
gnalé comme non parvenu, a été expédié. Quand l'office deslinalaire est en
état de fournir immédiatement des renseignements sur le soit définitif de l'objet
chargé ou recommandé, la formule F est envoyée à l'Administration française
avec les indications nécessaires. Les offices étrangers intermédiaires ne sont
consultés que dans le cas où le pays de destination ne trouve pas trace de l'en-
voi réclamé.

II. — Formalités au bureau de destination.
Le préposé du bureau de destination complète l'avis de réception aussitôt

après la distribution de l'objet qu'il accompagnait, le frappe de son timbre à
date et y appose sa signature.

En France, l'émargement du destinatairesur l'avis de réception ne doit être requis,
- sous aucun prétexte, qu'il s'agisse d'avis provenantde France ou de l'étranger.

Dans le service intérieur, l'avis est adressé directement, par le bureau distri-
buteur, « l'expéditeur de l'objet chargé ou recommandé, sous enveloppe n° Siç>

non recommandée; dans le service international, il est envoyé au bureau d'ori-
gine sous enveloppe n° 289 recommandée d'ofiiee.

Si l'avis a été établi postérieurement au dépôt de la correspondance qu'il con-
cerne, le'préposé du bureau de destination fait les recherches utiles, et, quand
l'objet a été distribué par ses soins, il remplit, dans la forme ordinaire, la
deuxièmepartie de la formule qu'il renvoie, soit au destinataire, soit au bureau
d'origine, comme il est prescrit ci-dessus.

Dans l'un et l'autre cas, ce préposé est tenu de mentionner la date de ce
renvoi sur le carnet de distribution:

Si l'objet pour lequel parvient, un avis de réception établi postérieurement au
dépôt a été réexpédié .sur un bureau de l'intérieur, le receveur joint à celte for-
mule une note indiquant la nouvelle résidence du destinataire, et transmet le
tout au bureau intéressé
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Quand l'objet a été réexpédié à l'étranger, l'avis et la note en question sont

transmis à l'Administrationcentrale, division de l'Exploitation postale, 5e bureau.
Il est recommandé d'apporter le plus grand soin à l'établissement des enve-

loppes destinées à renfermer les avis; les enveloppas n" 289 (étranger), notam-
ment, doivent toujours indiquer lisiblement et exactement le nom du bureau
d'origine des chargements, avec tous les détails que le timbre à date comporte.
Il est essentiel, lorsque les objets émanent de villes possédant plusieurs établis-
sements de poste, de mentionner d'une façon précise le nom du bureau de
dépôt suivi, s'il y a lieu, de son numéro d'ordre.

Au cas où un objet chargé ou recommandé, frappé du timbre A. R., parvient
au bureau de destination sans être accompagné de l'avis de réception, ce der-
nier bureau établit d'office la formule manquante; l'absence de cette pièce est
constatée par un procès-verbal n° i65 (ancien 176) dressé à la charge du bu-
reau d'origine.

L'absence du timbre A. R. sur un objet accompagné d'un avis n° 5i4 donne
lieu également à l'établissement d'un procès verbal n" i65.

Enfin, les dispositions de l'article'548 de l'Instruction générale sont applicables
si la taxe de o fr. 10 n'est pas représentée sur l'avis de ivception; l'établissement
d'office de la feuille n" 1207 est relatée dans la case de la formule n" 5i4 où le
timbre de o fr. 10 aurait dû être apposé, par la mention 1.1257 d'office», suivie
de l'indication du nom du bureau qui a dressé cette feuille.

III. — Rentrée de l'avis n" 514 au bureau d'origine (service étranger).
Réclamation d'un avis non parvenu.

Les avis de réception concernant les objets distribués à l'étranger sont seuls
renvoyés au bureau d'origine, après que toutes les indications utiles y ont été
consignées par le bureau distributeur. La rentrée de cette formule audit bureau
est notée au registre n" 510.

L'avis, complété par l'indication du nom el de l'adresse de l'expéditeur, est
ensuite transmis à ce dernier sous enveloppe fermée n" 819.

En cas de réclamation par l'expéditeur d'un avis non parvenu dans un délai
normal, le bureau d'origine procède à l'accomplissement des formalités tracées
pour ce qui concerne les demandes d'avis établies postérieurement au dépôt des
objets. Toutefois, au lieu de revêtir la formule n" 5i4 d'un timbre-poste de
o fr. 10, ce bureau inscrit en lèle la mention «Réclamation de l'avis de récep
tion, etc... »

Avis de réception télégraphiques.

IV. — Établissement des avia de réception télégraphiques demandés
au moment même du dépôt des objets chargés ou recommandés.

La demande d'avis de réception télégraphique ne peut être formulée par l'ex-
péditeur d'un chargement que dans les bureaux mixtes ou dans les localités où
un bureau de poste fonctionne dans les limites de distribution gratuite d'un
bureau télégraphique; il faut, en outre, que le chargement soit à destination
d'une localité de l'intérieur, pourvue d'un bureau également mixte ou d'un bu-
reau de poste et d'un bureau do, télégraphe.

Au moment du dépôt d'un chargement à destination de la France ou de l'Al-
gérie, pour lequel l'expéditeur exprime le désir d'obtenir un avis de réception
télégraphique, les agents ajoutent au recto de l'objet et s ir la formule n" 5i4
qui l'accompagne, à l'encre rouge et d'une manière trè^ apparente, le mol «té-
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iégraphique» à la suite du timbre A. I\. dont est frappé l'objet el de la mention
imprimée au verso de l'avis n" 5i4 *

Avis de réception, etc.».
En-outre de la taxe d'affranchissement, du droit de recommandation et du

droit proportionnel, s'il s'agit de valeurs déclarées, il y a lieu de percevoir une
somme de o fr. 5o, représentant; la taxe télégraphique de l'accusé de réception
destiné à faire connaître le sort du chargement. Cette dernière taxe est immé-
diatement inscrite au journal A1 du bureau avec les indications suivantes : C. R.
de la lettre valeur déclarée n" [ou de. la lettre R,n°

,
etc.) pour [destination)

du [datede dépôt).
Si la demande çst faite dans une localité où un bureau de poste existe dans les

limites de distribution gratuite du bureau télégraphique, le receveur des postes
est chargé de faire parvenir le montant de la taxe au service télégraphique, qui
l'inscrit au journal A1 comme il vient d'être prescrit.

Le receveur du bureau distributeur transmet au bureau télégraphique du lieu
d'origine du chargement un avis, soit de distribution, soit de réexpéditionsur un
pays étranger [Tunisie comprise), soit de refus, etc. Cet avis, qui est inscrit pour
ordre, sans indication de taxe, au registre A 1, avec les indications descriptives
utiles, doit être rédigé aussi succinctement que possible. Exemple: C. R. Paris
44 de Dôlc 475 (numéro de dépôt), X.... (nombre de mots), 4/5 io h. i5 m. (date
et heure de dépôt), Cb. I. (ou Gh. b. L. R., Ech. I., Pap.), 535 (numéro de dépôt de
l'objet), 3/5 (date d'origine)

,
remis 4/6 (date de la distribution).

L'avis de réception n° 5i4, qui accompagnaitl'objet, est annexé au journal A1,

en regard de l'inscription correspondante.
En cas de réexpédition du chargement sur un bureaude l'intérieur, c'est le der-

nier bureau d'arrivée, ou celui qui réexpédie le chargement sur l'étranger, qui
émet l'accusé de réception; dans ce dernier cas, la mention de la remise qui ter-
mine l'avis de service doit être remplacée par les mots ^réexpédié à l'étranger».

Si l'objet a été réexpédié sur une localité pourvue d'un bureau exclusivement
postal, le receveur de ce dernier établissement complète l'avis n° 514 sur lequel
il ajoute, d'une manière très apparente, la mention «en remplacement d'un avis
télégraphique

n, et l'adresse ensuite directement à l'expéditeur dans la forme ordi-
naire. Dans ce cas, la somme perçue pour l'accusé de réception télégraphique est
remboursée à l'expéditeur par le bureau d'origine, dans la même forme que les
sommes versées pour les réponses payées non utilisées, l'avis n° 514 tenant lieu
de bon de réponse. Le coût do l'avis postal, soit o fr. io, est retenu au moment
du remboursement, et un timbre de même valeur est appliqué sur la formule
nc 514 et oblitéré immédiatement.

Remise à l'expéditeur de l'accusé de réception.

Lorsque l'expéditeur du chargement, pour lequel a été demandé un accusé de
réception télégraphique, demeure dans les limites de la distributiongratuite, cet
accusé de réception doit lui être remis par les facteurs du télégraphe; si l'expédi-
leur est domicilié en dehors de ces limites, la remise est confiée aux facteurs de
la poste.

Les agents sont invités à appeler l'attention des expéditeurs sur ce mode de
procéder.

V. — Avis de réception demandés par la voie télégraphique,
postérieurement au dépôt des objets.

Aux termes des dispositions qui précèdent, tout expéditeur d'un objet chargé
ou recommandé peut obtenir un avis de réception télégraphique, lorsque la de-
mande en est faite au moment même de la remise au guichet de son envoi.
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11 a paru utile, par analogie avec ce qui existe pour les avis de réception qui

empruntent exclusivement la voie postale, d'étendre cette faculté aux demandes
d'avis télégraphiques, formulées postérieurementau dépôt des chargements.

Deux cas doivent être envisagés :
i° L'expéditeur désire que la demande du bureau de dépôt au bureau distribu-

teur soit faite par la-poste, et que la réponse lui soit donnée télégraphiquement;
2° L'expéditeur désire que lademande et la réponse soient transmises par le

télégraphe.
Dans le premier cas, le bureau de dépôt remplit la première partie de l'avis

n" 514, en ayant soin d'ajouter, à l'encre rouge et d'une manière très apparente,
l'indication

«
Télégraphique» a la suite de la mention « avis de réception ». imprimée

au recto de cette formule; puis il perçoit la somme de o fr. 5o, représentant la
taxe de l'accusé de réception; cette taxe est prise en charge au journal A1, comme
il a été dit précédemment.

L'avis est ensuite expédié au bureau de destination.
Ce dernier se conforme pour la rédaction et la transmission de l'accusé de

réception aux prescriptions relatives aux demandes de l'espèce formulées au
moment du dépôt du chargement.

Dans le second cas, le bureaude dépôt établit, à l'adresse du bureau de desti-
nation, un avis de service qu'il enregistre au journal A1, et dont le texte est
libellé dans la forme suivante :

S. T. Pornic d'Elbeuf428 x (Nombre de mots) 28JS à 5 h. s.
R 1' Aviser réception Ch. L (ou. Ch. B., LU, Ech., I, Pap.) 518 (n" d'inscription

au registre de dépôt) 95jS (date de dépôt) Léger hôtel Plage (nom et adresse du
destinataire).

Il est perçu,<dans ce cas, une somme de 1 franc représentant la taxe de
l'avis de service taxé demande et de l'accusé de réception.

Si le chargement a été distribué par le bureau auquel parvient cet avis, ou s'il
a été réexpédié sur l'étranger ce bureau en informe le bureau d'origine dans
les conditions précitées.

Si, au contraire, le chargement a été réexpédié sur un bureau de France
ou d'Algérie, le bureau réexpéditeur fait suivre l'avis de service qu'il rédige dans
la forme suivante :

S. T. Nantes d'Elbeuf 428 13 28\Sà 5'| s.
R. P. Aviser réception Ch. L518 réexpédié de Pornic 2S/3 Y ( nom du destinataire

et adresse à laquelle le chargement a été réexpédié).
Les frais de réexpédition de l'avis-deinande sont perçus sur l'expédileur du

chargement par le bureau chargé de la remise de l'accusé de récepiion; ils
doivent être indiqués dans le préambule de l'avis-réponse, qui est alors rédigé
comme suit :

C R. Paris de Nantes 569 12 28J3 6h 50 s. percevoir 0^50'.
Lorsque le bureau sur lequel l'objet a été réexpédié n'est pas mixte ou situé

dans les limites de distribution gratuite d'un bureau télégraphique, on fail
suivre par poste la demande d'avis télégraphique.

Les demandes d'avis de réception formulées postérieurement au dépôt des
objets sont, dans tons les cas, examinées par les agents du service postal, qui
rédigent l'avis-dcmandc après que la personne qui se présente au guichet a
justifié de sa qualité d'expéditeur.

Le Sous-Secrétaired'Etat des Postes et des Télégraphes,
LÉON MOUGEOT.
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DIVISION DE L'EXPLOITATIONPOSTALE. — 4° BUREAU. — TARIFS, FRANCHISAS,
CONTRAVENTIONS ET COLIS POSTAUX.

INSTRUCTION N" 500

Taxe applicable aux cartes postales non affranchies circulant à l'intérieur
de la France (y compris l'Algérie) ainsi qu'entre la France y (compris
l'Algérie) et la Tunisie.

^ .
' EXTRAIT

i

de la loi du 8 avril 1898 portant approbation des conventions et arrangements de
l'Union postale, signée à Washington le i5 juin 1897.

« Article 2. — A partir du 1" janvier 1899, la taxe des cartes postales non
affranchies circulantà l'intérieur de la France (y compris l'Algérie) ainsi qu'entre
la France (y compris l'Algérie ) et la Tunisie est fixée à ?o centimes (or 30).

«La même taxe sera applicable à la partie réponse des cartes postales doubles,
lorsqu'elle aura été expédiée sans affranchissement.

. « Les dispositionsqui précèdent font disparaître l'exception maintenue pour les
caries postales par la loi du 25 mars 1892 et par l'arrêté ministériel du 8 avril
de la même année. »

L'attention des agents est donc appelée particulièrement sur'ces dispositions
et ils devront apporter les modifications suivantes à l'Instructiongénérale.

Page 111. — A la suite de l'art. 231 ter ajouter un nouvel article ainsi conçu :

«22 quaicr. — Les cartes postales de fabrication prhée, expédiées sans affran
chissement, sont passibles d'une taxe double, soit 20 centimes (convention
postale universelle, art. 5, S 3 et art. 2 de la loi du 8 avril 1898).

«Les caries postales insuffisamment affranchies, quelle que soit leur prove-
nance, sont frappées d'une taxe égale au double de l'insuffisance d'affranchis-
sement (arrêté ministériel du 8 aviil 1892, art. a, et loi du 8 avril 1898, art. t,
convention postale universelle,art. ô, S 3).»

Le Sous-Secrétaired'Etat des Postes cl des Télégraphes,

LÉox MOUGEOf.
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I

CONVENTION POSTALE

UNIVERSELLE

'Conclue entre l'Allemagne et les Protectorats allemands, la Répu-
blique majeure de l'Amérique centrale, les États-Unis d'Amérique,
la République Argentine, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, la Bo-
livie, la Bosnie-Herzégovine, le Brésil, la Bulgarie, le Chili,
l'empire de Chine

,
la République de Colombie, l'État indépen-

dant du Congo, le royaume de Corée, la République de Costa-
Rica, le Danemark et les Colonies danoises, la République Domi-
nicaine ,

l'Egypte, l'Equateur, l'Espagne et les Colonies espagnoles,
la France, les Colonies françaises, la Grande-Bretagne et diverses
Colonies britanniques, l'Inde britannique

,
les Colonies britanniques

d'Australasie, le Canada, les Colonies britanniques de l'Afrique du
Sud, la Grèce, le Guatemala, la République d'Haïti, la République
d'Hawaï, l'Italie, le Japon, la République de Libéria, le Luxem-
bourg

,
le Mexique, le Monténégro, la Norvège, l'État libre d'Orange,

le Paraguay, les Pays-Bas, les Colonies néerlandaises, le Pérou, la
Perse, le Portugal et les Colonies portugaises, la Roumanie, la Rus-
sie, la Serbie, le royaume de Siam, la République Sud-Africaine, la
Suède, la Suisse, la régence de Tunis, la Turquie, l'Uruguay et les
États-Unis de Venezuela.

Les soussignés, plénipotentiaires des gouvernements des pays ci-dessus énumérés,
s'étant réunis en congrès à Washington, en vertu de l'article 25 de la convciûion
postale universelle conclue à Vienne le 4 juillet 1891, Ont, d'un commun accord el
sous réserve de ratification, revisé ladite convention conformémentaux dispositions
suivantes :

Art. 1". — Les pays entre lesquels est conclue la présente convention, ainsi
que ceux qui y adhéreront ultérieurement, forment, sous la dénomination
d'Union postale universelle, un seul territoire postal pour l'échange réciproque
des correspondances entre leurs bureaux de poste.

Art. 2. — Les dispositions de cette convention s'étendent aux lettres, aux
caries postales simples et avec réponse payée, aux imprimés de toute nature,
aux papiers d'affaires et aux échantillons de marchandisesoriginaires de l'un des
pays de l'Union et à destination d'nn autre de ces pays. Elles s'appliquent égale-
ment à l'échange postal des objets ci-dessus entre les pays de l'Union et les pays
étrangers à l'Union, toutes les fois que cet échange emprunte les services de
deux des parties contractantes, au moins.

Art. 3. — 1. — Les administrations des postes des pays limitrophes ou aptes
à correspondre directement entre eux sans emprunter l'intermédiaire des ser-

35.
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vices d'une tierce administrationdéterminent, d'un commun accord, les condi-
tions de transport de leurs dépêches réciproques à travers ia frontière ou d'une
frontière à l'autre.

2. — A moins d'arrangement contraire,on considère comme services tiers les
transports maritimes effectués directement entre deux pays, au moyen de pa-
quebots ou bâtiments dépendantde l'un d'eux, et ces transports, de même que.
ceux effectués entre deux bureaux d'un même pays, par l'intermédiaire de ser-
vices maritimes ou territoriaux dépendant d'un autre pays, sont régis par les
dispositions de l'article suivant :

Art. 4. — 1. — La liberté du transit est garantie dans le territoire entier de
l'Union.

2. -— En conséquence,les diverses administrationspostales de l'Unionpeuvent
s'expédier réciproquement, par l'intermédiaire d'une ou de plusieurs d'entre
elles, tant des dépêches closes que des correspondances à découvert, suivant les
besoins du trafic et les convenances du service postal.

3. — Les correspondances échangées, soit à découvert, soit en dépèches
closes, entre deux administrations de l'Union au moyen des services d'une ou
de plusieurs autres administrationsde l'Union, sont soumises, au profit de cha-
cun des pays traversés ou dont les services participent au transport, aux frais de
transit suivants, savoir :

i" pour les parcours territoriaux, à 2 francs par kilogramme de lettres et de
cartes postales et à 25 centimes par kilogrammed'autres objets.

2° pour les parcours maritimes :

a. aux prix du transit territorial, si le trajet n'excède pas 3oo milles marins.
Toutefois, le transport maritime sur un trajet n'excédantpas 3oo mille marins
est gratuit si l'administration intéressée reçoit déjà, du chef des dépêches ou
correspondances transportées, la rémunération afférente au transit territorial;

6. à o francs par kilogrammede lettres et de cartes postales et à 5o centimes
par kilogramme d'autres objets, pour les échanges effectués sur un parcours
excédant 3oo milles marins, entre pays d'Europe, entre l'Europe et les ports
d'Afrique et d'Asie sur la Méditerranée et la mer Noire ou de l'un a l'autre de ces
ports, et entre l'Europe et l'Amérique du Nord. Les mêmes prix sont applicables
aux.transports assurés dans tout le ressort de l'Union entre deux ports d'un
même État, ainsi qu'entre les ports de deux États desservis par la même ligne
de paquebots lorsque le trajet maritime n'excède pas i,5oo milles marins;

c. à i5 francs par kilogramme de lettres et de cartes postales et à i franc par
kilogrammed'autres objets, pour tous les transports ne rentrant pas dans les
catégories énoncées aux alinéas a et. b ci-dessus. En cas de transport maritime
effectué par deux ou plusieurs administrations, les frais du parcours total ne
peuvent dépasser i5 francs par kilogramme de lettres et de cartes postales et
i franc par kilogramme d'autres objets : ces frais sont, le cas échéant, répartis
entre les administrations participant au transport, au prorata des distances par-
courues, sans préjudice des arrangements différents qui peuvent intervenir
entre les parties intéressées.

4. — Les prix de transit spécifiés au présent article ne s'appliquentni aux
transports au moyen de services dépendant d administrations étrangères à
l'Union, ni aux transports dans l'Union au moyen de services extraordinaires
spécialement créés ou entretenus par une administration, soit dans l'intérêt,
soit sur ia demande d'une ou de plusieurs autres administrations. Les conditions
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de cette dernière catégorie de transports sont réglées de gré à gré entre les ad-
ministrations intéressées.

En outre, partout où le transit, tant territorialque maritime, est actuellement
gratuit ou soumis à des conditions plus avantageuses, ce régime est maintenu.

5. — Il est toutefois entendu :

i" que les frais de transit territorial seront réduits, savoir :
de 5 p. o/o, pendant les deux premières années d'application de la présente

convention;
de io p. o/o, pendant les deux années suivantes;
de i5 p. o/o, au delà de quatre ans;
2° que les pays dont les recettes et les dépenses en matière de transit territo-

rial ne dépassent pas ensemble la somme de 5,ooo francs par an, et dont les
dépenses excèdent les recettes pour ce transit, sont exonérés de tout payement
de ce chef;

-

3° que le prix de transit maritime de i5 francs par kilogramme de lettres et
de cartes postales prévu à la lettre c du paragraphe 3 précédent sera réduit, sa-
voir :

à 14 francs, pendant les deux.premières années d'application de ia présente
convention ;

à 12 francs, pendant les deux années suivantes;
à io francs, au delà de quatre ans.
6. — Les frais de transit sont à la charge de l'administration du pays d'ori-

gine.

7. — Le décomptegénéral de ces frais a lieu dans les conditions à déterminer
par le règlement d'exécution prévu à l'article 20 ci-après.

8. — Sont exempts de tous frais de transit territorial ou maritime, la corres-
pondance officielle mentionnée au paragraphe 2 de l'article 11 ci-après; les
cartes postales réponses renvoyées au pays d'origine; les objets réexpédiés ou mal
dirigés; les rebuts, les avis de réceptions; les mandats de poste et tous autres
documents relatifs au service postal.

Art. 5. — l. — Les taxes pour le transport des envois postaux dans toute
l'étendue de l'Union, y compris leur remise au domicile des destinataires dans
les pays de l'Union où le service de distribution est ou sera organisé, sont fixées
comme suit :

1° pour les lettres, à 25 centimes en cas d'affranchissement et au double dans
le cas contraire, par chaque lettre et par chaque poids de i5 grammes ou frac-
tion de i5 grammes;

2° pour les cartes postales, en cas d'affranchissement, à io centimes pour la
carte simple ou pour chacune des deux parties de la carte avec réponse payée,
et au double dans le cas contraire;

3° pour les imprimes de toute nature, les papiers d'affaires et les échantillons
de marchandises, à 5 centimes par chaque objet ou paquet portant, une adresse
particulière et par chaque poids de 5o grammes ou fraction de 5o grammes,
pourvu que cet objet ou paquet ne contienne aucune lettre ou note manuscrite
ayant, le caractère de correspondance actuelle et personnelle, et soit conditionné
de manière à pouvoir être facilement vérifié.

La taxe des papiers d'affaires ne peut, être inférieure'à 20 centimes par envoi,
et la taxe des échantillons ne peut être inférieure à 10 centimes par envoi.
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2. — Il peut être perçu, en sus des taxes fixées par le paragraphe précédent
:.-

i" pour tout envoi soumis à des frais de transit maritime de i5 francs par ki-
logramme de lettres ou cartes postales et de i franc par kilogramme d'autres
objets et dans toutes les relations auxquelles ces frais de transit sont applicables,
une surlnxe uniforme qui ne peut pas dépasser 25 centimes par port simple pour
les lettres, 5 centimes par carte postale et 5 centimes par 5o grammes ou frac-
tion de 5o grammes pour les autres objets;

2° pour tout objet transporté par des services dépendant d'administrations
étrangères à l'Union, ou par des services extraordinaires dans l'Union donnant
lieu à des frais spéciaux, une surtaxe en rapport avec ces frais.

Lorsque le tarifd'affranchissementde la carte postale simple comprend l'une
ou l'autre des surtaxes autorisées par les deux alinéas précédents, ce même tarif
est applicable à chacune des parties de la carte postale avec réponse payée.

3. — En cas d'insuffisance d'affranchissement, les objets de correspondance-
de toute nature sont passibles, à la charge des destinataires, d'une taxe double
du montant de l'insuffisance, sans que cette taxe puisse dépasser celle qui est
perçue dans le pays de destination sur les correspondances non affranchies de
mêmes nature, poids et origine.

4. — Les objets autres que les lettres et les cartes postales tloivent être affran-
chis au moins partiellement. -

5. — Les paquets d'échantillons de marchandises ne peuvent renfermer aucun
objet, ayant une valeur marchande; ils ne peuvent dépasser 3c poids de 35ogram-
mes ni présenter des dimensions supérieures à 3o centimètres en longueur,
20 centimèlres en largeur et io centimètres en épaisseur, ou, s'ils ont la forme
de rouleau, à 3o centimètres de longueur et i5 centimètresde diamètre.

0. — Les paquets de papiers d'affaires et d'imprimés ne peuvent pas dépasser
le poids de 2 kilogrammes ni présenter, sur aucun de leurs côtés, une dimen-
sion supérieure à 45 centimètres. On peut, toutefois, admettre au transport parla poste les paquets en forme de rouleau dont le diamètre ne dépasse pas io cen-timètres et dont la longueur n'excède pas 75 centimètres.

Art. 6. — 1. — Les objets désignés dans l'article 5 peuvent être expédiés sousrecommandation.
2. — Tout envoi recommandéest passible, à la charge de l'envoyeur r
i" du prix d'affranchissement ordinaire de l'envoi, selon sa nature;
20 d'un droit fixe de recommandation de î5 centimes au maximum, y com-pris la délivrance d'un bulletin de dépôt à l'expéditeur.
3. — L'expéditeur d'un objet recommandé peut obtenir un avis de réception

de cet objet en payant, au moment du dépôt, un droit fisc de a5 centimes au
maximum. Le môme droit peut être appliqué aux demandes de renseignements
sur le sort d'objets recommandés qui se produisent postérieurementau dépôt, si
l'expéditeur n'a pas déjà acquitté la taxe spéciale pour obtenir un avis de récep-
tion.

Art. 7. — 1. — Les correspondances recommandées peuvent être expédiées
grevées de remboursement dans les relations entre les pays dont les administra
tions conviennent d'assurer ce service.

Les objets contre remboursement sont soumis aux formalités et aux taxes des
envois recommandés.

Le maximum du remboursement est fixé, par envoi, à 1,000 francs ou à l'é-
quivalent de celte somme en la monnaie du pays de destination. Chaque admi-
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nistration a toutefois la faculté d'abaisser ce maximum à 5oo francs ou à l'équtS-
valent de cette somme dans son système monétaire.

2- -^ A moins d'arrangement contraire entre les administrations des pays--
intéressés, le montant encaissé du destinataire doit être transmis à l'envoyeur
au moyen d'un mandat de poste après déduction de la taxe des mandats ordi-
naires et d'uu droit d'encaissement de io centimes.

Le montant d'un mandat de remboursement tombé en rebut reste à la dispor-
sition de l'administration du pays d'origine dé l'envoi grevé de remboursement:

3. — La perte d'une correspondance recommandée grevée de remboursement-
engagé ia responsabilité du service postal dans les conditions déterminées par
l'article 8 ci-après pour les envois recommandés non suivis de remboursement-
Après la livraison de l'objet, l'administration du pays de destination est respon-
sable du montant du remboursement et doit, en cas de réclamation, justifier de
l'envoi à l'expéditeur de la somme encaissée, sauf prélèvement des taxe et droit,
prévus au paragraphe 2.

Art. 8. — 1. — En cas de perte d'un envoi recommandé et sauf le cas de-
force majeure, l'expéditeur ou, sur sa demande, le destinataireo droit à une in-
demnité de 5o francs.

.

2. — Les pays disposés à se charger des risques pouvant-dériver du cas de
force majeure sont autorisés à percevoir de ce chef sur l'expéditeur, une surtaxe
de 25 centimes au maximum pour chaque envoi recommandé.

3. — L'obligation de payer l'indemnité incombe à l'administration dont relève
le bureau expéditeur. Est réservé à cette administration le recours contre l'adr
ministralion responsable, c'est-à-dire contre l'administration sur le territoire oui
dans le service de laquelle la pert« a eu Heu.

En cas de perte, dans des circonstances de force majeure, sur le territoire ou
dans le service d'un pays se chargeant des risques mentionnés au paragraphe
précédent, d'un objet recommandé provenant d'un autre pays, le pays où la
perte a eu lieu en est responsable devant, l'office expéditeur, si ce dernier se
charge, de son côté, des risques en cas de force majeure à l'égard de ses expé-
diteurs.

4. — Jusqu'à preuve du contraire, la responsabilité incombe à l'administra-
tion qui, ayant reçu l'objet sans-faire d'observation, ne peut établir ni la déli-
vrance au destinataire, ni, s'il y a lieu, Ja transmission régulière à Vad.roinistration
suivante. Tour les envois adressés poste restante, la responsabilité cesse par la
délivrance à une personne qui a justifié, suivant les règles en vigueur dans le
pays de destination,que ses nom et qualité sont conformes aux indications de
l'adresse.

5. -— Le payement, de 1'indemiiité par l'office expéditeur doit avoir lieu le plus
tôt possible et, au plus tard, dans le délai d'un an a partir du jour de la récla-
mation. L'office responsable est tenu de rembourser sàrifc retai'd à l'office expé-
diteur le montant de l'indemnité payée par celui-ci.

L'office d'origine est autorisé à désintéresser l'expéditeur pour le compté de
l'office intermédiaire ou destinataire qui, régulièrement saisi, a laissé une aiihée
s'écOtrler sans donner suite à l'affaire.En Outre, dans le cas où un office dont la
responsabilité est dûment établie, a tout d'àbôrd décliné le payement de l'in-
demnité, il doit prendre à sa chargé, en plus de l'indemnité, les frais accessoires
résultantdu retard non justifie appOftê ati payement.

ô. — Il est entendu que la réclamation n'est admise que dans le délai d'un an,.
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à partir du dépôt à la poste de l'envoi recommandé; passé ce terme, le récla-
mant n'a droit à aucune indemnité.

7. — Si la pertea eu lieu en cours de transport, sans qu'il soit possible d'éta-
blir sur le territoire ou dans le service de quel pays le fait s'est accompli, les
administrations en cause supportent le dommage par parts égales.

8. — Les administrations cessent d'être responsables des envois recommandés
dont les ayants droit ont donné reçu et pris livraison.

Art. 9. — 1. —. L'expéditeur d'un objet de correspondancepeut le faire reti-
rer du service ou en faire modifier l'adresse tant que cet objet n'a pas été livré
au destinataire.

2. — La demande à formuler à cet effet est transmise par voie postale
ou par voie télégraphique aux frais de l'expéditeur qui doit payer, savoir :

i° pour toute demande par voie postale, la taxe applicable à une lettre simple
recommandée;

2° pour toute demande par voie télégraphique, la taxe du télégramme d'après
le tarif ordinaire.

3. —Les dispositions du présent article ne sont pas obligatoires pour les pays
dont la législation ne permet, pas à l'expéditeurde disposer d'un envoi en cours
de transport.

Art. 10. — Ceux des pays de l'Union qui n'ont pas le franc pour unité moné-
taire fixent leurs taxes à l'équivalent, dans leur monnaie respective, des taux
déterminés par les divers articles de la présente convention. Ces pays ont la fa-
culté d'arrondir les fractions conformément au tableau inséré au règlement
d'exécution mentionné à l'article 20 de la présente convention.

Art. 11. — L'affranchissement de tout envoi quelconque ne peut être opéré
qu'au moyen de timbres-postevalables dans le pays d'origine pour la correspon-
dance des particuliers. Toutefois, il n'est pas permis de faire usage, dans le ser-
vice international, de timbres-poste créés dans un but spécial et particulier du
pays d'émission, tels que les timbres-poste commémoratifs d'une validité transi-
toire.

Sont considérés comme dûment affranchis les cartes-réponses portant des
timbres-poste du pays d'émission de ces cartes et les journaux ou paquets de
journaux non munis de timbres-poste,mais dont la suscription porte la mention
«Abonnements-poste»et qui sont expédiés en vertu de l'arrangementparticulier
sur les abonnements aux journaux, prévu à l'article 19 de la présente conven-
tion.

2. — Les correspondances officielles relatives au service postal, échangées
entre les administrations postales, entre ces administrations et le bureau inter-
national et entre les bureaux de poste des pays de l'Union, sont exemptées
de l'affranchissementen timbres-poste ordinaires et sont seules admises à la fran-
chise.

3. — Les correspondances déposées en pleine mer à la boîte d'un paquebot
ou entre les mains des commandants de navires peuvent être affranchies au
moyen des timbres-posteet d'après le tarif du pays auquel appartient ou dont
dépend ledit paquebot. Si le dépôt à bord a lieu pendant le stationnement aux
deux points extrêmes du parcours ou dans l'une des escales intermédiaires, l'af-
franchissement n'est valable qu'autant qu'il est effectué au moyen de timbres-
poste et d'après les tarifs du pays dans les eaux duquel se trouve le paquebot.
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Art. 12. — Chaque administration garde en entier les sommes qu'elle a per-

çues en exécution des articles 5,6, 7, 10 et n précédents, sauf là bonification
due pour les mandats prévus au paragraphe 2 de l'article 7.

2. — En conséquence,il n'y a pas lieu, de ce chef, à un décompte entre les di-
verses administrations de l'Union, sous réserve de la bonification prévue au pa-
ragraphe i*r du présent article.

3. — Les lettres et autres envois postaux ne peuvent, dans le pays d'origine,
comme dans celui de destination, être frappés, à la charge des expéditeurs ou
des destinataires, d'aucune taxe ni d'aucun droit postal autres que ceux prévus
par les articles susmentionnés.

Art. 13. — 1. — Les objets de correspondance de toute nature sont, à la de-
mande des expéditeurs, remis à domicile par un porteur spécial immédiatement
après l'arrivée, dans les pays de l'Union qui consentent à se charger de ce ser-
vice dans leurs relations réciproques.

2. — Ces envois, qui sont qualifiés «exprès», sont soumis à une taxe spéciale
de remise à domicile; cette taxe est fixée à 3o centimes et doit être acquittée
complètementet à l'avance, par l'expéditeur, en sus du port ordinaire. Elle est
acquise à l'administrationdu pays d'origine.

3. — Lorsque l'objet est destiné à une localité où il n'existe pas de bureau de
poste, l'administration des postes destinatairepeut percevoir une taxe complé-
mentaire, jusqu'à concurrence du prix fixé pour la remise par exprès dans son
service interne, déduction faite de la taxe fixe payée par l'expéditeur, ou de son
équivalent dans la monnaie du pays qui perçoit ce complément.

4. — Les objets exprès non complètement affranchis poiir le montant total
des taxes payables à l'avance sont distribués par les moyens ordinaires.

Art. 14. — 1. — Il n'est perçuaucun supplémentde taxe pour la réexpédition
d'envois postaux dans l'intérieurde l'Union.

2. —- Les correspondances tombées en rebut ne donnent pas lieu à restitution
des droits de transit revenant aux administrations intermédiairespour le trans-
port antérieur desdites correspondances.

3. — Les lettres et les cartes postales non affranchies et. les correspondances
de toute nature insuffisamment affranchies qui font, retour au pays d'origine par
suite de réexpédition ou de mise en rebut sont passibles, à la charge des des-
tinataires ou des expéditeurs, des mêmes taxes que les objets similaires directe-
ment adressés du pays de la première destination au pays d'origine.

Art. 15. — 1. — Des dépêches closes peuvent être échangées entre les bureaux
de poste de l'un des pays contractants et. les commandunts de divisions navales
ou bâtiments de guerre de ce même pays en station à l'étranger, par l'intermé-
diaire des services territoriaux ou maritimes dépendant d'autres pays.

2. — Les correspondances de toute nature comprises dans ces dépêches doivent
être exclusivementà l'adresse ou en provenance des états-majorset des équipages
des bâtiments destinataires ou expéditeurs des dépêches; les tarifs et conditions
d'envoi qui leur sont applicables sont déterminés, d'après ses règlements inté-
rieurs, par L'administration des postes du pays auquel appartiennent les bâti-
ments.

3. — Sauf arrangement contraire entre les offices intéressés, l'office postal
expéditeur ou destinataire des dépêches dont il s'agit esl redevable, envers les
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offices intermédiaires, de frais de transit calculés conformément aux dispositions-
de l'article 4.

Art. 16. — 1. — Il n'est pas donné cours aux papiers d'affaires, échantillons
et imprimés qui ne remplissent pas les condilions requises, pour ces catégories
d'envois, par I arlicle 5 de la présente convention et par le règlementd'exécution
prévu à l'article 20.

2. —Le cas échéant, ces objets sont renvoyés au timbre d'origine et remis,
s'il est possible, à l'expéditeur.

3. — 11 est interdit :

i° D'expédier par In poste :

a. Des échantillons et autres objets qui, par leur nature, peuvent présenter
du danger pour les agents postaux, salir ou détériorer les correspondances;

b. Des matières explosibles, inflammables ou dangereuses; des animaux et
insectes, vivants ou morls, sauf les exceptions prévues au règlement de détail;

20 D'insérer dans les correspondances ordinaires ou recommandéesconsignées
à la poste :

a. Des pièces de monnaie ayant cours;
b. Des objets passibles de droits de douane;
c. Des matières d'or ou d'argent, des pierreries, des bijoux et autres objets

précieux, mais seulement dans le cas où leur insertion ou expédition serait
défendue d'après la législation des pays intéressés.

II. — Les envois tombant sous les prohibitions du paragraphe 3 qui précède
et qui auraient été à tort admis à l'expédition doivent être renvoyés au timbre
d'origine, sauf le cas où l'administration du pays de destination serait autorisée,
par sa législation ou par ses règlements intérieurs, à en disposer autrement.

Toutefois, les matières explosibles, inflammables ou dangereuses ne sont pas
renvoyées au timbre d'origine; elles sont détruites sur place par les soins de
l'administration qui en constate la présence.

5. — Est d'ailleurs réservé le droit du Gouvernement de tout, pays de l'Union
de ne pas effectuer, sur son territoire, le transport ou la distribution, tant des
objets jouissant de la modérationde taxe à l'égard desquels il n'a pas été satisfait
aux lois, ordonnances ou décrets qui règlent les conditions de leur publication
ou de leur circulation dans ce* pays, que des correspondances de toute nature
qui portent ostensiblementdes inscriptions, dessins, etc., interdits par les dis-
positions légales ou réglementaires en vigueur dans le même pays.

Art. 17. — I. — Les offices de l'Union qui ont des relations avec des payssitués en dehors de l'Union doivent prêter leur concours à tous les autres offices
de l'Union pour la Ir.insmission à découvert, par leur intermédiaire, de corres-pondances à destination ou provenant desdits pays.

2. — A l'égard des frais de transit des envois de toute nature et de la res-ponsabilité on matière d'objets recommandés, les correspondances dont il s'agit
sont traitées :

Pour le transport dans le ressort de l'Union, d'après les stipulations de la
présente convention;

Pour le transport en dehors des limites de l'Union, d'après les condilions
notifiées par l'office de l'Union qui sert d'intermédiaire.

Toutefois, les frais du transport maritime total, dans l'Union et hors l'Union,
ne peuvent p:is excéder 20 francs parkilogramme de lettreset de cartes postale
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et i franc par kilogramme d'autres objets; le cas échéant, ces frais sont, répartis,
au prorata des distances, entre les offices intervenant dans le transport mari-
time.

Les frais de transit, territorial ou maritime, en dehors des limites de l'Union
comme dans le ressort de l'Union, des correspondancesauxquelles s'applique le
présent article, sont constatés dans la même forme que les frais de transit afTé-
renls aux correspondances échangées entre pays de l'Union.

3. — Les frais de transit des correspondancesà destination des pays en dehors
de l'Union postale sont à la charge de l'office du pays d'origine, qui fixe les taxes
d'affranchissement dans son service desdit.es correspondances, sans que ces
taxes puissent être inférieures au tarif normal de l'Union.

4. — Les frais de transit de correspondances originaires des pays en dehors
de l'Union ne sont pas à in charge de l'office du p'iys de destination. Cet office
distribue sans taxe les correspondances qui lui sont, livrées comme complètement
affranchies; il taxe les correspondances non affranchies au doubie du t.uif
d'affranchissement applicable dans son propre service aux envois similaires à
destination du pays d'où proviennent lesdites correspondances, et les corres-
pondances insuffisamment affranchies, au double do l'insuffisance, sans que la
taxe puisse, dépasser celle qui est perçue sur les correspondances non affranchies
de mêmes nature, poids et origine.

5. — Les correspondances expédiées d'un pays de l'Union dans un pays en
dehors de l'Union et. vice versa, par rintermédiaire d'un office de l'Union, peu-
vent être transmises, de part et d'autre, en dépêches closes, si ce mode de
transmission est admis d'un commun accord par les offices d'origine el. de desti-
nation des dépêches, avec l'agrémentde l'office intermédiaire.

Art. 18. — Les hautes parties contractantes s'engagent à prendre ou à pro-
poser à leurs législatures respectives les mesures nécessaires pour punir l'em-
ploi frauduleux, pour l'affranchissement de correspondances, de timbres-poste
contrefaits ou ayant déjà servi. Elles s'engagent égalementà preudre ou à pro-
poser à leurs législatures respectives les mesures nécessaires pour interdire et
réprimer les opérations frauduleuses de fabrication, vente, colportage ou distri-
bution de vignettes et. timbres en usage dans le service des postes, contrefaits
ou imilés de telle manière qu'ils pourraient être confondus avec les vignettes et
timbres émis pur l'administration d'un des pays adhérents.

Art. 19.
—- Le service des lettres et boiles avec valeur déclarée et ceux des

mandats de poste, des colis postaux, des valeurs à recouvrer, des livrets d'identité,
des abonnements aux journaux, etc., font l'objet d'arrangements particuliers
entre les divers pays ou groupes de pays de l'Union.

Art. 20. — I.— Les administrations postales d_s divers pays qui composent
l'Union sont compétentes pour arrêter d'un commun accord, dans un règlement
d'exécution, foutes les mesures d'ordre et de détail qui sont jugées nécessaires.

2. -—Les différentes administrations peuvent, en outre, prendre entre elles
les arrangements nécessaires au sujet des questions qui ne concernent pas l'en-
semble de l'Union, pourvu que ces arrangements ne dérogent pas à la présente
convention.

3. — 11 est toutefois permis aux administrations intéressées de s'entendre
•mutuellement pour l'adoption de taxes réduites dans un rayon de 3o kilomètres.

Art. 21. — 1. — La présente convention ne porte point altération à la légis-
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lation de chaque pays dans tout ce qui n'est pas prévu par les stipulations con-
tenues dans cette convention.

2. — Elle ne restreint pas le droit des parties contractantes de maintenir et
de conclure des traités, ainsi que de maintenir et d'établir des unions plus res-
treintes, en vue de la réduction des taxes ou de toute autre amélioration des
relations postales.

Art. 22. — 1. — Est maintenue l'institution, sous le nom de Bureau inter-
national de l'Union postale universelle, d'un office central qui fonctionne sous
la haute surveillance de l'Administrationdes postes suisses et dont les frais sont
supportés par toutes les administrations de l'Union.

2. — Ce bureau demeure chargé de réunir, de coordonner, de publier et de
distribuer les renseignements de toute nature qui intéressent le service inter-
national des postes; d'émettre, à la demande des parties en cause,un avis sur les
questions litigieuses; d'instruireles demandesen modificationdes actes du con-
grès; de notifier les changements adoptés, et, en général, de procéder aux
études et aux travaux dont il serait saisi dans l'intérêt de l'Union postale.

Art, 23. — 1. — En cas de dissentiment entre deux ou plusieurs membres
de l'Union relativement à l'interprétation de la présente convention ou à la
responsabilitéd'une administration en cas de perte d'un envoi recommandé, la
questionen litige est réglée par jugement arbitral. A cet effet, chacune des admi-
nistrations en cause choisit un autre membre de l'Union qui n'est pas directement
intéressé dans l'affaire.

2. — La décision des arbitres est donnée à la majorité absolue des voix.

3. — En cas de partage des voix, les arbitres choisissent, pour trancher le
différend, une autre administration également désintéresséedans le litige.

4. — Les dispositions du présent article s'appliquent également à tous les
arrangements conclus en vertu de l'article 19 précédent.

Art. 24. — 1. — Les pays qui n'ont point pris part à la présente convention
sont admis à y adhérer sur leur demande.

2. —Cette adhésion est notifiée par la voie diplomatique, au Gouvernement
•delà Confédération suisse et par ce Gouvernement à tous les pays de l'Union.

3. — Elle emporte, de plein droit, accession à toutes les clauses et admission
à tous les avantages stipulés par la présente convention.

4.— 11 appartient au Gouvernementde la Confédération suisse.de déterminer
•d'un commun accord avec le Gouvernement du pays intéressé, la part contri-

.
butive de l'administration de ce dernier pays dans les frais du Bureau inter-
national, cl, s'il y a lieu, les taxes à percevoir par cette administration en con-
formité de l'article 10 précédent.

Art. 25. — 1. — Des congrès de plénipotentiaires des'pays contractants ou
de simples conférences administratives, selon l'importance des questions à
résoudre, sont réunis lorsque la demande en est faite ou approuvée par les
deux tiers, au moins, des gouvernements ou administrations, suivant le cas.

2. — Toutefois, un congrès doit avoir lieu au moins tous les cinq ans.
3. — Chaquepays peut se faire représenter, soit par un ou plusieurs délégués,

•soit par la délégation d'un autre pays. Mais il est entendu que le délégué ou les
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délégués d'un pays ne peuvent être chargés que de la représentation de deux
pays, y compris celui qu'ils représentent.

4. — Dans les délibérations, chaque pays dispose d'une seule voix.

5. — Chaque congrès fixe le lieu de la réunion du prochain congrès.

C. — Pour les conférences, les administrations fixent les lieux de réunion sur
la proposition du Bureau international.

Art. 26. — I. — Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions, toute admi-
nistration des postes d'un pays de l'Union a le droit d'adresser aux autres admi-
nistrations participantes, par l'intermédiaire du Bureau international, des pro-
positions concernant le régime de l'Union.

Pour être mise en délibération, chaque proposition doit être appuyée par au
moins deux administrations, sans compter celle dont la proposition émane.
Lorsque le Bureau international ne reçoit pas, en même temps que la proposition,
le nombre nécessaire de déclarations d'appui, la proposition reste sans aucune
suite.

2. — Toute proposition est soumise au procédé suivant :
Un délai de six mois est laissé aux administrations de l'Union pour examiner

les propositions et pour faire parvenir au Bureau international, le cas échéant,
leurs observations. Les amendements ne sont pas admis. Les réponses sont
réunies par les soins du Bureau international et communiquées aux administra-
tions avec l'invitation de se prononcer pour ou contre. Celles qui n'ont point
fait parvenir leur vote dans un délai de six mois, à compter de la date de la
seconde circulaire du Bureau international leur notifiant les observations
apportées, sont considérées comme s'abstenant.

3. — Pour devenir exécutoires, les propositions doivent réunir, savoir :

i" L'unanimité des suffrages s'il s'agit de l'addition de nouvelles dispositions
ou de la modification des dispositions du présent article et des articles 2, 3, 4,
5, 6, 7, 8, 9, 12, i3, i5, 18, 27, 28 et 29;

a" Les deux tiers des suffrages s'il s'agit de la modification des dispositionsde
la convention autres que celles des articles 2,3,4,5, 6, 7, 8, 9, 12, i3, i5,
18, 26, 27, 28 et 29;

3° La simple majorité absolue s'il s'agit de l'interprétation des dispositions
de la convention, hors le cas de litige prévu à l'article 23 précédent.

4.— Les résolutions valables sont consacrées, dans les deux premiers cas,
par une déclaration diplomatique, que le Gouvernement de la Confédération
suisse est chargé d'établir et de transmettre à tous les gouvernements des pays
contractants, et, dans le troisième cas, par une simple notification du Bureau
international à toutes les administrations de l'Union.

5. Toute modification ou résolution adoptée n'est exécutoire que trois mois,
au moins, après sa notification.

Art. 27. —Sont considérés comme formant, pour l'application des articles
22, 25 et 26 précédents, un seul pays ou une seule administration suivant
le cas :

i° L'ensemble des colonies allemandes;

»
20 L'Empire de l'Inde britannique;

3" Le Dominion du Canada;
4° L'ensemble des colonies britanniques de l'Auslralasie;
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5° L'ensemble de toutes les autres colonies britanniques;
6" L'ensemble des colonies danoises;
7° L'ensemble des colonies-espagnoles;
8" Les colonies et protectorats français de i'Indo-Chine ;
9° L'ensemble des autres colonies françaises ;

io" L'ensembledes colonies néerlandaises;
11° L'ensemble des colonies portugaises.

Art. 28. —^ La présente convention sera mise à exécution le i" janvier 1899
et demeurera en vigueur pendant un temps indéterminé ; mais chaque partie
contractante aie droit de se retirer de l'Union, moyennant un avertissement
donné une année à l'avance par son Gouvernement au Gouvernement de lia Con-
fédération suisse.

Art. 29. — 1. — Sont abrogées, à partir du jour de la mise à exécution de la
présente convention, toutes les dispositions des traités, conventions, arrange-
'ments ou autres actes conclus antérieurement entre les divers pays ou adminis-
trations, pour autant que ces dispositions ne seraient pas conciliâmes avec les
•termes de la présente convention, et sans préjudice des droits réservés par Par-
tiele 21 ci-dessus.

2. — La présente convention sera ratifiée aussitôt, que faire se pourra. Les
pactes de ratification seront échangés à Washington.

3. — En foi de quoi, les plénipotentiaires des pays ci-dessus énumérés ont
signé la présente convention à Washington, le quinze juin mil huit cent quatre-
vingt-dix-sept.

Pour l'Allemagne et les protectorats
allemands. ;

FniTSCK.
NEUMANN.

Pour la. République Majeure de l'Amérique
centrale :

N. BOLET PERAÏA.

Ponr les Etats-Unis d'Amérique
.

'GEORGES S. BATCHELLEK.
EDWARD ROSEVVATER.

JAS. N. TVNEII.
N.-M. BROOKS.
A.-D. HAZEN.

Pour la République Argentine :

M. GARCIA MÉROU.

Pour l'Autriche :

\Y NEDBAUER.
HABBEUGER.

STIBRAL.

Ponr la Belgique :

LICHTERVELKE,
STEUPIN.

A. LAMBIN.

Pour la Bolivie :

T. ALEJANDRO SANTOS.

Pour la Bosnie-Herzégovine

Dr KAMLER.

Pour le Brésil :

A. FONTOURA XAVIER.

Pour la Bulgarie :

Iv. STOYANOVITCH.

Pour le Chili :

R, L. IRARRAZAVAL.

Pour l'Empire de Chine
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Pour la République de Colombie :

.

CI.IMACO CALDERON.

•Pour l'Etat indépendant du Congo :

LlCHTEI'.VELDE. '
STERPIN.

A. LAMBIN.

Pour le Royaume de Corée :

CHIN POM YE.

-
Pour lu colonel Ho SANG MIN :

JOHM W. HOÏT.
JOHN W. HOÏT.

Pour la République de Costa-Rica :

J.-B. CALVO.

Pour le Danemarh el les colonies danoises

C. SVENDSEN.

Pour la République Dominicaine :

Pour l'Hqyple :

ï. SABA.

Pour l'Equateur :

L.-F. CARBO.

Pour l'Espagne el les colonies espagnoles

ADOLÏO_ROZABAL.
CARLOS FLOUEZ.

Pour la France :

ANSAIILT.

Pour les coloniesfrançaises :

ED. DALMAS.

Pour la Grande-Bretagneet diverses
cohides britanniques :

S. WALPOLE.
H. BUXTON FORMAN.

C.-A. KING.

Pour l'Inde britannique :

I-T.-M. Ktscii.

Pour les colonies britanniques de
l'Australasie :

JOHN GAVAN DIIFFV.

Pour le Canada :
W.M. WllITE.

Pour les colonies britanniques de l'Afrique
du Sud :

S.-R. FRENCH.
SPEXCER TODD.

Pour la Grèce :

ED. HOHN.

Pour le Guatemala :

3. NOVELI.A.

Pour la République d'Haïti :

J.-N. LÉGER.

Pour la République d'Hawaî :

Pour la Hongrie :
PIERRE DE SZALAV.

G. DE HENNYKÏ.

Pour l'Italie ;

E. ClHARADIA.
G.-C. VINCI.
E. DBLMATI.

Pour le Japon :

KKNJIRO K.0MAÏSU.

KAVAMCICHI "ÏUKAWA.

Pour la Républiquede Libéria :

CHAS. HALL ADAMS.

Pour le Luxembourg :

Pour M. HAVELAAR :
VAN DER VEEN.

Pour le Mexique
.

A.-M. CHAVEZ.
1. GARFIAS.

M. ZAPATA-VKIU.

Pour le Monténégro :

D" NEUBAUEU.

HARBERGER.
STIISUAL.

Pour la Norvège :

Trni. HEYERDAHL.
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Pour l'Etat libre d'Orange :

Pour le Paraguay :
JOHN. STEWART.

Pour les Pays-Bas :

Pour M. HAVELAAR :
VAN DER VEEN.
VAN DER.VEEV

Pour les colonies néerlandaises :

JOHS. J. PERK.

Pour le Pérou :
ALBERTO FALCON.

Pour la Perse :
MIRZA ALINAGHI KHAN.
MOSTECHARUL-VEZAREH.

Pour le Portugalet les eolonics portugaises.

SANTO-THÏRSO.

Pour la Roumanie :
C. CllIRU.
R. PREDA.

Pour la Russie :

SÉVASTIANOF.

Pour la Serbie :

PIERRE DE S/.ALAY.
C. DE HENNYEY.

Pour le Royaume de Siam :

ISAAC TOWNSEND SMITH.

Pour la République Sud-Africaine

ISAAC VAN ALPHEN.

Pour la Suède.:

F.-H. SCULYTERN.

Pour la Suisse :
J.-B. PIODA.
A. STAOER.

C. DELESSERÏ.

Pour la Régence de Tunis :

THIÉBACT.

Pour la Turquie :
MOUSTAPHA.

A. FAHRI.

Pour l'Uruguay :

PRUDENCIO DE MURGUIOXDO.

Pour les Etats-Unis de Venezuela :
JOSÉ ANDRADE.

ALEJANDRO Y BARRA.
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II

PROTOCOLE FINAL.

Au moment de procéder à la signature des conventions arrêtées par le Congrès
nostal universel de Washington, les plénipotentiaires soussignés sont convenus de ce
qui suit :

I

Il est pris acte de la déclaration faite par la délégationbritanniqueau nom de
son Gouvernement et portant qu'il a cédé aux colonies et protectorats britan-
niques de l'Afrique du Sud la voix que l'article 27, 5°, de la Convention attribue
à «l'ensemble de toutes les autres colonies britanniques».

II
En dérogation à la disposition de l'article 6 de la Convention, qui fixe à

:Ï5 centimes au maximum le droit de recommandation, il est convenu que les
États hors d'Europe sont autorisés à maintenir ce maximum à 00 centimes, y
compris la délivrance d'un bulletin de dépôt à l'expéditeur.

III

En dérogation aux dispositions de l'article 8 de la Convention, il est convenu
que, par mesure de transition, les administrationsdes pays hors d'Europe dont
la législation est actuellement contraire au principe de la responsabilité, conser-
vent la faculté d'ajourner l'application de ce principe jusqu'au jour-où elles
auront pu obtenir du pouvoir législatif l'autorisation de l'introduire. Jusqu'à ce
moment, les autres administrations de l'Union ne sont pas astreintes à payer
une indemnité pour la perte, dans leurs services respectifs, d'envois recom-
mandés à destination ou provenant desdits pays.

La République Dominicaine, qui fait partie de l'Union postale, ne s'étant pas
fait représenter au Congrès, le protocole lui reste ouvert pour adhérer aux con-
ventions qui y ont été conclues, ou seulementà l'une ou l'autre d'entre elles.

Le protocole reste égalementouvert en faveur de l'Empire de Chine,dont les
délégués au Congrès ont déclaré l'intention de ce pays d'entrer dans l'Uilton
postale universelle à partir d'une date à fixer ultérieurement.

Il demeure aussi ouvert à l'Étal libre d'Orange, dont le représentant a mani-
festé l'intention de ce pays d'adhérer à l'Union postale universelle.

' ' V

Le protocole demeure ouvert en faveur des pays dont les représentants n'ont
signé aujourd'hui que la Convention principale,ou un certain nombreseulement
des conventions arrêtées par le Congrès

,
à l'effet de leur permettre d'adhérer

»ux autres conventions signées ce jour, ou à l'une ou l'autre d'entre elles.

BULL. MENS, N" 14. — 2* VOL. 26
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'".'*. Vl

lies adhésions prévues à l'article IV cijrtjessusdevront être notifiées au Gouver-
nement des Etats-Unis d'Amérique, par les Gouvernements respectifs, en la forme
diplomatique. Le délai qui leur est accordé pour cette notification expirera le
i" octobre 1898.

VII
Dans le cas où une ou plusieurs des parties contractantes aux conventions pos-

tales signées aujourd'hui à Washington ne ratifieraientpas l'une ou l'autre de
Ces conventions, cette convention n'en sera pas moins valable pour les États-qui
Tauront ratifiée.

En foi de quoi, les plénipotentiaires ci-dessous ont dressé le présent protocole
final, qui aura la même force et la même valeur que si ses dispositions étaient
insérées dans le texte même des conventions auxquelles il se rapporte, et ils
l'ont signé en un exemplaire qui restera déposé aux archives du Gouvernement
des États-Unis d'Amérique et dont une copie sera remise à chaque partie.

Fait à Washington, le quinze juin mil huit cent quatre-vingt-dix-sept.

Pour VAllemagne et les protectorats
allemands :

FRITSCH.

' NEÙMAHN.

Pour la République Majeure de l'Amé-
rique centrale :

Ni, Bolet PERAZA.

Pour fes. StaUrlfnis. d'Amériqne ;

" George S. BATÇHELER.
Edward' ROSEWATER.

' : - Jàs. N: TYNER.
N.-M. BROORS.
A.-D. HAZEN.

Pour la République Argentine :

M. Garcia MEUOU.

Pour l'Autriche :

Dr. NEUBAUER.
HABBERGER.

STIBBAL.

Pour la Belgique :

LICHTERVELDE.
STERPIN.

,
A.. LAMBIN.

Pw/i la. Bolivie :.
T. Àlèjitndro SANTOS;

Pour la Bosnie-Herzégovine:

D. KAMI.ER.

Pour le Brésil. :

A. Fbntour XAVIER.

Pour la Bulgarie :

Iv.. SrOÏAKQVITÇH.

Pour le Chili :

L. IftARRAZAVAL.

Pour l'Empire de Chine
:.

/. . . •

Pour la République de Colombie
•

Climaco CALDERON.

Pour l'Etat indépendantdu Congo :.
LICHTERVELDE.

STRKPIN.
A. LAMBIN.

Pour le Royaume de Corée :

CHIN POM YE.
Pour le colonel Ho SANG MIN.

John W. HOYT.
John W- HOYT.

Pour Ux République de Costa-Rica

Ji-B. GÀLVO.
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Pour le Danenuwk et les colonies danoises :

C, S.«E«DSKÎt,

Pour la RépubliqueDominicaine :

Pour l'Egypte :

Y. SABA.

Pour l'Equateur :

L.-F. CARBO.

Pour l'Espagne et' l'es Colonies espagnoles :
AdoJfft R07/ABAL.
Carlos FLOREZ.

Pour la Frawïfi. :

ANSAULT.

Pour les Colonies françaises :

Ed. DALJIAS.

Pour la Grande-Bretugneet diverses colonies
britanniques :
S. WALPOLE.

H. Buxton FORMAN.
C. A. KING.

Pour l'Inde britannique :
H .-M. KLSCH.

Pour les colonies britanniques
de l'Australasie :

John Gavan DIJFFY.

Pour le Canada :

.
Wra. WIHTE.

Pour' les colonies britanniques de l'Afrique
du Sud :

S.-R. FHENCH.
Spencer TODD.

Pour la Grèce :
VA. HOHN.

Pour le Guatemala :
J. NOVELLA.

Pour la République d'Haïti :
J.-N. LÉGER.

Pour la Répnbliqaer (V-llawaï
.

Pour la Hongrie '

Pierre DÉ SZ-AEAY.

G., m, HjSNNiYRY.

Pour l'Italie
:,

E., CHIARADIA.
G.CVINCI.
E. DELMATI.

Pour le Japon :
Kenjiro KOMATSU.

Kwankighi: YUSAYIA.

Pour la République dè> Libéria :.

Chas. Hall ADAMS.

Pour le Luxembourg :
Pour Mr. HAVELAAR

t.
Van der VEEN.

Pour le Mesciqm
-

A.-M. CHAVEZ.
I. GARFIAS.

M. ZAPATA-VERA.

Pour le Monténégro ;
Dr. NEUBAUER.

HABBERGEH.
SriBRAL.

Pour là Norvège :
Thb. HEYERDAHL.

Pour l'Etat libre d'Orange .-

Pour le Paraguay :
John STEWART.

Pour les Pays-Bas
Pour M. HAVELAAR

:
Van der VEEN.
Van der VEEN.

Pour les colonies néerlandaises
.

Johs, J. PERK.

Pour le Pérou :
Alberto FALCON.

26-
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Pour la Perse :
Mirza Alinaghi KHAN.
Mustecharul-VERAZEH.

Pour le Portugalet les colonies portugaises:

SANTO-THYRSO.

Pour la Roumanie :

C. CHIRC.
R. PREDA.

Pour là Russie :
SEVASTIANOF.

Pour la Serbie :
Pierre DE SZALAY.
G. DE HENNYEY.

Pour le Royaume de Siam:

Isaac Townsend SMITH.

Pour la RépubliqueSud-Africaine :

Isaac VAN ALPHEN.

Pour la Suède :

F.-H, SCIUVÏTERN.

Pour la Suisse :

J.-B. PlODA.
A. STAGER.

G.|DELESSBRT.

Pour la Régence de Tunis :

THIÉBADLT.

Pour la Turquie :

MOUSTAPHA.
A. FAHRI.

Pour V Uruguay :

Prudencio DE MURGUIONDO

Pour les Étals-Unis de Venezuela :

José ANDRADE.

Alejandro YBARBA.
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III

RÈGLEMENT DE DÉTAIL ET D'ORDRE

POUR L'ÉXECUTION

DE LA CONVENTION

conclue entre l'Allemagneet les Protectorats allemands, la République
Majeure de l'Amérique centrale, les États-Unis d'Amérique, la Ré-'
publique Argentine, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, la Bolivie, la
Bosnie-Herzégovine, le Brésil, la Bulgarie, la Chili, l'Empire de
Chine, la République de Colombie, l'État indépendant du Congo,
le Royaume de Corée, la République de Costa-Rica, le Danemark et
les Colonies danoises, la République Dominicaine ,

l'Egypte, l'Equa-
teur, l'Espagne et les Colonies espagnoles, la France, les Colonies
françaises, la Grande-Bretagne et diverses Colonies britanniques,
l'Inde britannique, les Colonies britanniques d'Australasie, le Ca-
nada

,
les Colonies britanniques de l'Afrique du Sud, la Grèce , le

Guatemala, la République d'Haïti, la République d'Hawaï, l'Italie,
lé Japon, la République de Libéria, le Luxembourg, le Mexique, le
Monténégro, la Norvège, l'État libre d'Orange, le Paraguay, les
Pays-Bas, les Colonies néerlandaises, le Pérou, la Perse, le Portugal

.
et les Colonies portugaises, la Roumanie, la Russie, la Serbie, lé
Royaume de Siam, la République Sud-Africaine, la Suède, la Suisse,
la Régence de Tunis, la Turquie, l'Uruguay et lés États-Unisde Ve-
nezuela.

Les soussignés, vu l'article 20 de la Convention postale universelle conclue à
Washington le 15 juin 1897, ont, au nom de leurs administrations respectives,
arrêté d'un commun accord les mesures suivantes, pour assurer l'exécutionde ladite
Convention.

I

DIRECTION DES CORRESPONDANCES.

1. — Chaque administration est obligée d'expédier, par les voies les plus ra-
pides dont elle peut disposer pour ses propres envois, les dépèches closc'3 et les
correspondances à découvert qui lui sont livrées par une autre administration.

2. — Les administrations qui usent de la faculté de percevoir des taxessupplé-
mentaires, en représentationdes frais extraordinaires afférents à certaines voies',
sont libres de ne pas diriger par ces voies, lorsqu'il existe d'autres moyens de.
communication, celles des correspondances insuffisammentaffranchies pour les'
quelles l'emploi desdites voies n'a pas été réclamé expressément par les en-
voyeurs.
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II
ÉCHANGE EN DJÉPÈCHES CLOSES.

1- — L'échange des correspondances en dépêches closes, entre les adminis-
trations de l'Union, est réglé d'un commun accord et selon les nécessités du
service entre le» administrations en cause. -

'2.-—S'il s'agit d'un échange à faire par l'entremise d'un ou de plusieurs
spays tiers, les administrations de ces pays doivent en être prévenues en temps
^opportun.

•3. — Il est, d'ailleurs, obligatoire, dans ce dernier ,cas, de former des dé-
pêches closes toutes les fois que le nombre des éOrrraspôndancesest de nature à

,
^-entraver les opérations d'une administrationintermédiaire,d'après la déclaration
-de,cetteaduiinislration.

; 4,—• Eni cas de ehéngeHrest dfei# un servies d'èëhmge m dépêches closes
«établi éntfce deux adipinislfationspaar l'entremise duh ou dé plusieurs pays-.tiers,
l'administration qta, a provoqué le cbmigement en donné connaissance aux
administrations des pays par l'entremise desquelles cet échange s'effectue.

ra
SERVICES EXTRAORDINAIRE».

Les services extraordinaires de l'Union doittianlliett à dés frais spéciaux dont
la fixation est réservée, par l'article 4 de k convention, â des arrangements
entre lies adininistrations intéressées, «ont exclusivement ;

i* Ceux qui sont entretenus pour le transport? leitfrioiriai accéléré de 1* Malle
dite des Inde»;

•>° Celui que l'Administration de» postes dés États-Uni» d'Amérique entretient
sur son territoirepour le transport des dépêches closes entre l'océan Atlantique
et l'océan Paciûque;

if3*'.Câui"qui, est établi pour le transport dés dépêches par chemin de fer entré
fCôlon et Panama.

ÏT

FIXATION DES TAXES.

51. — En exécution de l'article io de la convention, les administrations des
pays' de l'Union qui n'ont pas le franc pour unité Bsonélaife'perçoivent leurs
taxes d'après les équivalents ci-dessous :

PAYS bE L'UNION. CEN™ES. CENTIMES. CENTIMES.

'Allemagne.
. . . , ....... . . 4 . .

ao pfennig. io pfennig. 5 pfennig.
iTcWitoiriêrde CflitieTïj«iiv'C<n«fp'agïïie' de '

fàïto^elt*<ïomrée*7<flr*ift^^
Territoire île l?Afri«pe,ilu Su<UO**st,A io; pfennig, to-pfennig. 5 pfennig.
Territoire de l'Afriqueorientale, ter- \

Argentine (République),..
. , . , .< . , ,

8'ccnfavo». U rentavos. « eeiUavos.
Âïitfïcli'C-flbn'gritt '; io- titeuÂiw: & trenvrev. ' o lirfctfticr.

;.Bolkwi..-.^. ... *..,,. ...................... .-.....• i fd'cciVCMM/ j £ <-8ft*fyo8!, 3 ft«ft*Wo»:'
/Bbanie-Seraégpvîiwv

...,.-... ..... .,. -.-.•.-...-.:..,-..... ; io Uvauvor. & krentter. 3 kreuaor,
' ârésil;.

. ... . , . sou' peïs. IOO rcïs. 5oreis.-
' €'anmfir. [ 5 tfeïflav •r c&tfs. i cent!:
.Chili

,
5 centavos. a cerHavos. i oe«fà'Vi>.-
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i*¥£ IMS X.'U.KIOfl. ^:'OENtfîW |
«EKTIJâES,.

' CENÏJW^
"!"' IIII "n n f i - - M - n - i i -iv i m-" -nfii- .i i i

i i ' '•; ..i :'/i ' -r/'\
'Colombie.. ;... r. ï> cent*Vos; ? 2 c&îatàVbï. .a cferïtàvo;

- >

'Corée. i-..,.,... *.i.. v; BÔ poon^ j 10 ipoon, 5 ptioft* .< ,Costa-Rîca ;.. „. .

5 centavos. a centavos. 1 centavo,
Danemark 20 orc. ' 10 ôre. 5' 'ôre.

Colonies ( Ka-roenlantL ..................... ao ôre;
;

10. ôre. 5 ôre.
danoises. ) AniilloB danoises 5 cents. •?. cents. '1 cent.

I)6tmriii?ï»mê (Hépabdique') .-' 5 «enUwiti I a centavflSi ' 1 oêntovêv
"Egypte... i piastre 5 «nilièraefT .a millièmes -,,.... -.'...

; .

i
.

délivre. délivre.
Equateur.

.
5 centavos. 2 centavos*. - 1 o'ètftaVb^'

•
\ Cuba, Pôrto-Rico, ftos îihffippin"es et)- ! -•• ; -. i

" .';
Colonies S îdépéhdanfcèé» et établissements du( 5 centavos. 2 centavos*

.
1 centavo*.

,espagnoles. ( goifc jc Guluec. .... ...;. .. .
)

;
'.],.,'.' J

Etats-Unis d'Amérique
-,

5 cents. 2 ce'tfts. i "cent.
Grande-Bretagne ! 2 i/a pence. 1 penny. 1/2 penny.

.'
Antigoa

,
Balianias ( lies), Barbacles

, ]
/ Bermudcs

,
Côte d'Or, Dominique

,
i

j Faîkland ( îles )
$

-Gambie t tïrfiiiarîe,,»
1 J«»««i"o. W«, Malto, Montaer-V

3 l/a
# , n l/a

.
I rat., Btftai, Wcvrs, »aint-=Ghrtstophe,/ ' l r j t 1 J
I Soîntc-1/ùoio, Saint-Vincent, 'Sierra-l

,I 'Leone, Tabagb, Trinité, Turques ] 'I (îles ) ot Vierges '( îles) /I Guyane a»fflahe,Hondurasibritanniquej
5 cents. 9 cents. x cent,

„ , .
Hong-Kong, British North Bornéo et} 10 cents A c*nts' a cents

Colonies 1 La'boan ... ( cle.doUa*. de dollar. do dollar.
bri- \ .

t 8 cents 3 cents
,

1 cent
tanniques. } traits>tle«icnt8 j je dd|ar< de doîlar de do]ïsr

Maurice ( ïlc ) et dépendances ) 1® centimes '8 centièmes A centièmes
j de roupie. de roupie. de roupie.

Chypre : 2 piastres 1 piastre 1/2 piastre
on 80 paras. ou 4o paras. ou ao paras.

C0ylan
^ , .

-4-6 centièmos 6 centièmes 3 centièmes
de roupie. de roupie. de roupie.

Cap du Bonne-Espérance 2.1/apenco.
1 penny, i/a penny,'

I -Zanzibar et Afrique orientale 2 1/2 unrias. 1 atina. i/a anna.
1 Ascension et Sainto-Hclcnc. ...;.... a 1/2 pence. 1 penny. i/a penny.
\ Australasio 2 1/2 ponce. 1 penny. i/a penny.

Guatemala 5 centavos. a centavos* 1 centavo.

„ _ .
5 centavos a centavos X centavo
de piastre do piastre. de piastre,

Hawaï 5 cents. a cents. 1 cent.
Indo britannique a 1/2 annas. 1 anna. l/a anna.
Japon. 5 son. a sen, 1 sen.
Libéria. , , 5 cent».

,
3 cents. t cent.

Mexique
,

!î -centavos. 2 centavos. 1 centavo.
Monténégro io soWi. 5 soldi. 3 soldi.
Norvège. 20 ôre 10 ôre. 5 ôre.

_ ."> centavos 2 centavos 1 centavo
' ® J ' ' de peso. de peso. de peso.

Pays-Bas et Colonies néerlandaises la l/a cents 5 cents. 2 1/2 cents.
Pérou

, , 10 cpntavos. h centavos. 2 centavos.
Perso

- r ,
12 similis. 5 shahis. 3 shahis.

Portugal et Colonies portugaises, sauf l'Jndo portu-
gaise et Macao { 5o »•**• a* r«is- îo^rcis.

Inde portugaise 2 tangas. 10 reis. 5 reis.
Macao « ti ' »
République majeure de l'Amérique centrale 5 centavos. t. centavos. 1 centavo.
Russie 10 kopelcs. A kopeks. a kopeks»
Siam 10 ats. i atts. a atts.
Sud-Africaine{ République ) 3 i/a pence. 1 penny. l/a penny.
Suède ao ôre. 1 o orc. 5 ôre.
Turquie Ao paras. 20 paras. 10 paras.
T.

5 centavos a centavos 1 centavo
* J ****. de piastre. de piastre. de piastre.
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2. — En cas de changement du système monétaire dans l'un des pays sus-
mentionnés ou de modifications importantes dans ia valeur de sa monnaie,
l'administration- de ce pays doit s'entendre avec l'Administration des postes
puisses pour modifier les équivalents ci-dessus; il appartient h cette dernière
administration de faire notifier la modification à tous les autres offices de l'Union
-par l'intermédiaire du bureau international.

3. — Les fractions monétaires résultant, soit du complément de taxe appli-
cable aux correspondances insuffisamment affranchies,soitde la fixationdes taxes
"des correspondances échangées avec les pays étrangers à l'Union ou de la com-
binaison des taxes de l'Union avec les surtaxes prévues par l'article 5 de la cori-
vention, peuvent être arrondies par les administrations qui en effectuent la
^perception. Mais la somme à ajouter de ce chefne peut,dans aucun cas, excéder
:
la valeur d'un vingtième de franc (cinq centimes).

V

EXCEPTIONS EN MATIÈRE DE POIDS.

H est admis, par mesure d'exception,que les États qui, à cause de leur régime
intérieur, ne peuvent adopter le type du poids décimal métrique, ont la faculté
d'y substituer l'once avoir-du-poids (28,3465 grammes) en assimilant une demi-
once à i5 grammes et deux onces à 5o grammes, et d'élever, au besoin, la
limite du port simple des journaux à 4 onces, mais sous la condition expresse
que, dans ce dernier cas, le port des journaux ne soit pas inférieur à io cen-
times et qu'il soit perçu un port entier par numéro de journal, alors même que
plusieurs journaux se trouveraient groupés dans un même envoi.

VI

TIMBRES-POSTE.

1. — Les timbres-poste représentant les taxes-type de l'Union ou leur équiva-
lent dans la monnaie de chaque pays sont confectionnés autnnt, que possible
dans les couleurs suivantes :

Les timbres de a5 centimes en bleu foncé;
Les timbres de io centimes en rouge;
Les timbres de 5 centimes en verl.
2. — Les timbres-poste doivent porter sur leur face l'inscription de la valeur

qu'ils représentent effectivement pour l'affranchissement des correspondances
d'après le tableau des équivalents inséré à l'article IV précédent.

VII

CORRESPONDANCE AVEC LES PAYS ETRANGERS À L'UNION.

Les offices de l'Union qui ont des relations avec des pays étrangers à l'Union
fournissent aux autres offices de l'Union la liste de ces pays avec les indications
suivantes :

i° Frais de transit maritime ou territorial applicables au transport en dehors
des limites de l'Union;

2° Désignation des correspondances admises ;

3° Affranchissement obligatoire ou facultatif;
4° Limite, pour chaque catégorie de correspondances, de. la validité de

l'affranchissement perçu (jusqu'à destination, jusqu'au port de débarquement,
etc.); ° '

-.
.
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5° Étendue de la responsabilité pécuniaire en matière d'envois recom-

mandés ;
6° Possibilité d'admettre les avis de réception et
7° autant que possible, tarif d'affranchissement en vigueur dans le pays en

dehors de l'Union par rapport aux pays de l'Union.

VIII

APPLICATION DES TIMBRES.

1. — Les correspondances originaires des pays de l'Union sont frappées d'un
timbre indiquant le lieu d'origine et la date du dépôt à la poste.

2. — A l'arrivée, le bureau de destination applique son timbre à date au verso
des lettres et au recto des cartes postales. "

3. — Le timbrage des correspondances déposées sur les paquebots dans les
boites mobiles ou entre les mains des commandants incombe, dans les cas
prévus par le paragraphe 3 de l'article 11 de la Convention, à l'agent des postes
embarqué ou. s'il n'y en a pas, au bureau de poste auquel ces correspondances
sont livrées. Le cas échéant, celui-ci les frappe de son timbre à date ordinaire
et y appose la mention «paquebot » soit à la main

,
soil. au moyen d'un griffe ou

d'un timbre.
h. — Les correspondances originaires des pays étrangers à l'Union sont

frappées, par l'office de l'Unionqui les a recueillies, d'un timbre indiquant le point
et la date d'entrée dans le service de cet office.

5. — Les correspondances non affranchies ou insuffisamment affranchies sont,
en outre, frappées du timbre T (taxe à payer), dont l'application incombe à
l'office du pays d'origine s'il s'agit de correspondances originaires de l'Union, et
à l'office du pays d'entrée s'il s'agit de correspondances originaires des pays
étrangers à l'Union.

0. — Les envois à remeltre par exprès sont frappés d'un timbre portant en
gros caractères le mot «Exprès». LeS administrations sont toutefois autorisées à
remplacer ce timbre par une étiquette imprimée ou par une inscription manu-
scrite et soulignée en crayon de couleur.

7. — Tout objet de correspondance ne portant pas le timbre T est considéré
comme affranchi et traité en conséquence,sauf erreur évidente.

8. — Les timbres-poste non oblitérés en suite d'erreur ou d'omission dans le
service d'origine doivent l'être de la manière usuelle par le bureau qui constate
l'irrégularité.

IX

INDICATION DU NOMBRE DE PORTS.

Lorsqu'une lettre ou tout autre objet de correspondance non affranchie ou
insuffisammentaffranchie est passible, en raison de son poids, de plus d'un port
simple, l'office d'origine ou d'entrée dans l'Union, suivant le cas, indique, à
l'angle gauche supérieur de la suscription, en chiffres ordinaires, le nombre des
ports de l'objet.

X

AFFRANCHISSEMENT INSUFFISANT.

1. — Lorsque l'objet est insuffisamment affranchi au moyen de timbres-poste,
l'office expéditeur indique en chiffres noirs, apposés à côté des timbres-poste,
le montant de l'insuffisance en l'exprimant en francs et centimes.
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2. — D'après cette indication, le bureau d'échange du pays de destination taxe
l'objet au double de l'insuffisance constatée.

3. — Dans le cas où il a été fait usage de timbres-poste non valables pour
l'affranchissement, il n'en est tenu aucun compté.- Gelte circonstance est indi-
quée par le chiffre zéro (0) -placé à côté des timbres-poste.

XI

CONDITIONNEMENTDES OBJETS RECOMMANDÉS.

' '1. "-* Les objets de correspondance «dressés sous des initiales et ceux qui
portent une adresse écrite au crayon ne sont pas admis à la recommandation.

2. — Aucune condition spéciale de fowne ou de fernwture n'est exigée pour
les objets recommandés. Chaque office a la faculté d'appliquer à ces envois lés
règles établies dans son service intérieur.

3. — Les objets recommandés doivent porter une étiquette conforme ou
•analogue au modèle A annexé au présent règleme.it, avec l'indication du nom
du bureau d'origine et du numéro d'ordre sous lequel l'envoi est inscrit dans le
registre de ce bureau.

Toutefois, il est permis aux administrationsdont le régime intérieur s'oppose
actuellement à l'emploi des étiquettes, d'ajourner la mise à exécution de cette
mesure et de continuer à employer des timbres pour la désignation des objets
recommandés.

Il est. cependant de rigueur de désigner chaque envoi recommandé par un
numéro d'ordre. Si les règlements internes d'un office réexpédileur comportent
la désignation des envois recommandés par un nouveau numéro d'ordre,
cet office est tenu de biffer le numéro original, tout en ayant soin de le laisser
lisible.

k. — Les envois recommandés non affranchis ou insuffisamment affranchis
sont transmis aux destinaiaires sans taxe; mais le bureau qui reçoit un envoi
dons ces conditions est tenu de signaler de cas par bulletin de vérification à
l'administration dont relève le bureau d^rigine. Le bulletin doit relater très
exactement l'origine, la date du dépôt et le numéro de l'envoi.

Cette prescription ne s'applique pas aux envois recommandés qui, par suite
de réexpédition, deviennent passibles d'une taxe supérieure. Ces derniers envois
sont traités en conformité des dispositions du paragraphe i de l'article XXV du

;présent règlement.
XII

INDEMNITÉ POUR LA PERTE D'UN ENVOI RECOMMANDÉ.

Lorsque l'indemnitédue pour la perte d'un envoi recommandé a été payée
par une administrationpour le compte d'une autre administration rendue res-
ponsable, celle-ci est tenue d'en rembourser le montant dans le délai de trois
mois après avis du payement. Ce remboursement s'effectue soit au moyen d'un
mandat-posteou d'une traite, soit en espèces ayant cours dans le pays créditeur.

Lorsque le remboursement de l'indemnité comporte des frais, ils sont tou-
jours à. la charge de l'Office débiteur.

XIII

AVIS DE RÉCEPTION DES OBJETS RECOMMANDÉS.

1.— Les envois dont l'expéditeur demande un avis de réception doivent
..porter l'annotation trè» apparente «avis de réception» ou l'empreinte d'un
timbre portant : A. II.
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2. —• Ils sont accompagnés d'une foi-mule conforme ou analogue au modèle j)

ci-âUfrex'é; eetle formule est établie par le bureau d'origine ou par tout autre
bureau à désigner par l'office expéditeur et réunie, au. moyen d'un croisé de
ficelle, à l'objet auquel elle se rapporte Si elle ne parvient pas au bureau de
destination, celui-ci dresse d'office un nouvel avis de réception.

Les àVis de réception doivent être formulés en français ou porter une traduc-
tion subliriéaire en cette langue.

3. — Le bureau de destination, après avoir dûment rempli la formule B, la
renvoie sous enveloppe et avec recommandationd'office au bureau d'origine.

[\. — Lorsque l'expéditeur demande un avis de réceplion d'un objet recom-
mandé postérieurementau dépôt de Cet objet, le bureau d'origine reproduit sur
une formule B, préalablement revêtue d'un timbre-poste représentant la taxe
d'avis de réception, la description très exacte de l'objet recommandé (nature de
l'objet, bureau d'origine, date de dépôt, numéro, suscription). Cette formule
est transmise d'administration à administration avec l'indication de la dépêche
dans laquelle l'objet recommandé à rechercher a été livré au service d'échange
de l'Office correspondant Le bureau de destination remplit la formule et la
renvoie au bureau d'origine de la manière prescrite par lé paragraphe 3 pré-
cédent.

5. — S*i uM avis de réception régulièrement demandé par l'expéditeur au
niolnent du dépôt n'est pas parvenu dans les délais voulus au bureau d'origine,
on procède, pour réclamer l'avis manquant, conformément aux règles tracées
au paragraphe !\ précédent. Toutefois, dans ce dernier cas, au lieu de revêtir la
formule fi d'un timbre-poste, le bureau d'origine inscrit en tête la mention
«Réclamation de l'avis de réceptswi, etc.*.

XIV

lïNVOtS RECOMMANDAS«RÊVÉS DIS REMBOUHSEMENT.

I-, -+- Les envois recommandés grevés de remboursement doivent être
revêtus de l'empreinte d'un timbre ou d'une étiquette.portant le mot. «Rem-
boursement».

2. — Le montant du remboursement doit être énoncé dans la monnaie du
pajs de destination sur le recto de l'envoi en caractères latins, en toutes lettres
et ta* chiffres, sans rature ni su'odhan-ge.^«xpéditcurdoit indiquer, au-dessous,
Son nom et -son adresse, egale-raienten caractères Salins.

3. — Si le destinataire né paye pas le montant du remboursement dans undélai de 7 jours dans les relations entre pays d'Europe et, dans un délai de
i5 jours dans les relations des pays d'Europe avec les pays hors d'Europe et de
ces derniers pays entre eux, à partir du jour qui suit celui de l'arrivée aubweau destinataire, l'envoi 'esl réexpédié au toaratu d'origine.

t\. — Sauf autre arrangement, la somme recouvrée, déduction faite du droit
d'encaissement prévu à l'article 7, §2, de la convention et. de la taxe ordi-
n'aiife des mandats de poste,'est convertie'en'un maudat de poste portant entète du recto la mention «fteïiab.

1» fet "établi pour le surplus <en conformité du
règlement d'exécution de l'arrangementconcernant le service des mandats de
poste. Il doit être fait mention, swr le coupon du mandat, du nom et de
l'adresse du destinataire de l'cnvefi contre rOiïiboiwsenient, ainsi que du lien
(A de la date du dépôt de cet envoi.

5.
•—

Sa'iïf arrangement contraire, les envois grevés de remboursement peu-
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vent être réexpédiés d'un des pays participant à ce service sur un autre de ces
pays. En cas de réexpédition, l'envoi conserve intacte la demande de rembour-
sement originale, telle que l'expéditeur lui-même l'a formulée. L'office de la
destination définitive doit seul procéder à la conversion dans sa monnaie du
montant du remboursement, d'après le taux en vigueur pour les mandats de
poste, dans le cas où il n'aurait pas le même système monétaire que celui dans
lequel le remboursement est exprimé; il lui appartient aussi de transformer le
remboursement en un mandat sur le pays d'origine.

' XV

CARTES POSTALES.

1. — Les cartes postales doivent êlre expédiées à découvert et porter, en tête
•du recto, le titre «Carte postale» exprimé d'une manière apparente en langue

françaiseou avec traduction sublinéaire eh cette langue. Ce titre est suivi, autant
que possible, des mentions «Union postale universelle» « (Côté réservé à
l'adresse)». Le reste du recto est réservé aux timbres d'affranchissement, aux
indications relatives au service postal (recommandé, avis de réception, etc.) et
à l'adresse du destinataire, laquelle peut, être inscrite à la main ou figurer sur
une étiquette collée n'excédant pas deux centimètres sur cinq.

Lorsque l'expéditeur utilise pour l'étranger une carte postale, du service
intérieur, on donne cours à cette carte pourvu qu'elle porte soit le titre, im-
primé ou écrit, «Carte postale», soit l'équivalent de ce titre dans la langue du
pays d'origine.

En outre, l'expéditeura la faculté d'indiquer au recto son nom et son adresse,
soit par écrit, soit au moyen d'un timbre, d'une griffe ou de tout autre procédé
typographique.

Des vignettes ou réclames peuvent être imprimées sur le recto. Toutefois,
elles ne doivent nuire en rien à l'indication claire de l'adresse, ainsi qu'à l'ap-
position des timbres et notices du service postal.

A l'exception, des timbres d'affranchissement et des étiquettes mentionnées au
premier alinéa et au paragraphe 4 du présent article, il est interdit de joindre
ou d'attacher aux cartes postales des objets quelconques.

2..— Les cartes postales ne peuvent excéder les dimensions suivantes : lon-
gueur, i4 centimètres; largeur, 9 centimètres.

3. — Les cartes postales avec réponse payée doivent présenter, au recto,
comme titre sur la première partie : «Carte postale avec réponse payée»; sur la
seconde partie : «Carie postale-réponse». Les deux parties doivent d'ailleurs rem-plir, chacune, les autres conditions imposées à la carte postale simple; elles
sont repliées l'une sur l'autre et ne peuvent être fermées d'une manière quel-
conque.

4. — Il est loisible à l'expéditeur d'une carte postale avec réponse payée
d'indiquer son nom et son adresse au recto de la partie «Réponse», soit parécrit, soit en y collant une étiquette.

5. — L'affranchissement de la partie «Réponse» au moyen du timbre-poste
du pays qui a émis la carte n'est valable que si les deux parties de la carte
postale avec réponse payée sont parvenues adhérentes du pays d'origine et si la
partie «Réponse» est'expédiée à destination de ce pays. Dans les autres cas, elle
est traitée comme carte postale non affranchie.

6. — Les cartes postales simples et celles avec réponse payée, émanant de
l'industrie privée, sont admises à la circulation internationale pourvu que la
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législation du pays d'origine le permette et qu'elles remplissent les conditions
déterminées dans le présent article pour l'admission au tarif réduit, dans les
échanges de pays à pays, des cartes postales émises par les Administrationsdes
postes et qu'elles soient conformes, en ce qui concerne le format et la consis-
tance du papier, aux cartes émises par l'Office d'origine.

7. — Les cartes postales ne remplissant pas, quant aux indications prescrites,
aux dimensions, à la forme, extérieure, etc., les conditions imposées parlé pré-
sent article à celte catégorie d'envois, sont traitées comme lettres.

Cependant, les cartes postales adressées originairement à l'intérieur du pays
d'origine et réexpédiées sur un autre pays sont admises à bénéficier du tarif
réduit si elles remplissent les conditions prescritespour la circulation des cartes
postales à l'intérieur du pays d'origine et ne dépassent pas les dimensions fixées
au paragraphe s précédent.

XVI

PAPIERS D'AFFAIRES.

1. — Sont considérés comme papiers d'affaires, et admis comme tels à la
modération de port consacrée par l'article 5 delà convention, toutes les pièces
et tous les documents écrits ou dessinés en tout ou partie à la main, qui n'ont
pas le caractère d'une correspondance actuelle et personnelle, tels que les
pièces de procédure, les actes de tout genre dressés par les officiers ministériels,
les lettres de voiture ou connaissements, les factures, les différents documents
de service des compagnies d'assurance, les copies ou extraits d'actes sous seing
privé écrits sur papier timbré ou non timbré, tes partitions ou feuilles de
musique manuscrites, les manuscrits d'ouvrages ou de journaux expédiés isolé-
ment, les devoirs corrigés d'élèves à l'exclusion de toute appréciation sur le
travail, etc.

2. — Les papiers d'affaires sont soumis, en ce qui concerne la forme et le
conditionnement,aux dispositions prescrites pour les imprimés (article XVIII
ci-après).

XVII

ÉCHANTILLONS.

1. — Les échantillons de marchandisesne sont admis à bénéficier de la modé-
ration de port qui leur est attribuée par l'article 5 de la convention que sous les
conditions suivantes :

2. — lis doivent être placés dans des sacs, des boites ou des enveloppes
mobiles de manière à permettre une facile vérification.

3. — Ils ne peuvent avoir aucune valeur marchande ni porter aucune écri-
ture à la main que le nom ou la raison sociale de l'envoyeur, l'adresse du desti-
nataire, une marque de fabrique ou de marchand, des numéros d'ordre, des
prix et des indications relatives au poids, au métrage et à la dimension, ainsi
qu'à la quantité disponible, ou celles qui sont nécessairespour préciser la prove-
nance et la nature de la marchandise.

4. — Les objets en verre, les envois de liquides, huiles, corps gras, poudres
sèches, colorantes ou non, ainsi que les envois d'abeilles vivantes sont admis au
transport comme échantillons de marchandises, pourvu qu'ils soient condi-
tionnés de la manière suivante :

i" Le* objets en verre doivent être emballés solidement (boîtes en métal, en
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bois, en cuir ou en carton) de manière,àprévenir, tout danger pour les corres-
pondances et les agents;

. ,

a" Les liquides, huiles et corps facilement liquéfiables doivent être insérés
dans' des flacons en verre hermétiquement bouchés. Chaque flacon doit être
placé dans une boîte en bois garnie de sciure de bois, de coton ou de matière
spongieuse en quantité suffisante pour absorber le liquide en cas de bris du
flacon. Enfla, la boîte elle-m.ême doit être enfermée dans un étui en. métal en
bois avec couvercle vissé ou en cuir fort et épais.

Lorsqu'on emploie des btoçs eu bois perforés ayant au moins a i/a mfllimè-
.tres dans la partie la plus faible, suffîsaïnnient garnis à l'intérieur de rnatières
absorbantes çt munis d'un couvercle., il n'est pas nécessaireque ces blocs soient
enfermés dans un second étui;

3° Les corps gras difficilement liquéfiables, tels que les onguents, le savon
mou, les résines, etc., dont le transport offre moins d'inconvénients, doivent
être enfermés sous une première enveloppe (boîte, sac un toile, parchemin,
etc.), placée elle-même dans une seconde boîte en bois, en métal ou en cuir
fort et épais ;

4° Les poudres sèches, colorantesou non, doivent être placées dans des boîtes
en carton, lesquelles elles-mêmes sont enfermées dans un sac en toile ou en
parchemin;

5° Les abeilles vivantes doivent être renfermées dans des boîtes disposées de
façon à éviter tout danger et à permettre la vérification du contenu.

5. — Sont également admis au tarif des échantillons les objets d'histoire
naturelle, animaux et plantes séchés ou conservés, spécimens géologiques

i
etc., dont l'envoi n'a pas lieu dans un but commercial et dont l'emballage
est conforme, aux prescriptions générales concernant les échantillons de mar-
chandises.

XVJ1I

IMPRIMÉS DE TOUTE NATURE.

1. — Sont considérés comme imprimés, et admis comme tels à la modéra-
lion de port consacréepar l'article 5 delà convention, les journaux et ouvrages
périodiques, les livres brochés ou reliés, les brochures, les papiers de musique,
les cartes de visite, les cartes-adresses, les épreuves d'imprimerie avec ou sans
les manuscrits s'y rapportant, les papiers revêtus de points en relief à l'usage
d.es aveugles, les gravures, les photographies et les albums contenant des pho-
tographies, les images, les dessins, plans, cartes géographiques, catalogues,
prospectus, annonces et avis divers, imprimés, gravés, lithographies ou auto-
graphîés, et, en général, toutes les impressions ou reproductions obtenues sur
papier, sur parchemin ou sur carton, au moyen de la typographie, de la gra-
vure, de la lithographieet de l'autographie, ou de tout autre procédémécanique
facile à,reconnaître, hormis le décalque et la machine à écrire.

Sont assimilées aux imprimés les reproductions d'une copie-type faite à la
plume ou à la machine à écrire lorsqu'elles sont obtenues par un procédé méca-
nique de polygraphie (chromographie, etc.); mais pour jouir de la modération
de port, ces reproductions doivent être déposées aux guichets des bureaux de
poste et au nombre minimum de vingt exemplaires parfaitement identiques.

2. — Sont exclus de la, modération de port les timbres ou formules d'affran-
chissement, oblitérés ou non, ainsi que tous imprimés constituant le signe
représentatif d'une,valeur.

3. .„. Ne peuvent être expédiés à la taxe réduite, les imprimés dont le texte a
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été modifié après tirage, soit à la main, soit à. l'aide d'un procédé mécanique,
ou a été revêtu de signes quelconques susceptibles de constituer un langage
conventionnel.

4. — Comme exception à la règle déterminée par le paragraphe 3 précé-
dent

,
il est permis :

a. D'indiquer à l'extérieur de l'envoi le nom, la raison de commerce et le
domicile de l'expéditeur;

h. D'ajouter à la main, sur les cartes de visite imprimées, l'adresse de l'expé-
diteur,, son titre, ainsi que dçs souhaits, félicitations, remerciements, compli-
ments de condoléance ou autres formules de politesse exprimés en cinq mots
au maximum ou au moyen d'initiales conventionnelles (p. f., etc.) ;

c. D'indiquer ou de modifier sur l'imprimé même, à la main ou par un pro-
cédé mécanique, la date de l'expédition, la signature ou la raison de commerce
et la profession, ainsi que le domicile de l'expéditeur;

d. D'ajouter aux épreuves corrigées le manuscrit et de faire à ces épreuves
les changements et additions qui se rapportent à la correction, à la forme et
à l'impression. En cas de manque de placé, ces additions peuvent être faites sur
des feuilles spéciales;

e: De corriger les fautes d'impression aussi sur les imprimés autres que les
épreuves;

. . -

f. De biffer certaines parties d'un texte imprimé pour les rendre illisibles ;

g, De faire ressortir au moyen de traits et de souligner les mots ou les pas-
sages du texte sur lesquels on désire attirer l'attention;

h. De porter ou de corriger à la pluuie ou par un procédé mécanique les
chiffres sur les listes de prix courants, les offres d'annonce, les cotes de bourse,
les circulaires de commerce et les prospectus, de même que le nom du voya-
geur, la date et le nom de la localité par laquelle il compte passer, sur les avis
de passage ;

i. D'indiquer à la main, sur les avis concernant les départs de navires, la date
de ces départs ;

k. D'indiquer sur les cartes d'invitation et de convocation le nom de l'invité,
la date, le but et le lieu de la réunion;

l. D'ajouter une dédicace sur les livres, papiers de musique, journaux, photo-
graphies et gravures, cartes dé noël et de nouvel an, ainsi que d'y joindre la
facture se rapportant à l'objet lui-même;

m. Dans les bulletins de commande ou de souscription relatifs à des ouvrages
de librairie, livres, journaux, gravures, morceaux de musique, d'indiquer à la
main les ouvrages demandés ou offerts, et de biffer ou de souligner tout ou
partie des communications imprimées;

n. De peindre les images de mode, les cartes géographiques, etc.;
o. D'ajouter à la main ou par un procédé mécanique aux passages découpés

des journaux et publications périodiques le titre, la date, le numéro et l'adressé
de la publication dont l'article est extrait.

5. — Sauf les exceptions explicitementautorisées par le présent article, sont
interdites les additions faites à la plume ou au moyen d'unprocédé mécanique
qui enlèveraient à l'imprimé son caractère de généralité et lui donneraient
celui d'une correspondance individuelle,

6. — Les imprimés doivent être, soit placés sous bande, sur rouleau, entre
des cartons dans un étui ouvert des deux côtés ou aux deux extrémités, ou
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dans une enveloppe non fermée, soit simplement plies de manière à ne pas
dissimuler la nature de l'envoi, soit enfin entourés d'une ficelle facile à
dénouer.

7. — Les cartes-adresses et tous- imprimés présentant la forme et la consis-
tance d'une carte non pliée peuvent être expédiés sans bande, enveloppe, lien
ou pli. Le recto est réservé aux timbres d affranchissement, aux indications rela-
tives au service postal et à l'adressedu destinataire. L'expéditeur a la faculté d'y
indiquer son nom, sa profession el son adresse au moyen d'un timbre, d'une
grifle ou de tout autre procédé typographique. Les bulletins de librairie peuvent,
en outre, porter l'indication imprimée «Bulletin de librairie» ou «Commande
de librairie».

8. — Les cartes.portant le titre «Carte postale» ne sont pas admises au tarif
des imprimés.

XIX

OBJETS GROUPÉS.

Il est permis de réunir dans un même envoi des échantillons de marchan-
dises, des imprimés et des papiers d'affaires, mais sous réserve :

i" Que chaque objet pris isolément ne dépasse pas les limites qui lui sont
applicables quant au poids et quant à la dimension;

a° Que le poids total ne dépasse pas 2 kilogrammes par envoi;
3° Que la taxe soit au minimum de o fr. 25. si l'envoi contient des papiers

d'affaires
,

et de o fr. io s'il se compose d'imprimés et d'échantillons.

'XX
FEUILLES D'AVIS.

). — Les feuilles d'avis accompagnant les dépêches échangées entre deux
administrations de l'Union sont conformes au modèle C joint au présent règle-
ment. Elles sont placées sous des enveloppes de couleur portant distinctement
l'indication : «Feuille d'avis».

2. — On indique, le cas échéant, à l'angle droit supérieur le nombre des
sacs ou paquets détachés composant l'envoi auquel la feuille d'avis se rapporte.

Sauf arrangement contraire, dans les relations par mer qui, bien que pério-
diques et régulières, ne comportent pas d'échange quotidien ou à jour fixe, les
bureaux expéditeurs doivent numéroter les feuilles d'avis à l'angle gauche supé-
rieur, d'après une série annuelle par chaque bureau d'origine et pour chaque
bureau de destination, en mentionnant autant que possible, au-dessus du
numéro, le nom du paquebot ou. du bâtiment qui emporte la dépèche.

3. — On doit mentionner, en tète de la feuille d'avis, le nombre total des
objets recommandés, des paquets ou sacs renfermant lesdils objets, des objets
recommandés en dehors, des envois à faire remettre par exprès en distinguant
parmi ces derniers, s'il y a lieu,-les objets recommandés.

4. — Les objets recommandés sont inscrits individuellementau tableau n" i
de la feuille d'avis, avec les détails suivants : le nom du bureau d'origine et le
numéro d'inscriptionde l'objet à ce bureau, ou : le nom du bureau d'origine

,le nom du destinataire et le lieu de destination.
Dans la colonne « observations» la mention A. R. est ajoutée en regard de

l'inscription des envois qui font l'objet de demandes d'avis de réception. Dans
la même colonne, la mention «Remb.», suivie de l'indication en chiffres du
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montant du remboursement, est ajoutée en regard de l'inscription des envois
recommandésgrevés de remboursement.

Les avis de réception en retour sont inscrits au tableau précité soit indivi-
duellement, soit en bloc, suivant que ces avis sont plus ou moins nombreux.

5. — Lorsque le nombre des objets recommandés expédiés habituellement
d'un bureau d'échange à un autre le comporte, il doit être fait usage d'une ou
de plusieurs listes spéciales et détachées pour remplacer le tableau n° i de la
feuille d'avis.

Le nombre des objets recommandés inscrits sur ces listes, le nombredes listes
et le nombre des paquets ou des sacs qui renferment ces objets doivent être
portés sur la feuille d'avis.

6. — Au tableau n° 2 on inscrit, avec les détails que ce tableau comporte, les
dépêches closes insérées dans l'envoi direct auquel la feuille d'avis se rapporte.

7. — Sous la rubrique «Recommandationsd'office», on mentionne les lettres
de service ouvertes, les communications ou recommandations diverses du bureau
expéditeur ayant trait au service d'échange, ainsi que le nombre des sacs vides
en retour.

8. — Lorsqu'il est jugé nécessaire, pour certaines relations, de créer d'autres
tableaux ou rubriques sur la feuille d'avis, la mesure peut être réalisée d'un
commun accord entre les administrations intéressées.

9. — Lorsqu'un bureau d'échange n'a aucun objet à livrer à un bureau cor-
respondant, il n'en doit pas moins envoyer, dans la forme ordinaire, une
dépêche qui se compose uniquement d'une feuille d'avis négative.

10. — Quand les dépêches closes sont confiées par une administration à une
autre, pour être transmises au moyen de bâtiments de commerce, le nombre
ou le poids des lettres et autres objets doit être indiqué à la feuille d'avis et surl'adresse de ces dépèches lorsque l'office chargé d'assurer rembarquement des-
dites dépèches le demande.

XXI

TRANSMISSION DES OBJETS RECOMMANDÉS.

1. —.Les objets recommandés, les avis de réception, les envois exprès et, s'il
y a lieu, les listes spéciales prévues au paragraphe 5 de l'article ao, sont réunis
en un ou plusieurs paquels ou sacs distincts, qui doivent être convenablement
enveloppés ou fermés et cachetés de manière à en préserver le contenu.

Les objets recoinmandés sont classés dans chaque paquet d'après leur ordre
d'inscription. Quand on emploie plusieurs listes détachées, chacune d'elles est
insérée dans le paquet renfermant les objets recommandés auxquels elle se
rapporte.

2.— Au paquet d'objets recommandés est attachée extérieurement, par uncroisé de ficelle, l'enveloppe spéciale contenant la feuille d'avis. Le paquet est
ensuite placé au centre de la dépèche.

i. — La présence, dans la dépêche, d'un paquet d'objets recommandés dont
la description est faite sur la liste spéciale mentionnée au paragraphe i" ci-des-
sus doit être annoncée par l'application, en tête de la feuille d'avis, soit d'une
annotation spéciale, soit de l'étîquelte ou du timbre de recommandation en
usage dans le pays d'origine.
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4. — 11 est entendu que le mode d'emballage et de transmission des objets
recommandés, prescrit par les paragraphes i et 2 ci-dessus, s'applique seule-
mentaux relations ordinaires. Pour les relations importantes, il appartient aux
administrations intéressées de prescrire d'un commun accord des dispositions
particulières, sous réserve, dans l'un comme dans l'autre cas, des mesures
exceptionnellesà prendre par les chefs des bureaux d'échange lorsqu'ils ont à
assurer la transmission d'objets recommandés qui, par leur nature, leur forme
ou leur volume

, ne seraient pas susceptibles d'être insérés dans la dépêche.
Toutefois, les bureaux d'échange expéditeurs indiquent en tête de la feuille

d'avis, le cas échéant, le nombre des objets recommandés qui se trouvent dans
la dépèche en dehors du paquet ou sac spécial, parmi les correspondances
ordinaires, et font; figurer sur les listes, dans la colonne «Observations», la
mention « en dehors » eu regard de l'inscription de chacun de ces objets.

Ceux-ci sont, autant que possible réunis en paquet ficelés munis d'une éti-
quette portant, en caractères apparents, les mots «recommandés en dehors»,
précédés d'un chiffre indiquant le nombre d'objets que contient, chaque paquet.

XXII

CONFECTION DES DÉPÊCHES.

1. — En règle générale, les objets qui composent les dépèches doivent être
' classés et enliassés par nature de correspondances,en. séparant les objets affran-

chis des objets non ou insuffisamment affranchis.
Les lettres portant des traces d'ouverture ou d'avarie doivent être munies

d'une mentiondu fait et frappées du timbre à date du bureau qui a constaté ce
fait.

2. — Toute dépêche, après avoir été ficelée, est enveloppée de papier fort en
quantité suffisante pour éviter toute détérioration du contenu, puis ficelée exté-
rieurement et cachetée à la cire ou au moyen d'un cachet en papier gommé,
avec l'empreinte du cachet du bureau. Elle est munie d'une suscription impri-
mée portant, en petits caractères, le nom du bureau expéditeuret, en caractères
plus forts, le nom du bureau destinataire«de... pour... »

3. — Si le volume de la dépêche le comporte, elle est renfermée dans un sac
convenablement fermé, cacheté ou plombé et étiqueté.

4. — Les paquets ou sacs renfermant des envois à remettre par exprès
doivent porter extérieurementune désignation signalant ces objets à l'attention
des agents postaux.

5. — Lorsqu'il est fait usage d'étiquettes en papier, elles doivent être collées
sur des planchettes.

6. — Le poids de chaque sac ne doit pas dépasser 4o kilogrammes.

7. — Les sacs doivent être renvoyés vides au bureau expéditeur par le pro-
chain courrier, sauf autre arrangement entre les offices correspondants.

XXlll

VÉRIFICATION DES DÉPÊCHES.

I. — Le bureau d'échange qui reçoit une dépêche constate si les inscriptions
sur la feuille d'avis et, s'il y a lieu, sur la liste des objets recommandés, sont
exactes.
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Les dépêches doivent être livrées en bon état. Cependant, la réception d'une

dépèche ne peut pas être refusée à cause de son mauvais état. S'il s'agit d'une
dépêche pour un autre bureau que celui qui en a pris livraison, elle doit être
emballée de nouveau, tout, en conservant, autant que possible, l'emballage ori-
ginal. Le remballage est précédé de la vérification du contenu, s'il est à présu-
mer que celui-ci n'est pas resté intact.

2. — Lorsque le bureau d'échange reconnaît des erreurs ou des omissions,
il opère immédiatement les rectifications nécessaires sur les feuilles ou listes,
en ayant soin de biffer, d'un trait de plume, les indications erronées de manière
à laisser reconnaître les inscriptions primitives.

.'5. — Ces rectifications s'effectuent pir le concours de deux agents, A moins
d'une erreur évidente. elles prévalent

> ir la déclaration originale.

4. — Un bulletin de vérification, conforme au modèle D annexé au présent
règlement, est dressé par le bureau destinataire et euvoyé sans délai, sous recom-
mandation d'office, au bureau expéditeur. En même temps, un duplicata du
bulletin de vérification est envoyé par le bureau destinataire à l'administration
dont relève le bureau expéditeur.

Dans le cas prévu au paragraphe i du présent, article, une copie du bulletin
de vérification est insérée dans la dépèche remballée.

5. — Le bureau expéditeur, après examen, renvoie le bulletin, avec ses obser-
vations, s'il y a lieu.

G, — En cas de manque d'une dépèche, d'un objet recommandé, de la feuille
d'avis ou de la liste spéciale, le fait, est constaté immédiatement dans la forme
voulue par deux agents du bureau d'échange destinataire et porté à la connais-
sance du bureau d'échange expéditeur au moyen du bulletin de vérification. Si
le cas le comporte, ce dernier bureau peut, en outre, être avisé par télé-
gramme aux frais de l'office expéditeur du télégramme. En même temps, un
bulletin de vérification est envoyé par le bureau destinataire à l'administration
dont relève le bureau expéditeur.

Dès la rentrée d'une dépèche dont: l'absence avait été signalée au bureau d'ori-
gine ou à un bureau intermédiaire, il y a lieu d'adresser au même bureau un
second bulletin de vérification annonçant la réception de cette dépèche.

7. -— En cas de perle d'une dépêche close, les offices intermédiaires sonl ren-
dus responsables des objets recommandés que renfermait la dépèche, dans les
limites de l'article 8 delà convention, à condition que la non-réception de cetle
dépêche leur ait été signalée aussitôt que possible.

8. — Lorsque le bureau destinataire n'a pas fait parvenir au bureau expédi-
teur, par le premier courrier après vérification, un bulletin constatant des er-
reurs ou des irrégularités quelconques, l'absence de ce document vaut comme
accusé de réception de la dépêche et de son contenu, jusqu'à preuve du con-
traire.

XXIV

DÉPÊCHES ÉCHANGÉES AVEC DES HÀTIMENTS DE GUERRE.

1. — L'établissement d'un échange, en dépêches closes, entre Un office pos-
tal de l'Union et des divisions navales on bâtiments de guerre de même natio-
nalité, doit être notifié, autant que possible h l'avance, aux offices intermé-
diaires.
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2. — La suscription de ces dépèches est rédigée comme suit :

Du bureau de
( la division navale (nationalité) de (désignation de la

Pour) division) à
( le bâtiment (nationalité) le (nom du bâtiment) à.. ..

ou
De la division navale (nationalité) de (désignation de la di-

vision) à
Du bâtiment (nationalité) le (nom du bâtiment) à
Pour le bureau de

(Pays)

3. — Les dépêches à destination ou provenant de divisions navales ou de bâ-
timents de guerre sont acheminées, sauf indication d'une voie spéciale sur
l'adresse, par les voies les plus rapides et dans les mêmes conditions que les
dépêches échangées entre bureaux de poste.

Quand les dépèches à destination d'une division navale ou d'un bâtiment, de
guerre sont expédiées en dehors, le capitaine du paquebot, postal qui les trans-
porte les tient à la disposition du commandant de la division ou du bâtiment -
destinataire pour le cas où celui-ci viendrait demander au paquebot en route la
livraison de ces dépêches.

4. — Si les bâtiments ne se trouvent pas au lieu de destination quand les dé-
pèches à leur adressey arrivent, ces dépêches sont conservées au bureau de.
poste, en attendant leur retrait par le destinataire ou leur expédition sur un
autre point. La réexpédition peut être demandée, soit par l'office postal d'ori-
gine, soit par le commandant de la division navale ou du bâtiment destinataire,
soit enfin par un consul de même nationalité.

5,— Celles des dépèches dont il s'agit qui portent la mention : «Aux soins du
consul de... » sont consignées au consulat du pays d'origine. Elles peuvent être

.ultérieurement, à la demande du consul, réintégrées dans le service postal et
réexpédiées sur le lieu d'origine ou sur une autre destination.

0. •— Les dépêches à destination d'un bâtiment de guerre sont, considérées
comme étant en transit jusqu'à leur remise au commandant de ce bâtiment de
guerre, alors même qu'elles auraient été primitivementadressées aux soins d'un
bureau de poste ou à un consul chargé de servir d'agent de transport intermé-
diaire; elles ne sont donc pas considérées comme étant parvenues à leur
adresse, tant qu'elles n'auront pas été délivréesau bâtiment de guerre respectif.

XXV

CORRESPONDANCES RÉEXPÉDIÉES.

1. —En exécution de l'article i4 de la convention et sauf les exceptions pré-
vues au paragraphe 2 suivant, les correspondances de tonte nature adressées,
dans l'Union, à des destinataires ayant, changé de résidence, sont traitées par
l'office distributeur comme si elles avaient été adressées directement duJicu
d'origine au lieu de la nouvelle destination.
.2. — A l'égard, soit des envois du service interne de l'un des pays de i Union
qui entrent par suite de réexpédition dans le service d'un autre pays de l'Union,
soit des envois échangés entre deux pays de l'Union qui ont adopté dans leurs
relations réciproques une taxe inférieure à ia taxe ordinaire de l'Union, mais
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entrant, par suite de réexpédition, dans le service d'un troisième pays de
l'Union vis-à-vis duquel la taxe est la taxe ordinaire de l'Union; soit, enfin, des
envois échangés pour leur premier parcours entre localités de deux services
limitrophes, pour lesquels il existe une taxe réduite, mais réexpédiéssur d'autres
localités de ces pays de l'Union ou sur un autre pays de l'Union, on observe les
règles suivantes :

i° Les envois non affranchis ou insuffisamment affranchis pour leur premier
parcours sont frappés, par l'office distributeur, de la taxe applicable aux envois
de même nature directementadressés du point d'origine au lieu de la destination
nouvelle,

a" Les envois régulièrement affranchis pour leur premier parcours, et dont
le complément de taxe afférent au parcours ultérieur n'a pas été acquitté avant
leur réexpédition, sont frappés, suivant leur nature, par l'office distributeur,
d'une taxe égale à la différence enlre le prix d'affranchissementdéjà acquitté et
celui qui aurait été perçu si les envois avaient été expédiés primitivement sur la
nouvelle destination. Le montant de celte différence doit être exprimé en francs
et centimes, à côté.des timbres-poste, par l'office réexpéditeur.

Dans l'un et l'autre cas, les taxes prévues ci-dessus restent exigibles du desti-
nataire alors inême que, par suite de réexpéditions successives, les envois re-
viennent dans le pays d'origine.

3. — Lorsque des objets primitivement adressés à l'intérieur d'un pays de
l'Union et affranchis en numéraire sont réexpédiés à un autre pays, l'office réex-
pédileur doit indiquer, sur l'objet, le montant de la taxe perçue en numéraire.

4. — Les objets de toute nature mal dirigés sont, sans aucun délai, réexpé-
diés par la voie la plus prompte sur leur destination.

5. — Les correspondances de toute nature, ordinaires ou recommandées, qui,
portant une adresse incomplète ou erronée, sont renvoyées aux expéditeurs
pour qu'ils la complètent ou la rectifient, ne sont pas, quand elles sont remises
dans le service avec une suscription complète ou rectifiée, considérées comme
des correspondances réexpédiées, mais bien comme de nouveaux envois, et
deviennent, par suite, passibles d'une nouvelle taxe.

XXV!

CORRESPONDANCES TOMBÉES F.N REBUT

1. — Les correspondances de toute nature qui sont tombées en rebut, pour
quelque cause que ce soit, doivent être renvoyées, aussitôt après les délais de
conservationvoulus par les règlements du pays destinataire, et au plus lard dans
un délai de six mois dans les relations avec les pays d'oulre-meretdedeux mois
pour les autres relations, par l'intermédiaire des bureaux d'échange respectifs
et en une liasse spéciale étiquetée : «Rebut» et portant l'indication du pays
d'origine des correspondances.Les tonnes de deux mois el de six mois comptent
à partir de la fin du mois dans lequel les correspondances sont parvenues au
bureau de destination.

2. — Toutefois, les correspondances recoinmandées tombées en rebut sont
renvoyées au bureau d'échangedu pays d'origine comme s'il s'agissait de corres-
pondances recommandéesà destination de ce pays, sauf qu'en regard de l'in-
scription nominative au tableau n° i de la feuille d'avis ou sur la liste détachée,
la mention «Rebuts s est consignée dans la colonne «Observations» par le bu-
reau réexpédileur. '
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0. — Par exception, deux offices correspondants peuvent, d'un commun ac-
cord, adopter un autre mode de renvoi de rebuts, ainsi que se dispenser de se
renvoyer réciproquement certains imprimés considérés comme dénués de
valeur.

4. — Avant de renvoyer à l'office d'origine les correspondances non distri-
buées pour un motifquelconque, l'office destinataire doit, indiquer d'une ma-
nière claire et concise, en langue française, au verso de ces objets, la cause de
tel non-remise sous la forme suivante : inconnu, refusé, parti, non réclamé, dé-
cédé, etc. Celle indication est, fournie par l'application d'un timbre ou l'apposi-
tion d'une étiquette. Chaque office a la faculté d'ajouter la traduction, dans sa
propre langue, de la cause de non-remise et les autres indications qui lui con-
viennent,

5. — Si des correspondances mises à la poste dans un pays de l'Union et
adressées à l'intérieur de ce même pays ont pour expéditeurs des personnes
habitant un autre pays et doivent, par suite de non-distribution et: de mise en
rebut, être renvoyées à l'étranger pour être rendues à leurs auteurs, elles de-
viennent des envois de l'échange international. En pareil cas, l'office réexpédi-
leur et l'office distributeur font application auxdiles correspondances des dispo-
sitions des paragraphes a et 3 de l'article XXV précédent.

G. — Les correspondances pour les- marins et autres personnes adressées aux
soins d'un consul et rendues par celui-ci au bureau de poste local comme non
réclamées doivent être traitées de la manière prescrite par le paragraphe i" pour
les rebuts en général. Le montant des taxes perçues à la charge du consul sur
ces correspondancesdoit en même temps lui être rendu par le bureau de poste
local.

XXVII

RÉCLAMATION D'OBJETS ORDINAIRES NON PARVENUS.

1. —- Toute réclamation relative à un objet de correspondance ordinaire non
parvenu à destination donne lieu au procédé suivant :

i° Il est remis au réclamant une formule conforme au modèle E ci-annexé,
avec prière d'en remplir, aussi exactement que possible, la partie qui le con-
cerne;

a" Le bureau où la réclamations'est, produite transmet la formule directement
au bureau correspondant. La transmission s'effectue d'office et sans aucun écrit:

3° Le bureau correspondant fait présenter la formule au destinataire ou à
l'expéditeur, selon le cas, avec prière de fournir des renseignements à ce sujet;

4° Munie de ces renseignements, la formule est renvoyée d'office au bureau
qui l'a dressée;

5° Dans le cas où la réclamation est reconnue fondée, elle est transmise à
l'administration centrale pour servir de base aux investigations ultérieures;

6" A moins d'entente contraire, la formule est rédigée en français ou porte une
traduction française.

2. —Toule administrationpeut exiger, par une notification adresséeau Bureau
international, que les réclamations qui concernent son service soient transmises à

son administration centrale ou à un bureau spécialement désigné par elle.

XXVIll

RÉCLAMATION D'OBJETS RECOMMANDÉS.

1. — Pour les réclamations d'objets recommandés, il est fait usage d'une for-
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mule conforme au modèle F annexé au présent règlement. L'office du pays d'ori-
gine, après avoir établi les dates de transmission des envois en question au ser-
vire suivant, transmet cette formule directement à l'office de destination.

2. — Lorsque l'office destinataire est en état de fournir les renseignements
sur le sort définitif de l'envoi réclamé, il renvoie cette formule, revêtue des
renseignementsque le cas comporte, à l'office d'origine.

.'i. — Lorsque le sort d'un envoi qui a passé à découvert par plusieurs ser-
vices ne1 peut être immédiatement constaté dans le service du pays de destina-
tion, l'office destinataire transmet la formule au premier office intermédiaire,
qui. après avoir établi les données de la transmission de l'objet au service sui-
vanl, transmet la réclamation à l'office suivant et ainsi de suite, jusqu'à ce que
le sort définitif'de l'objet réclamé soit établi. L'office qui a effectué la remise au
destinataire, ou qui, le cas échéant, ne peut établir, ni la remise, ni la transmis-
sion régulière à une autre administration, constate le fait sur la formule et la
renvoie à l'office d'origine.

'i. — Les formules F sont rédigées en français ou portent une traduction sub-
linénire en celte langue. Elles sont transmises sans lettre d'envoi sous enve-
loppe fermée cl soumises à la formalité de la recommandation. Chaque admi-
nistralion est libre de demander, par une notification adressée au Bureau
inlcrnalioual, que les réclamations qui concernent, son service soient trans-
mises, soit à son administration centrale, soit à un bureau spécialement dé-
signé, soit enfin directement au bureau de destination ou, si elle est. seulement
intéressée à titre d'intermédiaire, au bureau d'échange auquel l'envoi a été
expédié.

5. — Les dispositions qui précèdent ne s'appliqusnt pas au cas de spoliation
de dépêche, manque de dépèche, etc., qui comportent une correspondanceplus
étendue entre les administrations:

XXIX

; RETRAIT DU CORRESPONDANCESET RECTIFICATIOND'ADRESSES.
Kjmrv^..—1. — Pour les demandes de renvoi ou de réexpédition de correspondances,

ainsi que pour les demandes de rectification d'adresses, l'expéditeur doit faire
usage d'une formule conforme au modèle G annexé au présent règlement. En
remettant celle réclamation au bureau de poste, l'expéditeur doit, y justifier de
son identité et produire, s'il y a lieu, le bulletin du dépôt. Après la justification,
dont l'administration du pays d'origine assume la responsabilité, il est procédé
de la manière suivante :

i° Si la dcmande«est destinée à être transmise par voie postale, la formule,
accompagnée d'un fac-similé parfait de l'enveloppe ou suscription de l'envoi,
est expédiée directement, sous pli recommandé, au bureau de poste desti-
nataire;

a" Si la demande doit être faite par voie télégraphique, la formule est déposée
au service télégraphique chargé d'en transmettre les termes au bureau de poste
destinataire.^

2.-- A la réception de la formule G ou du télégramme en tenant lieu, le
bureau de poste destinataire recherche la correspondance signalée et donne à la
demande la suile nécessaire.

Toutefois, s'il s'agit d'un changement d'adresse demandé par voie télégra-
phique, le bureau destinataire se borne à retenir la lettre et attend, pour faire
droit à sa demande, l'arrivée du fac-similé nécessaire.
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.
Si la recherche est infructueuse, si l'objet a déjà été remis au destinataire, ou

si la demande par voie télégraphique n'est pas assez explicite pour permettre de
reconnaître sûrement l'objet de correspondance indiqué, le fait est signalé
immédiatement au bureau d'origine, qui en prévient le réclamant.

3. —A moins d'entente contraire, la formule G est rédigée eu français ou
porte une traduction sublinéairo en cette langue, et, dans le cas d'emploi de la
voie télégraphique, le télégramme est formulé en langue française.

4. — Une simple correction d'adresse (sans modification du nom ou de la
qualité du destinataire) peut aussi être demandée directement au bureau desti-
nataire, c'est-à-dire sans l'accomplissement des formalités prescrites pour le
changement d'adresse proprement dit.

5. — Toute administration peut exiger, par une notification adressée au Bu-
reau international, qne l'échange des réclamations, en ce qui la concerne, soit
effectué par l'entremise de son administrationcentrale ou d'un bureau spéciale-
ment désigné.

Daus le cas où l'échange des réclamations s'effectue par l'entremise des admi-
nistrations centrales, il doit être tenu compte des demandes expédiées directe-
ment par les bureaux d'origine aux bureaux de destination, dans ce sens que les
correspondances y relatives sont exclues de la distributionjusqu'à l'arrivée de la
réclamation de l'administration centrale.

Les administrations qui usent de la facullé prévue par le premier alinéa du
présent paragraphe prennent à leur charge les frais que peut entraîner la trans-
mission

,
dans leur service intérieur, par voie postale ou télégraphique, des com-

munications à échanger avec le bureau destinataire.
Le recours à la voie télégraphique est obligatoire lorsque l'expéditeur a lui-

même fait usage de celle voie et que le bureau destinataire ne peut pas être
prévenu en temps utile par la voie postale.

XXX

EMPLOI DE TIMBRES-POSTE PRÉSUMÉS FRAUDULEUX.

Sous réserve des dispositions que comporte la législation de chaque pays,
même dans les cas où cette réserve n'est pas expressément stipulée dans les dis-
positions du présent article, le procédé ci-après est suivi pour la constatation de
l'emploi, pour l'affranchissement, de timbres-poste frauduleux

:

a. Lorsque la présence, sur un envoi quelconque, d'un timbre-poste fraudu-
leux (contrefait ou ayant déjà servi) esl constatée au départ par un office dont
la législation particulière n'exige pas la snisie immédiate de l'envoi, la figurine
n'est altérée d'aucune façon,.et l'envoi, inséré dans une enveloppe à l'adresse
du bureau destinataire, est acheminé sous recommandation d'office.

6. Cette formalité est notifiée, sans délai, aux administrationsdes pays d'ori-
gine et de destination, au moyen d'un avis conforme au modèle H annexé au
présent règlement. Un exemplaire de cet avis est, en outre, transmis au bureau
de destination dans l'enveloppe qui renferme l'objet revêtu du timbre-poste ré-
puté frauduleux.

c. Le destinataire est convoqué pour constater la contravention.
La remise de l'envoi n'a lieu que dans le cas où le destinataire ou son fondé

de pouvoirs consentà faire connaître le nom et l'adresse de l'expéditeur, et à
mettre à la disposition de la poste, après avoir pris connaissance du contenu,
l'objet entier, s'il est inséparable du corps du délit, ou bien la partie de l'objet
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(enveloppe, bande, portion de lettre, etc.) qui contient la suscription et le
timbre signalé comme frauduleux.

d. Le résultat de la convocation est constaté par un procès-verbal conforme
au modèle I annexé au présent règlement el où il est fait mention des inci-
dents survenus, tels que non-comparution

,
refus de recevoir l'envoi, de l'ouvrir

ou d'en faire connaître l'expéditeur, etc. Ce document est signé par l'agent des
postes et par le destinataire de l'envoi ou son fondé de pouvoirs; si ce dernier
refuse de signer, le refus est constaté aux lieu et place de la signature.

Le procès-verbal est transmis, avec pièces à l'appui et par l'intermédiaire de
l'administration du pays de destination, à l'administration des postes du pays
d'origine, qui, à l'aide de ces documents, fait poursuivre, s'il y a lieu,la répres-
sion de l'infraction d'après sa législation intérieure.

XXXI

FRAIS DE TRANSIT.

1. — La statistique effectuée au mois de mai 1896 pour le décompte des
frais de. transit sortira ses effets jusqu'à l'expiration de la Convention du 10 juin
1897 e^ c'u présent règlement, sous réserve des disposilions prévues aux para-
graphes a et 3 suivants.

2. — Dans le cas d'accession à l'Union d'un pays ayant des relations impor-
tantes, les pays de l'Union dont la situation pourrait, par suite de cette cir-
constance, se trouver modifiée sous le rapportdu payement des frais de transit,
ont la faculté de réclamer une statistique spéciale se rapportant exclusivement
au pays nouvellement entré.

3. — Lorsqu'il se produit une modification importante dans le mouvement
des correspondances et pour autant que cette modification affecte une période
de six mois, au moins, les offices intéressés s'entendent pour régler entre eux,
au besoin par la voie d'une nouvelle statistique, le partage des frais de transit
proportionnellementà la part d'interventiondesdits offices dans le transport des
correspondances auxquelles ces frais se rapportent.

4. — Le simple entrepôt, dans un port, de dépêches closes apportées par un
paquebot et destinées à être reprises par un autre paquebot, ne donne pas lieu
au payement de frais de transit territorial au profit de l'office des postes du lieu
d'entrepôt.

XXXII.

DÉCOMPTE DES-FRAIS Dli TRANSIT.

1. — En vue de l'exécution des dispositionsdes chiffres i" et 2° du paragraphe5
de l'article 4 de la Convention, on procédera comme suit :

a. Chaque administration de l'Union transmet au Bureau international, sur
une formule ad hoc que ce dernier lui aura fait parvenir, un relevé des sommes
à payer ou à recevoir, sur la base de la statistique de 1896, par chacune des ad-
ministrations correspondantes, du chef du transit territorial, à l'exclusion des
frais de transit extraordinairesprévus au paragraphe 4 de l'article 4 de la Con-
vention et sans tenir compte des réductions prévues au paragraphe 5, chiffre 1°,
du même article 4.

6. En cas de différences entre les indications correspondantes de deux admi-
nistrations, le bureau international les invite à se mettre d'accord et à ui com-
muniquer les sommes définitivement fixées.
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c. Dans le cas où l'une des administrations correspondantes n'a pas fourni
d'indication dans le délai déterminé par le Bureau international, les indications
de l'autre administration font foi.

d. Aucune réclamation n'est admise de la part des administrations qui n'ont
pas fourni dans le délai déterminépar le Bureau internationalles indications pré-
vues ci-dessus.

e. Le Bureau international désigne, sur la base de la statistique de 1896, les
pays à exonérer de tout payement du chef du transit territorial, jusqu'à l'expira-
tion delà Convention de Washington et du présent règlement, relève le lotal des
sommes que ces pays auraient à payer et en opère la déduction proportionnelle
sur le lotal des créances brutes des autres pays afférentes à ce transit. Il effectue
en-second lieu la réduction déterminée par le paragraphe 5, chiffre i°, de l'ar-
ticle 4 de la Convention et transmet le résultat définitif à toutes les administra-
tions, avec indication, pour chacune, d'elles, du montant de sa dette ou de son
avoir vis-à-vis de chacune des autres administrations intéressées.

2. — Le soin d'établir les comptes des frais de transit maritime, sur la base
des articles 4 et 17 de la Convention principale et avec les réductions prévues au
chiffre 3° du paragraphe 5 du premier de ces articles, incombe à l'office crédi-
teur, qui les transmet à l'office débiteur. Celui-ci les renvoie, acceptés ou avec
ses observations, dans le plus bref délai possible. Lorsqu'il ne les aura pas ren-
voyés dans le délai de six mois, les décomptes seront faits d'après les comptes
établis par l'office créditeur.

XXXIII.

LIQUIDATION DES FRAIS DE TRANSIT.

1. — Le solde annuel résultant de la balance des comptes réciproques entre
deux offices est payé par l'office débiteur à l'office créditeur, en francs effectifs et
au moyen de traites tirées sur une place du pays créditeur au gré de l'office
débiteur. Les frais du payement, y compris les frais d'escompte, restent, le cas
échéant, à la charge de l'office débiteur.

2. — Le payement des comptes des frais de transit afférentsà un exercice doit
être effectué dans le plus bref délai possible, et, au plus tard, avant, l'expiration
du premier semestre de l'exercice suivant. En tout cas, si l'office qui a envoyé
le compte n'a reçu dans cet intervalle aucune observation rectificative,ce compte
est considéré comme admis de plein droit. Cette disposition s'applique égale-
ment aux observations non contestées faites par un office sur les comptes pré-
sentés par un autre office. Passé ce délai de six mois, les sommes dues par un
office à un au Ire office sont productives d'intérêts, à raison de 5 p. 0/0 l'an et à
dater du jour d'expiration dudit délai.

3. — Est réservée, toutefois, aux offices intéressés la faculté de prendre d'un
commun accord d'autres dispositions que celles qui sont formulées dans le pré-
sent article.

XXXIV.

RÉPARTITION DES FRAIS DU BUREAU INTERNATIONAL.

1. — Les frais communs du Bureau international ne doivent pas dépasser, par
année, la somme de ia5,ooo francs, non compris les frais spéciaux auxquels
donne lieu la réunion d'un congrès ou d'une conférence.

2, — L'administration des postes suisses surveille les dépenses du Bureau in
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ternational, fait les avances nécessaires et établit le compte annuel, qui est com
mimique à toutes les autres administrations.

3. — Pour la répartition des frais, les pays de l'Union sont divisés en sept
classes, contribuant chacune dans la proportion d'un certain nombre d'unités,
savoir :

i" classe 25 unités.
2° 20 —
3° — i5 —
4° — io —
5° — 5 —
6° - 3 —
7° -— i unité.

4. —• Ces cofficients sont multipliés par le nombre des pays de chaque classe,
et la somme des produits ainsi obtenus fournit le nombre d'unités par lequel la
dépense totale doit être divisée. Le quotient donne le montant de l'unité de dé-
pense.

5. — Les pays de l'Union sont classés ainsi qu'il suit, en vue de la répartition
des frais :

i™ classe : Allemagne, Autriche-Hongrie, États-Unis d'Amérique, France,
Grande-Bretagne, Inde britannique, colonies britanniques de l'Australasie; en-
semble des autres colonies et, protectorats britanniques moins le Canada, Italie,
.lapon

,
Russie, Turquie ;

2* classe : Espagne;
3° classe : Belgique, Brésil, Canada, Egypte, Pays-Bas, Roumanie, Suède,

colonies ou provinces espagnoles d'outre-mer, colonies et protectorats fran-
çais de l'Indo-Chine et ensemble des autres colonies françaises, Indes néer-
landaises;

4* classe
: Danemark, Norvège, Portugal, Suisse, colonies portugaises;

5° classe : Argentine (République), Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Chili, Co-
lombie, Grèce, Mexique, Pérou, Serbie, Tunisie;

6° classe : République Majeure de l'Amérique centrale, Bolivie, Cosla-Rica,
République Dominicaine, Equateur, Guatemala, Haïti, Luxembourg, Paraguay,
Perse, royaume de Siam

,
Sud-Africaine (République), Uruguay, Venezuela, pro-

tectorats allemands, colonies danoises, colonie de Curaçao ou Antilles néerlan-
daises, colonie de Surinam (ou Guyane néerlandaise);

7" classe : État indépendant du Congo, Corée, Hawaï, Libéria, Monténégro.

XXXV.

COMMUNICATIONS À ADRESSER AU BUREAU INTERNATIONAL.

1. — Le Bureau international sert d'intermédiaire aux notifications régulières
et générales qui intéressent les relations internationales.

2. — Les administrations faisant partie de l'Union doivent se communiquer,
notamment, par l'intermédiaire du Bureau international :

i" L'indication des surtaxes qu'elles perçoivent par application de l'article 5
de la Convention, en plus de la taxe de l'Union, soit pour port maritime, soit
pour frais de transport extraordinaire, ainsi que la nomenclature des pays par
rapport auxquels ces surtaxes sont perçues, et, s'il y a lieu, la désignation des
voies qui en molivent la perception;
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2° La collection en cinq exemplaires de leurs timbres-poste ; avec indication,
le cas échéant, de la date à partir de laquelle les timbres-poste des émissions an-térieures cesseraient d'avoir cours;

3° L'avis si elles entendent user de la faculté qui est laissée aux administra-
tions d'appliquer ou de ne pas appliquer certaines dispositions générales de la
Convention el du présent règlement;

4° Les taxes modérées qu'elles ont adoptées, soit en vertu d'arrangements par-
ticuliers conclus par application de l'article 21 de la Convention, soit en exécu-
sion de l'article 20 de la Convention, et l'indicationdes relations dans lesquelles
ces taxes modérées sont applicables.

3. —Toute modification apportée ultérieurement, à l'égard de l'un ou de
l'autre des quatre points ci-dessus mentionnés, doit être notifiée sans retard de
la même manière.

4. — Le Bureau international reçoit également de toutes les administrations
de l'Union deux exemplaires de tous les documents qu'ellespublient, tant sur le
service intérieur que sur le service international.

XXXVI.

STATISTIQUE GÉNÉRALE.

1. — Chaque administration fait parvenir, à la fin du mois de juillet de chaque
année, au Bureau international, une série aussi complète que possible de ren-
seignements statistiques se rapportant à l'année précédente, sous forme de ta-
bleaux conformes ou analogues aux modèles ci-annexés K et L.

2.
•—•

Les opérations de service qui donnent lieu à enregistrement font l'objet
de relevés périodiques, d'après les écritures effectuées.

3. — Pour toutes les autres opérations il est procédé à un dénombrement,
pendant une semaine au moins pour les échanges quotidiens, et pendant quatre
semaines pour les échanges non quotidiens, avec faculté pour chaque adminis-
tration de faire un dénombrement séparé pour chaque catégorie de correspon-
dances.

4. — Est réservé à chaque administration le droit de procéder à ce dénom-
brement aux époques qui se rapprochent le plus de la moyenne de son trafic
postal.

5. — Le Bureau international est chargé de faire imprimer et de distribuer les
formules de statistique à remplir par chaque administration. Il est chargé, en
outre, de fournir aux administrations qui en feront la demande toutes les indi-
cations nécessaires sur les règles à suivre pour assurer, autant que possible,
l'uniformité des opérations de statistique.

XXXVll.

ATTRIBUTIONS DU BUREAU INTERNATIONAL.

1. — Le Bureau international dresse une statistique générale pour chaque
année.

2. — 11 rédige, à l'aide des documents qui sont mis à sa disposition, un jour-
nal spécial en langues allemande, anglaise et française.

3. — Le Bureau international publie, d'après les informations fournies en
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vertu des prescriptions de l'article XXXV précédent, un recueil officiel de tous
les renseignements d'intérêt général concernant l'exécution de la Convention et
du présent règlement dans chaque pays de l'Union. Les modifications ultérieures
sont publiées par suppléments semestriels. Toutefois, dans le cas d'urgence,
lorsqu'une administration demande expressément la publication immédiate d'un
changement qui s'est, produit dans son service, le Bureau international en fait
l'objet d'une circulaire spéciale.

Des recueils analogues concernant l'exécution des arrangements spéciaux de
l'Union peuvent être publiés par le Bureau international sur la demande des ad-
ministrations participant à ces arrangements.

4. — Tous les documents publiés par le Bureau international sont distribués
aux administrations de l'Union dans la proportion du nombre d'unités contribu-
tives assignées à chacune d'elles par l'article XXXIV précédent.

5. — Les exemplaires et documents supplémentaires qui seraient réclamés
par ces administrations sont payés à part, d'après leur prix de revient.

0. — Le Bureau international doit, d'ailleurs, se tenir en tout temps à la dis-
position des membres de l'Union, pour leur fournir, sur les questions relatives
au service international des postes, les renseignements spéciaux dont ils pour-
raient avoir besoin.

7.—-Le Bureau international instruit les demandes de modificationou d'inter-
prétation des dispositions qui régissent l'Union. Il notifie les résultats de chaque
instruction, et toute modification ou résolution adoptée n'est exécutoire que
trois mois, au moins, après sa notification.

8.— Le Bureau international opère la balance et la liquidation des décomptes
de toute nature entre les administrations de l'Union qui déclarent vouloir em-
prunter l'intermédiaire de ce bureau dans les condilions déterminées par l'ar-
ticle XXXVITI ci-après.

9. — Le Bureau international prépare les travaux des congrès ou conférences.
Il pourvoit aux copies ou impressions nécessaires, à la rédaction et à la distribu-
tion des amendements, procès-verbaux et. autres renseignements.

10. — Le directeur de ce bureau assiste aux séances des congrès ou confé-
rences et prend part aux discussions sans voix délibérative.

11. — 11 fait sur sa gestion un rapport annuel qui est communique à toutes
les administrations de l'Union.

12. — La langue officielle du Bureau international est la langue française.

13. — Le Bureau internationalest chargé de publier un dictionnaire alphabé-
tique de tous les bureaux de poste du monde, avec une mention spéciale pour
ceux de ces bureaux chargés de services qui ne sont pas encore généralisés. Ce
dictionnaire est tenu au courant au moyen de suppléments ou de toute autre
manière que le Bureau internationaljugera convenable.

Le dictionnaire mentionné au présent paragraphe est livré au prix de revient
aux administrations qui en font la demande.

XXXVIII.

OFFICE CENTRAI. DE COMPTABILITÉ ET DE LIQUIDATION DES COMPTES
ENTRE LES ADMINISTRATIONS.DE L'UNION.

1. — Le Bureau international de l'Union postale universelle est chargé d'opé-
rer la balance et la liquidation des décomptes de toute nature relatifs au service
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international des postes entre les administrations des pays de l'Union qui ont le
franc pour unité monétaire ou qui se sont mises d'accord sur le taux de conver-
sion de leur monnaie en francs et centimes métalliques.

Les administrations qui ont l'intention de réclamer, pour ce service de liqui-
dation, le concours du Bureau international, se concertent, à cet effet, entre
elles et avec ce bureau.

Malgré sou adhésion, chaque administration conserve le droit d'établir à son
choix des décomptes spéciaux pour diverses branches du service et d'en opérer à
sa convenance le règlement avec ses correspondants, sans employer l'intermé-
diaire du Bureau international, auquel, à teneur de l'alinéa qui précède, elle se
borne à indiquer pour quelles branches de service et pour quels pays elle ré-
clame ses offices.

Sur la demande des administrations intéressées, les décomptes télégraphiques
peuvent aussi être indiqués au Bureau international pour entrer dans la com-
pensation des soldes.

Les administrations qui auront emprunté l'intermédiaire du Bureau interna-
tional pour la balance et la liquidation des décomptes peuvent cesser d'user de
cet intermédiaire trois mois après qu'elles en auront averti ledit bureau.

2. — Après que les comptes particuliers ont été débattus et arrêtés d'un com-
mun accord, les administrations débitrices transmettent aux administrations
créditrices, pour'chaque nature d'opérations, une. reconnaissance, établie en
francs et centimes, du montant de la balance des deux comptes particuliers,
avec l'indication de l'objet de la créance et de la période à laquelle elle se rap-
porte.

Toutefois, en ce qui concerne l'échange des mandats, la reconnaissance doit
être transmise par l'office débiteur dès l'établissement de son propre compte,
particulier et la réception du compte particulier de l'office correspondant, sans
attendre qu'il ait été procédé à la vérification de détail. Les différences ultérieu-
rement constatées sont reprises dans le premier compte à intervenir.

.

Sauf entente contraire, l'administration qui désirerait, pour sa comptabilité
intérieure, avoir des comptes généraux, aurait à les établir elle-même et à les
soumettre à l'acceptation de l'administration correspondante.

Les administrations peuvent s'entendre pour pratiquer un autre système dans
leurs relations.

3.— Chaque administration adresse mensuellement, au Bureau international,
un tableau indiquant son avoir du chef des comptes particuliers, ainsi que le
total des sommes dont elle est; créditrice envers chacune des administrations
contractantes; chaque créance figurantdans ce tableau doit être justifiée par une
reconnaissancede l'office débiteur.

Ce tableau doit parvenir au Bureau international le 19 de chaque mois au plus
tard, sous peine de 11'étre compris que dans la liquidation du mois suivant.

4. — Le Bureau international constate, en rapprochant les reconnaissances,si
les tableaux sont exacts. Toute rectification nécessaire est notifiée aux offices
intéressés.

Le doit de chaque administration envers une autre est: reporté dans un tableau
récapitulatif; afin d'établir le total dont chaque administration est débitrice, il
suffit d'additionnerles diverses colonnes de ce tableau récapitulatif.

5. — Le Bureau internationalréunit les tableaux et les récapitulations en une
balance générale indiquant :

a. Le total du doit et de l'avoir de chaque administration;
b. Le solde débiteur ou le solde créditeur de chaque administration, repré-

sentant la différence entre le total du doit et le total de l'avoir;
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c. Les sommes à payer pour une partie des membres de l'Union à une admi-

nistration ou réciproquement les sommes à payer par cette dernière à l'autre
partie.

Les totaux des deux catégories des soldes sous a et b doivent nécessairement
être égaux.

On pourvoira autant que possible à ce que chaque administration n'ait à effec-
tuer, pour se libérer, qu'un ou deux payements distincts.

Toutefois, l'administration qui se trouve habituellement à découvert vis-à-vis
d'une autre administration pour une sommesupérieure à 00,000 francs a le droit
de réclamer des acomptes.

Ces acomptes sont inscrits, tant par l'administration créditrice que par l'ad-
ministration débitrice, au bas des tableaux à adresser au bureau international
(voir S 3).

0. — Les reconnaissances (voir S 3) transmises au bureau international avec
les tableaux sont classées par administration.

Elles servent de base pour l'établissement de la liquidation de chacune des
administrations intéressées. Dans cette liquidation doivent figurer :

a. Les sommes afférentes aux décomptes spéciaux portant sur les divers
échanges;

6. Le total des sommes résultant de tous les décomptes spéciaux par rapport
à chacune des administrations intéressées;

c. Les totaux des sommes dues à toutes les administrations créditrices pour
chaque branche du service, ainsi que leur lotal général.

Ce total doit être égal au total du doit qui figure dans la récapitulation.
Au bas de la liquidation, la balance est établie entre le total du doit et le total

de l'avoir résultant des tableaux adressés par les administrations au Bureau inter-
tional (voir S 3). Le montant net du doit ou de l'avoir doit être égal au solde
débiteur ou au solde créditeur porté dans la balance générale. En outre, la
liquidation statue sur le mode de liquidation,c'est-à dire qu'elle indique les ad-
ministrations en faveur desquelles le payement doit être effectué par l'adminis-
tration débitrice.

Les liquidations doivent être transmises aux administrations intéressées, par •

le Bureau international, au plus tard le 22 de chaque mois.

7. — Le payement des sommes dues, en vertu d'une liquidation, par une ad-
ministration à une autre administration,doit être effectué anssitùt que possible
et au plus lard quinze jours après réception de la liquidation par l'administration
débitrice.

Les soldes débiteurs ou créditeurs n'excédant pas 5oo francs peuvent être re-
portés à la liquidation du mois suivant, à la condition toutefois que les adminis-
trations intéressées soient en rapport mensuel avec le Bureau international. H

est fait mention de ce report dans les récapitulations et. dans les liquidations
pour les administrations créditrices et débitrices. L'administration débitrice fait
parvenir, le cas échéant, à l'administration créditrice, une reconnaissance de la
somme due, pour être portée au prochain tableau.

XXXIX.

LANGUE.

1. — Les feuilles d'avis, tableaux, relevés et autres formules à l'usage des ad-
ministrations de l'Union pour leurs relalions réciproques doivent, en règle géné-
rale, être rédigés en langue française, à moins que les administrations intéressées
n'en disposent autrement par une entente directe.
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2. — Eu ce qui concerne la correspondance de service, l'état de choses actuel
est maintenu, sauf autre arrangement à intervenir ultérieurement et d'un com-
mun accord enlrelcs administrations intéressées.

XL.

RESSORT DE L'UNION.

1. — Sont considérées comme appartenant à l'Union postale universelle :

i° Les bureaux de poste allemands établis à Apia (iles Samoa), à Shang-Haï,à
Tien-Tsin et à Chefoo (Chine), comme relevant de l'administration des postes
d'Allemagne;

2" La principauté de Liechtenstein, comme relevant de l'Administration des
postes d'Autriche;

3e L'Islande et les île Féroë comme faisant partie du Danemark;
4° Les possessions espagnoles de la côte septentrionale d'Afrique, comme fai-

sant partie de l'Espagne; la République du Val d'Andorre, les établissements de
poste de l'Espagne sur la côte occidentaledu Maroc, comme relevant, de l'admi-
nistration des postes espagnoles;

5° L'Algérie, comme faisant partie de la France; la principauté de Monaco et
les bureaux de poste français établis au Maroc, à Shang-Haï et à Tien-Tsin
(Chine), et à Zanzibar comme relevant de l'administrationdes postes de France;

6° Les agences postales que l'administration des postes de Gibraltar entrelient
à Tanger, Laraïche, Rabat, Casablanca, Saffi, Mazagan etMogador (Maroc);

7° Les bureaux de poite que l'administrai ion de la colonie anglaise de Hong-
Kong entretient à Hoihow (K.iung-Schow), Canton, Swatow, Amoy, Foo-Chow,
Ningpo, Shang-Haïet Hankow (Chine);

8° Les établissements de poste indiens d'Aden, de Mascate, du golfe Persique
el de Guadur, comme relevant de l'administration des postes de l'Inde britan-
nique ;

9° La Républiquede Saint-Marin et le bureau italien de Tripoli de Barbarie,
comme relevant de l'administrationdes postes d'Italie;

io" Les bureaux de poste que l'administration japonaise a établis à Shang-Haï,
à Tien-Tsin et à Chefoo (Chine), à Fusanpo, à Genzanshin et à Jinsen (Corée) ;

12° Le grand-duché de Finlande, comme faisant partie intégrante de l'Empire
de Russie;

12° Basutoland, comme relevant de l'administrationdes postes de la colonie
du Cap de Bonne-Espérance;

i3° Walfisch-Bay, comme faisant partie de la colonie du Cap de Bonne-Espé-
rance.
' 2. — Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions, les administrations des
pays de l'Union qui ouvrent dans les pays étrangers à l'Union des bureaux de
poste, qui doivent être considérés tomme appartenantà l'Union, en font commu-
nication aux administrations de tous les autres pays de l'Union, par l'intermé-
diaire du bureau international.

XLl

PROPOSITIONS FAITES DANS L'INTERVALLE DES RÉUNIONS.

I. — Dans l'intervalle qui s'écouleentre les réunions, toule administration des
postes d'un pays de l'Union a le droit d'adresser aux autres administrations par-
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ticipantes, par l'intermédiaire du Bureau international, des propositions concer-
nant les dispositions du présent règlement.

2. — Toute proposition est soumise au procédé suivant :

Un délai de six mois est laissé aux administrations pour examiner les propo-
sitions et pour faire parvenir au Bureau international, le cas échéant, leurs ob-
servations. Les amendements ne sont pas admis. Les réponses sont réunies par
les soins du Bureau international et communiquéesaux administrationsavecl'invi-
tation de se prononcer pour ou contre. Les administrations qui n'ont pas fait par-
venir leur vote dans un délai de six mois, à compter de la date de la seconde
•circulaire du Bureau international leur notifiant les observations apportées, sont
considérées comme s'abstenant.

3. — Pour devenir exécutoires, les propositions doivent réunir, savoir :

i" L'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouvelles dispositions
ou de la modification des dispositionsdu présent article et des articles III, IV,
VII, XII, XXIX, XXX, XXXÏ, XXXIII et XLII.

2° Les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la modification des dispositions
des articles I, II, V, VI, X, XI, XIII, XIV, XV, XVI, XVII, XVIII, XIX, XXI, XXHI,
XXIV, XXV, XXXII, XXXVI, XXXVIII, XXXIX et XL.

3° La simple majorité absolue, s'il s'agit soit, de la modificationdes dispositions
autres que celles indiquées ci-dessus, soit de l'interprétationdes diverses disposi-
tions du règlement, sauf le cas de litige prévu à l'article 23 de la Convention.

4. — Les résolutions valables sont, consacrées par une simple notification du
Bureau international à toutes les administrations de l'Union.

Toute modification ou résolution adoptée n'est exécutoire que trois mois, au
moins, après sa notification.

XLII

DURÉE DU RÈGLEMENT.

Le présent règlement sera exécutoireà partir du jour de la mise en vigueur de
la convention du 15 juin 1897. '1 aura la même durée que cette convention, à
moins qu'il ne soit renouvelé d'un commun accord enlre les parties intéressées.

Fait à Washington, le i5 juin 1S97.

Pour l'Allemagne cl -les protectorats
allemands :

FRITSCH.
NEUMANN.

Pour la République Majeure de l'Amérique
centrale :

N. BOLET PERAZA.

Pour les Etats-Unis d'Amérique :

GEORGE S. BATCHELLBR.
EDWARD ROSEWATER.

JAS. N. TYNER.
N. M. BROOKS.
A. D. HAZEN.

Pour la République Argentine :

M. GARCIA MEROU.

.Pour l'Autriche :

D' NEUUAUER.
HADBERGER.

STIBRAL.

Pour la Belgique :

LICHTERVELDE.
STERPIN.

A. LAMBIX.

Pour la Bolivie •

T. ALEJANDRO SANTOS.

Î8BULL. MENS, n° 14. — 21e VOL.
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Pour la Bosnie-Herzégovine :

D" KAMLER.

Pour le Brésil:
À. FONTOURA XAVIER.

Pôiîr là Bulgarie :

Iv. STOYANOVITCII.

Pour le Chili:

R. L. IRARRA/AVAI..

Pôiîr TEmpire de Chine :

Pour la République de Colombie :

CLÏMÀCO CALDEIIOX.

Pour l'Etat indépendant du Congo :
LlCHTERVÈLDlS.

STERPIN.
Â; LAMIÎIN.,

Pour le Royaume de Corée :

CHIN POM YË.
Pour le Colonel Ho SANG Mm :

JOHN W. HOÏT.
JOHN W. HOYT.

Pour (o République de Costa-Rica :

J.-B. CAI.VO.

Pour le Danemark el les colonies danoises:

C. SVENDSEX.

Pour la République Dominicaine :

Pour l'Egypte :
Y. SABÀ.

Pour l'Equateur :

L.-F: CARUO.

Pour l'Espagneet les colonies espagnoles :

Abbi.Fô ROZABÂL.
CARLOS FLÔREZ.

Pour la Fiance :

ANSAOLT

•
Pour tes colonies françaises:

Ed. D'ALMAS.

Poi'ii' /(( Grande-Bretagneet diverses colonies
britanniques :
S. WALPOLE.

H. BDXTON FORMAN.
C A. KlNG.

Pour l'Inde britannique :

IL M. KISCH.

Pour les colonies britanniques de
l'Australasie :

JOHV GAVAM DUFFY.

Pour le Canada :

Wm. WHITE.

Pour les colonies britanniques de l'Afrique
du Sud :

S. R. FRENCII.
SPENCER T'ODD.

Pour la Grèce

ED. HOHN.

Pour le Guatemala

J. KOVELLA.

Pour la République d'Haïti

J. N. LÉGER.

Pour la Républiqued'Hawaï :

Pour la Hongrie :

PIERRE DE SZALAV.
G. DE HRSHYRY.

Pour l'Italie :

15. CIITARADIA.
G. C. VINCI.
E. DELMATI.

Pour le Japon :

KENJIRO KOMATSO.
KwANKICIII YuKAWIA.

Pour la République de Libéria :

CHASS. HALL ADAMS.



BULL. MENS, N" 14. — 355 —
Pour U: Luxembourg :

pour Mr. HAVELAAR:
VAN DER VEEK.

Pour le Mexique :

A. M. CHAVEZ.
i. GARFIAS.

M. ZAPATA-VERA.

Pour le Montcnéqro :

Dr NECBACER.
HAISUERGER.

STIBRAL.

Pour la Norvège :

Tins. HEYERDAHL.

Pour l'Etat libre d'Orange :

Pour le Paraguay :

JOHN STEWART.

Pour les Pays-Bas :

pour Mr. HAVELAAR t
VAN »ER VEEN.
VAX DE» VEEN.

Pour les colonies néerlandaises
.

Jolis. J. PERK.

Pour le Pérou :

ALBERTO FALCON.

Pour la Perse:

MIRZA ALINAGHIKHAN.
MDSTECHARCL-VEZAREH.

Pour le Portugal et les colonies portugaises :

SANTO-THYRSO.

Pour la Roumanie

C. CHIIIU.
R. PREDA.

Pour la Russie :

SEVASTIANOF.

Pour la Serbie :

PIERRE DE SZALAY.
G. DE HENNYEY.

Pour le Royaume de Siam
:.

ISAAC TOWNSEND SMITH.

Pour la RépubliqueSud-Africaine ::

ISAAC VAN ALPHKM.

Pour la Suède :

F. H. SCHLYTERN.

Pour la Suisse .-

J.-B. PIODA.
A. STAGER.

C DELESSERT.

Pour la Régence de Tunis
.-.

THIÉBAUT.

Pour la Turquie :
MoBSTAPHA.

A. FAHRI.

Pour l'Uruguay:

PRUDENCIO DE MURGUIONDO..

Pour les États-Unis de Venezuela :
JOSÉ ANDRADE.

Ar.E.IANDROYl'.ARIlA.-

Certifié conforme à l'original déposé aux archives du Gouvernementdcs-El. s
Unis d'Amérique.

Washington, le '897-





ANNEXES
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-..
'ANNEXES.

4R' LAUSANNE
N° 1460.

B -

(i) — Nature tic l'objet (lettre, échantillon, imprime, etc.).
(_} — Bureau d'origine; (lato de dépôt a ce bureau; n° d'enregistrementan même bureau.
(3} — NOTA. — Cet avis doit être signé par le destinataire ou , si les règlements du pay» de

destination le comportent, par le cbef du bureau distributeur, puis être mis sous enveloppe et
envoyé, sous recommandation, par le premier courrier, au bureau d'origine de l'objet qu'il con-
cerne.
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1 é TIMBRES NOMS LIEUX
gU des de OBSERVATIONS.S „° D'ORIGINE.g -S DESTINATAIRES. DESTINATION.la 3 A 5

1
2
3

-4
5
G
7
8
9

10
11
12
13
14
15
10
17
18
19
20

_
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C (Verso).

II. — LISTE DES DÉPÊCHES CLOSES

insérées dans la présente dépêche.

BUREAUX NOMBRE
BUREAUX

de des OBSERVATIONS.

D'ORIGINE. . .DESTINATION. DEPECHES CLOSES.

RECOMMANDATIONSD'OFMCE.

L'employé
du bureau d'échange expéditeur,

L'employé
du bureau d'échange destinataire,
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ADMIJUSTUATIO-i

DES POSTES
d

- 363 -
COlUiKSl'O-iIlASOI-

AVEC: L'OFFICE
,

d

A ,
le 18g . A

,
le 189 .

Les employés
du bureau d'échange destinataire,

Vu et accepté :

Le chef
du bureau d'échange expéditeur,
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ÀDHINISTHA.TIOK

DES POSTES

BUREAU
d

— 365 —
Timbre du bureau

expéditeur.

E. (Recto.)

Renseignements à fournir en cas de réclamation d'un objet
de correspondance ordinaire non parvenu.

I. — Par le réclamant (expéditeur ou destinataire).

DEMANDES. RÉPONSES.

a. Nature de l'envoi (lettre, carte postale,
journal ou autre imprimé, échan-
tillon oupaquet de papiers d'affaires).

b. Quelle était l'adresse de l'envoi?
c. Quelle est l'adresse exacte du destina-

taire ?
d. L'envoi était-il volumineux?
e. Que renfermait-il? (Signalement aussi

exact et complet que possible.)
/. Date précise ou approximative du dépôt

à la poste.
q. Nom et domicile de l'expéditeur.
h. En cas de recherches fructueuses, à qui,

de l'envoyeurou du destinataire,doit-
on faire parvenir l'envoi réclamé?

II. — Par l'expéditeur.

i. Était-il affranchi et, dans l'affirmative,
quelle était la valeur des timbres-
poste apposés?

j. Date et heure du dépôt à la poste ?
h. Le dépôt a-l-il eu lieu au guichet ou à

la boîte? Dans ce dernier cas, à
quelle boîte?

I. Le dépôt a-t-il été effeetné par l'en-
voyeur lui-même ou par un tiers?

Dans ce derniercas, par quellepersonne?

m. Renseignementsparticuliers du bureau
d'origine.

n. Renseignements du i" bureau inter-
médiaire.

o. Renseignements du 2° bureau inter-
Imédiaire.

La présente formule doit être renvoyée à
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d

ISUHEAU
d

— 366 —

E. (Verso.)

NOVEMBRE 1898.

Timbre du bnrenu
destinataire.

III. — Renseignements àfournir par le destinataire en cas de réclamation
d'un objet de correspondance ordinaire non parvenu.

DEMANDES. RÉPONSES.

p. L'envoi est-il parvenu au destinataire?
q. Les correspondances sont-elles d'ordi-

naire retirées au bureau de poste ou
distribuées à domicile?

r. A qui sont-elles confiées dans le pre-
mier cas?

s. Dans le second cas, sont-elles remises
directement, au destinataire ou à une
personne attachée à son service; ou
bien déposées dans une boîte parti-
culièreî Le cas échéant, cette boîte
est-elle bien fermée et régulièrement
levée?

La perle des convspondanr.es s'est-clle
déjà produite souvent? Dans te cas
alfirmatif, indiquer d'où provenaient
tes correspondances perdues.

ii. Renseignements particuliers du bureau
de, destination.

La présente formule doit être renvoyée h



(«) Lettre, échantillon., imprimé, etc.
(h) Lettre ou boîte.
(<) Descriptiondu contenu autant rjun passible.
{d) Cadre à remplir par l'expéditeur, on, ù défaut, par le bureau d'origine.
(c) BiiTur, le cas échéant.
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RÉPONSE DÉFINITIVE

de l'Office de destination ou, le cas échéant, de l'Office intermédiaire qui ne peut établir
la transmission régulière de l'envoi réclamé à l'Office suivant.
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Q- (recto).

ADMINISTRATION DES POSTES DE

DEMANDE DE RETRAIT OU DE RECTIFICATION D'ADRESSE. (*)

,(*) Biffer le recto ou Je verso, suivant le cas.

BULL. MENS. N° 14. — 21e VOL. 29
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G (verso).



ADMINISTRATION

DES

POSTES

d

H

AVIS DE L'ENVOI

^ SOUS RECOMMANDATION D'OFFICE
-_ _,

DE L'OBJET DE CORRESPONDANCEDÉCRIT CI-APRÈS PARAISSANT REVÊTU

D'UN TIMBRE-POSTE FRAUDULEUX.

BUREAU

DÉPARTEMENT OU PHOYIÏÎCE

d

F
J-i

S2
ce

o

> ' T-—™—^——— iMnmrinuHiiiiniiiiIIMIIIIWI IIII i n.ii—^iwiiiiiiimin ! il——im IWIIIII mi ni m iiiiiin IIIIIHIIIWIIIi m in 1Wii11iii.1w1111m1wt111.111ni mu II.IHWI in I.IIII mi .n!! iimiiiiiiM.
i ~~ I

I NAT'IBF
BUREAU INDICATION

i 4 et
Mate C0PIE TEXTUELLE DE L'ADRESSE. DU TIMBRE-POSTE OBSERVATIONS.

h DE L'OBJET. présuméfrauduleux.| d expédition. r
s i 2

3 4- 3

I : — —" ^~
I (valeur.)

S

i
Timbredu bureau

expéditeur:
des vastes.
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I

ADMINISTRATION DES POSTES D

Timbre à date
du bureau

de destination.

PROCÈS-VERBAL

dressé à par application de l'article 18 de la
Convention de l'Union postale universelle et de l'article XXX du Règle-
ment de détail et d'ordre pour l'exécution de cette Convention.

EMPLOI D'UN TIMBRE POSTE FRAUDULEUX.

L'an mil huit cent quatre-vingt le
Nous soussigné des postes à

,
agissant

en vertu de l'article 18 de la Convention de l'Union postale universelle
et de l'article XXX du Règlement de détail et d'ordre pour l'exécution
de cette Convention, et assistant à la vérification d' ( 1 )

expédié le de à l'adresse de
M. à

, pesant
et affranchi à raison de

, avons constaté que cet
envoi était revêtu d'un timbre-poste présuméfrauduleux, ce qui constitue
la contraventionprévue par l'article

1
8 de la Conventionprécitée.

/ qu'il refusait de faire connaître l'expéditeur
Le destinataire) „ ,,.. . . . .,, , , , ,

{ que 1 expéditeur lui est inconnunous a déclare (a)|
.

r
[ que l'expéditeur est M. (3)

En conséquence

nous lui avons remis

nous avons saisi

à l'effet de les transmettre à l'Administration des Postes d
De quoi nous avons dressé le présent procès-verbal en simple expédi-

tion pour qu'il y soit donné suite conformément à l'article 18 de la
Convention et à l'article XXX du Règlement susmentionnés.

Signature du destinataire Signatured
ou du fondé de pouvoirs, des postes

(1) Nature (le
l'envoi (lettre,
échantillon, im-
5rimé, papiera
'.ffùrei, etc. )

{1} Biffer, sui-
vant le CM. l'une
on l'autre de cet
Bnuicaiiona.

(3) Nom et
adreaae du con-
trevenant ( s'il
habite une gran-
de ville,indiquer
a rue et le nn-

jaéro de ia mai-
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K

TABLEAU STATISTIQUE

DU SERVICE POSTAL EN

ANNÉE 18
.
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__J^_____ II. — ORGANISATION DES POSTES. i

NOMBRE DES BUREAUX DE POSTE
"

___
NOMBRE DE BOÎTES AUX LETTRESA L'USAGE DU PUBLIC i

NOMBRE
^ - MOBILES, ADArTÈESAUX TOITÏ1UES

.
!

SUPER- li'ifiiiiïH. SOBIBBE
_ t .

circulantsur des routes, etc. •

FICIE niB'- Bureau, "^nT
Autre,

^T",
»

™"a ** '" ilM™ "'" I

ANNÉE.
.

tlUL
TA„TS

chargé,
t, amhulant.. b„r.Mx

de ., .
bureaux compte» de» administrations ÙB „„.,„ , payées, maritimes,

,„ ,- , , .
attributions d'après de poste, ,ian9 r des !

en ( d après la réception , >, 1r , r., .,,. l „v L . f tle établis le nombre l ctran k - . aans , • . a • i !
le ,

rf.f,. réception des convois
baTemI **>

fcs v;lles .
macadam.sees lhm.le. ;

kilomètres
lauistribal.on /do p„„r de ehaoue " ^ les communes fmrée5. boite, i

recense- "M. distribution iv™/,,!;»?,,,, route *> ' ' postes et localités Qt et
envois p • ixpuiition r r

ment de noste
f™10" accompagnes ger- pourvues rurales. aux lettres.

0arr8S- L do Post0 do 'lo P°ste.
.

régionales. d'unbureau ordinaire». des lacs,
de ). t , ,

so,,t ,, bureaux °1 toute nature. re8lrcintes. malles..
oe poste. - de poste.

^

j

1 a 3 4 5 6.7 8 9 10 il 12 i3 là i5 i6 "' !
•

IL — ORGANISATION '. vy\; DES POSTES. ' ; '

. _ . -~---.^^iïrTmM__ PERSONNEL. \..-[w:_ .'
. . ^ HELAIS DE U POSTE

ISOMBIU:DES FONCTIONXAinnS SOMlillEDES
FACTE1J1\S~ «"* .^^* WtmXSOlKSmamiumum AUX CUEVAH

et dos <;mEloy"s- et aulics «gcnU -subalternes. '
„B

*^"~ IHI" ' "" —M-»»— —-

-"'' ' . ; des
;,, .- < des

..../ - > \ t maîtres de poste NOMIIHE TÔTAL
_ANNE-S. Service Service Service Service Service Service

.
\ , k pcxcius;on entre-

"3 ^ de
de dos des de des des ]

- de
^ \ preneurs

. . N j. - .
!.'-" 1 ceux qui sont "es i

du privés. Total.,
ladininu- adminis- bureaux Total. lVdmmis- adminis- bureaux Total. ;'

.
J

' transport l'État
Iration trations de Irai/ton LraLions de

- .
! même temps A * ' r-, .; , , postillons, i personnel.

, , . ' ' préposes ats
centrale. régionales. poste. centrale. rcffionales. poste. \ i i nr o * r °"" r de bureaux). malles.

" ! ''7
-

iS 19 ao 21 22 a3 aV ." ! a5 26 27 a8 ag 3o 3i

\ - Nombre. Nombre. iSombrc.

"'], I I

•:' L
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IL — ORGANISATION DES POSTES.
.

CHEVAUX DE TRAITS, ETC. VOITURES ET TRAÎNEAUX ÉTENDUEDES ROUTES POSTALES NOMBRE DES KILOMÈTRES
EXPLOITÉESi E'is'rÉniEun pAitcontus ANNUELLEMENTA L'ISTEIUEUII

PRIVÉS. PRIVÉS. '

" ^ ^^"" "~ 9ur sur sur
ANNÉE.

_
•" voies sur Jes voies les voiesde Services Je Services sur voies pavées,

Services TotaI Services T . ,
' r

maritimes
.

l^^es
,

\ maritimes, Tolali
R„k.. * t„k loiai. macadamisées Total. les voies8UD SUD- „ . , i'»n*l

,
fluviales macadamisées lluvialcs

1 Etat,
. l'Fi-at •

voies ferrées. etgratuits. vcntioline8. "'• gratuits. ventioIm_,.
. et ^.^ ct et

y
ordinaires.'- ' des lacs. ordinaires. des lacs.

* 3a 33 34 35 36 37 38 3g' ko ai 4a 43 44 45 45 47

Nombre, Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. Kilomètres. Kilomètres. Kilomètres. Kilomètres. Kilomètres. Kilomètres. Kilomètres. Kilomètres.

-W""»»WWWWWWW"'-WWWWWW»WWWWWB.WWWW»WWWWWWW»WFWW^^ n ilil vtw^mtw^^^^B^^^Bt&B^zw^^^teaxmenmKBÊ^^^mi -m- -—«—-— .-,

_ III. — SERVICE -M POSTAL.

ENVOIS SOUMIS À LA POSTE. ?
, ; -L ENVOIS LETTRES

-«WWWWWB^. mi—WS1 ' ^ ADMIS ENVOIS AVECDIînLAKATION,.,,„, dursm.iut< à la franchise TOTAUX.
, LEHOMBUE DANS___J^_^_____ Ji^SJOSTiLtS^ .. fo-poTl. BE0OMMA5DES ^ LE NOMtm,:

do Valeur.
"' """—"—-"" „_, PKVOI,

trouvés dos '"—""""
«CHAK-

.
»" EM01S

B__. corres- _„,_._,_ C0LIS
F -; ' pondaucos pondanecsANNEE.

TU m». inscrits les
. inscrites

nmirniTirai n- • FAPIEKS «".OKS inscrites .maintes
DESIdNAriON. affran- corres- , a

IMPr.l.ms. Je .'.- Autres
aux pondantes

, ,
" la colonne 59

affran- 0:m„l„. réponse , . .
la colonne 1)8 donnaient „ - . _7 .simples. r -Lettres. inscrites

. . i;„„ OBDISAIBES. Nombre. Valeur.

..
liaffa,rCS-

marchan- ' «*»»« ,„ «»«''" . „;, -C"C9' «»•• F-J*»-
.

<*.!<*••
colonncs

""»»•""
,

de
dises. " 49 7' par réception.

" 49-57.
exprès.

48 4g 5o 5i 5a 53 54 55 56 57 58 5g 60 61 6a 63 64

Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. 'Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. Nomlire. Francs.

Service intérieur...

• Service internatio-nal ; '

a) Réception,
b) Expédition..

.
c) Transit



— 378 — NOVEMBRE].898^i:BraL.
MENS,M014. — 379 —

III. — SERVICE POSTAL.
...

——--—"«"EsiaîaiBlBOEaawi.^^ : ____iuiaMllinl»llWanllll»'M '—' —- ;
REMBOUR SEMENTS. DANS

COLIS
_ « " —B—ai e MANTlAT*.^ ÏÏOMBfiEDESENVOIS iuaiix/aio

. AVECDECLARATION MMBOraSEMBSTS ™C»tS RECOUVREMENTS.
,i il aux colonnes DE POSTE.de valeur.

MOKTABT • refusés. 6a, 63, 66, 68 et Gq

i ,
°B,EIS étaient ' .

.
- "

,
total ~"" "~~~

\ DESIGNATION. -de i SON ENCAISSÉS.'.'''' accom- Ï,COLIS. des
VALEURS ' ~~' ~"

"™- V"Sa6'
remettre

Nombre. Valeur. rembourse- Nombre. Montant. d'avis Nombre. Valeur. MOMBBE. ' à
. j

pondances. i B>ar Nombre. Valeur. :raents- encaissser
; . .

\ réception. exPrès-
: 65 66 67 68 Cg .170 , -' 71 72 - 73 74 ?5 76 77 78 79 80

Francs. Nombre. Nombre. Francs.. ' Francs. Nombre. Nombre,. Francs. Francs. Francs.

1 Service intérieur

ï
-

Service international: .
' ;

a) Réception
.

!
I>) Expédition.

. j
c) Transit

, -i

III. — SERVICE POSTAL.
. : --^«wiwKBara.ain^^,,,.,,

. ,,- ,
^r—^— _,_——mraamii»»ai«IHMii».»' : . .

" DANS LE NOMBRE JOURNAUX ';'.:. '*-j -, ;; .; PRODUIT DE LÀ VENTE
: i)KS ESVOIS et {"-'/'<

" - v 1 T r- ,
'

-
'1

. ' :' UKS TIMBUliS-l'OSTK TCnMRTllT TvnA.TRnir
NUlUUnH

: inscrits a la colonne 75 AtmiiiSOUVHAGESPKmoBïQnBS { -----"-. lyKjmuixr* ^uiumvoe.
]

,
étaient servis par abonnement. ',

-
": : ':' ' et autre? forinulea d'iiflWncbissomenl.

-
ANNEE. l "'. ;'. des

DESIGNA riON. --- "*"'1"1"-1-"*~—*•--»*"'*" ^ —- -a'sntfw—-•"-- " —r-1 ---*•— "- —-MIHHI"*"" DES ESTAFETTES DliS VÛTAGEOUS

- i \ » «s '
. DRPECHESCLOSES

accompagnes à renielire Nombre Nombre i ','-"-"
d'avis par des des { : Nombre. Valeur. expédiées. transportes.. transit

de payement. exprès. exemplaires. numéros. \

' 81 82 33 84 85 i ,' \ 86 37 88 89 90

Nombre. Nombre,
,
> ! ' .. Francs.

Service intérieur....".....

Service international: t -, /
a) Récoption

. ..:v .-.,-."..
ï) Expédition

. , . : -^:. ï -
-; c) 'Transit

, .
'.--,,.
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IV. — CORRESPON' DANCES-REBUTS.

SERVICE INTÉRIEUR.

CORRESrOKDANCESEN BEBU'l QUI °ST ™ *TRE «"«BS ES DISTKIBIITIOX
,COBIVES1.0SI.AKCESTOMBEESE,VEEBUT. , .,,;.„,„ CORBESPOBDAKCESRESTEESEX SOTKBAKC*.

ou renvoyée» au* expoditeurs.

Lettres Cartes postales Lettres Cartes postales UUr'" Car";S *°SUl"
ordinaires simples Papiers ordinaires ^P1»» P'P1»» Écl.an- ordinaires a!lnPlM Papier. Éch.n-

et et cartespostales Imprimés. Écbantillons. et °* Imprimés. et
^ postales

ImPnmës-

, ., d'affaires ,
C"rteS Fostalcs d'affaires. tiUons. !.„.„, f d'affaires. tillon..lettres avec unitaires. lettres lettres aïecavec

recommandées. réponsepavée. recommandées. réponsepayée. ',.-"''. recommandée». réponse payée.
,„K '9'

.
9' 93 94 95 96 F 97-? 9« 99 ">° , "" loa ">3 lo4 '°5

' 'I, ' '
- .

—j
IV. - CORRESPON^DANCES-REBUTS.

SERVICE INTERNATIONAL.

CORRESPONDAIS DE l,>IKTÉl.IEUn c OBJl E SP0 NI>ANCE S KN REn KT
Si 1' CORRESPONDANCES COBMSrONDANCBSni L'HTIUXCEI.

pour l'étrangor
. renvoyées do l'étranger renvoyées do l'étranger tombée»en relut

qui sont rentréesau buroan dos rebuts. cl qui ont pu êtro placées, qui sontrestées en souffrance. et renvoyées aux paysd'origine.

Cartes Cartes Carte» I I Carte»
Lettre» postales , cUrcB postales ' [. ' Leth.M postales Lcttre, postales
,. .

simples simples
,. .

simples
, .. . simplesordinaire,

_ Papicrs £_„_ ordinaires * j,^ ____
ord.n..r.s ., papiers Ecl,on. ord.na.rcs et papu,„ a,,,,..

et cartes , . , et cartes «t cartes ... cl cart<;' I,„„ri,„é.lettres P"»"'" ImPr"»«s- ..,,.„, postales Imprimes.
{ p„sul., I»»F»«»' p„stale, l'»P»'»«- -'avec

d'affaires. tillon,. lcl1"
avec d'affaires.- tillon». - «« d'affaire,. «lions. avec d'.ffa.r.,. t.llon..

recom- Tipottsc recom- ^^ recom- ripon5e recom- rcpons0mandées. payée. mandées. payée. mandées. payée. mandées. payée.
106 107 108' 109 110 111 113 n3 il/, 115 116 117 118 119 no '"

__
la3 134 1J5
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V. — RÉSULTAT FINANCIER.

POUR L'EXERCICE
RECETTES.

' 18 .

_ :
1»,

. — : . : —„...-. — -- -
i"r. c.

1. Produit de la vente des timlires-poste et des formules d'affranchis-
sement •

2. Recettes eflecluées en numéraire

3. Taxés perçues -$>OUT le transport des voyageurs et pour surpoids des
bagages

4. Bonification remues "des Administrations étrangères

5. Autres recettes diverses

TOTAL des recolles.'.'

lirnilIlTTIfTT"i«TTITTiHTTT-TIHfITT™"—«sr^Bwwwimrw.f- -—IT*~rwr«-r«-acrri»reiTf»vracr-.-.-m;tm»-»ar».frnTT.imrP "̂TTirT'Tm"1"1^TOTr"™*™

POUR L'EXERCICE
DEPENSES.

18

fr. c.
1. Traitements et émoluments :

a) Des fonctionnaires cl employas
b) Des facteurs et autres agents subalternes

2. Achat et entretien des bàLinu>nU et du matériel clos postes, frais de
location, de chauffage et d'éclairage, fournitures de bureaux et
autres menus frais

3. Frais de transport par les voies ferrées, pavées, macadamisées, mari-
time» et fluviales ( y compris les frais de construction et d'entretien
des voitures de poste)

4. Indemnités pour pertes ou avaries d'envois de poste

5. Subventions aux entrepreneurs de relais de poste

G. Subventions aux compagnies de navigation

7. Bonificationspayées aux administrationsétrangères

8. Autres dépenses diverses

TOTAL des dépenses
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(~™ ENVOIS SOUMIS A LA TAXE. - DANS LETTRES COLIS
__^_^^___^_ __^_____ ..„,„,„ TOTAUX ENVOIS DANS " w>»»»s

—- —*— -^ - ENVOIS luiAUA
M0OI1. _E „„,,„„„ de» ATBCDÉCLARATION AVECDSCLARATION

LETTRES. CARTES POSTALES. des MANDES des corres- de valeur. de valeur.

~~~ ~~~ =™A»-
Ua s»™» pârmî po'ndances «»<**» C°US ' ~ ~~ " "

PAPIERS TILLONS inscrits les inscrites * ,a

PAYS. non avec i. v • corres- à la colonne
affran, IHPRLUÉS. de 'anC '" <" pondane.» colonne ^^^

0RDI!(A,KES.*" simples. réponse d'affaire», marenan- de colonnes ""^
^taknt ^eu Nombre. Valeur. Nombre. Valeur,

chies. • , dise» . « o colonnes à remettre a avls
clue'- P^66- Port- a"9'

a-o. parexprès.
,

de.
.réception.

, ' 2 • 3 4 5 6 7 8 g I "> " i3 i/i i5 16 17
18.'

Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. Nombre. francs. francs.

EUROPE.
Allemagne •"!>-<

.Autriche-Hongrie..
Belgique x~-

':'' :::,: ; .

AMÉRIQUE. I

Argentine(Répub.) - .
t.

. •
Brésil ' .ijj ' l :
Canada I.

.
Chili : J •

AFRIQUE.
. ; ; )..

_
Egypte
Libéria

ASIE. '

Inde britannique. .
Japon

... -;y
.'.i :... : ;):. ---.

TOTAUX ...... '1 I-:;:_ L ' _J
BULL,MENS,N°14. — 2T VOL. ôo
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REMBOURSEMENTS. DANS LE NOMBRE, '
DANS LE NOMBREdCS MANDATS d„ '

,„nnwiTw.„, —m ENVOISINSCRITS des JOURNAUX
I ENVOIS INSCRITS

REMBOURSEMENTSREFUSÉS.
,

colonnes 14, i5, 17, DE FosrB- RECOUVRE- i„
„„i„°

„K ETC.,
MONTANTTOTAL 19 et ao. colonne 1D

1 -A I O. , _ tfMfnM. — waailw^^™-"" ^-^^ -"A——.^^wilfliw*1"^"*-^--^. J-~*^~~"^**ww»nwB*^>>'"s*^«-aw«wBVAu**^-~'^"'*.^ SCrVlS
dc G0US'

,
donnaient duionl MKNTS

aimaient étaient
rembourse- lieu 1,1L'11x u* lieu par

1 -Mil»,. i, -„,:« » remettre j. -, a remettrecorrespondances Nombre. Montant «1. ^^ ^.^ a avis
menis. ae pal ae par abonnement.

réception. cipris. payement. exprè8.
l9 a° ^ " 23 24 s5 s6 17 28 39 3o 3i

Nombre. Nombre. francs. franc». Nombre. Nombre. francs. Nombre. Nombre. Nombro. Nombre.
EUROPE.

Allemagne -
Autriclie-Hongrie..
Belgique

:::
<

'
AMÉRIQUE. •

Argentine (Répuli.)
Brésil - '
Canada

_
!

Chili
.

I

•
i AFRIQUE.

I

Egypte

Libéria |

ASIE. S

Inde britannique. .
Japon \

*

TOTAUX *
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LOI
du 8 avril 1898, portant approbation des conventions et arrangements

de l'Union postale signés à Washington le 15 juin 1897 et modifiant
la taxe à appliquer aux cartes postales non affranchies à l'intérieur.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit :

ART. 1". Le Président de la République est autorisé à ratifier et, s'il y a lieu,
à faire exécuter :

La convention postale universelle;
L'arrangementconcernant l'échange des lettres et des boîtes de valeurs dé-

clarées;
La convention concernant l'échange des colis postaux ;
L'arrangement concernant l'échange des mandats de poste;
L'arrangementconcernant le service des recouvrements;
L'arrangement concernant les livrets d'identité,
qui ont été conclus à Washington le i5 juin 1897, e' dont une copie authen-

tique demeure annexée à la présente loi.

ART. 2. A partir du 1" janvier 1899, la taxe des caries postales non affran-
chies, circulant à l'intérieur de la France (y compris l'Algérie), ainsi qu'entre
la France (y compris l'Algérie) et la Tunisie, sera fixée à vingt centimes
(o fr. 20).

La même taxe sera applicable à la partie Réponse des cartes postales doubles;
lorsqu'elle aura été expédiée sans affranchissement.

ART. 3. Des décrets insérés au Bulletin des lois détermineront les droits ou
taxes à percevoir en vertu des conventionset arrangements susmentionnés, dans
tous les cas où la faculté est laissée aux parties contractantesd'établir ces droits
ou taxes.

AnT. 4. Seront égalrmenl fixées par des décrets insérés au Bulletin des lois les
conditions de tarif ou autres applicables dans les relations postales des bureaux
français à l'étranger, soit entre eux, soit avec la France et l'Algérie, soit avec les
colonies ou établissements français et les pays étrangers.

La présente loi, délibérée el adoptée par le Sénat et par la Chambre des dépu-
tés

, sera exécutée comme loi de l'État.
Fait à Paris, le 8 avril 1898.

Signé :
FÉLIX FAURL.

Par le Président de la République:

Le Ministre des affaires étrangères,

Signé : G. HANOTAUX.

Le Ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes,

Signé : Henry BOUCHER.

Le Ministre des finances,

Signé : Ceorges COCHERv.

Le Ministre des colonies,

Signé : André LEBOX.
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DÉCRET

du fixant les taxes à percevoir sur les correspondances
ordinaires et recommandées à destination ou provenantde l'extérieur
ainsi que le prix des livrets d'identité.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la loi du 8 avril 1898 qui autorise le Président de la République à ratifier
et à faire exécuter la Convention de l'Union postale universelle et l'arrangemenl
relatif aux livrels postaux d'identité, conclus à Washington le i5 juin 1897;

Sur le rapport du Ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, du Minisire des colonies et du Ministre des finances;

DÉCRÈTE :

ART. Ier. — Les taxes à percevoir en France, en Algérie, dans les bureaux fran-
çais à l'étranger et dans les colonies ou établissements français sur les corres-
pondances (lettres, cartes postales simples et avec réponse payée, papiers d'af-
faires, échantillons de marchandises, journaux et autres imprimés) ordinaires
ou recommandés à destination des pays énumérés aux tableaux A et B qui sont
annexés au présent décret seront perçues conformément aux tarifs fixés par les-
dits tableaux.

ART. 2. — Par exception aux dispositions de l'article 1 précédent, la taxe
d'affranchissement à percevoir en France sur les lettres à destination de la
Belgique, de l'Espagne et de la Suisse, sera réduite à i5 centimes par i5 gr.
ou fraction de i5 grammes lorsque la distance, en ligne droite, entre le bureau
d'origineet le bureau de destination, ne dépassera pas 3o kilomètres.

ART. 3. — Les lettres échangées entre la France, l'Algérie, la Tunisie et le
bureau français de Tripoli de Barbarie d'une part et les colonies ou établisse-
ments français d'autre part, ou entre ces colonies ou établissements seront sou-
mises au tarif intérieur métropolitain.

Les autres objets de correspondances échangés daus les mêmes relations
feront passibles des taxes indiquées au tableau A annexé au présent décret.

ART. 4. — Les taxes et autres conditions du régime intérieur français seront
applicables aux relations postales entre la France, l'Algérie, la Tunisie et le
bureau français de Tripoli de Barbarie.

ART. 5. — Les correspondances déposées dans les bureaux de poste français
établis à l'étranger moins celui de Tripoli de Barbarie, à destination de, la
France, de l'Algérie, de la Tunisie et de Tripoli de Barbarie seront passibles
des taxes d'affranchissement indiquées au tarif A annexé au présent décret.

ART. 6. — Les taxes applicables dans les Colonies ou établissements français/
aux correspondances à destination des pays de l'Union postale universelle autres
que la France, l'Algérie, la Tunisie, Tripoli de Barbarie et les Colonies ou éta-
blissements français et des pays étrangers à l'Union, seront perçues conformé-
ment aux indications des tableauxA et B annexés au présent décret.

ART. 7. — Les lettres non affranchies de provenance extérieure autres que
celles auxquelles s'appliquent les articles 3 et A ci-dessus seront taxées par
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10 grammes ou fraction de i5 grammes, à raison de 5o centimes si elles
sont originaires des pays dénommés au tableau A ci-joint, et à raison de
75 centimes si elles sont originaires des pays dénommés au tableau B également
ci-joint.

Par exception, les lettres non affranchies provenant de Belgique, d'Espagne
et de Suisse et circulant dans le rayon limitrophe dont il est question à l'ar-
ticle 2 du présentdécret seront taxées à raison de 3o centimes par i5 grammes.

Les cartes postales non affranchies, quelle qu'en soit l'origine, seront passibles
d'une taxe de 20 centimes.

ART.8.— Les correspondancesde toutenature insuffisammentaffranchies seront
passibles, à la charge des destinataires, d'une taxe double du montant de l'in-
suffisance d'après le tarif en vigueur dans le pays d'origine, mais sans que cette
1axe complémentaire puisse dépasser la taxe applicable aux correspondances
non affranchies de mêmes nature, poids et origine.

Lorsque l'évaluationdelà taxe à appliquer aux correspondances dont il s'agit
fera ressortir une fraction inférieure à 5 centimes, cette fraction sera forcée à
5 centimes.

ART. 9. — Les objets recommandés de toute nature pourront être grevés de
' remboursement, dans les relations avec les pays qui admettront ce régime jus-

qu'à concurrence de mille francs ou de cinq cents francs suivant les destinations.
Le montant des sommes rembourséessera transmis aux expéditeurs, par man

dats de poste, sous déduction d'un droit d'encaissement de 10 centimespar rem-
boursement et de la taxe ordinaire des mandats.

Le droit d'encaissement sera partagé par moitié, à titre de remise, entre le
receveur du bureau distributeur et le facteur qui aura opéré rencaissement.

ART. 10; •—-En cas de perte d'un envoi recommandé et sauf le cas de force
majeure, il sera payé une indemnité de 5o francs à l'expéditeur ou. sur la de-
mande de celui-ci au destinataire.

Toutefois, cette indemnité ne serait pas due si l'envoi était originaire ou à
destination d'un pays, ou avait été perdu en cours de transit par un pays qui,
d'après sa législation, n'est pas responsable pour la perte des objets recom-
mandés, à l'intérieur.

Les mêmes dispositions sont applicables en cas de perte des envois reconv
mandés grevés d'un remboursement. Après )a livraison;de ces objets, l'aduimis-
tralipn sera responsable, vis-à^vis des expéditeurs,.du montant intégral du rem-
boursement.

Quand l'indemnité sera due, son payement aura lieu dans le plus bref délai
et, au plus tard, dans le délai d'un an à partir du jour de la réclamation.

Toute réclamation d'indemnité sera prescrite si elle n'a pas été formuléedans
le délai d'un an à partir de la remise n la poste de l'objet recommandé.

ART. 11. — L'expéditeur de tout objet recommandé à destinationdes pays dé-
nommésaux tableaux A pourra demander,soit au moment du dépôt de cet objet,
soit postérieurement, qu'il lui soit, donné avis de sa réception par le destinataire.

Dans ce cas, il paiera d'avance un droit fixe de 10 centimes pour le port de
sjAî-,1t,e même droit sera exigible en cas de demande de renseignements formée
par l'expéditeur sur le sort d'un objet recommandé pour lequel ht taxe d'un avis
de réception n'aura pas été acquittée antérieurement, à moins qu'il ne soit
établi qu'il y a eu faute du service des postes.

ART. 12. — Le prix des livrets postauxd'identité qui seront délivrés par l'admi-
nistration française est fixé à 5o centimes.
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ART. 13. — Les dispositions du présent décret, seront exécutoires à partir du

i"janvier 1899.

ART. 14. — Toutes dispositions contraires au présent décret sont et demeurent
abrogées.

ART. 15. — Le Ministre du commerce, de l'industrie, des postes et des télé-
graphes, le Ministredes colonies et le Ministre des finances sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera inséré au Jour-
nul officiel et an Bulletin des L.ois.

Fait à
,

le 1898.

Par le Président de la République :

L,e Ministre du Commerce, de l'Industrie,
des Postes et des Télégraphes, Le Minisire des Cojoniés,

Le Ministre des Finances,
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A

Pays compris dans l'Union postale ou assimilés aux pays de l'Union postale.

Allemagne.
Autriche-Hongrie W.

Àpia (Iles Samoa).
Angola.
Australie méridionale.
Australie occidentale.
Afrique du Sud-Ouest.
Afrique orientale.
Ascension.
Argentine (République).

Bosnie-Herzégovine.
Belgique.
Bulgarie.
Bolivie.
Brésil.
Bahama (Iles).
Bermudes (Iles).
Barbade.
Barboude.
Bornéo britannique.
Bechuanaland.

Costa Rica.
Chili.
Colonies et établissements

français M.

Congo portugais.
Congo indépendant.
Gap.
Cuba.
Curaçao.
Canada.
Côte d'Or.
Ceylan.
Cameroun.
Cap Vert (îles du).
Colombie (Etats-Unisde).
Chine <3>.

Corée.
Côte occidentale d'Afrique

(Etablissements de la).

Danemark !*>.

Dominicaine (République).
Détroit (Établissem'" du).
Désirade.
Dominique.

États-Unis de l'Amérique
du Nord.

Egypte.
Equateur.

Espagne (s)

Falkland (îles).
Fidji (îles).

Grande-Bretagne (,>.

Grèce.
Guatemala.
Guyane anglaise.
Guyane hollandaise.
Groenland.
Grenade.
Guinée portugaise.
Gambie.
Guinée anglaise (Nouv"').
Guinéeallemande(Nouv"")

Honduras (État du).

0) Y compris la principauté de Lichtenstcin.
(9) Les lettres écbangécs avec les colonies ou établissements français ou entre ces colonie» on établissements

sont soumises aux condition» du tarif métropolitain (art. 3 du décret).
(al Pour les localités ds. la Chine où n'existe pa» de bureaux de poste, l'affranchissementde» lettres c»t

obligatoire et valable seulementjuqu'au port de débarquement; la recommandationn'est pas admise; les cartes
nostales sont assimilées aux lettres.

1*1 Y compris l'Islande et les îles Féroë.
-

{*) Y compris le» Baléares et les Canaries.
*iraltar, l'île de Malte et dépendances et Chypre.
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Honduras britannique.
Hong-KLeng.

Haïti.
Ilawaï.
Hedjaz.

Inde britannique <7).

Italie W.

Indes orientales néerland.
Inde portugaise.

Japon.
Jamaïque.

Luxembourg.
Libéria.
Lagos.
Laboan.

Monténégro.
Maroc K
Mozambique.
Macao.
Maurice.
Marshall (îles).

Mexique.
Montserrat.

— 393 —
Norvège.
Nicaragua.
Nouvelle-Galles-du-Sud.
Nouvelle-Zélande.
Natal.
Névis.

Orange.

Pays-Bas.
Portugal <l0>.

Paraguay.
Pérou.
Perse.
Philippines (Iles).
Porto-Rico.

Qucensland.

Roumanie.
Russie (11'.

Serbie.
Suède.
Suisse.
Salvador.

Sandwich (île) oit Hawaï.
Siam.
Saint-Thomas.
San-Thome-et-Prince.
Sainte-Lucie.
Sierra-Leoné.
jSeycheHes.
Sainte-Hélène.
Saint-Cbristoplie.
Saint-Vincent.

Turquie (12>.

Timor.
Trinité.
Terre-Neuve. '
Transwaal.
Tasmanie.
Togo.
Tabago..
Turques (Iles).

Uruguay.

Venezuela.
Victoria.
Vierges (Iles).

Zanzibar.

' ' (') Y compris les établissements de poste indiens, d'Aden, de Mascatc, du golfe Persique, de Guadur
* ( Bclouchistan) et de Mandalay (Birmanie). Les correspondancesà destination de Caboul (Afghanistan), de

l'Etatde Kaschittïr et de Ladaksont soumises au même tarif que celles peur l'Inde. Toutefois l'affranchissement
est obligatoire et valablo seulementjusqu'à la limite du territoire indien.

ls) Y compris la République de Saint-Marin et l'Erythrée.
(s) Pour les localités du Maroc où n'existent paa de bureaux de poste d'un pays de l'Union , l'affranchisse-

ment des lettre» est obligatoire et valable seulement jusqu'au port de débarquement. La recommandation n'est
pas admise. Les cartes postales sont assimilées aux lettres.

!10) Y compris Madère et les Açore».
(1() Y compris le grand-duché de Finlande.
I13}. Y compris l'Hedjatet l'Yemen en Arabie.
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A (Snilê).

NATURE CONDITIONS ' TAXE À PERCEVOIR

îles DE L'AFFBA>"CHissi;aiES'r par

connïsi'ONDA^GEs. jusqu'à destination. CHAQUE OB3ET DE CORRESPONDANCE.

Lettres ordinaires Vaxultalif o fr. a5 par i5 grammesou fractionde i5 grammes.

Cartes costales simples.
.

Idem*
. o fr. 10.

Cartes postales avec ré- Idem..
, o fr. ao,

ponae payée.

Papiers d'affaires.. .'.. Obligatoire o fr. a5 -jusqu'à a5o grammes, au-dessus de
a5o grammes o fr. o5 par 5o gramme» ou frac-

tion de 5o grammes.

Echantillons de marchan- Idem o fr. 10 jusqu'à i oo grammes, au-dessus de
dises. ' 100 grammes o fr. o5. par 5o grammes ou frac-

tion de 5o grammes.

Journaux et antres im- Idem o fr. o5 par 5o grammesou fractionde5o grammes.
primés.

Correspondancesde toute Idem Droit fixe de o fr. ao en plus de la taxe applicable
nature recommandées. à une correspondance ordinaire affranchie de

même nature et du même poids.
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B

Pays restés étrangers à l'Union postale.

TAXK
NATURE CONDITIONS

PAYS i l'EBCKVOlR

des de par

DE DESTINAT»*.
.

chaque objet
GOlUtBSl'ONDANCES. L'AFriUNCHISSrîiMi;Vf

de correspondance.

s

1

Abyssinic et pays des Gallas Lettrcs ortlinaire*. Obligatoire U)... o fr. 5o par i5 grammes ou frac-
( inoins les établissements llon IUA$ grai,nncs>italiens]

Arabie ( moins Adcn ,
Mas-jJ

cate,l'HcdjaZetrYemeii).|
Popicrs d'affaires. Obligatoire (A)... O fr. 5O jusqu'à 35o grammes;

B
- au delà de a5ogramn.es. ofr.ioipor 5o grammeson fraction de

5o grammes.
Cook (îles)

Protectorats anglais du Niger.
et d'Oïl-Rivcr. Rhodcsia A Echantillons de Obligatoire (A)

. . . o fr. 10 par 5o grammes on frac-
Nord-Zambesîa,Blanlyre.i marchandises. tipn de 5o grammes,
Nyassaland, Afrique cen-'
traie britanniquo .......

fies Samoa ou des Naviga- Journaux et autres Obligatoire (A)
. . . o fr. 10 per 5o grammes ou frac-

latirs (moins Apîa) imprimes. lion de 5o grammes.

Pays d'outre-mernon dénom-
més ;

(A) Affranchissement valable jusqu'au port de débarquement.





UNION POSTALE UNIVERSELLE

ARRANGEMENT

CONCERNANT

L'ÉCHANGE DES LETTRES ET DES ROÎTES

AVEC VALEUR DÉCLARÉE

(15 JUIN 1897)





I

ARRANGEMENT

concernant l'échange des lettres et des boîtes avec valeur déclarée
conclu entre l'Allemagne et les Protectorats allemands, la Répu-
blique Majeure de l'Amérique centrale, la République Argentine,
l'Autriche-Hongrie, la Belgique, la Bosnie-Herzégovine, le Brésil,
la Bulgarie, le Chili, le Danemark et les Colonies danoises, la
République Dominicaine, l'Egypte, l'Espagne, la France et les
Colonies françaises, l'Italie, le Luxembourg,la Norvège, les Pays-
Bas, le Portugal et les Colonies portugaises, la Roumanie, la
Russie, la Serbie, la Suède, la Suisse, la Régence de Tunis et
la Turquie.

L*es soussignés,.plénipotentiairesdes Gouvernements des pays ci-dessus énumérés,
vu l'article 19 de la convention principale, ont, d'an commun accord et sous réserve
de ratification, arrêté l'arrangement suivant :

Art. 1er. — j, ,4_ fl peut être expédié, de l'un des pays mentionnés ci-dessus
pour un autre de ces pays, des leltres contenant des valeurs-papier déclarées et
des boîtes contenant des bijoux et objets précieux déclarés avec assurance du
montant de la déclaration.

Là participation au service des boîtes avec valeur déclarée est limitée aux
échanges entresceux des pays adhérents dont les administrations sont convenues
d'établir ce service dans leurs relations réciproques.

2. — Lé poids maximum des boites est fixé à un kilogramme par envoi.' A. —Jl Les'divers offices, pour leurs rapports respectifs, ont la faculté de dé-
terminer'un maximum de déclaration de valeur qui, dans aucun cas, ne peut
être inférieur à 10,000 francs par envoi, et il est entendu que les diverses admi-
nistrations intervenant dans le transport ne sont engagées que jusqu'à concur-
rence du maximum qu'elle ont respectivement adopté.

Art. 2. — ].. — Les lettres et boites avec valeur déclarée peuvent être grevées
de remboursement,aux conditionsadmises par les paragraphes 1 et 2 dé l'article
7 de la convention principale. Ces objets sont soumis aux formalités et aux taxes
des envois de valeur déclarée de la catégorie à laquelle ils appartiennent.

2. — La perte, l'avarie ou la spoliation.d'un envoi de valeur déclarée, grevé
de remboursement, engage la responsabilité du service postal, dans les condi-
tions déterminées par l'article 12 du'présent arrangement. Après la livraison de
l'objet, l'administration du pays de"'destination est responsable du montant du
remboursementet.doit pouvoir justifier de l'envoi à l'expéditeur de la somme
encaissée, sauf prélèvement des droits et taxe autorises.

Art. 3. — I. — La liberté du transit est garantie sur le territoire de chacun
des pays adhérents, et la responsabilité des offices qui participent à ce transport
£st engagée dans les limites déterminées par l'article 12 ci-après.
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"H en est dé même à l'égard du transport maritime effectué ou assuré par les

offices des pays adhérents, pourvu toutefois que ces offices soient en mesure
d'accepter la responsabilité des valeurs à bord des paquebots ou bâtiments dont
ils font emploi.

2. — A moins d'arrangement contraire entre les offices d'origine et de desti-
nation, la transmission des valeurs déclarées échangées entre pays non limltro- N -;phes s'opère à découvert et par les voies utilisées pour l'acheminementdes cor- -respondançesordinaires.

3.—L'échange de lettres et de boîtes^contenant des valeurs déclarées entre
deux pays qui correspondent, pour les relations ordinaires; par l'intermédiaire
d'un ou. de plusieurs pays non participantau présent arrangement, ou au moyen
de services maritimes dégagés de responsabilité, est subordonné à l'adoption de
mesures spéciales à concerter entre les administrations des pays d'origine et de
destination ; telles que l'emploi d'une voie détournée, l'expédition en dépèches
closes, etc....;

Art; 4-. -^-.-1, — Les frais de transit prévus par l'article 4 de la convention
principale sont payables par l'office d'origine aux offices qui participent au trans-
port intermédiaire, à découvert ou en dépêches closes, des lettres contenant
des valeurs déclarées.

2. — Un port de 5o centimes par envoi est payable par l'office d'origine des
boîtes de valeur déclarée à l'administration du pays de destination et, s'il y a
lieu, à chacune des administrationsparticipant au transport territorial intermé-
diaire. L'office d'origine doit payer, en outre, le cas échéant, un port d'un
franc à chacune des administrationsparticipant au transport maritime intermé-
diaire. > ...

3.— Indépendammentde ces frais et ports, l'administration du pays d'origine
est redevable

i
à titre de droit d'assurance, envers l'administration du pays de

destination et, s'il y a lieu, envers chacune des administrations participant au
transit territorial avec garantie de responsabilité, d'un droit proportionnel de
5 centimes par chaque somme de 3oo francs ou fraction de 3oo francs déclarée.

4. — En outre, s'il y a transport par mer avec la même garantie, l'adminis-
tration d'origine est redevable, envers chacun des offices participant à ce
transport, d'un droit d'assurance maritimede 10 centimes par chaque somme de

.3oo francs ou fraction de 3oo francs déclarée.

Art. 5. — 1. — La taxe des lettres et des boîtes contenant des valeurs décla-
rées doit être acquittée à l'avance et se compose :

--- i° Pour les lettres, du port et du droit fixe applicables à une lettre recom-
mandée du même poids et pour la même destination, — port et droit acquis en
entier à l'office expéditeur; — pour les boites, d'un port de o fr. 5o par pays

_
participant au transport territorial et, le cas échéant, d'un port d'un franc par
pays participant au transport maritime;

a" Pour les lettres et les boîtes, d'un droit proportionnel d'assurance calculé,
-' par. 3oo francs ou fraction de 3oo francs déclarés, à raison de o fr. 10 pour les

pays limitrophes ou reliés entre eux par un service maritime direct, et à raison
de o fr. a5 pour les autres pays, avec addition, s'il y a lieu, dans l'un et l'autre
cas, du droit d'assurance maritime prévu au dernier alinéa de l'article 4 pré-
cédent;

Toutefois, comme mesure de transition, est réservée à chacune des parties
contractantes,pour tenir compte de ses convenances monétaires ou autres, la
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faculté de'percevoir un droit autre que celui indiqué ci-dessus, moyennant que
ce droit ne dépasse pas i/'i p. o/o de la somme déclarée.

•2. — L'expéditeur d'un envoi contenant des valeurs déclarées reçoit, sans
Irais, au moment du dépôt, un récépissé sommaire de. son envoi.

3. — Il est formellement convenu que, sauf dans le cas de réexpédition prévu
au paragraphe

•>,
do l'article 10 ci-après, les lettres'et les boites renfermant des

valeurs déclarées ne pement être frappées, à la charge des destinataires,d'aucun
droit postal autre que celui de remise a domicile, s il y a lien.

4. — Ceux des pays adhérents qui n'ont pas le franc pour unité monétaire
fixent leurs taxes «l'équivalent, dans leur monnaie respective, des taux déter-
minés par le paragraphe i™ qui précède. Ces pays ont la faculté d'arrondir les
fractions conformément au. tableau inséré au règlement d'exécution de la
convention principale.

Art. 8. — Les lettres de valeur déclarée échangées soit par les administrations
postales entre elles, soit entre ces administrations ci. ie bureau international,
sont admises à la franciii.su de port et de droit d'assurance clans les conditions
déterminées par l'article il ,

S :>., de la convention principale.

Art. 7. — 1.
•—

L'expéditeurd'un envoi contenant des valeurs déclarées peut,
aux conditions déterminées par le paragraphe '6 de l'article 6 .de la convention
principale en ce qui concerne les objets recommandés, obtenir qu'il lui soit
donné avis de In remise de cet objet au destinataire ou demander des rensei-
gnements sur le sort de son envoi, postérieurementau dépôt.

2. — Lo produit du droit applicable aux avis de réception est acquis en entier
à l'office du pays d'origine.

Art. 8. — ]. •— L'expéditeur d'un envoi avec valeur déclarée peut le retirer
du service ou en faire modifier l'adresse pour réexpédier cet envoi, soit à l'inté-
rieur du pays de destination primitif, soit sur l'un quelconque des pays contrac-
tants, aussi longtemps qu'il n'a pas été livré au destinataire, aux conditions et
sous les réserves déterminées, pour les correspondances Ordinaires et; recom-
mandées, par l'article 9 de la convention principale. Ce droit, est limité, en ce
qui concerne la modification des adresses, aux envois dont Ja déclaration lie
dépasse pas 10,000 francs.

2. — Il peut de même demander la remise à domicile par porteur spécial,
aussitôt après l'arrivée, aux conditions et sous les réserves fixées par l'article
i3 de ladite convention.

lîst toutefois réservée à l'office du lieu de destinaiion la facultéde faire remettre
par exprès un avis d'arrivée de l'envoi au lieu de l'envoi lui-même, lorsque ses
règlements intérieurs le comportent.

Art. 9. — I. —Toute déclaration frauduleusede valeur supérieureà la valeur
réellement insérée dans une lettre ou dans une boite est interdite.

Ku cas de déclaration frauduleuse de cette nature, l'expéditeur perd tout droit
à l'indemnité, sans préjudice des poursuites judiciaires que peut comporter la
législation du pays d'origine.

2. — Il est interdit, d'insérer dans les lettres de valeur :

a. Des espèces monnayées ;

b. Des objets passibles de droits de douane, à l'exception des valeurs-papier
c. Des matières d'or et; d'argent, des pierreries, des bijoux et autres objets

précieux.

Bi 1.1.. siuxs. «" 14.-
•

21e voi.. 01
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Il est également interdit d'insérer dans les boîtes avec valeur déclarée des
lettres ou notes pouvant tenir lieu de correspondance, des monnaies ayant cours,
de billets de banque ou valeurs quelconques au porteur, des titres et des objets
rentrant dans la catégorie des papiers d'affaires.

il n'est pas donné cours aux objets tombant sous le coup de cette interdiction.

Art. 10. — 1.— Une lettre ou boîte de valeur déclarée réexpédiée, par suite
du changement de résidence du destinataire, à l'intérieur du pays de destination,
n'est passible d'aucune taxe supplémentaire.

2.— En cas de réexpédition sur-un des pays contractants autre que le pays
de destination, les droits d'assurance fixés par les paragraphes 3 et t\ de l'article
4 du prêtent, arrangement sont perçus sur le destinataire, du chef de la réexpé-
dition, au profil de chacun des offices intervenant dans le nouveau transport.
Quand il s'agit d'une boîte avec valeur déclarée, il est perçu, en outre, le port
fixé au paragraphe 2 de l'article 4 susvisé.

3. — La réexpédition par suite de fausse direction ou de mise en rebut ne
donne lieu à aucune perception postale supplémentaire à la charge du public.

Art. 11. — 1. — Les boîtes avec valeur déclarée sont soumises à la législation
du pays d'origine ou de destination, en ce qui concerne, à l'exportation, la res-
titution des droits de garantie, et, à l'importation, l'exercice du contrôle delà
garantie et de la douane.

2. — Les droits fiscaux et frais d'essayage exigibles à l'importation sont perçus
sur les destinataires lors de la distribution. Si, par suite de changement de rési-
dence du destinataire, de relus ou pour tonte autre cause, une boite de valeur
déclarée vient, à être réexpédiée sur un autre pays participant, à l'échange ou ren-
voyée au pays d'origine, ceux des frais dont il s'agit qui ne sont pas rembour-
sables à la réexportation sont répétés d'office à office pour être recouvrés sur le
destinataire ou sur l'expéditeur.

•

Art. 12. — I. — Sauf le cas de force majeure, lorsqu'une lettre ou une boite
contenant des valeurs déclarées a été perdue, spoliée ou avariée, l'expéditeur
ou, sur sa demande, le destinataire, a droit à une indemnité correspondant au
montant réel de la perle, delà spoliationou de l'avarie, a moins que le dommage
n'ait été causé par la faute ou la négligence de l'expéditeur, ou ne provienne de
la nature de l'objet, et sans que l'indemnité puisse dépasser en aucun cas la
somme déclarée.

En cas de perle, l'expéditeur a, en outre, droit à la restitution des frais d'ex-
pédition. Toutefois le droit d'assurance reste acquis aux administrations postales.

2. — Les pays disposés à se charger des risques pouvant dériver du cas de
force majeure, sont autorisés à percevoir de ce chef une surtaxe dans les limites
tracées dans le dernier alinéa du paragraphe i de l'article- 5 du présent arran-
gement.

3. — L'obligation de payer l'indemnité incombe a l'administration dont
relève le bureau expéditeur. Est réservé à celte administration le recours contre
l'administration responsable, c'est-à-dire contre l'administrationsur le territoire
ou dans le service de laquelle la perte ou la spoliation a eu lieu.

En cas de perte, de spoliation ou d'avarie dans des circonstances de force
majeure, sur le territoire ou dans le service d'un pays se chargeant des risques
mentionnés au paragraphe 2 ci-dessus, d'une lettre ou d'une boîte de valeur
déclarée, le pays où la perte, la spoliation ou l'avarie a eu lieu en est respon-
sable devant l'office expéditeur, si ce dernier se charge, de son côté, des risques
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en cas do lorce majeure à l'égard de ses expéditeurs, quant aux envois de valeur
déclarée,

/i. — Jusqu'à preuve du contraire, la responsabilité incombeà l'administration
qui, ayant reçu l'objet sans faire d'observation, ne peut établir ni la délivrance
au destinataire ni, s'il y a lieu, la transmission régulière à l'administration
suivante.

5. — Le payement de l'indemnité par l'office expéditeur doit avoir lieu le plus
tôt possible, et, au plus tard, clans le délai d'un an à partir du jour de la récla-
mation. L'office responsable est tenu de rembourser, sans retard et au moyen
d'une traite ou d'un mandat de poste, à l'office expéditeur, le montant de l'in-
demnité payée par celui-ci.

L'office d'origine est autorisé à désintéresser l'expéditeur pour le compte de
l'office intermédiaire ou destinataire qui, régulièrement saisi, a laissé une année
s'écouler sans donner suite à l'affaire. En outre, dans le cas où un office dont la
responsabilité est dûment établie a tout d'abord décliné le payementde l'indem-
nité, il doit prendre à sa charge, en plus de l'indemnité, les frais accessoires
résultant du retard non justifié apporté au payement.

0. — Il est entendu que la réclamation n'est admise que dans le délai d'un an
à partir du dépôt à la poste de la lettre portant déclaration; passé ce terme, le
réclamant n'a droit à aucune indemnité.

7. — L'administration pour le compte de laquelle est opéré le remboursement
du montant des valeurs déclarées non parvenues à destination est subrogée
dans tous les droits (lu propriétaire.

(S. — Si la perte, la spoliation ou l'avarie a eu lieu en cours de transport entre
les bureaux d'échange de deux pays limitrophes, sans qu'il soit possible d'établir
sur lequel des deux territoires le fait s'est accompli, les deux administrations en
cause supportent le dommage p'ar moitié.

Il en est de même en cas d'échange en dépèches closes, si la perte, la spolia-
tion ou l'avarie a eu lieu sur le territoire ou dans le service d'un office intermé-
diaire non responsable.

9. — Les administrations cessent d'être responsables des valeurs déclarées
contenues dans les envois dont les ayants droit ont donné reçu et pris livraison.

Art. 13. — 1. — Est: réservé le droit de chaque pays d'appliquer, aux envois
contenant des valeurs déclarées à destination ou provenant d'autres pays, ses
lois ou règlements intérieurs, en tant qu'il n'y est pas dérogé par le présent
arrangement.

2. — Les stipulations du présent arrangement ne portent pas restriction au
droit des parties contractantes de maintenir et de conclure des arrangements
spéciaux, ainsi que de maintenir et d'établir des unions plus restreintes en vue
de l'amélioration du service des lettres cl des boites contenant des valeurs décla-
rées.

3. — Dans les relations entre offices qui se sont mis d'accord à cet égard, les
expéditeurs de boites avec valeur déclarée peuvent prendre à leur charge les
droits non postaux dont l'envoi serait passible dans le pays de destination,
moyennant déclaration préalable au bureau de dépôt et obligation de payer, sur
la demande du bureau de destination, les sommes indiquées par ce dernier.

Art. 14. — Chacune des administrations des pays contractantspeut, dans des
circonstances extraordinaires de nature à justifier la mesure, suspendre tempo-

âi.
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rairement le service des valeurs déclarées, tant à l'expédition qu'à la réception
et d'une manière générale ou partielle sous la condition d'en donner immédia-
tement avis, au besoin par le télégraphe, à l'administration ou aux administra-
tions intéressées.

Art. 15. — Les pays de l'Union qui n'ont point pris part au présent arran-
gement sont admis à y adhérer sur leur demande ci. dans la forme prescrite par
L'article 2/1. de la convention principale, en ce qui concerne les adhésions à
l'Union postale universelle.

Art. 16. —Les administrations des postes des pays contractants règlent la
forme et. le mode de transmission des lettres et des boîtes contenant des valeurs
déclarées et arrêtent tontes les autres mesures de détail ou d'ordre nécessaires
pour assurer l'exécution du présent arrangement.

Art. 17. — 1. — Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions prévues à
l'article a5 de la convention principale, toute administration des postes d'un des
pays contractants a le droit d'adresser aux autres administrations participantes,
par l'intermédiaire du bureau international, des propositions concernant, le
service des lettres et des boîtes avec valeur déclarée.

Pour- être mise en délibération, chaque proposition doit être-appuyée par au
moins deux administrations sans compter celle dont, la proposition émane.
Lorsque le bureau internationalme reçoit pas, en même temps que la proposi-

-

tion, le nombre nécessaire de déclarations d'appui, la proposition reste sans
aucune suite.

2. — Toitte proposition est soumise au procédé déterminé par le paragraphe 2
de l'article 26 de la convention principale.

3. — Pour devenir exécutoires, les propositionsdoivent, réunir, savoir:

1° L'unanimité de suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouvelles dispositions
ou de la modification des dispositions du présent article cl des articles 1, 2, 3,
4, 5, 6, 7, 8, 12 et 18;

2° Les deux tiers des suffrages, s'il s'agit do la modification des dispositions du
présent arrangement autres que celles des articles 1, 2, 3, 4, 5, 0,7,8, 12, 17
et 18;

3° La simple majorité absolue, s'il s'agit de l'interprétationdes dispositionsdu
présent arrangement, sauf le cas de litige prévu à l'article 23 de la convention
principale.

4. —Les résolutions valables sont consacrées, dans les deux premiers cas,
par une déclaration diplomatique et, dans le troisième cas, par une notifi-
cation administrative, selon la forme indiquée à l'article 36'do la convention
principale.

5. — Toute modification ou résolution adoptée n'est exécutoire que trois
mois, au moins., après sa notification.

Art. 18. — L — Le présent arrangement entrera en vigueur le ior janvier
1899 et il aura la même durée que la convention principale, sans préjudice du
droit, réservé à chaque pays, de se retirer de col arrangement moyennant un
avis donné, un an à l'avance, par son Gouvernement au Gouvernement de la
Confédération suisse.

2. — Sont abrogées, à partirdu jour de la mise à exécution du présent arran-
gement, toutes les dispositions convenues antérieurement entre les divers pays
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contractants ou entre leurs administrations, pour autant qu'elles ne sont pas
conciliables avec les termes du présent arrangement, et sans préjudice des
dispositions de l'article précédent.

3. — Le présent arrangement sera ratifié aussitôt que faire se pourra. Les
actes de ratification seront échangés à Washington.

Enfoi de quoi, les plénipotentiaires des pays ci-dessus èiiuinérés ont signé le pré-
sent arrangement à Washington, le 15 juin 1897 :

Pour l'Allemaqnc cl tes protectorats
cdl.rw.ands :

FiUTSCII.
NiïUMANX.

Pour la République .Majeure
de ïAmérique centrale :

N. BOLET PliRA/.A.-

Pour. la République Argentine :

M. GARCIA MÉROU.

Pour l'Autriche :

D 1' NEUBAUIÏR.
.

IlAIsr.liHGIÏH.
S'HIÏHAL.

.Pour lu Belgique :

LrCUTKUVKLlHS.
S'I'ERPIX.

A. LAMPIN.

Pour la Bosnie-Herzégovine, :

Dp KAMLKH.

Pour le Brésil:

À. FOXTODHA XAVIER.

Polir la Bulgarie :

lv. STOYAN'OVITCII.

Pour le Chili :

l\. L. IlSARRAZAVAI..

l'our le Danemark
et les colonies danoises :

C. SVKKDSEX.

Pour la République Dominicaine :

Pour l'Eqypte :

Y. SABA.

Pour VEspagne:

AnOLl'O IÎOZAHAL.
CARLOS FLOUEZ.

Pour la France :

AKSAULT.

Pour les colonies françaises :

ED. DA'MIAS.

Pour la llonqrie :

PIERRE »K SZALAY.
G. DE JllîNNYiiV.

Pour l'Italie :

E. ClIIARADIA.
G. G. Viser.
E. DELMATI.

Pour le Jjuxembourg :

pour Mr DAVELAAR I
VAN DUR VEUX.

Pour la Norvcqe :

Tin;. HEYERDAHL.

Pour les Pays-lias :

pour M. IIAVEI.AAU :
VAN DER VEEN.
VAN piiii VEICK.

7->onr le Portugal
et les Colonies portugaises :

SANTO-TUYRSO.

Pour la Roumanie :

C. Cimvu.
R. PHKDA.
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Pour la Russie :

SÉVASTIAKOF.

Pour la Serbie :

PIERRE DE SZALAY.

G. DE HENNYEY.

Pour la Suède :

F. H. SCHLYTERN.

Pour la Suisse :

J. B. PlODA.
A. STAGKR.

C. DELESSERT.

.Pour la. Régencede Tunis

TlUÉBAUT.

Pour la Turquie :
MOTISTAPHA.

A. FAHRI.
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II

PROTOCOLE FINAL.

Au moment de procéder à la signature de l'arrangement concernant l'échange des
lettres et des boites avec valeur déclarée, les plénipotentiaires soussignés sont con-
venus de ce qui suit :

Article unique. — Eu dérogation à la disposition du paragraphe 3 de l'ar-
ticle ior do l'arrangement, qui fixe à 10,000 francs Ha limite au-dessous de
laquelle le maximum de déclaration de valeur ne peut en aucun cas être fixé, il
est convenu que si un pays a adopté dans son service intérieur un maximum
inférieur à 10,000 francs, il a la faculté de le fixer également pour ses échanges
internationaux de lettres et de boites avec valeur déclarée.

Enfoi de quoi, les plénipotentiaires ci-dessous ont dressé le protocole final, qui
aura la même force et la même valeur que si ses dispositions étaient insérées dans le
texte même de l'arrangement auquel il se rapporte, et ils l'ont signé en un exem-
plaire qui restera, déposé aux archives du Gouvernement des Etals-Unis d'Amérique
et dont une copie sera remise à chaque partie.

Fait à Washington, le i5 juin 1897.

Pour l'Allemagne
et les protectorats allemands :

FIUTSCII.
NEUMAMN.

Pour la RépvdiliqiieMajeure
de l'Amérique centrale :

N. BOLET PERAZA.

Pour la République Argentine :

M. GARCIA MÉROU.

Pour l'Autriche :
D 1" NEUISAUEU.

IIABISERGER.

STIIUUL.

Pour la Belgique :

LiciiTERVELDE.
STERPIN.

A. LAMPIN.

Pour la Bosnie-Herzégovine:

D"' KAMLKR.

Pour le Brésil :
A. FONTOURA XAVIER.

Pour la Bulgarie :
Iv. STOYANOVITCII.

.Pour le Chili :

R. L. IRARRAZAVAL.

Pour le -Danemark
et les colonies danoises :

C. SVENDSEN.

Pour la République Dominicaine

Pour l'Egypte :

Y. SABA.

Pour l'Espagne :

ADOLÏO ROZARAL.

CARLOS FLOUEZ.

Pour la France

AHSADLT.
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Pour les colonies françaises :

ED. DALMAS.

Pour la Honqrie :

PIERRE DE SZALAY.
G. DE HENNVEY.

Pour l'Itidie :

E. CIIIARADIA.
G. C. Vixci.
E. DBLUATI.

Pour le Lu.rembonrq :

pour Mr H.WELAAR :
VAN DER VEEX.

Pour la ]\oreèqe :
ÏIIU. HEYERDAHL.

Pour les Pays-Bas :

poni' Mr HAVEI-AAR
:

VAN DER VEICN.
VAX DER VKEN.

Pour le Portugal
et les colonies portuqaises :

SANTO-TUYUKO.

Z'o.'ir lu. Roumanie
•

G. Cumu.
H. PREDA.

Pour la Russie

SEVASTIANOF.

pour la Serbie :

PIERRE DE SZALAY.

G. DE HEXXÏEY.

Pour la Suède :

F. H. SciILYTERX.

Pour la Suisse :

J. B. PIODA.
A. STAOER.

G. DELESSRRT.

Pour la Régence de Tunis :

TlIIEIlAUT.

Pour la Turquie
.

MolJKTAl'HA.
A. FA mu.
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III

RÈGLEMENT DE DÉTAIL ET D'ORDRE

pour l'exécution de l'arrangement concernant l'échange des lettres et
des boîtes avec valeur déclarée, conclu entre l'Allemagne et les pro-
tectorats allemands, la République Majeure de l'Amérique centrale,
la République Argentine, l'Autriche-Hongrie,la Belgique, la Bosnie-
Herzégovine, le Brésil., la Bulgarie, le Chili, le Danemark et les
colonies danoises, la République Dominicaine

,
l'Egypte, l'Espagne,

la France, l-ss Colonies françaises
,

l'Italie, le Luxembourg, la Nor-
vège, les Pays-Bas, le Portugal et les Colonies portugaises, la Kou-
mazùe, la Russie, la Serbie, la Suède, la Suisse, la Régence de.Tunis
et la Turquie.

Les soussignés, vu. l'article Î9 de la convention principale el l'article 16 de l'ar-
rangement concernaiil l'échange des hilves cl des boîtes avec valeur déclarée, ont,
au nom de leurs administrations respectives, arrêté d'un commun accord les mesures
suivantes pour assurer l'exécution dud.il arrangement.

i
1. — Les administrations postales des pays adhérents qui entretiennent dos

services maritimes réguliers, utilisés pour le transport, des correspondances
ordinaires, dans le, ressort de l'Union, désignent, aux offices des autres pays
adhérents ceux de Cf's services qui peuvent être affectés au transport des lettres
et des boites contenant des valeurs déclarées, avec garantie de responsabilité.

2. — Les administrations des pays contractants se notifient mutuellement, au
moyen de tableaux conformes au modèle A ci-annexé, savoir :

j'La nomenclature des pays par rapport auxquels elles peuvent respective-
ment servir d'intermédiaires pour le transport des lettres cl des boites de valeur
déclarée;

2° Les voies ouvertes à l'acheminement dosdils envois, à partir de leur entrée
sur leurs territoires ou dans leurs services;

3° Le moulant, pour chaque destination, des sommes à leur bonifier, à titre
de frais de transport, par l'oflt-c qui leur transmet des boites

;

4" Le montant, des droits d'assurance qui doivent leur cire également bonifiés
pour clvi']ue destination, par l'office qui leur livre des lettres ou des boites à
découvert.

3. —Les administrations des pays hors d'OEuropo et l'office ottoman ont la
f.icultc de restreindre à certains bureaux le service des envois avec valeur
déclarée. Les administrations qui usent de coite faculté doivent notifier, aux
autres offices participants, la liste de ceux de leurs bureaux à destination des-
quels il peut être admis des envois avec valeur déclarée.

4. — Au moyen des tableaux A reçus de ses correspondants, chaque admi-
nistmlion détermine les voies à employer pour la transmission de ses vafeui

1
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déclarées cl les droits à percevoir sur les expéditeurs, d'après les conditions
dans lesquelles s'effectue le transport intermédiaire.

5. — Chaque administration doit faire connaître directement, au premier
office intermédiaire, quels sont les pays pour lesquels elle se propose de lui
livrer à découvert des lettres et des boîtes contenant des valeurs déclarées.

II

' 1. — Les lettres contenant des valeurs déclarées ne peuventêtre admises que
sous une enveloppe fermée au moyen de cachets en cire fine, espacés, reprodui-
sant un signe particulier, et appliqués en nombre suffisant pour retenir tous
les plis de l'enveloppe. Il est interdit d'employer des enveloppes à bords
coloriés.

2.—Chaque lettre doit, d'ailleurs, être conditionnée de manière qu'il lie
puisse être porté atteinte à son contenu sans endommager extérieurement et

•
visiblement l'enveloppe ou les cachets.

3. — Les timbres-poste employés à l'affranchissement doivent être espacés,
afin qu'ils ne puissent servir à cacher les lésions de l'enveloppe. Ils ne doivent:
pas non plus être repliés sur les deux faces de l'enveloppe de manière à couvrir
la bordure.

.
4. r— Les bijoux et objets précieux doivent être renfermés dans des boites

suffisamment, résistantes, en bois ou en métal, n'excédant pas 3o centimètres
en longueur, 10 centimètres en largeur et 10 centimètres en hauteur; les parois
des boites en bois doivent avoir au moins 8 millimètres d'épaisseur.

5. — Les boîtes de valeur déclarée doivent être entourées d'une croisé de
ficelle solide, sans noeuds, et dont les deux bouts sont réunis sous un cachet en
cire fine portant une empreinte particulière. Les boîtes doivent, en outre, être
scellées, sur les quatre faces latérales, do cachets identiques. Les faces supérieure
et inférieure doivent être recouvertes de papier blanc, pour recevoir l'adresse
du destinataire, la déclaration de la valeur et l'empreinte des timbres de
service.

0. — Les lettres et boîtes contenant des valeurs déclarées adressées sous des
initiales ou dont l'adresse est indiquée au crayon ne sont pas admises.

III

1. •— La déclaration des valeurs doit être exprimée en francs et centimes ou
dans la monnaie du pays d'origine et être inscrite par l'expéditeur sur l'adresse
de l'envoi en toutes lettres et en chiffres, sans rature ni surcharge, même
approuvées.

2. — Lorsque la déclaration est formulée en une monnaie autre que la
monnaie de franc, l'office du pays d'origine est tenu d'en opérer la réduction
en cette dernière monnaie en indiquant, par de nouveaux chiffres, placés à
côté ou au-dessous des chiffres représentatifs du montant de la déclaration,
l'équivalent de celle-ci en francs et centimes. Cette disposition n'est pas appli-
cable aux relations directes entre pays ayant une monnaie commune.

3. — Les boîtes de valeur déclarée doiventêtre accompagnéesde déclarations
en douane conformes ou analogues au modèle B ci-joint, dans les relations qui
comportent l'emploi de semblables déclarations. Il appartient aux admihislra-
tions«inléressées d'adresser une notification à ce sujet aux offices correspon-
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dants, et de leur indiquer le nombre des déclarations de douane à joindre aux
envois.

IV

Les dispositions de l'article i3 de la convention principale, ainsi que des
articles XIU et XXIX de son règlement de détail et d'ordre, sont respectivement
applicables en cas de demande soit de remise par exprès, soit d'avis de récep-
tion, de retrait ou de changement d'adresse d'une lettre ou boîte avec valeur
déclarée.

Les dispositions de l'article XIV du règlement de détail et d'ordre de la con-
vention principale sont applicables aux lettres ou boîtes de valeur déclarée
grevées de remboursement.

V

Lorsque des circonstances quelconques ou les réclamations des intéressés
viennent à révéler l'existence d'une déclaration frauduleuse de valeur supé-
rieure à la valeur réelle insérée dans une lettre ou boîte, avis en est donné à
l'administrationdu pays d'origine, dans le. plus bref délai possible, et, le cas
échéant, avec les pièces de l'enquête à l'appui.

VI

1. — Le poids exact, en grammes, de chaque lettre ou boîte contenant des
valeurs déclarées doit, être inscrit sur l'envoi, par l'office d'origine, à l'angle
gauche supérieur de la suscription.

2. — L'envoi est, en outre, frappé par le bureau d'origine, du côté de la sus-
cription, du timbre indiquant le lieu et la date du dépôt et, le cas échéant, du
timbre spécial en usage dans le pays d'origine pour les lettres ou boîtes conte-
nant des valeurs déclarées.

3. — Le bureau destinataire applique, au verso, son propre timbré à la date
de la réception.

VII

1. — La transmission des envois contenant des valeurs déclarées entre pays
limitrophes ou reliés outre eux au moyen d'un service maritime direct, est
effectuée par ceux des bureaux d'échange que les deux offices correspondants
désignent d'un commun accord à cet effet.

2. — Dans les rapports entre pays séparés par un ou plusieurs services inter-
médiaires, les lettres et boites de valeur déclarée doivent toujours suivre la voie
la plus directe et être livrées à découvert au premier office intermédiaire, si cet

.office est à même d'assurer la transmission dans les conditions déterminées par
l'article I du présent règlement.

3.—Toutefois, est réservée aux offices correspondants la faculté de s'en-
tendre, soit pour échanger des valeurs déclarées en dépêches closes au moyen
des services d'un ou de plusieurs pays intermédiaires participant ou non à l'ar-
rangement, soit pour assurer la transmission à découvert par des voies détour-
nées, au cas où ce mode de transmission ne comportepas, par la voie directe,
la garantie de responsabilité sur tout le parcours.

VIII

1. — Les lettres et les boîtes contenant des valeurs déclarées sont inscrites
par le bureau d'échange expéditeur sur des feuilles d'envoi spéciales, conformes
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au modèle C annexé au présent règlement, avec tous les détails que ces formules
comportent.

En regard de l'inscription des envois qui font l'objet de demande d'avis de
réception ou qui sont grevés de remboursement, on doit faire respectivement
figurer dans la colonne «Observations» soit la mention «A. I\.», soit la mention
«lleinb.» suivie de l'indication, en monnaie du pays de destination, du montant

...du remboursement.
Les envois à faire remettre par exprès doivent être mentionnés au tableau 1

de la feuille d'avis.

2. — Les lettres et boîtes avec valeur déclarée forment, avec celte feuille, un
ou deux paquets spéciaux qui sont ficelés et enveloppés, do papier solide, puis
ficelés extérieurement et. cachetés à la cire fine sur tous les plis, au moyen, du
cachet du bureau d'échange expéditeur. Ces paquets portent pour suscriplion
les mots «valeurs déclarées» ou «lettres de valeur déclarée)) et «boites de valeur
déclarée» avec indication, au-dessous, du poids brut en gramme. Ils doivent être
insérés au centre de la dépêche.

3. —- La présence ou l'absence de tels paquets dans une .dépêche susceptible
de contenir des envois avec valeur déclarée est; constatée, en regard de la rubri-
que ad hoc qui figure au recto de la feuille d'avis, soit par l'indication du nombre
et du poids des paquets, soit par la mention «Néant».

4. — Le paquet ou les pnqueis de valeur déclarée sont réunis par un croisé
de ficeile au paquet, des objets recommandés: à ces paquets réunis est attachée
extérieurement l'enveloppe spéciale renfermant la feuille d'avis.

Q. — Toutes les fois qu'un des deux Offices correspondants réclame la sépara-
tion, les boites do valeur déclarée doivent être décrites sur des formules G dis-
tinctes et pire emballée:; séparément. Eu pareil cas. les paquets ou sacs renfer-
mant les deux catégories d'envois de valeur déclarée sont réunis au paquet ou
sac des objets recommandés.

6. — Los avis de réception des envois de valeur déclarée sont traités confor-
mément aux dispositions des articles XIII, XX et XXi du Règlement, de détail
et d'ordre pour l'exécution de la Convention principale.

7. — Les dispositions du présent article peuvent être modifiées d'un commun
accord entre deux Offices correspondants, dans les relations où ces dispositions
seraient, incompatibles avec le, régime particulier de l'un d'eux.

IX.

i. — A la réception d'un paquet de valeur déclarée, le bureau d'échange
destinataire commence par rechercher si ce paquet ne présente aucune irrégu-
larité, soit dans son t'iai ou sa confection extérieure, soit dans l'accomplisse-
ment, des formalités auxquelles ia transmission est soumise par l'article précé-
dent. 11 vérifie également le poids brut du paquet.

2. — Ce bureau procède ensuite, à la vérification particulière des envois
contenant des valeurs déclarées et, s'il y a lieu, à la constatation des manquants
ou autres irrégularités, ainsi qu'à la reclifh alion des feuilles d'envoi, en se
conformant auv règles tracées pour les objets recommandés par l'article XXIII
du Règlement de détail et d'ordre de la Convention principale.

3. — La constatation soit d'un manquant, soit d'une altération ou irrégularité
de nature à engager la responsabilité des Administrations respectives, est. opérée
au moyen d'un procès-verbal qui- est transmis accompagné des enveloppes.
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ficelles et cachets du paquet à l'Administration centrale du pays auquel appar-
tient le bureau d'échange destinataire. Un double de ce document est en même
temps adressé, sous recommandation d'office, à l'Administration centrale à
laquelle ressortit le bureau d'échange expéditeur, indépendamment du bulletin
de vérification à transmettre immédiatement à ce bureau.

4. — Sans préjudice de l'application des dispositions du paragraphe 3, le
' bureau d'échange qui reçoit d'un bureau correspondant un envoi insuffisam-
ment emballé ou avarié, doit y donner cours après l'avoir emballé de nouveau,
s'il y a lieu, en conservant autant que possible remballage primitif.'En pareil
cas, le poids de l'envoi doit être constaté avant et après le nouvel, emballage.

X

1. — Les lettres et les boites de valeur déclarée réexpédiées par suite de
fausse direction sont acheminées sur leur destination par la voie la plus rapide
dont peut disposer l'Office réexpéditeur.

Lorsque la réexpédition entraîne restitution des envois de l'espèce à l'Office
expéditeur, les bonifications inscrites à In feuille d'envoi de cet Office sont,
annulées et le bureau d'échange réexpéditeur livre ces envois pour mémoire à

sou correspondant, après avoir signalé, l'erreur par un bulletin de vérification.
Dans le cas contraire, et si les droits bonifiés à l'Office réexpéditeur sont

insuffisants pour couvrir sa part de ces droits et les frais de réexpédition qui lu
incombent, il se crédite d.e la différence en forçant la somme inscrite à son avoir
sur la feuille d'envoi du bureau d'échange expéditeur. Le motif de cette rectifi-
cation est notifié audit bureau au. moyen d'un bulletin de vérification.

2. — Les lettres et boites de valeur déclarée réexpédiées, par suite du chan-
gement de résidence des destinataires, sur un des pays contractants, sont

' frappées du timbre T par l'Office réuvpéditcur et grevées à la charge du desti-
nataire, par l'Office distributeur, d'une taxe représentant le droit revenant: à ce
dernier Office et, s'il y a lieu, a chacun des Offices intermédiaires.

Dans ce dernier cas, le premier Office intermédiaire qui reçoit: une valeur
déclarée, réexpédiée se, crédite du montant de son droit vis-à-vis de l'Office
auquel ii livre cet envoi, et ce dernier, à son tour, s'il n'est lui-même qu'un in-
termédiaire, répète sur l'Office suivant, son propre droit cumulé avec celui dont
ila tenu compte à l'Office précédent. La même opération se poursuit dans les
rapports entre les différents Offices participant nu transport jusqu'à ce que l'envoi
parvienne à l'Office distributeur.

Toutefois, si les droits exigibles pour le parcours ultérieur d'un envoi réexpédié
sont acquittés au moment de la réexpédition, cet envoi est traité comme s'il
était adressé directement du pays réexpediteur dans le pays de destination, et
remis sans taxe au destinataire.

3. — Toute lettre ou boilo de valeur déclarée dont le destinataire est parti
pour un pays non participant: au présent arrangement est renvoyée immédiale-

- en rebut au pays d'origine, pour être rendue à l'expéditeur, à moins que l'Office
de la première destination ne soit en mesure de la faire parvenir.

4. — Les envois de valeur déclarée qui sont tombes en rebut, pour quelque
cause que ce soit, doivent être réciproquement renvoyés, par l'intermédiaire des
bureaux d'échange respectifs, aussitôt: que possible et, au plus lard, dans les délais
fixés par le règlement d'exécution de la Convention principale. Ces envois sont
inscrits pour mémoire sur la feuille spéciale C avec la mention «Rebuts» dans
la colonne d'observations et compris dans le paquet intitulé «Valeurs déclarées».

5. — Si desboilcs de valeur déclarée réexpédiées sur un autre pays par suite
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de changement de résidence du destinataire, ou Lombées en rebut, sont grevées
de frais accessoires de vérification non remboursables lors de la réexpédition,
le montant en est porté, au débit de l'Office correspondant, dans la colonne 9 de
la feuille d'envoi, avec indication sommaire en regard, dans la colonne 10, delà
nature des frais de l'espèce à recouvrer sur le destinataire ou sur l'expéditeur
(droit de timbre, frais d'essayage, etc.).

XI
Jusqu'à preuve du contraire, l'administration qui a transmis une lettre ou une :

boîte contenant des valeurs déclarées à une autre administration est déchargée
de toute responsabilitépar rapport à ces valeurs, si le bureau d'échange auquel
la lettre ou la boite a été livrée n'a pas fait parvenir, par le premier courrier, à
l'administration expéditrice, un procès-verbal constatant l'absence ou l'altération
soit du paquet entier des valeurs déclarées, soit de la lettre ou de la boite elle-
même.

XII
En ce qui concerne les réclamations des lettres et boîtes de valeur déclarée

non parvenues à destination, les administrations se conformentaux dispositions
de l'article XXVIII du règlement d'exécution de la Convention principale concer-
nant la réclamation des objets recommandés.

XIII

Les prix dus à chaque, Office participant, conformément au premier para-
graphe de l'article 4 de l'arrangement, pour lé transit territorial ou maritime
des lettres avec valeur déclarée, sont, calculés dans les conditions fixées par les
articles XX.XI, et XXXII du règlement de détail et d'ordre de la Convention prin-
cipale.

XIV

1.— Chaque administration fait établir mensuellement, par chacun de ses
bureaux d'échange et pour tous les envois reçus des bureaux d'échange d'un seul
et même Office, un état, conforme au modèle D annexé au présent. Règlement,
des sommes inscrites sur chaque feuille d'envoi, soit à son crédit pour sa part et
celle de chacune des administrations intéressées, s'il y a lieu, dans les taxes de
transport (boîtes seulement) et dans les droits d'assurance perçus par l'Office
expéditeur, soit à son débit, pour la part revenant aux Offices intermédiaires,
en cas de réexpédition ou de mise en rebut, dans les droits postaux et les"frais
de vérification à recouvrer sur les destinataires ou sur les expéditeurs. "

2. — Les états D sont ensuite récapitulés par les soins de la même adminis-
tration dans un compte conforme au modèle E, également: annexe au présent
Règlement.

3. — Le compte, accompagné des états partiels
,

des feuilles d'envoi et, s'il y
a lieu, des bulletins de vérification y afférents, est soumis à l'examen de l'Office
correspondant dans le courant du mois qui suit celui auquel il se rapporte.

Le résultat de cet examen est communiqué à l'Office qui a établi le. compte
mensuel, dans le délai d'un mois au plus tard à partir de la date de réception
dudit compte.

4.— Les comptes mensuels, après avoir été vérifiés et acceptés de part et
d'autre, sont résumés dans un compte général annuel par les soins de l'admi-
nistration créditrice, sauf autre arrangement à prendre par les Offices intéressés.

Le compte annuel doit être établi et transmis à l'Office correspondantau plus
tard dans le courant de la première moitié du troisième moi» de l'année qui
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suit celle en cause, et ce dernier Office doit'renvoyer le compte, accepté ou avec
observa lions, dans un délai d'un mois au plus après la réception.

b. — Sauf autre arrangement entre les Offices intéressés, le payement du
solde résultant du compte annuel doit être effectué sans frais.pour l'administra-
tion créditrice, au plus tard un mois après que ledit compte a été, contradictoi-
rement arrêté.

XV

1. — Les administrations se communiquent réciproquement, par l'intermé-
diaire du bureau international et trois mois au moins avant, la mise à exécution
de l'arrangement, savoir :

i° Le tarif des droits d'assurance applicable dans le service aux lettres et aux
boîtes de valeur déclarée pour chacun des pays contractants, en conformitéde
l'article 5 de l'arrangement et de l'article 1 du présentrèglement ;

2° Le cas échéant, l'empreinte du timbre spécial en usage dans leur service
pour les valeurs déclarées ;

3° Le maximum jusqu'à concurrence duquel elles admettent les valeurs dé-
clarées, par application de l'article ior de l'arrangement.

2. — Toute modification apportée ultérieurement à l'égard de l'un ou l'autre
des trois points ci-dessus mentionnés doit être, notifiée, sans retard, de la même
manière.

XVI

1. — Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions prévues à l'article 25 de
la convention principale, toute administration des postes d'un pays de l'Union a
le droit d'adresser aux autres administrations participantes,par l'intermédiaire
du bureau international, des propositions pour la modification ou l'interpréta-
tion du présent règlement.

2. — Toute proposition est soumise au procédé déterminé par l'article XLI du
règlement de détail et d'ordre de la convention principale.

3. — Pour devenir exécutoires, les propositionsdoivent réunir, savoir :

i° L'unanimitédes suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouvelles dispositions
ou de la. modification des dispositions du présent article ou de l'article XVII;

2° Les deux fiers des suffrages, s'il s'agit de la modificationdes articles il, III,
VI, VII, VIII, IX, X et XII;

3° La simple, majorité absolue, s'il s'agit de la modificationdes autres articles
ou de l'interprétation des diverses dispositions du présent règlement, sauf le cas
de litige prévu à l'articlea3 de la convention principale.

4. — Les résolutions valables sont consacrées par une simple notification du
bureau international à toutes les administrations participantes.

5. — Toute modification ou résolution adoptée n'est exécutoire que trois mois,
au moins, après sa notification.

XVII
Le présent règlement sera exécutoire à partir du jour do la mise en vigueur de

l'arrangement. 11 aura la même durée que cet arrangement, à moins qu'il ne
soit renouvelé d'un commun accord entre les parties intéressées.

Fait à Washington, le i5 juin 1897.

Pour l'Allemagne et les protectorats
allemands :

FRITSCII.
NBOMANN.

Pour la République Majeure
de l'Amérique ventrale :

N. BOLET PKRAZA..
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Pour la République Argentine :

M, GARCIA MÉROU.

Pour l'Autriche :

Dr. NECISAÏEU,
IIABISKRGKR.

STIBRAL.

Pour lu Belgique : -

LïCIiTERVELDE.
STERPIN.

A. LAMBIN.

Pour la Bosnie-Heriéqovvie :

Dr. KAMLER.

Pour le Brésil :

A. FOKÏOURA XAVIER.

Pour la Bulgarie :

Iv. STOYANOVITCII.

Pour le Chili :

R. L. IRARRAZAVAL.

Pour le Danemark et les colonies
danoises :

C. SVEXDSEN.

Pour la République Dominicaine :

Pour l'Egypte :

Y. SABA.

Pour l'Espagne :

ADOLI'O ROZABAL.

CARLOS FLOUEZ.

Pour la France :

ANSAULT.

Pour les colonies françaises :

ED. DALMAS.

Pour la IFonqriu :

PIERRE DE SZAI.AY.

-
G. DE iiliNNYEY.

Pour l'Italie :

E. CnfARADiA.
G. C. Viser/
E. DEÉMATI.

Pour le Luxembourg :

Pour Mr. HAVEI.AAR
VAN DER VEEX.

Pour la Norvège :

Tbb. HEYERDAHL.

Pour les Pays-Bas :

Pour Mr. HAVELAAB. :

VAN DER VEEX.
VAN DER VEEX.

°oar le Vorlnqal cl les colonies
porlutjaises :

SANI'O-TUÏRSO.

Poiv la Roumanie :
C. ClIIRU.

- R. PREDA.

Pour la Russie :
SÉVASÏIANOE. '

Pour la Serbie :
PIERRE DE SZALAY.

G. DE IlENXyEY.
Pour la Suède :

F.-H. SclILYTlSRN.

Pour la Suisse :
J.-R. PlODA.
A. STABEH.

G. DELESSERT.

Pour la Régence de Tunis
TlIIEBAUI.T.

Pour la Turquie :
MOUSTAPUA.

A. FAURI.

Certifié conforme à l'original déposé aux archives du Gouvernement des Etats-
Unis d'Amérique.

.

Washington, le 18&7-
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BU PISSENT TABLEAU.
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OFFICE DESTINATAIRE

DQ PRÉSENT TABLEAU.

A

ÉCHANGE DE LETTRES ET BOÎTES

avec valeur déclarée entre pays non limitrophes

Tableau indiquant les conditions auxquelles peuvent être transmis à découvert à l'Office des

postes d
, par l'Office.des postes d ,

des
envois contenant des valeurs déclarées à destination de ceux des pays participant à l'ar-
rangement par rapport auxquels le premier Office est à même de servir d'intermédiaire

au second.

t g
DÉSIGNATION

T0TAX
T°™L

S s DES PAYS IKTmMBDIAlttES ,,„, „„„„, D,,SS„„AB0E£3 S| °ll,CS ,S,Cr,1C"S. ,nan''.mC8 TAMSDEinANSror,ï, pour lo» letlrc»
5B SJ do?1 l«>»çlo» cnlrame pour u, Loîto.

, et pour les boite», OBSERVATIONS.
O. g £ < rciminoration«pec.alo j, boniflcr h bonifier

fi H avec garantie.
g w « . i
w a
i J 3 A 5 j

i,
j i il

)
j

3a.



lt>
o
I

O<

00
tO
OC

B

DÉCLARATION EN DOUANE

POIDSDÉSIGNATIONDIT CONTENU. VALEUR DU CONTENU. OBSERVATIONS.

brut de la boîte, net du contenu,
i 5 3 4 5

grammes. grammes.

Reproduireci-dessous l'empreintedes

cachets. o
A

,
le 18g .

L'expéditeur,
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C (recto)

CORRESPONDANCE

AVEC L'OFFICE

à

Timbre du bureau
expéditeur.

FEUILLE D'ENVOI

des lettres et boîtes avecvaleur déclarée

expédiées par le bureau d'échange d

au bureau d'échange d

Timbre du bureau
destinataire.

Départ ( " envoi) du 189
,

à h. m. du

Arrivée le 189
,

à h. m.

i

•

I A i 1 TAXES i

H W ». g S TAXES DROITS DE TEAMPOUT ^§3 1
g S t/H

DETOAKSPORT B'*S!<JE«CE (boite.) g
P5 £H

H t*. ^ ,« w, à se J . , .„ a bonifier et droits KO PS W< E"ÏÏ'J.r3u à bonifier i. f-
Q O B5aS9»3fc3'g " pour d'assurance 5

p O £
>— « © o-"0

1*5 w pour les boîtes, les lettres (lettres ^S
M

'S ^NSSB il-oifice °t le, boite, et boite.) g
« S

„ a u "* 3
. . . à l'Office à récupérer g

.S S S " « >
destinataire aestin«lùre par l'Office O

U G 2 de l'envoi. de l'envoi. expéditeur
^ H 'de renvoi.ia34 56 7 8 9'. 10

fr. c. IV. c.
,

fr. c. fr. e.
1

.2
3
4
5
fi
7
S
9

10
11
12
13
14
15
10
17
18
19

A reporter
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G (verso)

__ -, . TA,XES I |

,
H W . H

g TAXES DROITS DE TBAUSPOKT
:
g g I

S
I "1

DE T1USSPOHT D'AS»»»**™ (boites) g
S § 3M 2 5

.
H S ,,.r ,

« bonifier et droits O..g
i

g «'!; 3 5 m "5 S-S' « bonifier d'assurance £
Ô §p S|="2f-'S pourles boîtes, lot lettres (lettres S

O " w
fc'g JSSjg §|. «l'Office iet les boites, et boites) g

>*ï «ï fi ' 3 JS; J ", a 1 Ouice a récupérer «
B §

« « w
A destinataire dMtiiiairo par l'Oilice g

P S fi S de l'envoi. do l'envoi. expéditeurH fl ; de l'envoi,

i a 3 4 5 6 7 8 9 10

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

Report

20
SI
22
23
24
25
28

''27 !

28
29
30
31
32
3»
34
35
38

;

TOTAUX

Les employés du bureau expéditeur, Les employés du bureau destinataire,
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D

ÉTAT MENSUEL

CORRESPONDANCE

AVEC L'OFFICE
d

des sommes que se doivent réciproquement l'Administrationdes Postes d
et l'Administration des Postes d

, à titre de droit d'assurance, pour
les lettres et boîtes avec valeur déclarée livrées par les bureaux d'échange dépendant de
la première Administrationau bureau d'échange

MOIS D 189
.

I. AVOIR I II. AVOIR i

DE L'OFriGE DESTINATAIRE. DE L'OFFICE EXPEDITEUR.
DATES (Colonne 7 et S de la formule C. ) (Colonne 9 de la formule C.J

S. 3 3 3 3 3 0333103
DES FEUILLES S £ 2 E R S ££££££

=f 3 3 3 =J 3 00=3333M -O -a rP ^q rA ^q-q^^^^i_g_S33 3 _d
.

3 =f_S S( 3 d TIOHS.

o o "o o o *o *o "o "o 'o *o 'os-* a-* sn3 â"° s^ â'13 s-'3 s^ s-» 5"" s-73 s^
^___^_______ çfl w M w w M a a a M w w

fr. c. fr. c. fr, c. fr. c. fr. c. fr. e. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.
l
a
3..

. . '.

4
5
6
7
8
9

10
n
12
i3
14
i5
îO
'7
18
»9
ao

» | I

a? i i I I I

24
I

a5
a6
=7
a8
29
3o
3i

TOTAUX par bureaux I

correspondants... |
.

I

TOTAL GÉNÉRAI, de 1

ehaquo avoir | I

DIFFÉRENCEau profit I
de l'OHice desti- I
natairo | '

Timbre du bureau d'p.cbange destinataire. £« Chef du bureau d'échange destinataire,
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E (recto;,
CORRESPONDANCE

AVEC L'OFFICE
d

COMPTE

récapitulatifdes étals mensuels des feuilles d'envoi des valeurs déclarées adressées par
les bureaux d'échange de aux bureaux d'échange
d

MOIS D 189
.

g ^
DÉSIGNATION „?™™"L, g

_.

DÉSIGNATION w,"»™.^™.
§ g des d'après g g des d'après
3 ç BUREAUX D'ÉCHANGE oh»q»e état mensuel, g g

BUREAUX D'ÉCHANGE Saline eut mensuel,

a destiealoircs. l'Office destinataire. a destinataires. l'Office destinataire.

fr, c. Report fr. c.

1 21

2 22

3 23 '

4

3

0

7

8

9

1°

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

TOTAL à reporter. TOTAL a reporter.
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E (verso).-

g a
DÉSIGNATION „„™SS.f

roM,
£'V DÉSIGNATION ^^fcL,

g g des d'après .^ S ' des d'aprèsS f'
BOREAUX D'ÉCHANGE choque étal mensuel, g" o " «OHEAOX n.KCUAXOE

choque élat mensuel,» " destinataires. i'Oflico
destinataire. K " destinataires. ,.offic()

aottineat^ïx-c.

Report fr. c. Report fr. c.

; i

'

i

':

TOTAL à reporter. TOTAL CKXÉHAX..
. a

1 i i la
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DÉCRET

du concernant l'échangedes lettres et des boites
avec valeur déclarée.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUIÎ,

Vu la loi du 8 avril 1898, qui autorise le Président de la République à ratifier
et à faire exécuter l'arrangement concernantl'échange des lettres et boîtes avec
valeur déclarée, conclu à Washington le i5 juin 1897;

Sur le rapport du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des
Télégraphes, du Ministre des Colonies et du Ministre des Finances.

DÉCRÈTE
;

ART. 1er. — Il pourra être échangé des lettres contenant des valeurs-papier
déclarées et des boites contenant des bijoux et objets précieux dj.clarés, avec
garantie du montant de la déclaration, aux conditions indiquées aux tableaux
A, B et C annexes au présent décret, entre la France, l'Algérie, les colonies ou
établissements français, les bureaux de poste français à l'étranger, d'une part,
et les pays dénommés aux mêmes tableaux, d'autre part.

ART. 2. — Le maximum de déclaration par envoi sera de 10,000 francs.

ART. 3. — Le prix à payer par l'expéditeur pour l'affranchissement des let-
tres avec valeur déclarée comprendra, outre le droit proportionnel indiqué aux
tableaux A, B et C, ci-annexés, la taxe d'une lettre recommandée du même
poids.

Pour les boîtes de valeur déclarée, il sera perçu le droit fixe et le droit pro-
portionnel indiqués aux mêmes tableaux.

ART. 4. — L'expéditeur de tout envoi contenant des valeurs déclarées pourra
demander, soil, au moment du dépôt, soit postérieurement,qu'il lui soit donné
avis de Ici réception de cet envoi par le destinataire. Dans ce cas, il payera d'a-
vance une somme de dix centimes.

Le même droit sera applicable à toute demande de renseignements formée
par l'expéditeur sur le sort, d'une lettre ou d'une boite de valeur déclarée, pour
laquelle un avis de réception n'aura pas été réclamé antérieurement, sauf le cas
où il serait établi qu'il y a eu faute du service.

ART. 5. — Sont et demeurent maintenues :
i" Les dispositions du décret du 27 juin 1892, en ce qui concerne les décla-

rations frauduleuses, la responsabilité du service des postes et la perception des
droits de douane et de garantie ;

3° Les dispositionsdu décret du i3 mars 1896, en ce qui concerne les envois
de valeurs déclarées contre remboursement, dont le régime sera étendu aux
relations avec l'Egypte et le Portugal.

Toutefois le maximum des envois contre remboursementsera élevé à 1,000fr.,
sauf dans les relations avec le Danemark, le Portugal et la Koumanie, où ce-
maximum sera limité à 5oo francs.

ART. 6. — Toutes dispositions contraires au présent décret sont et demeurenl'
abrogées.
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ABT. ,7. — Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir dui" janvier 1899.

.

ART. 8. — Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télé-graphes, le Ministre des Colonies et le Ministre des Finances sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera inséré au Jour-nal officiel et au Bulletin des lois.

Fait à
,

le

Par le Président de la République
:

Le Ministre du Commerce, Le Ministre des Colonies,de l'Industrie, des Postes
et des Télégraphes,

Le Ministre des Finances,
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A

Expéditions de France et d'Algérie.

PORT DROIT
PROPORTIONHBL

A 1-BRCETOIB
& p^evo»

Bnr sur les lettres

DESTINATION DES H H VOIS.
. . .

et sur les bottes
chaque boite par chaque

somnie de 3oof
avec * ou

,.„!„„„ A' i -„',, Fraction de 3oof
valeur aocl&ree. ., .déclares.

Allemagne
,

lf00 0' 10

République Argeutinc 2 00 0 25

. , ,
l Voie de Belgique 2 00 )

Autriche.. J
. , . ,, 0 25

( Voie d'Allemagne
,

do Suisse ou d'Italie 1 50

Belgique 1 00 0 10

Bulgarie '..' 2f50 ° 24

Chili • 2 50 ° 35

Colonies danoises Boites non admises.

I Annam cl ToiiUn 2f00 ° 20

Cochinclunc et Cambodge 2 00

Congo français 2 00

Côto d'Ivoire (Grand Bassani
, etc.) 2 00

.
0 20

Côlo des Sonia! i s f Djibouti, etc.) 2 00

Dahomey 2 00 U ^
Gnodeloupo '..... 2 00

i Guyane française 2 00
Guinée française ( Conul.ry, etc.) 2 00 ° 20

. .
0 20 'Madagascar (y compris Diego Suarez et Sainte-Mario) 2 00

Mciyottc et Gotnores 2 00
Martinique 2 00
Nossi-Bé" 2 00 ° 20

Nouvelle-Calédonie et dépendances 2 00
0 90Ponuichcry 2 00 U zu

! Réunion 2 00 i
° 20

., ,
0 20

Stmegal 2 00

/ Angola ( Benguela , etc.) '
l Congo portugais { Loanda, Mossatnedcs, etc.] J

_ ,
\ Cap Vei'l (San Thîago, San Viccutc. etc.) fColonies J '.

,
\

.
° ' f 0 35portugaise^ GuinoeporLuga.se ( Bolama, etc.} UoUes

non omises.
J Mozambique ( Lourcnzo Marquez, Mozambique, Que-/
f limane, etc.) I

\ Sunyniomc et Prince ( San T horne ,
etc.) J
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PORT DROIT
4 .

PBOI'OnTIOMNEL
A PERCEVOIR j, porcevoir

1 sur sur les lettres'
DESTINATION DES ENVOIS.

, , ^

et sur les boîtes
chaque boite par chaque

somme île 3oof;
"vcc

valeur déclarée, fraction de 3oo«
déclares.

Cliino (Shanghaï, etc.) Belles non admises. 0e 20
Danemank. ( y compris l'Islande et les îles Feroë) Idem. G 25

Espagne (y compris 'les Jialéarcs et les -Canaries ) Idem. 0 10

( Voie de Marseille et des paquobots français 2r00 0 20
gyi' « • • | y0je jTtallc et dos paquebots italiens 2 50 0 35

Érytrea ( colonie italienne) - °° 0 35

/ Marshall ( .'les ) * \ "
l Nouvelle-Guinée I

Établisse- ]
Territpiro de l'Afrique du Sud-Oucst '.

<> 5ft ft ...
! monts ',„..,„,,..., ,' " " M

allemands. J lon-Uoirc de 1 Alrique.orientale 1

I Toge ]
\ Cameroun '

Groenland ( Danemark ) ,;<>ilL'5 "°" »«'»'««•»- 0 35

„ .
f Voie de Belgique 2r00 0 25

H<,ng"e'-i
Voie d'Allemagne 150 0 25

I
Italie ] 00 « 10

Luxembourg l 00 0 10

Maroc ( Tanger, elc.) '2 00 ° a0

Norvège licites non admises. 0 25
\ Pays-B» ir 5° 025

Portugal \ (Roiles non admises j nor>(y compris I Voie d Espagne j
)]al. ct.Hf> ï[)i(J_ ,

Madèro V

01 \ Voie de> paquebots français i' 00 0 20
les Açnrcs) /

Roumanie
.

2 00 0 25
Russie Boites non admises. 0 25
Salvador 2'00 0 20
Serbie Boites non admises. 0 25
Suède Idem. 0 25
Snisjc lf00 0 10

t Voie de Roumanie ( i ) 3 50 0 35
1 Turquie.

.
î Voie d'Autriche 3 00 0 35

i \ Voie de Marseille (a) Uoitcs non admises. 0 20

Tunisie Tarif intérieur ( Tarif intérieur
r an;a s. ) français.

Tripoli de Barbarie ] Boites non admises. J Idem.

, (l) Pour Cons^antinople seulement.

(a) Pour Beyrouth, Constantinople., la Crète, les Dardanelles, Salonique, Smyrnc seulement.
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B.

Expéditionsdes hureauxfiançais à l'étranger*
.i.

..
—'-——^

DROIT PROPORTIONNEL
À PERCEVOIR Slfn LES LETïHES PAU GIIAQÇE SOMME PORT A PERCEVOIR

DESTINATION ^D 300 froucs on fraction de 000 fcanes déclarée
AU fflAR0C

jea sur chaque boîte
™ en

«Tripoli en ° an : . aïec
ENVOIS. Tur- . de

,
Zan-

,Egypte. Chine. Maroc. valeur déclarée.quie. Barbarie. zibar.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.
I

France et Algérie 0 20 0 20 (i) 0 20 0 20 0 20 2 00
Tunisie 0 20 0 20 (i) 0 20 0 20 0 20 2 00
Allemagne 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 2 50
République Argentine........ 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 2 50
Autriche 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 3 00
Belgique 0 33 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 2 50
Bulgarie 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 4 00
Chili 0 35 0 35 0 35

.
0 35 0 35 0 35 3 00

Colonies danoises 0 35 0 35 0 35 0 35. 0 35 0 35 Boîtes no», admises.
/ Annam et Tonkin 0 35 0 20 0 35 0 20 0 20 0 35 2 50

Cochmchine cl Cambodge 0 35 0 20 0 35 0 20 0 20 0 35 2 50

Congo français o 35 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35- 2 50

Côte d'Ivoire (Grand Bas-
! sam etc. ) 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 2 o(>

Cote des Smnalu (Dji-
bouti , etc. ) .'.

. 0 35 0 20 0 35 0 20 O 20 0 35 - o0

Dahomey o 35 0 35
,

0 35 0 35 0 35 0 35 2 r>0

Guadeloupe 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 2 50

Guyane française 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 2 50

Guinée française ( Cona- '

g kry, etc. ) 0 35 0 35
,

0 35 0 35 0 35 0 35 °°
g Madagascar 0 35 0 20 0 35 0 20 0 20 0 35 2 59

o Mayotte cl Comorcs 0 35 0 20 0 35 0 20 0 20 0 35 2 5°
Martinique 0 35 0 35 ' 0 35 0 35 0 35 0 35 2 r'°
Nossi-Bé 0 35 0 20 0 35 0 20 0 30 0 35 2 5°
Nouvelle-Calédonie et dé- '

pendanecs 0 35 0 20.
,

0 35 0 20 0 20 0 35
j -Poudichéry 0 35 0 20 0 35 0 20 0 20 0 35 2 50
1 Réunion 0 35 0 20 0 35 0 20 0 20 0 35 2 5*
\ Sénégal o 35 0 35 ' 0 35 0 35 0 35 0 35 2 50

/ Angola (Bcngu... oie.)., o 45. 0 45 0 45 0 45-0 45 0 45 R»''" non admises.

^ j Congo portugais(Loanda,
jg L MosBumcdcs, etc.}...' 0 4.5 0 45 ' 0 45 O 45 0 45 0 45 Idem,

S 1 Cap Vert ( San Thiago,
H

j San Vicente, etc.)..
. 0 45 0 45 O 45, 0 45 0 45. 0 451 W*m.

A. \ G-iûnée portugaise ( Bola-j
« J ma, etc.) 0 45. 0 45

(
0 45 0 45 0 45 0 45 Idem,

g I Mozambique ( Eouremo-
g f Mflrquez, etc.) 0 45 0 45 O 45 0 45 0 45 0 45 Utm

| San Thomeet Prince (San *
\ Thème,etc. ) Q 45 0 45 | 0 45 O 45 0 45 0 45 -M«»

(») Tarif intérieur francsi».
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DROIT PROPORTIONNEL
nrcTraiTim * l'Kr.cEvoir. sun LES I,BTTBES p,in CU.IQUE SOMME PORT À PERCEVOIRDUbilAAIION de 3oo francs ou fraction de 3oo francs déclarée_,-.^ ^^-«^ _^_^„^_n—• u.vrt0Gdes

, sur chaque boîteen on aTnpoh
cn a >u

J^
ENVOI». 'fur- . de Zan-Egypte.

.
Chine. Maroc. valeur déclarée,qmc. Barbarie, zibar.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

Chine-(Shanghaï, etc.) 0 35 0 20 0 35 . 0 20 0 35 Boîtes non admises.
Danemark y compris l'Islande etlosilesFeroê 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 Idem.Egypte

0 20
« 0 35 0 20 0 20 0 35 2 50

Espagne y compris les Baléares
cl les Canaries 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 0 20 Bo! les non admises.Érytroa (colonie italienne)...

.
0 45 0 45 0 45 0 45 0 45 0 45 4 00

! Cameroun 0 45 0 45 0 45 0 45 0 -45 0 45 4 00
Marshall ( îles ) 0 45 0 45 0 45 0 45 0 45 0 45 4 00
Noiivellc-Guino'o 0 45 0 45 0 45 0 45 0 45 0 45 4 00...Territoirede l'Afrique du55) Sud-Ouest 0 45 0 45 0 45 0 45 0 45 0 45 4 00S * J

'
- ~ , .H ~* f Territoire do l'Afrique

w f Orientale 045 0 45 0 45 0 45 0 45 0 45 4 00\ Togo 0 45 0 45 0 45 0 45 0 45 0 45 4 00
Groenland (Danemark) 0 45 0 45 0 45 0 45 0 45 0 45 Ruîtes non admises.
Hongrie 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 O 35 3 60
Ilalio 0 35 0 35' 0 35 0 35 0 35 0 35 2 50
Luxembourg 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 2 50
Maroc (Tanger, etc.) 0 35 0 35 0 20 0 35 0 35 » «Norvège

, 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 Boites non admises.
Pays-Bas 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 3 00
Portugal y compris Madère cl

le» Açores 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 .0 35 2 50
Roumanie 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 3 50
Russie 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 Boilos non admises.
Salvador 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 2 50
Serbie 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 Boîtes non admises.
Suède 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 Idem.
Suisse 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 0 35 2 50
Turquie ( moins les villes possé-

dant des bureaux français].
. « 0 20 0 35 0 35 0 35 0 35 4 50 ^/ En Tnrquio 0 20 0 20 0 20 0 35 0 35 0 35. Boites non admises.

3 S) En Egypte 0 20
.. 0 20 0 20 0 20 0 35 Idem.

° 2) A Tripoli de Barbarie.... 0 20 0 20
» 0 35 0 35 0 20 Idem.ffl S / r

\ A Zanzibar 0 35 0 20 0 35 0 20 „ 0 35 Idem.
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c ' '

expéditions des Colonies françaises suivantes : dnnum et Tonkin, Cochinchine et
Cambodge, Congo français, Côte d'Ivoire, Côte des Somalis, Dahomey, Gua-
deloupe, Gainée française, Guyane française, Madagascar, Mayotte et les Co-

mores, Martinique, Nossi-Bé, Nouvelle-Calédonie et dépendances, Pondichêry,
Réunion, Sénégal,

DROIT i

PORT piiopon-
.

j

TïONNKE. 'f1 :

"v M;IIG.;VOIR à percevoir ^
sur les lettres

<—

sur rt
DESTINATION DES ENVOIS. sur les boîtes J

, ehaquu boite par chaque ^ !
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I

ARRANGEMENT

LE SERVICE DES MANDATS DE POSTE

conclu entre l'Allemagne et les protectorats allemands, la République
Majeursde l'Amérique centrale, laRépublique Argentine,l'Autriche-
Hongrie, la Belgique, la Bosnie-Herzégovine, le Brésil, la Bulgarie,
le Chili, le Danemark et les colonies danoises, la République Domi-
nicaine

,
l'Egypte, la France, la Grèce, le Guatemala, l'Italie, le

Japon, la République de Libéria, le Luxembourg, la Norvège, les
Pays-Bas, les colonies néerlandaises, le Portugal et les colonies
portugaises, la Roumanie, la Serbie, le Royaume de Siam, la Suède,
la Suisse, la Régence de Tunis, la Turquie et l'Uruguay.

Les soussignés, Plénipotentiairesdes Gouvernementsdes pays ci-dessus dénommés,.
Vu l'article 19 de la. Convention principale, ont, d'an commun accord et sons

réserve de ratification, arrêté l'Arrangement suivant :

Art. 1er. — L'échange des envois de fonds par la voie de la poste et au moyen
de mandais entre ceux des pays contractants dont les administrations con-
viennent d'établir ce service est régi par les dispositions du présent arrange-
ment.

Art. 2. —- 1. — En principe, le montant des mandats doit être versé par les
déposants et payé aux bénéficiaires en numéraire; mais chaque administration
a la faculté de recevoiret d'employer elle-même, à cet effet, toutpapier monnaie
ayant cours légal dans son pays, sous réserve de tenir compte, le cas échéant,
de la différence de cours.

2. — Aucun mandai ne peut excéder la somme de 1,000 francs effectifs ou
une somme approximativedans la monnaie respective de chaque pays.

Toutefois, les administrations qui ne peuvent; admettre actuellement i ,ooofrancs
comme maximum ont la faculté de fixer celui-ci à 5oo francs ou à une somme
approximative dans la monnaie de chaque pays.

3. — Sauf arrangement contraire entre les administrations intéressées, le
montant de chaque mandat est exprimé dans la monnaie, métallique du pays où
le payement doit, avoir lieu. A cet effet, l'administration du pays d'origine déter-
mine elle-même, s'il y a lieu, létaux de conversionde sa monnaie en monnaie
métallique du pays de destination,

L'administration du pays d'origine détermine également, s'il y a lieu, le cours
à payer par l'expéditeur, lorsque ce pays et le pays de destination possèdent le
même système monétaire.

4. — Est réservé à chacun des pays contractants le droit de déclarer trans-
missible par voie d'endossement, sur son territoire, la.propriété des mandats de
poste provenant d'un autre de ces pays.

;«.
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Art. 3. — 1. — La taxe générale à payer par l'expéditeur pour chaque envoi
de fonds effectué en vertu de l'article précédent est fixée, valeur métallique,
pour les cent premiersfrancs, à aô centimes par a5 francs ou fraction de a5 francs,
et au de'à des cent premiers francs, à 20 centimes par 5o francs ou fraction de.
5o francs, ou à l'équivalent dans la monnaie respective des pays contractants,
avec la fa; ulté d'arrondir, le cas échéant, les fraclions.

Sonl exempts de toute taxe les mandats d'office relatifs au service des postes
et échangés par les administrations postales ou entre les bureaux relevant de.

ces admini trations.

2. — L'administrationqui a délivré des mandats lient compte, à l'administra-
tion qui les a acquittés, d'un droit de 1/2 p. 0/0 sur les premiers 100 francs et
de 1/4 p. 0/0 sur les sommes en sus, abstraction faite des mandats officiels.

3. — Le> mandats échangés, par l'intermédiaire d'un des pays participants à
l'Arrangement, entre un autre de ces pays et un pays non participant, peuvent
être soumis, au profit de l'Oflioe intermédiaire, à un droit supplémentaire, pré-
levé sur le montant du litre et représentant la quote-part du pays non parti-
cipant.

4. — Les mandats de poste et les acquits donnés sur ces mandats, de même
que les ré épissés délivrés aux déposants, ne peuvent être soumis, à la charge
des expéditeursou des deslinalaires des fonds, à un droit on à une taxe quelconque
en sus de la taxe perçue en vertu du paragraphe 1" du présent article, sauf,
toutef is, le droit de lattage pour le payement à domicile, s'il y a lieu, et le
droit supplémentaire, prévu par le paragraphe 3 ci-dessus.

5. — L'expéditeur d'un mandai peut obtenir un avis de payement de ce mandat
en acquittant d'avance, au profit exclusifde l'administration du pays d'origine,
un droit fixe égal à celui qui est perçu dans ce pays pour les avis de réception
des correspondances recommandées.

6. — L'expéditeur d'un mandat de poste peut le faire retirer du service ou en
faire modifier l'adresse aux conditions et sous les réserves déterminées pour les
correspondances ordinaires par l'article 9 de la Convention principale, tant que

.le bénéficiaire n'a pas pris livraison soit du titre lui-même, soit du montant de
ce titre.

7. — L'expéditeur peut également demander In remise des fonds à domicile,
parp'irietir spécial, aussitôt après l'arrivée du mandat, aux conditions fixées par
l'article i3 de ladite convention.

8. — Est toutefois réservée à l'office du pays de destination h faculté de faire
remettre par exprès, au lieu des fonds, un avis d'arrivée du maniât ou le litre
lui-même, lorsque ses règlements intérieurs le comportent.

Art. 4. — 1. — Les mandais de poste peuvent être transmis par le télégraphe
dans les relations entre les offiVes dont les pays sont reliés ptr un télégraphe
d'Etat ou q ji consentent à employer à cet effet la télégraphie privée; ils sont
qualifiés, en ce cas, de man l.ils télégraphiques.

2 — Les mandats télégraphiques peuvent, comme les télégrammesordinaires
et aux munies conditions que ces derniers,être soumis aux formalitésd l'urgence,
de la ré.ionic payée du oiiaii-.nnetneiil.et de l'accusé de réception, ainsi qu'aux
formalité-* de la transmission p ir la poste ou de la remise par exprès, s'ilssont
à destin ti m d'une localité non desservie par les télégraphes internationaux. Ils
peuvent, en outre, donner lieu à des demandes d'avis de payement à délivrer et
à expé.lier par la poste.
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Les expéditeurs des mandats télégraphiques peuvent ajouter à la formule
réglementaire du mandat des communicationspour le destinataire, pourvu qu'ils
en payent le montant d'après le tarif.

3. — L'expéditeur d'un mandat télégraphique doit payer :

a. La taxe ordinaire des mandais de poste, et, si un avis de payement, est
demandé, le droit fixe de cet avis;

b. La taxe du télégramme.

4. — Les mandats télégraphiques ne sont grevés d'aucuns frais autres que
ceux prévus au présent article, ou que ceux qui peuvent être perçus en confor-
mité des règlements télégraphiques internationaux.

Art. 5. — 1. — Par suile du changement de résidence du bénéficiaire, les
mandats ordinaires peuvent être réexpédiés d'un des pays participant à l'arran-
gement sur un autre de. ces pays. Lorsque le pays de la nouvelle destination a
un autre système monétaireque le pays de la destination primitive, la conversion
du montant du mandat en monnaie du premier de ces pays est. opérée par le
bureau rcexpédileur, d'après le taux convenu pour les mandais à destination de
ce pays et émanant du pays de la destination primitive. H n'est perçu aucun
supplément de taxepour la réexpédition, mais le piys de la nouvelle destination
touche en tout cas à son profil la quote-part rie taxe qui lui serait dévolue si
le mandai lui avait été primitivement adressé, même dans le cas où, par suite
d'un arrangement spécial conclu entre le pays d'origine et le. pays de la des-
tination primitive, la taxe effectivement perçue serait inférieure à la taxe prévue
par l'article 3 du présent arrangement.

2. — Les mandats télégraphiques peuvent être réexpédiés sur une nouvelle
destination aux mêmes conditions que les mandais ordinaires. Sauf entente con-
traire entre les administrations intéressées, la réexpédition des mandats télé-
graphiques est toujours effectuée par la voie postale.

Art. 6. — I.— Les administrations des posles des pays contractants dressent,
aux époques fixées par le règlement, ci-après, les comptes sur lesquels sont réca-
pitulées toutes les sommes payées par leurs bureaux respectifs; et ces cooptes,
après avoir été débattus et arrêtés contradictoirement,sont soldés, sauf arran-"
gement contraire, en monnaie d'or du pays créancier, par l'administration qui
est reconnue redevable envers une autre, dans le délai fixé par le même Règle-
ment.

2. •— A cet effet, et sauf antre arrangement, lorsque les mandats ont été
payés dans des monnaies différentes, la créance la plus faible est convertie en
même monnaie que la créance la plus lorte, au pair des monnaies d'or des deux
pays.

3. — En cas de non-payement du solde d'un compte dans les délais fixés, le
montant de ce solde est productif d'intérêts, à dater du jour de l'expiration
desdits délais, jusqu'au jour où le payement a lieu. Ces intérêts sont calculés à
raison de 5 p. o/o l'an et sont portés au débit de l'administration retardataire
sur le compte suivant.

Art. 7. — I. — Les sommes converties en mandats de poste sont garanties
aux déposants, jusqu'au moment où elles ont été régulièrementpayées aux des-
tinataires ou aux mandataires de ceux-ci.

2. — Les sommes encaissées par chaque administration, en échange de
mandats de poste dont le montant n'a pas été réclamé par les ayants droit dans
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le» délais fixés par les lois ou règlements du pays d'origine, sont définitivement,
acquises à l'administrationqui a délivré ces mandats.

3. — Il est toutefois entendu que la réclamation concernant le payement d'un
mandat à une personne non autorisée n'est admise que dans le délai d'un an à
partir du jour de l'expiration de la validité normale du mandat; passé ce terme,
les administrationscessent d'être responsables des payements sur faux acquit.

Art. 8. — Les stipulations du présent arrangement, ne portent pas restriction
au droit des parties contractantes de maintenir et de conclure des arrangements
spéciaux, ainsi que de maintenir et d'établir des unions plus restreintes en vue
de l'amélioration du service des mandats de postes internationaux.

Art. 9. — Chaque administration peut, dans des circonstances extraordi-
naires qui sont de nature à justifier la mesure, suspendre temporairement le
service des mandats internationaux, d'une manière-générale ou partielle, sous
la condition d'en donner immédiatement avis, au besoin par le télégraphe, à
l'administrationou aux administrations intéressées.

Art. 10. — Les pays de l'Union qui n'ont pas pris part au présent arrange-
ment sont admis à y adhérer sur leur demande, et dans la forme prescrite par
l'article 24 de la Convention principale en ce qui concerne les adhésions à
l'Union postale universelle.

Art. 11. — Les administrations des postes des pays contractants désignent,
chacune pour ce qui la concerne, les bureaux qui doivent délivrer et payer les
mandats à émettre en vertu des articles précédents. Elles règlent la forme et le
mode de transmission des mandats,la forme des comptes désignés à l'article (j
et toute autre mesure de détail ou d'ordre nécessaire pour assurer l'exécution
du présent arrangement.

Art. 12. — 1. — Dans l'intervalle qui s'ccoule entre les réunions prévues à
l'article'25 de la Convention principale, toute administration des postes d'un
dés pays contractants a le droit d'adresser aux autres administrations partici-
pantes, par l'intermédiaire du Bureau international, des propositions concer-
nant le service des mandats de poste.

Pour être mise en délibération, chaque proposition doit être appuyée par au
moins deux administrations, sans compter celle dont la proposition émane.
Lorsque le Bureau international ne reçoit pas, en même trmps que la pro-
position, le nombre nécessaire de déclarations d'appui, la proposition reste
sans aucune suite.

2. — Toute proposition est soumise au procédé déterminé par le para-
graphe 2 de l'article 26 de la Convention principale.

3. — Pour devenir exécutoires, les propositions doivent reunir, savoir
i° L'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouvelles dispositions

OU de la modification des dispositions du présent article et des articles 1,2, 3,
4, 6 et i3;

2° Les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la modification des dispositions
autres que celles des articles précités;

3" La simple majorité absolue, s'il s'agit de l'interprétation des dispositions
du présent arrangement, sauf le cas de litige prévu par l'article 23 de la Con-
vention principale.

4. -— Les résolutions valables sont consacrées, dans les deux premiers cas,
par une déclaration diplomatique, et, dans le troisième cas, par une notilîca^

.
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tion administrative, selon la forme indiquée à l'article 26 de la Convention
principale.

5. — Toute modification ou résolution adoptée n'est exécutoire que trois
mois, au moins, après sa notification.

Art. 13. — 1. — Le présent arrangement entrera en vigueur le i"' janvier
rôoo-

-

2. — Il aura la même durée que laTlonvention principale, sans préjudice du
droit réservé à chaque pays de se retirer de cet arrangement moyennant un
avis donné, un an à l'avance, par son gouvernement au gouvernement de la
Confédération suisse.

3. — Sont abrogés, à partir du jour de la mise à exécution du présent arran-
gement, toutes les dispositions convenues antérieurement entre les divers gou-
vernements ou administrations des parties contractantes, pour autant, qu'elles ne
seraient pas conciliables avec les termes du présent arrangement, le tout sans
préjudice des droits réservés par l'article 8.

4. — Le présent arrangement sera ratifié aussitôt que faire se pourra. Les
actes de ratification seront échangés à Washington.

En foi de quoi, les plénipotentiaires des pays ci-dessus énumérés ont signé
le présent arrangement à Washington, le quinze juin mil huit cent quatre-
vingt-dix-sept.

Pour ïAllemagne et tes protectorats
allemands :

FRITSCH,
NEUMANN.

Pour la République Majeure de l'Amérique
centrale :

N. BOLET PlsnAZA.

Pour la Bépnbligue Argentine :

M. (JAKCIA. Miinou.

Pour l'Autriche :

•
Dr. NEUBAUEH

,
HABllERGEn,

SïlBBAL.

Pour la Belgique :

LICHTEUVEI.DE,
SÏERPIN,

A. LAMBIN.

.Pour la Bosnie-Herzégovine :

l)r KAMLER,

Pour le Brésil :
A. FONTOTJRA XAVIER.

Pour la Bulgarie :

Iv. STOYANOVITCH.
Pour le Chili :

R. L. IRARRÂZAVAX.

Pour le Danemark et les colonies danoises

C. SvEiNDSEN.

Pour la République Dominicaine

Pour l'Egypte
.

Y. SABA.

Pour la France :

ANSAULT.

Pour la Grèce :

ED. HOHN.

Pour le Guatemala :

J. NOVELLA.

Pour la Hongrie :

PIERRE DE SXALAÏ,
G. DE HENNÏBY.
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Pour VItalie :

E. CAIARADIA,
G..C. VINCI,
E. DlïI.JIATI.

four le Japon :
KKNJIIIO KOMATSU,

K.WAHKICHI YTJKAWA.

Pour la République de Libéria :

CBAS. HALI. ADAMS.

Pour le Liuxeinbourg :

pour M. HAVELAAR '•

VAS riER VREÎÎ.

Pour la ISnrvegc. :
Tira. HA'KRDAHL.

Peur les Pays-Bas

Pour M. HAVELAAR :
VAS DKR VEER.
VAN DEH VKKN.

PiHir les colonies néerlandaises :

JOHS. J. PERK.

Pour le Portugal et les colonies portugaises :

SANTO-THYRSO.

Pour la Roumanie :

C. CIIIRU,
R. PKEDA.

Pour la Serbie :

PIERRE DE SZAI.AY
,G. DE HE.NNIEY.

Pour- le Royaume de Siam. :

ISVAC TOWNSEND SMITH.

Pour la Suède :

F. II. SHI.YTERN.

Pour la Suisse :

.1. B. Pion.A,
A. STAGUU,

C. DELKSSKR'I
.

Pnr.r la Régence (le Tunis
.-

TlIIlÏBAUT.

Pour la Turquie :

MoUSTAPHA,
A. FAIIRI.

Pour l'Uruguay :

l'nlIDENCK) DE MUHCOIODO.
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II
RÈGLEMENT DE DÉTAIL ET D'ORDRE.

pour l'exécution de l'arrangement concernant le service des mandats
de poît-2 conclu entra l'Allemagne et les Protectorats allemands, la
République majeure de l'Amérique centrale, la République Argen-
tine, l'Autriche-Eongrie, la Belgiqus, la Bosnie-Herzégovine, le
Brésil, la Bulgarie, le Chili, le Danemarket les colonies danoises,
la République Dominicains, l'Egypte, la France, la Grèce, la Guate-
mala, l'Italie, le Japon, la République de Libéria, le Luxembourg,
la Norvège, les Pays-Bas, les colonies néerlandaises, le Portugal et.
les colonies portugaises, la Roumanie, la Serbie, le Royaume dé
Siam, la Suède, la Suisse, la Régence de Tunis, la Turquie et
l'Uruguay.

Les soussignés, vu l'article 19 de la Convention principale et l'article 11 de
l'arrangement concernant l'échange des mandats de poste, ont, au nom de leurs
administrations respectives, arrêté d'un commun accord les mesures suivantes pour
assurer l'exécution dvdil arrangement.

I

Un récépissé, bulletin de dépôt ou déclaration de versement des sommes eu
échange desquelles un mandat de poste international est émis, doit être délivré
sans frais au déposant, dans la forme adoptée par chaque administration.

Il

1. — Les mandats de poste internationaux sont établis sur une-formule con-
forme ou analogue au modèle A annexé au présent Règlement.

2. — Les formules de mandats qui ne sont pas imprimées en langue française
doivent porter une traduction sublinéaire dans cette langue et les inscriptions
que leur texte comporte doivent être formulées en chiffres arabes et en carac-
tères latins, suivant le cas, sans ratures ni surcharges même approuvées.

3. — Il est interdit de consigner sur les mandats d'autres annotations que
celles que comporte la contexture des formules. Par contre, l'expéditeur a le
droit, d'ajouter, sur le coupon, des communications quelconques destinées au
bénéficiaire du mandat.

4. — Les mandats d'office doivent porter en tête le mot J.officiel» et le cou-
pon latéral, mentionner le motif de l'envoi des titres.

III

1. — Les mandats télégraphiques sont rédigés par le bureau de poste qui a
reçu le dépôt, des fonds, et adressés au bureau de poste qui doit en opérer le
payement.
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2. — Les mandats télégraphiques sont rédigés comme suit :

Indications éventuelles (en toutes lettres ou d'après les abréviations autorisées
dans le service télégraphique).

Mandat. (N° postal d'émission.)
Postes. (Nom du bureau de poste de destination.)
(Avis de payement, s'il y a îieu).
(Nom de l'envoyeur) — paye — (montant de la somme transmise exprimé

en. chiffres et en toutes lettres dans la monnaie du pays de destination).
Pour : (désignation exacte du ou de la destinataire, de sa résidence et, s'il est

possible, de son domicile).
Les indications qui précèdent doivent toujours figurer dans les formules de

mandats télégraphiques dans l'ordre ci-dessus.
Lorsque les mandats télégraphiques sont émis par des bureaux de poste de

localités non dotées d'un service télégraphique, le lieu d'émission do ces man-
dats doit être indiqué dans les télégrammes immédiatement après le numéro
postal d'émission, delà manière suivante :

«Mandat.
•-.

.de ».
De même les mandats télégraphiques originaires de localités pourvues de

plusieurs bureaux de poste doivent porter la désignation précise du bureau de
poste d'origine, lorsque ce bureau n'est pas chargé du service télégraphique.

3. •— Les divers offices, pour leurs services respectifs, ont la faculté d'auto-
riser les bureaux' télégraphiques des localités pourvues d'un ou de plusieurs
bureaux de poste à recevoir de l'envoyeur et à payer au lieu de destination ie
montant des mandats télégraphiques.

4. — La répétition partielle est obligatoire (répétition de bureau à bureau
des noms propres et des nombres).

5.— Le bureau de poste expédileur adresse sous enveloppe, à titre confir-
mant'et par le plus prochain courrier postal, an bureau de posle destinataire,
une copie ou un avis d'émission du mandat télégraphique, conforme' uu ana-
logue au modèle B annexé au présent Règlement. Cette copie est rattachée, par
ce dernier bureau, à l'original acquitté par le bénéficiaire.

IV

t. — Les mandats sont transmis à découvert.

2. — Les mandats a comprendre dans chaque dépêche sont réunis en un seul
paquet, après subdivision, s'il y a lieu, en autant de liasses qu'il y a de pays
destinataires, et insérés par les bureaux d'échange, dans l'enveloppe contenant
la feuille d'avis qui accompagne la dépêche.

V

I. — Lorsqu'un mandat ordinaire est soumis à la réexpédition dont il est fait
mention à Tarticle 5 de l'arrangementet que le pays de la destination primitive
et le pays de la nouvelle destination ont des systèmes monétaires différents, le
bureau réexpédileur biffe d'un trait de plume les indications du montant du
mandat, y compris l'indication supérieure de «bon pour», de manière, toute-
fois, à laisser reconnaître les inscriptions primitives. Après avoir réduit la valeur
d'émission eu monnaie du pays de la nouvelle destination, ledit bureau inscrit
le montant résultant de la conversion en loutes lettres et à un endroit conve-
nable de la formule du mandai, mais autant que possible immédiatement, au-
dessus de l'indication primitive de ce montant en toutes lettres. La nouvelle in-
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scription portée sur le mandat est signée par l'agent de service. Ce même pro-
cédé doit être suivi en cas de réexpéditions ultérieures.

2. — Les mandais télégraphiques peuvent être réexpédiés sur une nouvelle
destination aux mêmes conditions que les mandats ordinaires (article 5, S 2
de l'arrangement).Dans ces cas, ils doivent être accompagnés du titreconfirmant".

3. — Les demandes de réexpéditionou de renvoi sont enregistrées, pour mé-
moire, par le premier bureau de destination, et le cas échéant, par les bureaux
destinataires ultérieurs. Le bureau qui opère la réexpédition d'un mandat dans
les conditions prévues ci-dessus en donne avis au bureau d'émission.

VI

Les dispositions de l'article i3 delà Convention principale et de l'article XXIX
du règlement de détail et d'ordre de cette Convention sont respectivement ap-
plicables, en cas de demande, soit de remise par exprès, soit de retrait ou de
changement d'adresse d'un mandat de poste.

Toutefois, la reproduction exacte des notes écrites sur le coupon n'est pas
requise pour le fac-similé du mandat.

VII

1. — Les mandats de poste dont le payement n'a pu être effectué pour l'une
des causes suivantes :

i" Indication inexacte, insuffisante ou douteuse du nom ou domicile tles bé-
néficiaires;

2° Différences ou omissions de noms ou de sommes;
3° Ralures on surcharges dans les inscriptions;
4° Omissions de timbres, de signatures ou d'autres indications de service;
5° Indication du montant à payer dans une monnaie autre que celle' du pays

de destinclion ou, le cas échéant, que la monnaie admise à cet effet par les ad-
ministrations correspondantes;

6° Emploi de formules non réglementaires,
sont régularisés par les soins des administrations qui les ont émis.

2. — A cet effet, ces mandats sont renvoyés sous recommandation d'office, le.
plus tôt possible, au bureau d'origine par le bureau de destination, sauf appli-
cation, s'il y a lieu, des dispositions du paragraphe 4 ci-après. Les deux admi-
nistrations postales en cause doivent être averties de ce renvoi et de la suite
donnée, en tant que les irrégularités dont, il s'agit sont imputables au service
postal.

3. — Les mandats télégrapmques dont le payement ne peut être effectué pour
cause d'adresse insuffisante ou inexacte donnent lieu à l'envoi au bureau d'ori-
gine d'un avis de service indiquant la cause du non-payement. Le bureau d'ori-
gine vérifie l'exactitude de l'adresse. Si cette adresse a été dénaturée, il la rectifie
sur-le-champ par avis de service. Dans le cas contraire, il prévient, l'expéditeur,
qui est admis à rectifier ou à compléter l'adresse par un avis de service taxé.

Lorsque le payement est suspendu pour une autre cause, notamment par suite
de l'omission de l'une ou de plusieurs formalités prévues par l'article III précé-
dent et si le destinataire ne profile pas des facilités qui lui sont offertes par les
dispositions des paragraphes A et 6 du présent article, la régularisation du man-
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dat est opérée dans la forme présenta p'Hir les mandats de poste ordinaires. Il
est procédé de la même manière à l'égard des mandats télégraphiques dont
l'adresse, insuffisante ou inexacte, n'a pas été rectifiée dans un délai normal au
moyen d'un avis de service.

4. — Si le destinataire d'un mandat irréaulier, ordinaire ou télégraphique,
le désire et offre de payer tous les frais, les irrégularitésqui s'opposent au paye-
ment de ce mandat peuvent être régularisées par la voie, télégraphique, au
moyen d'un avis de service taxé. Le mandat est, dans ce cas, conservé par le
bureau de destination, lequel en opère la régularisation à la réception du télé-
gramme rectificatif émanant du bureau d'origine, et joint ce télégramme au
mandat régularisé.

5. — Les mandats télégraphiques dont le titre confirmatif seul est parvenu,
mais dont le télégramme fait défaut, ne doivent pas être payés au simple vu de
la première de ces pièces. Avant tout, il y a lieu de réclamer le télégramme.

6.
•—•

Dans le cas où les télégrammes rectificatifs mentionnés au paragraphe 4
ci-dessus ont été motivés par une erreur imputable au service, la taxe de ces
télégrammes doit être remboursée à qui de droit.

7. — Les mandats (ordinaires ou télégraphiques) refusés, de même que ceux
dont les bénéficiaires sont inconnus ou partis sans laisser d'adresse, sont ren-
voyés immédiatement, sous recommandation d'office, par le bureau de destina-
tion, au bureau d'origine, après avoir été frappés du timbre ou revêtus de l'éti-
quette dont l'usage est prescrit par l'article XXVI, S 4> du règlement d'exécu-
tion de la Convention principale.

Les télégrammes-mandats renvoyés pour une cause quelconque doivent êlre
accompagnés des avis d'émission y relatifs.

VIII

1. — Les mandats sont valables jusqu'à l'expiration du deuxième mois qui
suit celui de leur émission. Ce délai est majoré de quatre mois dans les relations
avec les pays hors d'Europe ou de ces pays entre eux, sauf arrangement con-
traire entre les offices intéressés.

2. — Passé ce terme, ils ne peuvent plus être payés que sur un visa pour date
donné par l'administration qui les a émis et à la requête de l'administration dont
dépend le bureau destinataire.

3. — Le visa pour date doit être inscrit sur le titre même et donne au mandat
une nouvelle durée de validité égale à celle prévue au paragraphe 1er du présent
article.

4. — Les mandats dont le payement n'a pas été réclamé en temps utile sont
renvoyés, aussitôt après l'expiration du délai de validité ordinaire, par l'admi-
nistration qui en est dépositaire à l'administration du pays d'origine.

IX

1. — Les mandats non payés aux destinataires sont remboursés aux envoyeurs
aussitôt que l'administration du pays d'origine est: rentrée en possession de ces
mandats.

S'il s'agit de mandats télégraphiques, l'administration du pays d'origine doit
être en possession tant du mandat que de l'avis d'émission.

2. — Les mandats égarés, perdus ou détruits peuvent être remplacés, sur I»
demande de l'envoyeur ou du destinataire, par des autorisations de payement
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que délivre l'administration du pays d'origine, après avoir constaté, d'accord
avec l'adminislration du pays de destination, que le mandat n'a éié ni payé, ni
remboursé.

Aucune nouvelle taxe n'est exigée pour les autorisations de payement.
3.

— Lorsque le remboursement d'un mandat égaré, perdu ou détruit est ré-
clamé par l'envoyeur, celui-ci doit fournir, à l'appui de sa demande, son récé-
pissé, bulletin de dépôt ou déclaration de versement.

L'administration du pays d'origine accorde le remboursement après s'être
assurée que l'office de destination n'a pas payé et ne payera pas le mandat.

X

1. — Le payement des mandats est régi par les dispositions en vigueur dans le
service intérieur de l'office de destination, auquel incombe la responsabilité des
payements sur faux acquit.

2. — Pour dégager sa responsabilité à l'égard de tout mandat payé par lui,
cet office doit être en mesure d'établir

; i° que ses règlements comportent
toutes lés garanties nécessaires pour la constatationde l'identité du destinataire;
a° que le payement a eu lieu dans les conditions prescrites par lesdils règle-
ments.

XI

1. — Lorsque l'expéditeur d'un mandat ordinaire demande à recevoir avis du
payement de ce mandat, le bureau d'origine appose sur le titre le timbre-poste
représentant le droit fixe perçu de ce chef. Il annule ce timbre-poste par l'inscrip-
tion très apparente des mots : «Avis de payement».

2. — S'il s'agit d'un mandat télégraphique, le timbre-postereprésentantla taxe
due de ce chef est appliqué sur la copie ou l'avis d'émission.

3. — Le bureau payeur adresse, sous recommandation d'office, le jour même
du payement, au bureau d'origine chargé d'en faire la remise au déposant, un
avis conforme ou analogue au modèle C annexé au présent règlement.

4. —Lorsque, ultérieurement à l'émission d'un mandat, l'expéditeurdemande
à recevoir l'ovis du payement de ce mandat, ledit avis est, établi sur une formule
confirme ou analogue au modèle C ci-annexô et transmis aux conditions indi-
quées à l'article XIII du règlement de la Convention principale. La taxede vingt-
cinq centimes au maximum, prévue à l'article 3 de l'Arrangement, peut être ap-
pliquée et, le cas échéant, le réclamant l'acquitte en timbres-poste.

XII

1. — Chaque administration dresse, à la lin de chaque mois, pour chacune
des autres administrations, un compte particulier, conforme au modèle D annexé
au présent règlement et sur lequel sont, récapitulés, autant que possible parordre chronologiqueet par ordre alphabétique des noms des bureaux d'émission,
tous les mandats payés par ses propres bureaux, pour le compte de l'office cor-respondant, pendant le mois précédent.

2. — Elle inscrit également sur ce compte le montantdu droit qui lui revient,
en vertu du paragraphe a de l'article 3 de l'Arrangement, sur les mandats payés
par ses bureaux.

Cette b nification s'opère sur les totaux du compte des mandatspayés, abstrac-
tion faite des mandats officiels.
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3. — Le compte particulier, accompagné des mandats payés et quittancés, est

transmis le plus tôt possible, mais au plus tard à la fin du mois qui suit celui au-quel le compte se rapporte, à l'administrationcorrespondante.
4. — A défaut de. mandats payés, un compte particulier négatif est adressé à

l'administration correspondante.

XIII

1.— Quinze jours, au plus lard, après la vérification et l'acceptation des
comptes réciproques, la balance est faite dans un compte général que dresse
l'administration créditrice (sauf autre arrangement entre les offices intéressés),
en se conformant, pour la conversion des monnaies, s'il y a lieu, au para-
graphe 2 de l'article 6 de l'Arrangement.

2. — Le compte général doit'ètre arrêté dans un délai de deux mois après
l'expiration du mois auquel il se rapporte. Ce délai est porté à quatre mois dans
les relations avec les pays situés hors d'Europe ou de ces pays entre eux.

Toutefois, les administrations peuvent s'entendre en vue de dresser le compte
général par trimestre, par semestre ou par année.

3. — Sauf arrangement contraire, la différence formant le solde du compte est
payée au moyen de traites payables à vue ou à courte échéance sur la capitale
ou sur une place commerciale du pays créditeur, en monnaie d'or de ce pays et
sans aucune perte pour lui, les frais du payement restant à la charge de l'office
débiteur.

Ces traites peuvent être exceptionnellementtirées sur un autre pays, à la con-i
dition que les frais d'escompte soient,à la charge de l'office débiteur.

4. — Le payement doit être effectué, au plus tard, quinze jours après que le
compte général a été conlradictoirement arrêté. Toute administration qui se
trouve à découvert,,vis-à-vis d'une autre administration, d'une somme supé-
rieure à 5o,ooo francs, a le droit de réclamer, même avant la clôture du compte
un acompte ou solde provisoire,jusqu'à concurrence des trois quarts du montant
de sa créance. Le cas échéant, il doit être satisfait à sa demande dans le délai de
huit jours.

XIV

1. — Les administrations des pays contractantsdoivent se communiquer réci-
proquement, par l'intermédiairedu Bureau international et trois mois au moins
avant la mise à exécution de l'arrangement, savoir :

i° Le maximum qu'elles adoptent pour l'échange des mandats, en vertu de
l'article 2, S 2 de l'Arrangement;

2° Le tarif et, s'il y alieu, le taux de conversion monétaire ou le cours qu'elles
appliquent en exécution de l'article 2 de l'Arrangement ;

3° La nomenclature de ceux de leurs bureaux respectifs qu'elles autorisent à
émettre et à payer des mandats internationaux, ou l'avis que tous leurs bureaux
participent à ce service;

4" Un exemplaire du mandat qu'elles emploient;
5° L'orthographe des noms de nombre, de i à 5oo, ou de i à i,ooo, suivant

le cas, qui peuvent être écrits en toutes lettres, dans leur langue respective, sur
les mandats émis par elles;

6° La durée des délais après lesquels leur législation respective attribue défi-i,
nitivement à l'État le montant des mandats dont le payement n'a pas été ré-
clamé parles ayants droit;
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70 Le cas échéant, l'avis de leur participation à l'échange des mandats télé-

graphiques;
8" La liste des pays avec lesquels elles échangentjdes mandats de^poste sur

la base de l'arrangement.
2. — Toute modification apportée ultérieurement, à l'égard de l'un ou l'autre

des huit points ci-dessus mentionnés doit être notifiée, sans retard, de la même
manière.

XV

t. Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions prévues à l'article 25 de ta
Convention principale, toute administration des postes d'un des pays contrac-
tants a le droit d'adresser aux autres administrations participantes, par l'inter-
médiaire du Bureau international, des propositions concernant les dispositions
du présent règlement.

2. — Toute proposition est soumise au procédé déterminé par l'article 4i du
Règlement de détail et d'ordre de la Convention principale.

,'i. — Pour devenir exécutoires, les propositions doivent réunir, savoir :

i" L'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouvelles dispositions
ou de la modification des dispositions du présent article et des articles II, X
et XVI du présent règlement ;

a" Les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la modification des dispositions
des articles I, III, IV, V, VI, IX et XI;

3° La simple, majorité absolue, s'il s'agit de la modification des autres articles
ou de l'interprétation des diverses dispositions du présent règlement, sauf le cas
de litige prévu à l'article 23 de la Convention principale.

4. — Les résolutions valables sont consacrées par une simple notification du
Bureau international à toutes les administrationsparticipantes.

5. — Toute modification ou résolution adoptée n'est exécutoire?que trois
mois, au moins, après sa notification.

XVI

1. — Le présent règlement sera exécutoire à partir du jour delà mise en vi-
gueur de l'Arrangement.

2. — 11 aura la même durée que cet arrangement, à moins qu'il ne soit renou-
velé, d'un commun accord, entre les parties intéressées.

Fait à Washington, le i5juin 1897.

Pour l'Allemagneet les protectorats
allemands :

FllITSil.
NEUMANN.

POIII- in République Majeure de l'Amérique
centrale :

M. BOLET PEUAZA.

Pour la République Argentine :

M. Garcia Misnoi:.

Pour l'Autriche :

Dr. NEUBAUER.
HABBERGER.

STIBUAL.

Pour la Belgique :
LIGHTERVELDE.

STERPIN.
A. LAMBIN.

Pour la Bosnie-Herzégovine:
Dr. KAMf.ER.



— 448 — NOVEMBRE 1898.

Pour le Brésil :

A. Fontoura XAVIER.

Pour la Bulgarie :

Iv. STOYANOVITGH.

Pour le Chili :

R. L. IRARRAZAVAL.

Pour le Danemark et tes colonies
danoises :

G. SVENDSEN.

Pour la République Dominicaine :

Pour l'Egypte :

V. SABA.

Pour la France :

ANSAULT.

Pour la Grèce :

Ed. HOHN.

Pour le Guatemala :

J. NoVKLLA,

Pour la Hongrie :
Pierre DE SZAI.AY.
G. DE HBNNYEY.

Pour l'Italie :

E. CHIIUMA.
G. C VINCI.
E. DEUIATI.

Pour le Japon :

Kenjiro KO.MATSIJ.

Kvvankicliï YI.KAVA.

Pone la République de Libéria :

Chas. Hall, ÀDAMS.

Pour le Luxembourg:

pour Mr. HAVEL.WR :
Van ilr.r VKK.\.

Pour la S'orrège :

Thb. HEYERDAHL.

Pour les Pays-Bas :

pour Mr. HAVELAAR
:

Van i'er VEEX.
Van (1er VEEN.

Pour les colonies nvrlaudaises :

Jobs. J. PÉRK.

Pour le Portugal et. les colonies
portugaises :

SANTO-THYRSO.

Pour la Roumanie :

C. Ciiiuu.
R. PuEDA.

l'our la Serbie :

Pierre DE S/.ALAY.
G DE HENNÏBÏ.

Pour le Royaume do Siam :

lsaac Townsend SMITH.

Pour la Suède :
F. H. SciILYTEllN.

Pour la Suisse :

.1. B. PlODA.
A. STAGER.

C. DEI.ESSKRT.

Pour la Régence de l'unis :

TlllÉUALT.

Pour la Turquie :

MoiiSTAPIIA.
A. FA il RI.

Pour l'Uruguay :

Prndencio DE MI'IIGULO.XCO.

Certifié conforme à l'original déposé aux archives du Gouverue-incntdes LlaU-Linis
«l'Amérique.

Washington, le '^97-
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S"
ADMINISTRATIONDES POSTES

ANNEE 1S89.

DE:SDISSE.
** MOIS DE FÉVRIER.

NUMÉROS
. -

BUREAUX
.

MANDATS TAXÉS
:

MONTANT

jror.nr.E
M-'MEROTATIOS nATE ^ ^^ N!jMÉB.OS , —. -^__~ MANDATS B" fEIT

DES M1XDATS . .
CtC

tl« ,
q>» ""t

,
i srl0=»

au-dessus l'AdmiaLs-

, .
" aa-aessns DE L'ÉMISSION. i,si:,-,i D-Ejiirstox. ,i„ nrriciELs. .„,,;„„

mandats ilcJiue „
ne traliou

Je 100
francs.100 trancs. j i .

payes.
les mandats. too trancs. J,I.I0C.

* Anncc. Mois. fr. c. -
fr. fr. fr. c.

1 1899 Janvier. Arloa. S2J 99 90

2 1 Février. „
831 105

3 ' » - 869 46 50

4
i Janvier. Bruges. 1.203 ' 300

5 » »
i$12 83 ÛO

Ô 3 Février. »
i,$09 561

7
""

»
_

1,1OS 215

S
â '

.--
Clarleroi. 2'lO 612

0 Janvier. MaUnes. 286 65 00

_ .

etc.
' Mandats tar.es 27i 80 1.578 1,852 80

Droit de 1/2 p. 0/0 sur le total des mandatstaxésjusqu'à îoo francs ' -,
/ 31

Droit de 1/3 p. 0/0 sur les premiers 100 francs de quatre mandats au-dessus, soit sur ù08 2 00

Droit de î/i p. 0/0 sur le solde
,

soit sur
1,178 2 9â

Mandatsofficiels '
| 215 215 99

TOTAIcÉyÉRALdes sommes duespar l'office de Belgiifoe à l'office de Suisse 2,074 11

Certifiéle présentcomptedu mois d
.

1899 conforme aux mandatsdes liurëaux y anne-cés.

Fait à le
Le Cliefd
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DÉCHET

du concernant l'échange des mandats de poste
et des mandats télégraphiques dans les relations Internationales.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la loi du 8 avril 1898, qui autorise le Président de la République à ratifier
et à faire exécuter l'arrangement,concernant l'échange des mandats de poste,
conclu à Washington le 15 juin 1897;

Vu l'article 2 de la loi du 27 décembre 1890 et. l'article 3 de la loi du 4 avril
1898

, sur les mandats de poste;
Sur le rapport, du Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des

Télégraphes et, du Ministre des Finances,

DÉCRÈTE :

ART. 1". — Des envois de fonds pourront être faits par la voie de la poste et
au moyen de mandats entre la France, l'Algérie et les bureaux français à l'é-
tranger, d'une part, et, d'autre part, l'Allemagne et les protectorats allemands,
la République Argentine, l'Autriche-Hongrie, y compris la Bosnie-Herzégovine
et les bureauxautrichiens en Turquie, la Belgique, la Bulgarie, le Chili, le Dane-
mark, y compris l'Islande et les îles Feroë, les Antilles danoises, l'Egypte, la
Grèce, l'Italie, la colonie, italienne d'Erythrée, le Luxembourg, la Norvège, les
Pays-Bas, les Indes orientales néerlandaises, les colonies néerlandaises de Cura-
çao et de la Guyane, le Portugal, la Roumanie, le Salvador, la Serbie

,
le Siam,

la Suède, la Suisse.

ART. 2. — Le maximum de chaque mandat est fixé à mille francs effectifs ou
à une somme correspondante dans les rapports avec les pays qui n'ont pas la
monnaie décimale.

Toutefois, dans les rapports avec les pays qui n'admettent pas le maximum
de 1,000 francs, le montant de chaque mandat pourra être limité à 5oo francs
ou à une somme approximative en monnaie étrangère.

ART. 3. — Le droit à payer, dans les bureaux français, par les expéditeurs de
fonds transmis au moyen de mandats de poste, à destination des pays denom-
nés à l'article 1™ du présent décret, sera de vingt-cinq centimes par vingt-cinq
francs ou fraction de vingt-cinq francs, jusqu'à cent francs', et, au delà de cent
francs, de vingt-cinq centimes par cinquante francs ou fraction de cinquante
francs, excédant.

Les mandats de poste ne seront soumis à la charge des expéditeurs ou des
destinataires des fonds, à aucun droit ou taxe quelconque, en sus dudroit perçu
en vertu de l'alinéa précédent, sauf le droit de factage pour le payement à do-
micile.

Ce dernierdroitest fixé, en France,à 10 centimes; il est perçu sur le destinataire.
ART. 4- — Un récépissé sommaire de la somme versée sera remis, sans frais,

à l'expéditeur au moment du dépôt.
ART. 5. — Les mandats pourront être transmis par le. télégraphe dans les

rapports entre la France et l'Algérie, d'une part, et. l'Allemagne, l'Antriclie-
Hongrie, la Belgique, la Bulgarie, le Danemark (moins l'Islande et les lies
Feroë), l'Egypte, l'Italie, le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas,lePortugal,
la Roumanie, la Serbie, la Suède

,
la Suisse, d'autre part..

Les expéditeurs de mandats à transmettre par voie télégraphique auront à
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payer, outre le droit afférent à un mandat de poste de même somme, la taxe
exigible pour un télégramme ordinaire comportant le même nombre de mots el
adressé à la môme destination.

ART. 0. — L'expéditeur d'un mandat de poste ou d'un mandat télégraphique
pourra demander, soit au moment du dépôt, soitpostérieurement, qu'il lui soit
donné avis, par la poste, du payement de ce mandat au bénéficiaire. Dans ce
cas il payera d'avance une somme de dix centimes.

La même taxe sera applicable à toute demande de renseignements formulée
par l'expéditeur, sur le sort d'un mandatpour lequel un avis de payementn'aurait
pas été demandé antérieurement, sauf le cas où le mandat n'aurait pas été
touché par suite d'une faute ou d'une erreur imputable au service postal.

ART. 7. — La remise à domicile de l'avis d'arrivée d'un mandat télégraphique
tiré de pays dénommés à l'article 5 précédent sur la France, et l'Algérie donnera
lieu à la perception, sur le destinataire, des frais résultant de la distribution
par exprès, en dehors du lieu d'arrivée, lorsque ce mode de distribution aura été
réclamé par le déposant, sans que celui-ci en ait payé les frais.

ART. 8. — Les sommes converties en mandats de poste sont garanties aux
déposants jusqu'au moment où elles aurontété régulièrement payées aux ayants
droit.

Les sommes encaisséesen échange de mandatsde poste émis dans les bureaux
français à destination de l'étranger sont définitivement acquises au Trésor, si le
montant de ces sommes n'a pas été réclamé par les ayants droit ou n'a pu leur
être payé ou remboursé dans un délai de trois années, à compter du jour du
dépôt à la poste.

Toute réclamation concernant le payement d'un mandat à une.personne non
autorisée n'est: admise que dans le délai d'un an à partir dujourde l'expiration
du délai normal de validité du mandat; passé ce terme, les administrations
postales cessent d'être responsables des payements sur faux-acquit.

ART. 9. — Les mandats émis par les bureaux français à destination des pays
étrangers en Europe, des bureaux italiens d'Erythrée, de l'Egypte et vice
versa, seront va'ables pendant un délai de deux mois, à partir du premier jour
du mois qui suit celui de leur émission.Ce délai sera de six mois pour les mandats
échangés avec les pays hors d'Europe (moins l'Egypte et la colonie d'Erythrée).

Les mandats périmés ne pourrontêtre payés que sur un visa pour date, donné
par l'administration du pays d'origine. Le visa pour date donnera aux mandats
une nouvelle durée de validité égale à celle prévue à l'alinéa précédent.
F*S.-

ART. 10. — Les mandats pourront, être remboursés aux déposants, sur leur
demande, aussitôt que l'administration du pays d'origine sera rentrée en
possession du titre non payé.

A défaut du remboursement prévu à l'alinéa précédent, les mandats égarés
perdus ou détruits pourrontêtreremplacés, sur la demande de l'expéditeur ou du
destinataire, par des autorisations de payement ou duplicata délivrés, sans frais,
par l'administration du pays d'origine lorsqu'il aura été constaté qu'ils n'ont été
ni payés ni remboursés.

Anr. 11. — Des mandats de poste pourront être échangés entre la France,
l'Algérie et les bureaux de poste français à l'étranger, d'une part, et la Finlande

,d'autre part, par l'intermédiaire, de l'administration des postes suédoises.
L'administrationdes postes suédoires est autorisée à prélever, à son profit, sur

le montant de ces mandats, un droit de commission de. 1/2 pour cent, indépen-
dammentdu droit prévu à l'article 3.
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Les avis de payementne seront pas admis pour les mandats émis en France, 'en
Algérie ou dans les bureaux français à l'étranger, à destination de la Finlande et
vice versa.

Sauf les exceptionsprévues au présent article, toutes les dispositions du présent
décret seront applicables aux mandats échangés avec la Finlande.

At\T. 12. — Toutes dispositions contraires au présent décret sont etdemcurenl
abrogées.

ART. 13. — Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du
ior janvier 1899.

ART. 14. — Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des
Télégraphes et le Ministre des Finances sont chargés de l'exécution du présent
décretqui sera inséré au Journal officiel et au Bulletin des lois.

Fait à
,

le 189S.

Par le Président de la République :

Le Minisire du Commerce, de l'Industrie,
Le Ministre (les Finances, des Postes et des Télégraphes,
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I
ARRANGEMENT

CONCERHANT

LE SERVICE DES. RECOUVREMENTS

conclu entre l'Allemagne et les protectorats allemands, la République
Majeure de l'Amérique centrale, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, le
Brésil, le Chili,-la République Dominicaine, l'Egypte, la France,
l'Italie, le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, les Xndes néer-
landaises

,
le Portugal et les colonies portugaises, la Roumanie, la

Suède, la Suisse, la Régence de Tunis et la Turquie.

Les soussignés, plénipotentiaires des Gouvernementsdes pays ci-dessus dénotâmes,
va l'article 19 de la convention principale, ont, d'un communaccord et sous réserve
de ratification, arrêté l'arrangement suivant :

Art. 1". — L'échange des valeurs à recouvrer par la poste entre ceux des pays
contractants dont les administrations postales conviennent de se charger réci-
proquement de ce service est régi par les dispositions du présent arrangement.

Art. 2. — 1. — Sont admis à l'encaissement les quittances, factures, billets à
ordre, traites, coupons d'intérêts et de dividendes, titres amortis, et générale-
ment toutes les valeurs commerciales ou autres, payables sans frais, et dont le
montant n'excède pas, par envoi, 1,000 francs effectifs ou une somme équiva-
lente dans la monnaie de chaque pays. Les administrations des postes de deux
pays correspondants peuvent, d'un commun accord, adopter un maximum plus
élevé.

Toutefois,les administrations qui ne pourraient se charger de l'encaissement
des coupons d'intérêts ou de dividendes et de titres amortis le notifieront aux
autres administrations intéressées par l'intermédiaire du bureau international.

2. —- Les administrations des postes des pays contractants peuvent également
se charger de faire protester les effets de commerce, de faire exercer des jpour-
suiles juridiques au sujet de créances et de prendre, d'un commun accord, les
dispositions nécessaires au sujet de ce service.

Art. 3. — Le montant des valeurs à recouvrer par la poste doit être exprimé
en monnaie du pays chargé du recouvrement.

Art. 4. — 1. — L'envoi des valeurs à recouvrer est fait sous forme de pli re-
commandé adresse directement par le déposant au bureau de poste qui doit en-
caisser les fonds.

2. — Le même envoi peut contenir plusieurs valeurs recouvrables par un
môme bureau de poste sur des débiteurs différents, au profit d'une même per-
sonne. Cependant, le même envoi ne peut contenir des valeurs recouvrables sur
plus de cinq débiteurs différents.

Art. 5. — 1. — La taxe d'un envoi fait en conformité de l'article 4 précédent
ne doit pas dépasser celle d'une lettre recommandée du poids de cet envoi. Cette
taxe appartienten entier à l'administrationdes postes du pays d'origine.
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2. i— Un récépissé de l'envoi est remis gratuitement à l'intéressé au moment
du dépôt.

Art. 6. — H n'est pas admis de payement partiel. Chaque valeur doit être
payée intégralement et en une seule fois, sinon elle est tenue comme refusée.

Art. 7. — 1. -— L'administration chargée de l'encaissement prélève, sur le
montant de chaque valeur encaissée, une rétribution de 10 centimes ou l'équi-
valent dans la monnaie du pays de destination!

2. <— Le produit de cette rétribution ne donne lieu à aucun décompte entre
les administrations intéressées.

Art. 8.
—- 1. — La somme recouvrée, après déduction :

a. De la rétribution fixée à l'article 7,
6. Delà taxe ordinaire des mandats de poste et,
c. S'il y a lieu, des droits fiscaux appliqués aux valeurs,

est convertie, par le bureau qui a fait le recouvrement, en un mandat de poste
au profil du déposant. Ce mandat lui est envoyé sans frais.

2. — Les valeurs qui n'ont pu être recouvrées sont renvoyées au bureau de
dépôt, en franchise de port et sans être grevées d'un droit quelconque. L'admi-
nistration chargée du recouvrement n'est tenue à aucune mesure conservatoire
ou constatation de nature quelconque du non-payement.

Art. 9. — 1.— Les dispositions de l'arrangement concernant l'échange des
mandats de poste sont applicables, en tout ce qui n'est pas contraire au présent
arrangement, aux mandais de poste délivrés en vertu de l'article 8 précédent
pour la liquidation des valeurs recouvrées par la poste.

Toutefois, les mandats de recouvrement qui n'ont pas été payés aux bénéfi-
ciaires pour un motif quelconque ne sont pas remboursés et le montant en re-
vient, après l'expiration du délai légal de prescription, à l'administration du
pays expéditeur des valeurs à recouvrer.

2. — Ces mandats sont admis jusqu'au maximum fixé en vertu du premier pa-
ragraphe de l'article 2.

Art. 10. — I. — Sauf le cas de force majeure, la perte d'un pli recommandé
contenant des valeurs à recouvrer donne lieu au profit du déposant, à une in-
demnité de 5o francs dans les conditions déterminées par la convention princi-
pale et sans que la réserve contenue dans le Protocole final de celte convention
soit applicable aux envois de recouvrement.

2. — Les cas où un pli contenant des valeurs non encaissées est perdu au re-
tour tombent sous les dispositionsdu paragraphe 1er ci-dessus.

3. —En cas de perte de sommes encaissées, l'administration au service de
laquelle la perte estallribuable est tenue au remboursement intégral des sommes
perdues.

Art. 11. — Les administrations ne sont tenues à aucune responsabilité du
chef de retards dans la transmission, soit des plis recommandés contenant les
valeurs à recouvrer, soit de ces valeurs elles-mêmes ou des mandats de paye-
ment.

Art. 12. — Les stipulations du présent arrangement ne portent pas restriction
au droit des parties contractantes de maintenir et de conclure des arrangements
spéciaux, ainsi que de maintenir et d'établir des unions plus restreintes, en vue
d'améliorer le service des recouvrements internationaux.
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Art. 13.
— En outre, le présent arrangement ne porte pas atteinte à la légis-

lation intérieure des pays contractants, dans tout ce qui n'est pas prévu par cet
arrangement.

Art. 14. — 1. — Il est entendu qu'à défaut de dispositions formelles du pré-
sent arrangement, chaque administrationa la faculté d'appliquer les dispositions
régissant la matière dans son service intérieur.

2. — Il est toutefois formellement interdit de percevoir, soit dans le pays
d'origine, soit dans le pays de destination, une taxe ou rétribution quelconque
autre que celles qui sont prévues dans le présent arrangement.

Art. 15. — Chaque administration peut, dans des circonstances extraordi-
naires de nature à justifier la mesure, suspendre temporairement le service des
recouvrements, d'une manière générale ou partielle, sous la condition d'en
donner immédiatement avis, au besoin par voie télégraphique, à l'administration
ou aux administrations intéressées.

Art. 16. — 1. — Les administrations des postes des pays contractants ad-
mettent au service des recouvrements tous les bureaux chargés du service des
mandats de poste internationaux.

2. — Elles règlent, d'un commun accord, le mode du dépôt et de l'envoi des
valeurs à recouvrer, ainsi que toutes les autres mesures de détail ou d'ordre né-
cessaires pour assurer l'exécution du présent arrangement.

Art. 17. — Les États de l'Union qui n'ont point pris part au présent arrange-
ment sont admis à y adhérer sur leur demande, et dans la forme prescrite par
la convention principale en ce qui concerne les adhésions à l'Union postale uni-
verselle.

Art. 18. — 1. — Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions prévues par
la convention principale, toute administration des postes d'un des pays contrac-
tants a le droit d'adresser aux autres administrations participantes, par l'inter-
médiaire du bureau international, des propositions concernant le service des
recouvrements.

Pour être mise en délibération, chaque proposition doit être appuyée par au
moins deux administrations, sans compter celle dont la proposition émane.
Lorsque le bureau international ne reçoit pas, en même temps que la proposi-
tion, le nombre nécessaire de déclarations d'appui, la proposition reste sans
aucune suite.

2. — Toute propositionest soumise au procédé déterminé par le paragraphe 2
de l'article 26 de la convention principale.

3. — Pour devenir exécutoires, les propositions doivent réunir, savoir :

1° L'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouvelles dispositions
ou de la modification des dispositions du présent article et des articles 1, 2, 3,
4, 5, 6, 7, 8, 9, IO, 11, 12,-13, 14, iô, 17 et. 19 du présent arrangement;

2° Les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la modification des dispositions
de l'article 16;

3° La simple majorité absolue s'il s'agit de l'interprétation des dispositions du
présent arrangement, sauf le cas de litige prévu à l'article 23 de la convention
principale.

4. — Les résolutions valables sont consacrées, dans les deux premiers cas, par
une déclaration diplomatique, et, dans le troisième cas, par une notification ad-
ministrative, selon la forme prévue par la convention principale.
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5, — Toute modification ou résolution adoptée n'est exécutoire que trois-
mois, au moins, après sa notification.

Art. 19. — 1.— Le présent arrangement entrera en vigueur le i" janvier'
l899-

2. — Il aura la même durée que la convention principale, sans préjudice du
droit réservé à chaque pays de se retirer de cet arrangement moyennant un avis
donné, un an à l'avance, par son Gouvernement au Gouvernementde la Confé-
dération suisse. Pendant cette dernière année, l'arrangementcontinuera d'avoir
son exécution pleine et entière, sans préjudice de la liquidation et du solde des
comptes après l'expiration dudit terme.

3. — Sont abrogées, â partir du jour de la mise à exécution du présent arran-
gement, toutes les dispositions convenues antérieurement entre les divers Gou-
vernenients ou administrations des parties contractantes, pour autant qu'elles-
ne seraient pas conciiinbles avec les termes du présent arrangement, le tout
sans préjudice des droits réservés par l'article 12.

4. —- Le présent arrangement sera ratifié aussitôt que faire se pourra. Les
actes de ratification seront échangés à Washington.

i

En foi de quoi, les plénipotentiaires des pays ci-dessus dénommés ont signé
le présent arrangementà Washington, le quinze juin mil huit cent quatre-vingt-
dix-sept.

Pour iAllemagne
et les protectorats allemands :

FKITSCU.
NEUMANN.

Pour la République Majeure
de l'Amérique centrale :

N. BOLET PERAZA.

Pour l'Autriche:
Dr. NEIÎBABER.

HABBERGER.
STIBRAL.

Pour la Belgique :

LICUTERVELDE.
STEUPIN.

A. LAMBIN.

Pous le Brésil :

Pour le Chili ;
R. L. IRARRAZAVAL.

Pour la République Dominicaine :

Pour l'Egypte :

Y. SABA.

Pour la France :

ANSAULT.

Pour la Hongrie :
PIERRE DE SZALAY.

G. DE HENNÏEY.

Pour l'Italie :

E. ClHARADI.A.
G. C. VINCI.
E. DELMATI.

Pour le Ijuxembourg :

Pour Mr. IIAVELAAR :
VAN DER VEEM.

Pour la Norvège :

TIIB. PEÏERDAHL.

Pour les Pays-Bas
,

Pour Mr. HAVELAAR :
VAW DER VEBW.

VASX DER VEKK.
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Pour les Indes néerlandaises :

Jons J. PERK.

Pour le Portugal et les colonies portugaises :

SANTO-THYRSO.

Pour la Roumanie :

C. CHIRU.
R. PREDA.

Pour la Suède :

F. H. SCHLYTERN.

Pour la Suisse :

J. B. PIODA.
A.'STAGER.

C. DELESSERÏ.

Pow- la Régence de Tunis :

TUIÉBAIIT,

Pour la Turquie :

MOUSTAPHA.
A. FAHRI.
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ÏI
RÈGLEMENT DE DÉTAIL ET D'ORDRE

pour l'exécution de l'arrangement concernant le service des recouvre-
ments conclu entre l'Allemagne et les protectorats allemands, la
République Majeure de l'Amérique centrale, l'Autriche-Hongrie, la
Belgique, le Brésil, le Chili, la République Dominicaine, l'Egypte,
la France, l'Italie, le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, les
Indes néerlandaises, le Portugal et les colonies portugaises, la Rou-
manie, la Suède, la Suisse, la Régence de Tunis et la Turquie.

Les soussignés, vu l'article 16, § 2, de l'arrangement concernant le service des
recouvrements,ont, au nomde leurs administrations respectives,arrêté, d'un commun
accord, les mesures suivantespour assurer l'exécution dvud.it arrangement.

t

1. — Toute valeur mise en recouvrement doit :

«. Porter renonciation de la somme à recouvrer en toutes lettres (caractères
latins) et en monnaiedu pays de destination, du nom etde l'adressedu débiteur
ainsi que la signature pour acquit du déposant, s'il y a lieu;

b. Avoir été soumise au droit de timbre dans le pays d'origine, si elle est su-
jette à ce droit;

c. Être inscrite sur un bordereau conforme au modèle A annexé au présent
règlement ;

d. Être adressée avec le bordereau de recouvrement au bureau de poste de
destination, sous une enveloppe conforme ou analogue au modèle B ci-annexé
et revêtue de timbre-poste représentant la taxe fixée par l'article 5 de l'arran-
gement.

2. — Les annexes d'une valeur à recouvrer doivent y être attachées.

3. — Les coupons d'intérêts ou de dividendes se rapportant à des titres d'une
même catégorie et à recouvrer à la même adresse doivent être relevés au préa-
lable sur un bulletin spécial; ils sont considérés dès lors comme ne formant
qu'une seule valeur.

En dérogation à la prescription contenue sous litl. a du paragraphe 1 ci-
dessus, pour ce genre de valeurs, le montant à recouvrer peut, être indiqué
en chiffres.

II

1. — 11 est interdit de consigner, sur le bordereau de recouvrement, d'autres
annotations que celles que comporte la contexture de cette formule, ou de
joindre aux valeurs à recouvrer des lettres ou des notes pouvant tenir lieu de
correspondance entre le créancier et le débiteur. Le cas échéant, il n'est pas
tenu compte des annotations illicites consignées sur le bordereau de recouvre-

Bn.L.r.MKxs. w" 14. — 21e \t.i.. 35
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ment; quant aux lettres ou notes séparées, elles sont renvoyées sans frais au
déposant, par l'intermédiaire du bureau d'origine, avec une fiche indiquant le
motif du renvoi, par exemple par les mots : «Transmission interdite».

Ne tombent pas sous le coup de cette interdiction les pièces justificatives
(connaissements, comptes de retour, actes de protêt, etc.) qui ne doivent être
remises au débiteur qu'en cas de payement de la valeur qu'elles accompagnent

2. — Il n'est pas permis de réunir dans un même envoi des valeurs à diffé-
rents jours d'échéance. .

III
L — L'enveloppe contenant les valeurs à recouvrer, avec le bordereau de re-

couvrement, est fermée par l'expéditeur et déposée au guichet; elle doit porter
le nom et l'adresse exacte de l'expéditeur et être soumise à la formalité de la
recommandation.

2. — Si l'enveloppe a été trouvée à la boîte dûment affranchie, elle est traitée
. comme si elle avait été déposée au guichet. En cas de non affranchissement ou

d'affranchissementinsuffisant, il n'est pas donné cours à l'envoi.

IjV

1. — Le préposédu bureau de destination fait l'ouverture du pli recommandé

.

et vérifie le nombre des pièces jointes au bordereau de recouvrement, ainsi que
leur montant. Le résultat de la vérification est constaté sur le bordereaude re-
couvrement et certifié par la signature du préposé.

2. — Lorsque le nombre des pièces annoncé par le bordereau n'est pas trouvé
dans l'enveloppe, lepréposé informe immédiatement du faille bureauexpéditeur
chargé d'en aviser le déposant, il procède néanmoins au recouvrementdes va-
leurs reconnues régulières, après avoir constaté le manquant en regard de l'in-

.
scription.

V

Les valeurs insérées dans une enveloppe trouvée à la boîte (art. III, S 2, ci-
dessus) sont mises en recouvrement, alors même que le nom et l'adresse de
l'envoyeur ne seraient pas indiqués, soit sur l'enveloppe, soit sur le bordereau
de recouvrement, soit sur les valeurs elles-mêmes. Mais, dans ce cas, le préposé
une fois le recouvrement opéré, s'il n'a pas pu recueillir, auprès du débiteur,
les renseignementsqui lui font défaut, prévient du fait l'administrationà laquelle
il appartient. Celle-ci demande à l'administrationdu pays d'origine le nom et
l'adresse de l'envoyeur.

Vi

Les valeurs sont présentées'aux]débiteurs le plus tôt possible et, s'il y a lieu,
le jour de l'échéance.

VII
1. — Les litres non payés à première présentation sont rapportés au bureau

de poste chargé du recouvrement et laissés pendant un délai de sept jours à la
disposition des débiteurs, qui peuvent encore venir se libérer. Us sont prévenus
de ce fait par le facteur ou par le bureau destinataire.

Le délai de sept jours compte à partir du jour qui suit celui de la première
présentation.

2. — Lorsque le déposant a demandé par une annotation sur le bordereau
qu'après une présentation infructueuse, les titres lui soient renvoyés intimé-
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diatement ou remis à des personnes nominativement désignées à cet effet, il doit
être fait, droit à sa demande.

Vf 11

1. — Les sommes recouvrées, déduction faite de la rétribution prévue à l'ar-
ticle 7, S i, de l'arrangement, des droits fiscaux, s'il y a lieu, et de la taxe or-
dinaire des mandats de poste, sont converties en un mandat de poste établi en
conformité du règlement d'exécution de l'arrangement concernant le service des
mandats de poste et portant en tète le mot «Recouvrement». L'a taxe du mandai
précitéest toujours calculée sur le total de la somme encaissée.

2. — Les mandats qui n'ont pu être délivrés aux bénéficiaires sont, à l'expi-
ration du délai de validité, quittancés par l'office qui les détient et portés en
compte à l'office qui les a émis.

3. — Les mandats qui ont été délivrés aux bénéficiaires et qui n'ont pas été
encaissés sont remplacés par des autorisations de payement. Celles-ci sont
dressées par l'office qui a émis les mandats, dès qu'il a pu constater que les titres
originaux n'ont pas été payés dans le délai de validité. Elles sont quittancées par
l'office de destination et inscrites par lui au plus prochain compte qui en suit
l'envoi.

IX

1. — La réexpédition, dans l'intérieur du pays de destination, des valeurs à
recouvrer, par suite de changement de résidence des destinataires, est effectuée
sans frais.

2. — Si la réexpédition comprend toutes les valeurs à recouvrer formant un
même envoi, le bureau de la nouvelle résidence procède comme si les valeurs lui
avaient été primitivement adressées. Il est fait mention de la réexpédition sur le
bordereau spécial (voir art. XI) de la manière suivante : u Réexpédiépar le bureau
N.N.»

3. —Parcontre, s'il s'agit d'un envoi contenant plusieurs valeurs recouvrables '

sur des débiteurs différents dont une ou plusieurs pièces seulement sont réex-
pédiées par suite du changement de résidence d'un débileur, le bureau de la
nouvelle résidence doit envoyer la somme encaissée ou, à défaut, les valeurs im-
payées, au bureau auquel le bordereau (art. i") a été adressé;ce dernier bureau
reste seul chargé de la liquidation des comptes avec l'expéditeur.

X

Les valeurs qui n'ont pu être recouvrées pour un motif quelconque sont ren-
voyées au déposant dans la forme prévue par l'article XI ci-après.

H est fait mention de la cause du non-recouvrement, sans autre constatation,
soit sur une fiche jointe aux litres, soit sur le verso du bordereau spécial (C)
mentionné à l'article XI.

Les bureaux se conforment, à cet égard, aux dispositions du paragraphe 4 de
l'article XXVI du règlement, de détail et d'ordre pour l'exécution de la Convention
principale.

XI

1. — Les valeurs impayées, ainsi que les mandats émis pour les valeurs en-
caissées, doivent être accompagnésd'un bordereau spécial (mod. C) et adressées
au bureau de dépôt, recommandées d'office, sous une enveloppe conforme ou
analogue au modèle D annexé au présent règlement.Dans le cas où l'envoi ne

35.
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contient pas de valeur impayée, la recommandation d'office n'est pas nécessaire
et il y a lieu de biffer sur l'enveloppe {mod. D) les mots superflus. Dans les rela-
tions qui comportent, pour le service des mandats, l'intervention de bureaux
d'échange, les envois prévus au présent paragraphese font égalementpar l'inter-
médiaire de ces bureaux.

2. — Le bordereau mentionné au paragraphe i" précédent doit contenir :

a. L'empreinte du timbre à date du bureau chargé du recouvemênt ;

6. Le nom et l'adressedu déposant, la date du dépôt et le montant des valeurs
déposées;

c. Le montant du mandat;
d. Le montant détaillé des frais ;

e. Le montant des valeurs recouvrées ;

4-' /-Le nombre et le montant des valeurs non recouvrées,

3. — Le total du mandat et des frais doit égaler le montant des valeurs re-
couvrées.

:; 4. — La réunion des sommes recouvrées et non recouvrées doit former le
montant des valeurs originairement déposées.

5. — Les indications inutiles du bordereau sont'barrées.

6. — Les bordereaux de liquidationmanquants ou irréguliers sont réclamés
ou renvoyésdirectementde bureau à bureau.

7. — En cas de réclamation concernant des valeurs à recouvrer, un duplicata
du bordereau qui accompagnait les valeurs doit être fourni par l'expéditeur,
pour être transmis avec la réclamation au bureau de destination, sous recom-
mandation d'office.

XII
1. — Les administrationsdes pays contractants se communiquentréciproque-

ment, par l'intermédiaire du bureau international et trois mois au moins avant
la mise à exécution de l'arrangement, un extrait des dispositions de leurs lois ou
règlements intérieurs applicables an service des recouvrements, notamment en.ce qui concerne l'encaissement des coupons d'intérêts ou de dividendes et des
titres amortis.

2. — Toute modification ultérieure devra être notifiée sans relard de la même
manière.

XIII
1. — Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions, toute administration

des postes d'un pays contractant a le droit d'adresser aux autres administrations
participantes, par l'intermédiaire du Bureau international, des propositions con-
cernant les dispositions du présentrèglement.

2. — Toute proposition est soumise au procédé déterminé par l'article XLIdu
règlement d'exécution de la-convention principale.

3. — Pour devenir exécutoires,les propositions doivent réunir, savoir :

i" L'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouvelles dispositions
ou de la modification des dispositions du présent article et des articles I, II, III,
Vf, VIII, IX, X et XIV du présent règlement;

:•" Les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la modification des articles V, VII
et XI;
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3° La simple majorité absolue, s'il s'agit de la modification des autres articles

ou de l'interprétation des diverses dispositions du présent règlement, sauf le cas
de litige, prévu à l'article 23 de la convention principale.

4. — Les résolutions valables sont consacrées par une notification du Bureau
international à toutes les administrationsparticipantes.

5. — Toute modification ou résolutionadoptée n'est exécutoireque tr.ois mois,
au moins, après sa notification.

.

XIV

1. — Le présent règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en vigueur
de l'arrangement.

2. — Il aura la même durée que cet arrangement, à moins qu'il ne soit renou-
velé, d'un' commun accord, entre les parties intéressées.

Fait à Washington, le i5 juin 1897.

Pour VAllemagne
et les protectorats allemands :

FRITSCU.
NEUMANN.

Pour la République Majeure
de l'Amérique centrale

N. BOLET PERA/.A'.

Pour l'Autriche :

Dr. NEUBAUER.

HABBERGER.
STIBRAL.

Pour la Belgique :

LICIITERVELDE.
STERPIN.

A. LAMBIN.

Pour le Brésil :

Pour le Chili :

R. L. IRARRAZAVAI..

Pour la République Dominicaine

Pour l'Egypte :
Y. SABA.

Pour la France :

AXSAI.LT.

Pour la Hongrie :

PIERRE DE SZALAY.
G. DE HEHKYBÏ.

Pour l'Italie :

E. CHIARADIA.
G. C. VINCI.
E. DELMATI.

Pour le Luxembourg :

pour Mr. HAVELAAR :
VAN DER VEEN.

Pour la Norvège :

THB. HEYERDAHL.

Pour les Pays-Bas :

Pour Mr. HAVELAAR :
VAN DER VEEN.
VAN DER VBE».

Pour les Indes néerlandaises :

.IOHS. J. PERK.

Pour le Portugal et les coloniet
portugaises :

SANTO-TIIYRSO.

Poar la Roumanie :

C. CIIIRU.
R. PRFJDA.
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Pour la Suède :
F. H. SCHLYTEUN.

Pour la Suisse :

J. B. PlODA.
A. STAGER.

C. DELESSERT.

Pour la Régence de Tunis :

THIEBAUT.

Pour la Turquie :

MOCSTAI'HA.
A. FAHRI.

Certifié conforme à l'originaldéposé aux Archives du Gouvernement des États-
Unis d'Amérique.

Washington, le 1*897.
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A

HORDERÉAU

«les valeurs à recouvrer déposées au bureau «le poste d

par M à

( Indiquer ici l'adresse très c\acle. )
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BORDEREAU À ENVOYER AU DÉPOSANT
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ARRANGEMENT

conclu entre l'Administration des postes de France et l'Administration.
des postes d'Allemagnepour l'admissiondes valeurs protestables.

Les soussignés :

Vu l'article 2 de l'Arrangement concernant le service des recouvrements qui
a été signé le 21 mars i885, à Lisbonne

,

Sont convenus de ce qui suit :

I.

1. — Les Administrations des postes des deux pays se chargent réciproque-
ment de faire protester, faute de payement,dans les délais et suivant les lois ou
règlements en vigueur dans le pays de destination, les effets de commerce pro-
venant de l'autre pays.

2. —- Il est, toutefois, expressément; entenda que ces Administrations n'as-
sument, ni l'une envers l'autre, ni à l'égard des tiers intéressés, aucune respon-
sabilité du chef des protêts ou des conséquences qui peuvent en résulter.

3. — Chaque administration conserve la faculté, à charge de notification
préalable à l'autre Administration, de ne pas admettre les valeurs protestables
pour cerlaines parties de son territoire ou pour certains de ses bureaux.

II.

1. —Pour chacun des effets à protester faute de payement, le bordereau
d'expédition doit porter dans la colonne «observations» la mention «à protester»
ou une mention analogue.

2. — Il est, en outre, loisible au déposant de compléter cette mention par
l'indicationde la personne à laquelle la valeur doit être remise pour être pro-
lestée, lorsqu'il n'entend pas laisser à l'Administration des postes du pays de-
destination le soin de se dessaisir de la valeur entre les mains d'un officier
public ou ministériel ou d'un agent à ce commis par la loi.

3. — Dans tous les cas, la demande de protêt doit contenir l'engagement par
l'expéditeur de faire parvenir, sur première réquisition, à l'officier ou à l'agent
chargé du protêt, le montant des frais dus à ce dernier. Cet engagement doit
être formulé au verso du bordereau de recouvrement dans les termes suivants :

«tie soussigné s'engage à faire parvenir à qui de droit, sur première réquisi-
tion, le montant des frais auxquels pourra donner lieu le protêt des valeurs
désignées d'autre part, sous les n°*..

- »

A..
,

le

Le déposant,
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III.

1. — Les effets à protester sont remis contre reçu, à la personne ayant
qualité à cet effet, dès que le refus de payement a été constaté.

2. —Par le fait de cette remise, le service des postes est dégagé vis-à-vis du
déposant.

3. — Toutefois, dans le cas où aucun tiers n'ayant été désigné par l'expédi-
teur, le bureau de poste destinataire ne trouverait pas d'officier public ou d'agent
à ce commis par la loi, disposé à se charger du protêt, la valeur et ses annexes
seraient renvoyées sans retard à l'expéditeur par l'intermédiaire du bureau de
dépôt, sous recommandation d'office, avec l'explication du fait.

IV.

Les effets protestés sont renvoyés le plus tôt possible au bureau de poste de
dépôt, joints aux actes de protêt et à une note détaillée des frais, y compris le
prix d'affranchissement de l'envoi et les prélèvements à effectuer à l'arrivée,
note qui est mise en recouvrement dans les formes ordinaires.

V.

Le présent arrangement entrera en vigueur en même temps que l'Arrange-
ment conclu, le 21 mars i885, à Lisbonne et aura la même durée que ce der-
nier '•>.

Fait à Paris, le 20 mars 1886
et à Berlin, le 14 mars 1886.

Le Ministre
des Postes et des Télégraphes de France,

Signé : F; GRANET.

Le Secrétaire d'État, du Département.
des Postes

de l'Empire germanique,

Signé : STEPHAN.

W II a été convenu, d'un commun accord, que cet Arrangement demeurerait en
vigueur sons l'empire des Actes de Washington.
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ARRANGEMENT

conclu entre l'Administration des postes de France et l'Administration
des postes de Belgique pour l'admission des valeurs protestables.

Les soussignés
:

Vu l'article 2 de l'Arrangement concernant le. service des recouvrements qui a
été signé, le 21 mars i885,à Lisbonne,

Sont convenus de ce qui suit]:

1.

1 — Les Administrations des postes des deux pays se chargent, réciproque-
ment de faire protester, faute de payement, dans les délais et suivant les lois
ou règlements en vigueur dans le pays de destination, les effets de commerce
provenant de l'autre pays.

2. — Il est, toutefois, expressément entendu que ces Administrations
n'assument, ni l'une envers l'autre, ni à l'égard des tiers intéressés, aucune,
responsabilité du chef des protêts ou des conséquences qui peuvent en résulter.

3. — Chaque Administration conserve la faculté, à charge de notification
préalable à l'autre Administration, de ne pas admettre les valeurs protestables
pour certaines parties de son territoire ou pour certains de ses bureaux,

II.

1. — Pour chacun des effets à protester faute de payement, le bordereau
d'expédition doit-porter dans la colonne «observations» la mention «à protester»
ou une mention analogue.

2. — Il est, en outre, loisible au déposant de compléter cette mention par
l'indication de la personne à laquelle la valeur doit être remise pour être
proteslée, lorsqu'il n'entend pas laisser à l'Administration des postes du pays de
destination le soin de se dessaisir de la valeur entre les mains d'un officier pu-
blic ou ministériel ou d'un agent à ce commis par la loi.

.">. — Dans tous les cas, la demaude de protêt doit contenir l'engagement par
l'expéditeur de faire parvenir, sur première réquisition, à l'officier ou à l'agent
chargé du protêt, le montant des frais dus à ce dernier. Cet engagement doit
être formulé au verso du bordereau de recouvrement dans les termes suivants :

Le soussigné s'engage à faire parvenir à qui de droit, sur première réquisi-
tion, le montant des frais auxquels pourra donner lieu le protêt des valeurs dési-
gnées d'autre part, sous les numéros...

A le

le déposa111,
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Ht.

1.
•— Les effets à protester sont remis, contre reçu, à la personne ayant

qualité à cet effet, dès que le refus de payement a été constaté.

2. — Par le fait de cette remise, le service des postes est dégagé vis-à-vis du
déposant.

3. — Toutefois, dans le cas où aucun tiers n'ayant été désigné par l'expédi-
teur, le bureau de poste destinatairene trouverait pas d'officier public ou d'agent
à ce commis par là loi, disposé à se charger du protêt, la valeur et ses annexes
seraient renvoyées sans retard à l'expéditeur par l'intermédiaire du bureau de
dépôt, sous recommandationd'office, avec l'explication du fait.

IV.

En cas de payement avant la clôture du protêt entre les mains de l'officier ou
•de l'agent chargé d'instrumenter, il ne peut être opéré sur les sommes encais-
sées d'autres prélèvements que ceux autorisés par l'Arrangementdu 21 mars i885.

V.

Lés effets protestés sont renvoyés le plus tôt possible au bureau de poste de
•dépôt* joint, aux actes de protêt et à une note détaillée des frais, y compris le
prix d'affranchissement de l'envoi et les prélèvements à effectuer à l'arrivée,
note qui est mise en recouvrement dans les formes ordinaires.

VI.

Le présent Arrangemententrera en vigueur en même temps que l'Arrange-
ment conclu, le 21 mars i885, à Lisbonne et aura la même durée que ce der-
nier">.

Fait à Paris, le 4 mars 1886
et à Bruxelles, le 12 mars 1886.

Le Minisire
des Postes et des Télégraphes de France,

Signé
: F. GRANET.

Le Ministre des Chemins defer,
Postes et Télégraphes de Belgique,

Signé : J. VAÎSDENPEEREBOOM.

m II a été convenu, d'un commun accord, que cet Arrangement demeurerait en
vigueur sous l'empire des Actes de Washington.
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ARRANGEMENT

'Conclu entre l'Administration des postes de France et l'Administration
des postes d'Italie pour l'admission des valeurs protestables.

Les soussignés :

Vu l'article 2 de l'Arrangement concernant, le service des recouvrements qui
a Jeté signé, le 4 juillet 1891, à Vienne,

Sont convenusgdejce qui suit :

1.

1. •— Les Administrations des postes des deux pays se chargent réciproque-'
ment de faire protester, faute de payement, dans les délais et suivant les lois ou
règlements en vigueur dans le Pays de destination, les effets de commerce pro-
venant de l'autre Pays.

2. — Il est, toutefois, expressément entendu que ces Administrations n'as-
sument, ni l'une envers l'autre, ni à l'égard des tiers intéressés, aucune res-
ponsabilité du chef des protêts ou des conséquences qui peuvent en résulter.

3. —1 Chaque Administration conserve la faculté, à charge de notification
préalable à l'autre Administration, de ne pas admettre les valeurs protestables
pour certaines parties de son territoire ou pour certains de ses bureaux.

II.

1. — Pour chacun des effets à protester faute de payement, le bordereau
d'expédition doit porter dans la colonne « observationsMa mention «à protester»
ou une mention analogue.

2. — Il est, en outre, loisible au déposant de compléter celle mention par
l'indication de la personne à laquelle la valeur doit être remise pour être pro-
testée, lorsqu'il n'entend pas laisser à l'Administration des postes du Pays de
destination le soin de se dessaisir «je la valeur entre les mains d'un officier
public ou ministériel ou d'un agent à ce commis par la loi.

3. — Dans tous les cas, la demande de protêt doit contenir l'engagement
par l'expédileur de faire parvenir, sur première réquisition, à l'officier ou à
l'agent chargé du protêt, le montant des frais dus à ce dernier. Cet engagement
doit être formulé au verso du bordereau de recouvrement dans les termes
suivants :

«Le soussigné s'engage à faire parvenir à qui de droit, sur première réqui-
sition, le montant des frais auxquels pourra donner lieu le protêt des valeurs
'désignées d'autre part, sous les numéros '... »

A ,
le

Le Déposant,
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III

1. — Les effets à protester sont remis contre reçu, à la personne ayant
qualité à cet effet, dès que le refus de payementa été constaté.

2. — Par le fait de cette remise, le service des postes est dégagé vis-à-vis du
déposant.

3. — Toutefois, dans le cas où aucun tiers n'ayant été désignépar l'expéditeur
le bureau de poste destinataire ne trouveraitpas d'officier public ou d'agent à ce
commis par la loi, disposé à se charger du protêt, la valeur et ses annexes
seraient renvoyées sans retard à l'expéditeur par l'intermédiaire du bureau de
dépôt, sous recommandation d'office, avec l'explicationdu fait.

IV

En cas de payement avant la clôture du protêt entre les mains de l'officier ou
de l'agenlchargé d'instrumenter, il ne peut être opéré sur les sommes encaissées
d'autres prélèvements que ceux autorisés par l'Arrangement du 4 juillet 1891.

V

Les effets protestés sont renvoyés le plus lot possible au bureau de poste de
dépôt, joints aux actes de protêt et. à une note détaillée des frais, y compris le
prix d'affranchissement de l'envoi et les prélèvements à effectuer à l'arrivée,
note qui est mise en recouvrement dans les formes ordinaires.

VI

Le présent Arrangement entrera en vigueur eu même temps que l'Arrange-
ment conclu, le 4 juillet 1891, à Vienne et aura la môme durée que ce dernier m.

Fait à Paris, le 16 avril 1892
,et à Rome, le 21 avril 1892.

Le Directeurgénéral
des Postes et des Télégraphes de France,

Signé : J. DE SELVES.

Le Ministre
des Posles cl des Télégraphes d'Italie,

Signé: BRANCA.

<'! 11 a été convenu d'un coin irain accord que ci t arrangementdemeurerait en vigueur
sons l'empire des Actes de Washington.
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ARRANGEMENT

conclu entre l'Administration des Postes de France
et l'Administration des Postes du grand duché de Luxembourg

pour l'admission des valeurs protestables,

Les soussignés :

Vu l'article a de l'Arrangement concernant le service des recouvrementsqui
a été signé, le 21" mars it85, à Lisbonne,

Sont convenus de ce cjui suit
:

I

1. — Les Administrationsdes posles des deux Pays se chargent réciproque-
ment de faire protester, faute de payement, dans les délais, suivant les lois ou
règlements en vigueur dans le Pays de destination, les effets de commerce pro-
venant de l'autre Pays.

2.—Il est, toutefois, expressément entendu que ces Administrations n'as-
sument, ni l'une envers l'autre, ni à l'éiard des tiers intéressés, aucune respon-
sabilité du chef des protêts ou des conséquences qui peuvent en résulter.

3. — Chaque Administration conserve la faculté, à charge de notification
préalable à l'autre Administration, de ne pas admettre, les \atetirs protestables
pour certainesparties de son territoire ou pour certains do ses bureaux.

II «

1 — Pour chacun des effets à protester faute de payement, le bordereau
d'expédition doit porter dans la colonne «observations» la mention «à protester»
ou une mention analogue.

2. — Il est, en outre, loisible, au déposant de compléter'cette mention par
l'indication de la personne à laquelle la valeur doit être remise pour être pro-
teslée, lorsqu'il n'entend pas laisser à-l'Administration des postes du Pays de
destination le soin de se dessaisir de la valeur entre les mains d'un officier
public ou ministériel ou d'un agent à ce commis par la loi.

3. —Dans tous les cas, la demande de protêt doit contenir rengagement
par l'expéditeur de faire parvenir, sur première réquisition, à l'officier ou à
l'agent chargé du protêt, le montant des frais dus à ce dernier. Cet engagement
doit être formulé au verso du bordereau de recouvrement dans les termes
suivants:

«Le soussigné s'engage à faire parvenir à qui de droit, sur première réqui-
sition, le montant des frais auxquels pourra donner lieu le protêt des valeurs
•désignées d'autre part sons les numéros

A le

Le Déposant,

Bm.i.. MESS. >° 14. — 21" VOL. 36
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III

1. — Les effets à protester sont remis, contre reçu, à la personne ayant
qualité à cet effet, dès que le. refus de payement a été constaté.

2. — Par le fait de cette remise, le service des posles est dégagé vis-à-vis du
déoo-ant.

3. — Toutefois, dans le cas où aucun tiers n'ayantété désigné par l'expéditeur
le bureau de poste destinataire ne trouverait pas d'or(icier public ou d'agent à
ce commis par la loi, disposé à se charger du protêt, la valeur et ses annexes
seraient renvoyées sans relard à l'expéditeur par l'intermédiaire du bureau d»
dépôt, sous recommandation d'office, avec l'explication du fait.-;

]

IV

En cas de payement avant la clôture du protêt entre IP.S mains de l'officier ou
de l'agentchargé d'instrumenter, il ne peut être opéré sur las sommes encaissées
d'autres prélèvements que ceux, autorisés par l'Arrangement du 'il mars i885.

V

Les effets protestes sont renvoyés le plus tôt possible au bureau de poste de
dépôt, joints aux actes de protêt et à une note détaillée da.i frais (y compris le
prix d'affranchissementde l'envoi et les prélèvements à effectuer à l'arrivée),
note qui est mise en recouvrement dans les formes ordinaires.-, /-

VI

Le présent Arrangemententrera en vigueur en même tempsque l'Arrangement
conclu, le. 21 mars i885, à Lisbonne et aura la même durée que ce dernier C,

Fait à Paris, le 26 mars 1886,
,

*

et à Luxembourg, le 27 mars 1886.

Le Ministre
des Postes et des Télégraphes de France,

F. GRANET.

Le Directeur général,
des Finances du Grand-Duché,

Signé: MONGENAST.

f" Il a été convenu, d'un commun accord, que cet Arrangement demeurerait en
vigueur sous l'empire des Actes de Washington,
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ARRANGEMENT

conclu entre l'Administration des Postes de France et l'Administration
des Postes de Sui.333 pour l'admission des valeurs protesîables.

Les soussignés :

Vu l'article 2 de l'Arrangement concernant le service des recouvrements qui
a été signé, le ai mars i885, à Lisbonne.

Sont convenus de ce qui suit
:

I

1. — Les Administrationsdes posles des deux Pays se chargent réciproque-
ment de faire protester, faute de payement, dans les délais et suivant les iois ou '
règlements en vigueur dans le Pays de destination, les effets de commerce pro-
venant de l'autre Pays.

2. — Il est, toutefois, expressément entendu que ces Administrations n'as-
sument ni l'une envers l'autre, ni à l'égard des tiers intéressés, aucune respon-
sabilité du chef des protêts on des conséquences qui peuvent en résulter.

3. — Chaque Administration conserve la faculté, à charge de notification
préalable à l'autre Administration, de ne pas admettre 1 s valeurs protestante»
pour certaines parties de son territoire ou pour certains de ses bureaux.

Il

1. — Pour ch iciin des effets à protester faute de payement, le bordereau
d'expédition duil porter dans la colonne «Observations» la mention «à prolester»
ou une mention analogue.

2. — Il est, en outre, loisible au déposant de compléter cette mention par
l'indication de li personne à laquelle la valeur doit être remise pour être pro-
testée, lorsqu'il n'entend pas laisser à l'Administration des postes du Pays de
destination le soin de se dessaisir de la valeur entre les mains d'un officier public
ou ministériel ou d'un agent à ce commis par la loi.

3. — Dans tous les cas la demande de protêt doit contenir l'engagement par
l'expéditeur de fiirc parvenir, sur première réquisition, à l'officier ou à l'agent
chargé du protêt, le moulant des frais dus à ce dernier. Cet engagement doit
ùtre formulé au verso du bordereau de recouvrement dans les termes suivants :

«Le soussigné s'engage à faire parvenir à qui de droit, sur première réquisi-
tion, le montant des frais auxquels pourra donner lieu le protêt des valeurs
désignées d'autre part, sous les numéros

»

A le

Le Déposant,

36.
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III

1. — Les effets à protester sont remis, contre reçu, à la personne ayant qualité
à cet effet, dès que le refus de payement a été constaté.

2. —Par le faa. de cette remise, le service des Posles est dégagé vis-à-vis du
déposant.

3. — Toutefois, dans le cas où aucun tiers n'ayant été d signé par l'expéditeur,
le bureau de poste di^tinataire ne trouveraitpas d'officier public ou d'agent à ce
commis par la loi, disposé à se charger du protêt, la valeur et ses annexes
seraient renvoyées sans retard à l'expéditeur par l'intermédiaire du bureau de
dépôt, sous recommandationd'office, avec l'explication uu fuit.

IV

En cas de payement avant la clôture du protêt entre les rnains de l'officier ou
tlv. l'agi nt chargé d'instrumenter, il ne peut être opéré sur les sommes encaissées
d'autres prélèvements que ceux autorisés par l'Arrangement du ai mars 1885.

V

Les effets protestes sont renvoyés le plus lot possible au bureau de poste de
.dépôt, joints aux actes de protêt et à une note détaillée des frais, y compris le
prix d'affranchissement de l'envoi et les prélèveimnls à effectuer à l'arrivée,
note qui est mise en recouvrement clans les formes ordinaires.

VI

Le présent Arrangement entrera en vigueur en îtinmc temps que l'Arrange-
ment conclu, le 21 mars i885, à Lisbonne et aura la même, durée que ce
dernier ").

Fait à Paris, le s3 mars 188b-,
et à Berne, le 27 mars 1886.

Le Ministre
des Postes et des Télégraphes de France,

Signé : F. CRANET.

Le Directeur général des Postes suisses,

Signé : E. U0I1M

C) II a été convenu, d'un commun accord, que cet Arrangement demeurerait on
vigueur sous l'empire des Actes «le Washington.
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DÉCRET

du concernant le service des recouvrements
dans les relations internationales.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la loi du 8 avril i8,.;8, qui autorise le Président de la République à ratifier
et à faire exécuter l'arrangement concernant le service des recouvrements,
conclu à Washington, le 15 juin 1897 ;

Sur le rapport d i Mi istre du Commerce, de l'Industrie, des Posles et des
Télégraphes et du Ministre des Finances,

DÉCRÈTE :

ART. I". — Les quittances, factures, billet s à ordre, traites et généralement
toutes les valeurs commercialesou autres, payables sans frais, peuvent être recou-
vrés par la poste, dans les rapports entre la France et l'Algérie, d'une part,
cl l'Allemagne, elles protectorats allemands, l'Auliïche-Hongrie. la Belgique, le
Chili, l'Egypte, l'Italie, le Luxembourg, la Norvège, Jes Pays-Bas, les Indes
orienlales néerlanda ses, le Portugal, la Roumanie, la Suède et la Suisse, d'autre
part.

ART. 2.— Le maximum du moulant des valeurs à recouvrer est fixé, par
envoi, à deux mille franc5 dans les rapports avec In Belgique et l'Italie, et à
mille francs dans les rapports avec les autres pays.

ART. 3. — Le même envoi ne peut contenir plus de cinq valeurs recouvrables,
par un même bureau de poste, sur un ou plusieurs débiteurs au profil d'une,

•même personne.
Il est interdit; de réunir, dans un même envoi, des valeurs à différentsjours

d'échéance.
Le montant des valeurs est exprimé dans la monnaie du pays où le recouvre-

ment doit être opéré.
Chaque valeur doit porter la .signature pour acquit du déposant, s'il y a

lieu.
Il est interdit de joindre à l'envoi des lettres ou notes pouvant, tenir lieu de

correspondance entre le créancier et le débiteur, ou de consigner Mir le bor-
dereau de recouvrement, d'autres annotationsque celles que comporte la con-
texture de celte formule.

ART. 4. — Les envois de valeurs à recouvrer sont transmis sous la forme de
lettres recommandées,moyennant payement par l'expéditeur :

1° De la taxe afférente à une lettre ordinaire du même poids
;

3° D'un droit fixe de recommandationde vingt cinq centimes.
Un récépissé de l'envoi est remis gratuitement à l'expéditeur au moment du

dépôt.

ART. 5. — Il est prélevé, sur chaque valeur encaissée d'origine étrangère un
droit fixe de dix centimes.

Ce prélèvement est atliibué, par parts égales, au receveur et au facteur ayant
participé à l'encaissement.
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Il n'est pas admis de payement partiel : toute valeur donl le montant n'a pas
été payé intégralement en une seule fois est. considérée comme refusée.

ART. 0. — La somme recouvrée, après déduction:
i" De la taxe afféren'.e à un mandai de poste de même somme pour la même

destination ;

2° Da prélèvement fixé à l'article 5 précédent.';
3° S'il y a lieu, des droits de timbre applicibles aux valeurs ;

est convertie en un mandat de poste qui est Iraiism's, sans frais, au déposant.
Les valeurs qui n'auront pu être recouvrées seront renvoyées, sans frais, au

déposant, par l'intermédiaire du bureau de poste de dépôt.

ART. 7. --- Sauf le cas de force majeure, en cas de perte d'une, lettre recom-
mandée conicuanl des valeurs à recouvrer, il est p:iyé au déposant une indem-
nité de cinquante fanes. En cas de perte des sommes encaissées, le montant
intégral de ces sommes est remboursé.

ART. 8. — Toutes les dispositions contraires au présenldéerel sont cl demeurent
abrogées.

ART. 9. — Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du
i" janvier 1899.

ART. 10. — Le Minisire du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télé-
graphes et. le Ministre des Finances soûl chargés de l'exécution du présent décret
qui sera inséré, au Journal ojjiciel et au Bulletin des lois.

Fait, à
,
le 1898.

Par le Président de la République,

ke Minisire des Finances. Le Ministre da Commerce, de. l'Industrie,
des Posles cl des Télégraphes.
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ARRANGEMENT

CONCERNANT

L'INTRODUCTION DES LIVRETS D'IDENTITÉ

DANS LE TRAFIC POSTAL INTERNATIONAL

eonclu entre la République Majeure de l'Amérique centrale, la Répu-
blique Argentine, ls Brésil, la Bulgarie, le Chili, la Répulolique de
Colombie, la République Dominicaine, l'Egypte, la France, la Grèce,
l'Italie, le Luxembourg, le Mexique, le Portugal et les Colonies
portugaises, la Roumanie, la Suisse, la Régence de Tunis, la Turquie
et les États-Unis de Venezuela.

Les Gouvernements des pays signataires du présent arrangement désirant aplanir
autant que possible les difficultés qu'éprouve le public à se faire remettre, dans le
ressort de l'Union postale universelle, les envois postaux on le montant des mandats
de poste, et usant de lafaculté qui leur est: réservée par l'article 19 de la conven-
tion principale,

Les soussignés, munis à cet effet de pleins pouvoirs trouves en bonne et due forme,
sont convenus des dispositions suivantes :

Art. 1". — 1. —- Les administrations postales des pays contractants peuvent
délivrer, aux personnes qui en font la demande, des livretsd'identité aux condi-
tions indiquées dans le présent arrangement.

2. — La disposition qui précède ne porte pas restriction au droit du public
de justifier de son identité au moyen de tous autres modes de preuve admis
par les lois ou règlements concernant le service .intérieur du pays destinataire

Art. 2. — 1. — Le livret d'identité doit être conforme au modèle (i) joint au
présent arrangement.

2. — Chaque livret porte une couverture de couleur verte et se compose d'un
feuillet portant les indications personnelles du titulaire, et de dix feuillets à
quittance.

La couverture porte au recto, en langue du pays d'origine, le titre suivant :

UNION POSTALE UNIVERSEL!.H

LIVRET D'IDENTITÉ

Numéro.

Au verso de la couverture, la carte-photographie du -titulaire, revêtue de sa
signature, est attachée au moyen d'un ruban dont les deux bouts, ramenés sur
la photographie, y font fixés à l'aide d'un cachet officiel à la cire sans préjudice
de tous autres moyens que les administrationspourront admettre ultérieurement
d'un commun accord.

(i) Pour le livret, voir page 5^7 du tome second des Documents du Congrès de
Lisbonne.»
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Au bas de la photographie est inscrite la déclaration suivante :
Les administrations des posles sont dégagées de toute responsabilité en cas de

perle du présent livret.

Le feuillet contenant les indications personnelles du titulaire porte les men-
tions suivantes.

AU RECTO :

Administration des postes d
Livret d'identité n°
Valable du au. . . . .

Le soussigné déclare que la signature figurant ci-dessous et sur la photo-
graphie ci-contre a-été apposée de sa propre main par M. (prénom, nom, âge,
profession et domicile), dont il a dûment constaté l'identité.

En foi de quoi, le présent livret lui a été délivré, pour valoir pendant, trois
ans à partir de la date de la présente déclaration.

A le 189.
.

Signature du titulaire
Signature du fonctionnaire

AU VERSO :

La description du signalement du titulaire et une. case destinée à l'apposition
du visa pour date.

Chaque feuillet à quittance se compose de deux souches et de deux quittances.
Chaque souche porte l'inscription :

Coupon n" le 189..
[ relire 1 au bureau de la ( envoi \

j'ai l. ou > poste ] ou >

( encaissé ) de *.. un ( mandat ;

Signature du titulaire

La souche est réunie, à la quittance par une frise transversale portant les
mots :

Union postale universelle. Livret d'identité.

Entre les mots «universelle» et «Livret» est réservé un espace pour l'applica-
tion du timbre sec de l'office d'émission.

Au recto de la quittance ligure la mention suivante :

«Sur la présentation de ce livret et contre la remise de cette quittance, les
bureaux.de poste des pays contractants -.ont tenus de livrer à son titulaire tout
envoi postal sujet à décharge et de lui payer tout mandat à son adresse, si la
signature apposée sur la souche et sur la quittance est reconnue identique à
celle ci-devant. »

Au verso de la souche figure la déclaration suivante :

«Les coupons doivent être détachés de la souche l'un après l'autre, dans
l'ordre de la pagination. Le bureau de poste qui reçoit le dernier coupon relient
la souche.» '
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Au verso de la quittance figure la déclaration suivante :

«Sur la présentation de ce coupon a été
remis l'envoi postal 11°. ... .

ou :

payé le mandal-poslc originaire du bureau de poste de
Signature du destinataire
Signature de l'employé des postes »

3. — Les feuillets des livrets dûment numérotés sont reliés à la couverture
par un ruban aux couleurs nationales du pays d'origine, et les deux bonis de ce
ruban sont fixés par un cachet officiel à la cire, sur la partie finale intérieure de
la couverture.

Art. 3. — 1. — Les formules des livrets d'identité sont rédigées dans la
langue du pays qui les émet.

2. — A la suite du dernier feuillet de quittances est intercalée une instruction
sommaire reproduite dans la langue de chacun des pays qui adhèrent à l'arran-
gement, dans le but de fournir aux bureaux les explications essentielles à
l'exécution de celte branche du service.

Art. 4. — 1. — Les administrationsdes postes des pays contractants désignent,
chacune pour ce qui la concerne, les fonctionnaires qui doivent délivrer les
livrets d'identité.

2. —•
Elles déterminent également, chacune pour ce qui la concerne, quels

sont les documents propres à la justification de l'identité des requérants, lorsque
ceux-ci ne sont pas personnellement connus des fonctionnairesappelés à délivrer
les livrets d'identité.

Art. 5. — 1. — Les envois ordinaires sont, délivrés aux titulaires des livrets
contre la seule présentation de. ceux-ci.

2. —Les envois à distribuer contre reçu ou quittance sont délivrés, cl les
payements de mandats de poste sont faits, aux destinataires porteurs d'un livret,
contre remise de quittances détachées du livret et dûment signées.

3.—Toutefois, quand le porteur est notoirement connu à la poste, il n'est
pas obligatoire d'exiger de lui la présentation de son livret, ni d'en détacher
des quittances, s'il-prend livraison d'objets comportant reçu ou s'il louche des
mandats.

Art. 6. — 1. — Les envois postaux et le moulant, des mandats doivent être
remis aux titulaires des livrets en personne.

2. — Ils peuvent, toutefois être remis à un tiers dûment autorisé, contre pro-
duction du livret, s'il s'agit d'envois postaux ordinaires, et conlre remise de
quittances signées par le titulaire et détachées du livret, dans les autres cas;
mais le bureau destinataire est autorisé à ne délivrer les envois à un tiers porteur
et à ne lui payer le montant d'un mandat de poste que contre un acquit, dûment
motivé, donné par celui-ci.

Art. 7. — Les lois ou règlements du pays destinataire déterminent les envois
postaux qui sont considérés comme envois ordinaires, ainsi que ceux qui ne
peuvent êlre remis que contre reçus ou quittances spéciales.
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Art. 8. — }. — Le prix du livret d'identité est fixé à 5o centimes, non com-
pris le coût de la carte-photographie, qui doit être remise au bureau de poste
par la personne qui demande un livret d'identité.

2. — Toutefois., il est loisible aux administrations qui ne se trouvent pas sufti-
sammenl rénmnéiées d'élever ce prix jusqu'au maximum d'un franc.

3. — Les quittances remises au bureau de poste destinataire ne peuvent être
frappées, à la charge du titulaire du livret, d'une taxe postale quelconque.

Art. 9. — Chaque administration garde- en entier les sommes qu'elle *
perçues en exécution de l'article qui précède.

Art. 10. — Les quittances du livret d'identité sont détachées de la souche
l'une après l'autre el en suivant rigoureusement l'ordre de la pagination.

Art. il. — 1. — Les livrets d'identité sont valables pendant trois ans à
partir du jour de la remise aux titulaires.

2. •— A l'expiration de ce délai, ils peuvent être l'objet d'un visa pour date,
qui leur donne une nouvelle durée de validitépour un an.

Art. 12. — Le bureau de poste qui reçoit la dernière quittance d'un livret
d'identité doit en retenir la souche et provoquer au profit du titulaire, s'il le
demande, la délivrance, par son administration, d'un nouveau livret, sans
exiger d'autres preuves d'identité.

Art. 13. — Les administrations des postes des pays contractants sont dégagées
de toute responsabilité, dès que le payement d'un mandat ou la livraison d'un
envoi poslal a eu lieu contre la remise d'une quittance détachée du livret d'iden-
tité et. signée par le titulaire.

Art. 14. — 1. — En cas de perte d'un livret, le titulaire est tenu de signaler
ce fait :

i" Au bureau de. poste de la localité où il se trouve, ou au bureau de poste le
plus proche;

2° A l'office qui a émis le livret.

2. — Dans tous les cas, il demeure responsable des conséquencesde la perte
-de son livret.

Art. 15. — Sur la dénonciation à lui faite, le bureau de poste précité refuse
provisoirement tome remise d'un envoi poslal ou tout payement d'un mandat
qui lui serait réclamé au moyen du livret perdu.

Art. 16. — 11 appartient à l'administration du pays d'émission de prendre
toutes les mesures nécessaires pour l'annulation du livret perdu, d'après le»
renseignements fournis par le titulaire.

Art. 17. — Les pays de l'Union qui n'ont point pris part au présent arrange-
ment sont admis à y adhérer sur leur demande et dans la" forme prescrite par
l'article 24 de la convention principale concernant les adhésions à l'Union
postale universelle.

Art. 18. — 1. — Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions prévues par
l'article 25 de la convention principale, toute administration des postes d'un
-des pays contractants a le. droit d'adresser aux autres administrations partiel-
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pantes. par l'intermédiaire du bureau international, des propositions concernant
le service des livrets d'identité.

Pour être mbe en délibération, chaque proposition doit être appuyée par au
moins deux adminislrations, sans compter celle dont la proposition émane.
Lorsque le bureau international ne reçoit pas, en même temps que la proposi-
tion, le nombre nécessaire de déclarations d'appui, la proposition reste fans
aucune suite.

2. — Toute proposition est soumise au procédé déterminé par le paragraphe a
•de l'ariicle-'aG de la convention ptincipale.

3. — Pour devenir exécutoires, ces propositions doivent réunir, savoir :

i° L'unanimité des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouvelles dispositions
ou de la modification des dispositions du présent aiticle et des articles i, 4, 5, 6,
7, 9, il,.12, ]3, 17 et 19 du présent arrangement;

2° Les deux liers des suffrages, s'il s'agit de la modification des autres
articles ;

3° La simple majorité absolue, s'il s'agit de l'interprétation des dispositions du
présent arrangement, sauf le cas de litige prévu à l'article a3 de la Convention
principale.

4. — Les résolutions valables sont consacrées, dans les deux premiers cas,
par une déclaration diplomatique cl, dans le troisième cas, par une notification
administrative, selon ta forme indiquée à l'article 26'de la convention princi-
pale.

5. Toute modification ou résolution adoptée n'est exécutoire que trois mois
après sa notification.

Art. 19. — I. — Le piésent arrangement entrera en vigueur le 1er janvier

2. — Il aura la même durée que la Convention principale, sans préjudice du
droit, réservé à chaque, pays, de se retirer de cet arrangement moyennantun
avis donné, un an à l'avance, par son Gouvernement au Gouvernement de In
Confédération suisse.

3. — Le présent arrangement sera ratifié aussitôt que faire se pourra. Les
actes de ratification seront échangés à Washington.

En foi de quoi, les plénipotentiaires des pays ci-dessus énumérés ont signé le.
présent arrangeaitut à IVasbingion, le 15 juin 1897.

Pour la République Majeure
de l'Amérique centrale

:

N. BOLET PKRAXÀ.

Ponr la République Argentine :

M. GARCIA MÉROU.

Pour le Brésil :

Ponr la Bulgarie :

Iv. STOYANOVITCH.

Pour le Chili :

R. L. IRARRAZAVAL.

Pour la République de la Colombie :

Ponr la République Dominicaine :

Pour l'Egypte

Y, SARA.
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Pour la France

ANSADLT.

Pour la Grèce :

ED. HOHS.

Pour l'Italie:

E. CIIIARADIA.
G. C. Vrsci.
E. DELMATI.

Pour le Luxembourg :

Pour M. PAVELAAH
:

VAN DER VEEN.

Pour le Mexique :

A. M. CHAVIV..

L GARFIAS.

Pour le Portugal
et les Cotonics portugaises :

SANTO THVRSO.

Pour la Roumanie ;

G. ClIIRC.
II. PRKIIA.

Pour la Suisse :

J. B. PIODA
A. STAGER.

C. DKLESSKRT.

Pour la Régence de Tunis
.

TniKBAUT.

Pour la Turquie :

MOUSTAPUA.
A. FAHRI.

Pour les États-Unis de Venezuela :

JOSÉ ANDRADK.

ALEJAKDRO YRAKRA,'

Certifié conforme à l'original déposé aux archives du Gouvernement des Etats-
Unis d'Amérique.

' Washington
,

le '897-
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 4° RURF.AU. — COLIS POSTAUX.

INSTRUCTION N° 591.

Mise à exécution de la Convention internationale du 15 juin 1897
concernant l'échange des colis postaux.

Le Congrès postal de Washington n'a pas apporté de grands changements au
régime antérieur des colis postaux. Les deux faits les plus saillants oui été : i" la
possibilité ré.-ervée aux divers pays de conclure cuire eux des arrangements
spéciaux pour l'échange des colis postaux d'un poids excédant 5 kilogrammes,
i" l'adhésion de la Russie, et de l'Inde britannique à la Convention internatio-
nale. Toutefois, en vertu de traités particuliers conclus antérieurement avec ces
deux pays et par des décrets en d:itc du 3o janvier 1898 et du 21 juillet 1898,
l'Administration a pu organiser l'échange régulier de colis postaux franco-russes
et franco-indiens.

La Convention internationale cl le Règlement de détail et d'ordre, dont le
texte suit, renferment, e 1 outre, divers perfectionnements de détail pour l'exé-
cution du servi; cet quelques modifications-de leste qui sont résumés ci-dessous :

Convention. — Art. 1". — Cet article autorise les Administrations contrac-
tantes à s'entendre entre elles pour l'admission, dans leurs relations récipro-
ques, de colis postaux d'un poids de plus de, 5 kilogrammes. Une première
application de celle disposition pourra sans doute être faite prochainement dans
les relations avec plusieurs, pays limitrophes.

Art. 5. — Le paragraphe 4 établit une règle nouvelle et des plus simples pour
la liquidation des droits perçus sur les colis expédiés contre remboursement. Lt
bonification correspondant à chaque remboursement ne sera plus inscrite à
l'avenir dans la colonne spéciale de la feuille de roule; mais chaque administra-
tion fera, en fin do mois, le totaldes remboursements dont ell aura été débitée
et. se créditera, in. ijlobo, d'un î/a p. 0/0 (lu total obtenu. Celle innovation aura
pour résultat de réduire dans une mesure très appréciable le travail des bureaux
d'échange et de simplifier la comptabilité des agents.

Le paragraphe (j accorde à l'Office espagnol ht l'acuité de percevoir des sur-
taxes de y.ô et 5o centimes pour ie transport maritime entre l'Espagne continen-
tale cl les lies B-.iléares et les iles Canaries, lorsque ces îles p iriiciperonl au
service des colis postaux.

Le paragraphe 7 autorise la perception d'une taxe de y.5 cei^imes pour toute
demande de ronseignemuiils sur le sort, d'un colis postal, lorsque l'expéditeur
n'aura pas déjà acquitté la taxe spéciale pour obtenir un avis de réception.

Ait. 11. — Les coiis refoulés par la douane seront réexpédiés au point d'ori-
gine aux frais des expéditeurs.

Art. i3. —• De notables différences existent dans ce! article entre la rédaction
actuelle et l'ancienne rédaction de la Convention de Vienne.Ain i, d'après le nou-
veau texte, le maximum de l'indemnité due en cas de perle, de spoliation ou
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d'avarie est fixé, d'une manière générale,- pour les colis ordinaires, à 25 francs.
L'ancienne limite de 10 fanes n'est maintenue que pour les quelques pays qui
ont fixé à 3 kilogrammes le poids de leurs colis postaux. Ces pays sont les sui-
vants : la Bulgarie, l'Espagne, la Grèce.

La responsabilité du service, est dégagée lorsque le dommage éprouvé par le
"colis provient de la faute ou delà négligence de l'expéditeur.

Le maximum de la responsabilité est limité à 25 francs pour les colis ordi-
naires grevés de remboursement tant qu'ils n'ont pas été livr.ts an deslinaire;
mais, après livraison

,
cette responsabilité s'étend au montant, intégral du rem-

boursement.
L'expéditeur d'un colis perdu peut réclamer tous les frais

•
d'expédition'et

même les frais postaux de réclamation, à l'exception du droit d'assurance qui
reste acquis aux transporteurs.

Lorsqu'un office régulièrement saisi d'une réclamation relative à un colis
.postal reste une année sans y donner suite, l'office d'origine est autorisé à
désintéresser l'expéditeur; il en est de même lorsqu'un office:, reconnu respon-
sable, décline le payementde l'indemnité. Dans ce dernier cas ,

l'office on cause
doit, de plus, supporter les frais accessoires résultant du retard non justifié-
apporté'au paiement.

Règlement. —Art. 3.—Le maximum du volume des colis postaux destinés'
au transport par mer a été élevé de 20 à a5 décimètres cubes. Les envois con-
tenant des cannes, parapluies, plans, cartes en-rouleaux, etc., lorsqu'ils ne dé
passent pas 1 mètre de longueur et 20 centimètres d'épaisseur, sont exonérés de-
là taxe de 5o p. 0/0 afférente aux colis dits encombrants.

Art. 5. — L'emploi d'un double récipient pour les liquides et les corps gras
facilement liquéfiables est rendu obligatoire.

Art. 8. — L'obligation d'apposer sur les colis «le valeur déclarée l'étiquette
spéciale rouge «Valeur déclarée» est étendue au bulletin d'expédition.

Art. g. — Faculté accordée aux Offices de transit de réel uner aux offices ex
péditeurs la fornulion de paniers clos, lorsque le nombre des colis justifiera
cette mesure.

Art. 11. — Cet article complètement refondu indique de quelle façon devront
être établis cl transmis les avis de réception, que ces avis soient demandés au

•
moment du dépôt ou après.

Lorsqu'un colis postal déposé dans un bureau de poste sera l'objet d'une de-
mande d'avis de réception, le bureau se bornera, après avoir perçu la laxc spé-
ciale de 25 centimes, à apposer sur le bulletin d'expédition el sur le colis le
timbre «AR», laissant à la gare d'attache le soin d'établie la formule d'avis de

.
réception. Lu somme da 25 centimes sera transmise à la gare dans le group
prévu par l'article 20 du règlement ministériel du 20 juin 1S92. {Bulletin men-
suel, juillet 1892.)

Art. i3. — Toutes les différences relevées dans les bonifications inscrites sur
les feuilles de route devront faire l'objet de bulletins de vérification.

Ces bulletins régulièrement acceptés seront joints aux feuilles auxquelles ils se
rapportent; leur absence entraînera le rejet des corr. étions apportées aux
feuilles de route.

L'article 14 indique la marche à suivre en cas de colis en souffrance el de
colis vendus ou détruits.
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Art. i5. — Création d'une formule spéciale pour les réclamations de colis pos-

taux,.
Lorsqu'un bureau de" poste sera saisi d'une demande de renseignements au

sujet d'un colis postal expédié par ses soins, il devra tout d'abord se faire repré-
senter le récépissé de dépôt du colis; puis il portera, sur une formule dont, il
sera approvisionné, sur sa demande, par la gare d'attache, tous les renseigne-
ments intéressant le colis ; il transmettraensuite la formule à la gare précitée
chargée de la diriger sur les services correspondants après y avoir mentionné
les indications utiles.

Les tarifs insérés dans la nomenclature jaune des colis postaux pour l'année'
1899 et les notions générales qui figurent en tête de cette nomenclature ont
été mis en harmonie avec les dispositions résultant de la Convention et du
Règlement de Washington. Il suffira, dès lors, aux préposés des bureaux de
poste désignés pour coopérer au trafic des colis postaux dans les localités
éloignées des voies ferrées de consulter les indications figurant dans ce docu-
ment de service qui leur est fourni par les gares. Le règlement ministériel du
20 juin 1892 (Bulletin mensuel de juillet 1892) reste toujours en vigueur.

Le décret uu »
décembre 1898 inséré à la page 54a rend exécutoires, à par-

tir du icrjanvier 189g, les dispositions nouvelles résultant de la Convention
internationale et du Règlementdu îô juin 1897.

Le Sous-Secrétaire d'Etat
des Postes et des Télégraphes

,

LÉON MOUGEOT.
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I

CONVENTION

concernant l'échange des colis postaux conclue, entre l'Allemagne et les
protectorats allemands, la République Majeure de l'Amérique cen-
trale, la République Argentine, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, la
Bosnie-Herzégovine, le Brésil, la Bulgarie, le Chili, la République
de Colombie, le Danemark et les colonies danoises, la République
Dominicaine, l'Egypte, l'Espagne, la France, les colonies françaises,
la Grèce, le Guatemala, l'Inde britannique, l'Italie, la République
de Libéria, la Luxembourg, le Monténégro, la Norvège, las Pays-Bas,
les colonies néerlandaises, le Portugal et les colonies portugaises, la
Roumanie, la Russie, la Serbie, le Royaume de Siam, la Suède, la
Suisse, la Régence de Tunis, la Turquie, l'Uruguay et les États-Unis
de Venezuela.

e
Les soussignés, plénipotentiairesdes Gouvernements des pays ci dessus éniimêrès,

eu l'article 19 de la conventionprincipale1'),ont, d'an communaccord et sous réservt
de ratification, arrêté la conventionsuivante •

Art. l". — 1. — Il peut être expédié, sous la dénomination de colis postaux,
de l'un des pays mentionnés ci-dessus pour un autre de ces pays, des colis ayec
ou sans valeur déclarée jusqu'à concurrence de 5 kilogrammes.Ces colis peuvent
être grevés de remboursement dans les relations entre tes pays dont les adminis-
trations conviennent d'introduire ce service.

Par exception, il est loisible à chaque pays de ne pas se charger des colis avec
déclaration de valeur, ni des colis encombrants.

Chaque pays fixe, en ce qui le concernera limite supérieure de la déclaration
de valeur et du remboursement, laquelle ne peut, en aucun cas, descendre ait-
dessous de 5oo francs.

Dans les relations entre deux ou plusieurs pays qui ont adopté des maxiina
différents, c'est la limite la plus basse qui doit être réciproquement observée.

Toutefois, en ce qui concerne les remboursements, cette obligation est limitée aux
pays de départ cl d'arrivée.

2. —- Les administrations des postes des pays correspondantspeuventconvenir d'ad-
mettre les colis d'un poids de plus de 5 kilogrammes sur la base dus dispositions dt
la convention, sauf augmentation de la taxe et de la responsabilitéen cas de perte,
du spoliation ou d'avarie.

3. — Le règlement d'éxecution détermine les autres conditions auxquelles les rolii
sotil admis en transport.

(li Art. 19. — Le service des lettres et boîtes avec valeur déclarée cl ceux des man-
dats de posle, des colis postaux, des valeurs à recouvrer, des livrets d'identilé, des
abonnements aux journaux, etc., font l'objet d'arrangements particuliers entre les dive.rt
pays ou groupes de pays de l'Union.

37.
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Art, 2. — 1. — La liberli du transit est garantie sur le territoire du chacun

des pays adhérents, cl. la responsabilité des ofïici s qui participent au Iransporl
est engagée dans les limites déterminées par l'article i3 ci-apres.

2. —A moins d'arrangement contraire entre les offices intéressés, la trans-
mission des colis postaux échangés entre pays non limitrophes s'opère à décou-
vert.

Art. 3. — J. — L'administration du pays d'origine est redevable, envers
chacune des administrations participant au transit territorial, d'un droit de
o fr. 5o par colis.

1. —En outre, s'il y a un ou plusieurs transports maritimes, l'administration
du pays d'origine doit, i chacundes offices dont les services paiticipent au trans-
port maritime, un droit dont le taux est fixé par colis, savoir :

A o fr. P.5 pour tout, parcours n'excédant pas 5oo milles marins;
A o fr. 5o pour tout parcours supérieur à 5oo milles marins, mais n'excédant

pas 1,000 milles marins;
A î franc pour tout parcours supérieur à 1,000 milles marins, mais n'excédant

pas ô\ooo milles marins;
A :>, francs pour tout parcours supérieur à 3,ooomilles marins, mais n'excédant

pas (j,ooo milles marins;
A 3 francs pour tout parcours supérieur à G.oco milles marins.

Ces parcours sont calculés, le cas échéant, d'après la distance moyenne entre
les ports respectifs des deux pays correspondants.

,'!. — Poui' le-5 colis encombrants, les bonifications fixées par les paragraphes
î et. a précédents sont augmentées de ôo p. o/o.

"4. —Indépendamment de ces frais de transit, l'administration du pays d'ori-
gine est redevable, à litre de droit: d'assurance pour les colis avec valeur décla-
rée, envers chacune des administrations participant au transport avec responsa-
bilité, d'une quote-part de droit, d'assurance ftr.ee, par 300 francs ou fraction de
300 francs, à 0 fr. 05 pour transit territorial et. à 0 fr. 10 pour transit maritime.

Art. 4. — L'affranchissement des colis postaux est obligatoire.

Art. 5. — 1. — La tixe des colis poslaux se compose d'un droit comprenant,
pour chaque colis, autant de fois o fr. f)0, <m l'équivalent dans la monnaie res-
pective de chaque pays, qu'il y a d'offices participant au transport territorial,
avec addition, s'il y a lieu, du droit nnritime prévu par le paragraphe a de l'ar-
ticle 3 précé lent et des taxes et droits mentionnés dans les paragraphes ci-après.
Les équivalents sont fixés par le règlement d'exécution.

2. — Les colis encombrants sont soumis aune laxc additionnelle de. 5o p. o/o
qui est arrondie, s'il y a lieu, par f> centimes.

,'5. — Pour les colis avec valeur déclarée, il est ajouté un droit d'assurance
(;gal à celui qui est perçu pour les lettres avec valeur déclarée.
fes"-,; *

, , , ,•'t. — Il est perçu, sur l'expéditeur d un colis g-evé de remboursement, une
taxe spéciale qui ne peut dépasser o IV. \>.o par fraction indivisible de 20 francs
du montant du remboursement.

Celle taxe est partagée entre l'administration du pays d'origine, et l'administration
du pays de destination. A cet effet, l'administration d" ce de-mer pays se crédite dans
le compte récapitulatifmensuel de ûj'2 p. 0/0 du mouiiail total des remboursements.

Toutefois, deux Administrations peuvent, d'un commun accord, appliquer, dans
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leurs relations réciproques, un autre mode de perception et. de répartition des taxes
spéciales du remboursement.

5. —• Comme mesure de transition, chacun des pays contractants a la faculté
d'appliquer aux colis postaux provenant du à destination de ses bureauxune sur-
taxe de o fr. a5 par colis.

Exceptionnellement,cette surtaxepeut être élevée à o fr. jb au maximumpour
la RépubliqueMajeure de l'Amérique centrale, la République Argentine, le Bré-
sil, le Chili, la Colombie, les colonies néerlandaises, la Tiussie, Siam

,
la Suède,

la Turquie d'Asie, l'Uruguay et le Venezuela.

G. — Le transport entre la France continentale, d'une part, l'Algérie et la
Corse, de l'autre, donne lieu à une surtaxe de ofr. 25 par colis.

// est loisible à l'administrât ion espagnole de percevoir une surtaxe de 0 fr. 25
pour le transport entre l'Espagne continentale et les îles Baléares et. de Ofr. 50 pour
le transport entre l'Espagne continentale et les îles Canaries.

7. — L'envoyeur d'un colis postal peut obtenir un avis de réception de cet.
objet en payant d'avance un droit fixe de o fr. 25 au maximum. Le même droit
peut' être appliqué aux demandes de renseignements sur le sort de colis qui se pro-
duisent postérieurement au dépôt, si l'expéditeurn'a pas déjà acquitté la taxa spé-
ciale pour obtenir un avis de réception. Ce droit est acquis en entier à l'adminis-
tration du pays d'origine.

Art. 6. - L'office expéditeur bonifie pour chaque colis :

«.) A l'office destinataire, o fr. 5o, avec addition, s'il y a lieu, des surtaxes
prévues aux paragraphes 2, 5 cl (5 de l'article 5 précédent, d'un droit de ofr. o5
pour chaque somme de 3oo francs ou fraction de 3oo francs de valeur déclarée
et du droit de remise à domicile ptir exprès prévu à l'article 8.

b) Éventuellement, à chaque office intermédiaire, les droits fixés par l'ar-
ticle 3.

Art. 7. — Il est loisible au pays de destination de percevoir, pour le factage
et pour l'accomplissementdes formalitésen douane, un droit dont le mositant
total ne peut pas excéder o fr. a5 par colis. Sauf arrangementcontraire entre les
offices intéressés, celle taxe est perçue du destinataire au moment delà livraison
du colis.

Art. 8. — 1. — Les colis sont, à la demande des expéditeurs, remis à domicile
par un porteur spécial immédiatement après leur arrivée, dans les pays de
l'Union dont les administrations conviennent de se charger de ce service dans
leurs relations réciproques.

Ces envois, qui sont qualifiés « exprès», sont soumis à une taxe spéciale; cette
taxe est fixée à o fr. 5oet doit, être entièrement acquittée d'avance par l'expédi-
teur, en sus du port ordinaire, que le colis puisse, ou non, être remis au desti-
nataire ou seulement signalé par exprès dans le pays de destination. Elle fait par-
tic des bonifications dévolues à ce pays.

2. — Lorsque le colis est destiné à une localité dépourvue de bureau de poste,
l'office destinataire peut percevoir,pour la remise du colis ou pour l'avis invitant
le destinataire à venir le retirer, une taxe supplémentaire pouvant s'élever jusqu'à
concurrence du prix fixé pour la remise par exprès dans son service intérieur,
déduction faite de la taxe payée par l'expéditeur ou de son équivalent dans la
monnaie du pays qui perçoit; celle taxe supplémentaire.

3. — La remise ou l'envoi d'un avis d'invitation au destinataire n'est essayé
qu'une seule fois. Après un essai infructueux, le colis cesse d'être considéré
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comme exprès et sa remise s'effectue dans les conditions requises pour les colis
ordinaires.

'4. — Si un colis de l'espèce est, par suite de changement de domicile du des-
tinataire, réexpédié à un autre pays sans que la remise par exprès ait été tentée,
la taxe fixe payée par l'expéditeur est bonifiée au nouveau pays de destination

,
si

celui-ci a consenti à se charger de la remise par exprès; dans le cas contraire,
cette taxe reste acquise à l'office du pays de la première destination, de même
qu'en ce qui concerne les colis tombés en rebut.

Art. 9. — 1. — Les colis auxquels s'applique la présente convention ne
peuvent être frappés d'aucun droit postal autre que ceux prévus par les divers
articles de ladite convention.

2. — Les droits de douane ou autres droits non postaux doivent être acquittés
parles destinatairesdes colis. Toutefois, dans les relations entre offices qui se
sont mis d'accord à cet égard, les expéditeurs peuvent prendre à leur charge les
droits dont il s'agit, moyennant déclaration préalable au bureau de départ. Dans
ce cas, ils doivent payer, sur la demande du bureau de destination, les sommes
indiquées par ce bureau.

Art. 10. — 1. — L'expéditeur d'un colispostal peut le faire retirer du service
ou en faire modifier l'adresse aux conditions et sous les réserves déterminées
pour les correspondances par l'article 9 de la convention principale<-l\ avec cette
addition que, si l'expéditeur demande le renvoi ou la réexpédition d'un colis, il
est tenu à garantir d'avance le payement du port dû pour la nouvelle transmis-
sion.

2. — Chaque administrationest autorisée à restreindre le droit de modifi-
cation d'adresse aux colis dont la déclarationde valeur ne dépasse pas 5oo francs.

Art. 11. — 1. — La réexpédition d'un pays sur un autre de colis postaux,
par suite de changement de résidence des destinataires, ainsi que le renvoi des
colis postaux tombés on rebut, ou refoulés par la douane, donne lieu à la per-
ception supplémentairedes taxes fixées par les paragraphes 1, 2, 3, 5 et 6 de
l'article 5 à la charge des destinataires ou, le cas échéant, des expéditeurs, sans
préjudicedu remboursementdes droits de douane ou autres frais spéciaux (frais
de magasinage, frais de formalités en douane^..etc.).

2. — En cas de réexpédition d'un colis grevé de remboursement, l'office de la
destination définitive se crédite de la quote-part du droit de remboursement confor-
mémentau paragraphe 4 de l'article5.

Art. 12. — 1. — Il est interdit d'expédier par la voie de la poste des colis

'('' Art. 9. — 1. — L'expéditeur d'un objet de correspondance peut le faire retirer
du service ou en faire modifier l'adresse tant que cet objet n'a pas été livré au destina-
taire.

2. — La demande à formuler à cet effet est transmise par voie postale ou par voi«
télégraphique aux frais de l'expéditeur qui doit payer, savoir i

1° pour toute demande par voie postale, la taxe applicable à une lettre simple recom-
mandée;

2° pour toute demande par voie télégraphique, la taxe du télégrammed'après le tarif
ordinaire.

3. — Les dispositions du présent article ne sont pas obligatoires pour les pays dont
la législation né permet pas à l'expéditeur de disposer d'un envoi en cours de transport.
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«mitenant soit des lettres on des notes ayant fe caractère de correspondance,
soit des objets dont l'admission n'est pas autorisée par les lois ou règlements de
douane ou autres. Il est également interdit d'expédier des espèces monnayées,
des matières d'or et d'argent et d'autres objets précieux, dans les colis sans
valeur déclarée à destination des pays qui admettent la déclaration de valeur.
Toutefois, il est permis d'insérer dans l'envoi la facture ouverte réduite aux
énonciations constitutives de la facture, de même qu'une simple copie de l'adresse,
du colis avec mention du celle de l'expéditeur.

2. — Dans le cas où un colis tombant sous l'une de ces prohibitions est livré
par l'une des administrations de l'Union à une autre administration, de l'Union,
celle-ci procède de la manière et dans les formes prévues par sa législation et
par ses règlements intérieurs.

Art. 13. — 1. — Sauf le cas de force majeure, lorsqu'un colis postal a élé
perdu, spolié ou avarié, l'expéditeur et, à défaut ou sur la demande de celui-ci,
le destinataire, a droit, à une indemnité correspondant au montant réel de la
perte, de la spoliation ou de l'avarie, à moins que le dommage n'ait été causé par
la faute on la négligence de l'expéditeur ou ne provienne de la nature de l'objet et
sans que cette, indemnité paisse dépasser, pour les colis ordinaires, 25 francs, et,
pour les colis avec valeur déclarée, le montant de cette valeur.

Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables aswx colis grevés de rembour-
sement laid qu'ils n'ont pas élé livrés aux destinataires ; mais, après livraison, les
administrations demeurent uniquement responsables du montant intégral des sommes
ducs à l'expéditeur.

L'expéditeur d'un colis perdu a, en outre
,

droit à la restitution des frais d'expé-
dition amii que desfrais postaux de réclamation lorsque la réclamationa élé nwlivét
par unefaute de la poste.

Toutefois, le droit d'assurance reste acquis itnx administrations postales.

2. — Les pays disposés à se, charger des risques pouvant déri-.er du cas de
force majeure sont autorisés à prélever de ce chef, sur les colis avec valeur
déclarée, une surtaxe dans les conditions déterminées par l'article 12, S :>,, de
l'arrangement, concernant rechange des lettres et boites de valeur déclarée.

3. — L'obligation de payer l'indemnité incombe à l'administration dont relève
le bureau expéditeur. Est réservé à celle administration le recours contre l'admi-
nistration responsable, c'est-à-dire contre l'administration sur le territoire ou
dans le service de laquelle la perte, spoliation ou avarie a eu lieu.

fc'/i cas de perte, de spoliation ou d'avarie, dans des circonstances deforce majeure
sur le territoire ou dans le service d'un pays se chargeant: des risques mentionnés au
paragraphe 2 ci-dessas d'un colis avec valeur déclarée, le pays où. la perte, la spo-
liation ou l'avarie a eu lieu en est responsable devant l'office expéditeur, si. ce dernier
se charge, de son côté, des risques en cas deforce majeure à l'égard de ses expédi-
teurs, quant, aux envois de valeur déclarée.

'\. — Jusqu'àpreuve du contraire, la responsabilité incombeà l'administration
qui, ayant reçu le colis sans faire d'observation, ne peut établir ni la délivrance
au destinataire, ni, s'il y a lieu, la transmission régulière à l'administrationsui-
vante.

ô. — Le payement de l'indemnitépar l'office expéditeurdoit avoir lieu le plu»
tôt possible et, au plus tard, clans le délai d'un an à partir dii jour de la récla-
mation. L'office responsable est tenu de rembourser sans retard à l'office expé-
diteur le montant de l'indemnité payée par celui-ci.

L'office d'origine est autorisé à désintéresser l'expéditeur pour le compte de l'office
intermédiaire ou destinataire qui, régulièrement saisi, a laissé une année s'écouhr
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sans donner suite à l'affaire. En outre, dans le cas où un office dont la responsabilité
est Jument établie a tout d'abord décliné le payement de l'indemnité, il doit prendra
a sa charge, en plus de l'indemnité, les frais accessoires résultant du relard nonjustifié apporté au payement.

6. — Il est. entendu que la réclamation n'est admise que dans le délai d'un an
à partir du dépôt du colis à la poste; passé ce terme, le réclamant n'a droit à
aucune indemnité.

7. — Si la perte ou l'avarie a eu lieu en cours de tranport entre les bureaux
d'échange de deux pays limitrophes, sans qu'il soit possible d'établir sur lequel
des deux territoires le fait s'est accompli, les deux administrationsen cause sup-
portent le dommage par moitié.

8. — Les administrations cessent d'être responsables des colis postaux dont
les ayants droit ont pris livraison.

Art. 14. — Toute déclaration frauduleuse de valeur supérieure à la valeur
réelle dn contenu d'un colis est interdite. En cas de déclaration frauduleuse de
cette nature, l'expéditeur perd tout droit à une indemnité, sans préjudice dos
poursuites judiciaires que peut comporter la législation du pays d'origine.

Art. 15. — Chaqueadministrationpeut, dans des circonstances extraordinaires
qui sont de nature à justifier la mesure, suspendre temporairement le service
des colis postaux d'une manièregénérale on partielle, à la condition d'en donner
immédiatement avis, au besoin par le télégraphe, à l'administration ou aux
administrations intéressées.

.

Art. 16. — La législation intérieure de chacun des pays contractantsdemeure
applicable en tout ce qui n'est pas prévu par les stipulations contenues dans la
présente convention.

Art. 17. — 1. -r Les stipulations de la présente convention no portent pas
restriction au droit des parties contractantes de maintenir et de conclure des
conventions spéciales, ainsi que de maintenir et d'établir des unions plus
restreintes, en vue de l'amélioration du service des colis postaux.

2.
-----

Toutefois, les offices des pays participant à la présente convention, qui
entretiennent un échange de colis postaux avec des pays non contractants,
admettent tous les autres offices participants à profiter de ces relations pour
l'échange des colis postaux avec ces derniers pays.

Art. 18. — 1. — Les pays de l'Union postale universelle qui n'ont point pris
parla la présente convention sont admis à y adhérer sur leur demande et dans
la forme prescrite par l'article 24 de la convention principale CI en ce qui con-
cerne les adhésions à l'Union postale universelle.

( 1) Art. 24. — 1. — Les pays qui n'ont point pris pari à la présente convention sont
admis à y adhérer sur leur demande.

2. — Celte adhésion est notifiée par la \oie diplomatique, au-Gouvernementde la
onlV'déralion suisse cl par ce Gouvernement à Ions les pay.< de l'Union.
3. Elle emporte, de plein droit, accession à tontes les clauses et admission à tous

les a\anlagcs stipulés par la présente convention.
4.

—-
Il appartient au Gouvernement de la Confédération suisse "lie déterminer d'un

commun accord avec le Gouvernement du pays intéressé la part contributive de l'admi--
sisti-ntion de ce dernier pays dans les frais du Bureau international, et, s'il y a lieu, les
Jsixcs ;i percevoir par celle administration en conformité de l'article 10 précédent.
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2, — Toutefois, si le pays qui désire adhérer à la présente convention réclame

la faculté de percevoir une surtaxe supérieure de a5 centimes par colis, le gou-
vernement de la Confédération suisse soumet la demande d'adhésion à tous les
pays contractants. Cette demande est considéréecomme admisesi, dans un délai
de six mois, aucune objection n'a été présentée.

Art. 19. — Les administrations dos postes dos pays contractants désignent les
bureaux ou localités qu'elles admettent à l'échange international des colis pos-
taux; elles règlent le mode de transmission de ces colis et arrêtent toutes les
autres mesures de détail et d'ordre nécessaires pour assurer l'exécution de la
présente convention.

Art. 20. — La présente convention est soumise aux conditions de revision
déterminées par l'article s5 de la convention principale W.

Art. 21. — 1. — Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions prévues à
l'article 25 de la convention principale, toute administration des postes d'un des,

pays contractants a le droit d'adresser aux autres administrations participantes,
par l'intermédiaire du bureau international, des propositions concernant le ser-
vice des colis postaux.

Pour être mise en délibération, chaque proposition doit être appuyée par au
moins deux administrations, sans compter celle dont la proposition émane.
Lorsque le bureau international ne reçoit pas, en même temps que la propo-
sition, le nombre nécessaire de déclarations d'appui, la proposition reste sans
aucune suite.

2. — Toute proposition est soumise au procédé déterminé au paragraphe i
de l'article ?.6 de la convention principale (J).

(l> Art. 25. — 1. — Des congrès de plénipotentiaires des pays contractants ou de
simples conférences administratives, selon l'importance des questions à résoudre, sont
réunis lorsque la demande en est faite ou approuvée par les deux tiers, au moins, des
gouvernements ou administrations, suivant le cas.

2. '— Toutefois, un congrès doit avoir lieu au moins tous les cinq ans.
3. — Chaque pays peut se l'aire représenter, soit par un ou plusieurs délégués, soit

par la délégation d'un autre pays. Mais il est entendu que le déléguéou les délégués d'un
pays ne peuvent être chargés (pic de la représentation de deux pays, y compris celui
qu'ils représentent.

4. — Dans les délibérations, chaque pays dispose d'une seule voix.

5. — Chaque congrès fixe le lieu du la réunion du prochain congrès.
Pour les conférences,les administrations fixent les lieux de réunion sur la proposition

du Bureau international.

<2> Art. 26.

,*..... -. .^. .... : .
2. —- Toute proposition esl soumise au procédé suivant :

Un délai do six mois est laissé aux administrations de l'Union pour examiner les pro-
positions et pour faire parvenir au Bureau international, le cas échéant, leurs observa-
lions. Les amendements: ne sont pas admis. Les réponses sont réunies par les soins du
Bureau international el communiquées aux administrations avec l'invitation de se pro-
noncer pour ou contre. Celles qui n'ont point fait parvenir leur vole dans un délai de
six mois, à compter de la dale de la seconde circulaire du Bureau international leur no-
tifiant, les observations apportées, sont considérées comme s'abslcnant.
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3": — Pour devenir exécutoire, ces propositions doivent réunir, savoir :

a. l'unanimité'des suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouvelles dispositions;
ou de la modificationdès dispositions du présent; article et des articles 1,2, 3,
4, 5,6,7, 8

, 9, 10, 12, i3, 14, i5, 20 et 22 de la présente convention;
6. les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la modification des dispositions de-

lai présente conventionautresque celles des articles précités;.
d la simple'majorité absolue

,
s'il s'agit de l'interprétationdes dispositions! de,

la présente convention, sauf le cas;de litige prévu à,l'article 23 de la conventions
principale"1,

4. — Les résolutions valables sont consacrées, dans les deux premiers cas,
par une déclaration diplomatique,.et, dans le troisièmecas, par une notification
administrative, selon la forme indiquéeà l'article 26 de la conventionprincipale-,

5. — Toute modification ou résolution n'est exécutoire que trois mois, au
-moins, après sa notification.

Art. 22*— J.— L» présente convention sera mise «.exécution le 1" janvier
1899.

2. — Elle aura la même durée que la convention principale, sans préjudice
du droit laissé à chaque partie contractante de se retirer de celte convention
moyennant un avis donné, un an à l'avance, par son gouvernement au gouver-
nement:de l'a Confédération suisse.

?>. — Sont abrogées, à partir du jour de la mise à exécution de la présente-
convention, toutes les dispositions convenues antérieurement entre les divers
pays contractants ou entre leurs administrations, pour autant qu'elles ne seraient
pas conciliables avec les termes de la présente convention, et sans préjudice des;
droits réservés-par les articles 16 et; 1.7 précédenls.

4. — La présente Convention, sera ratifiée aussitôt que faire se pourra. Les
actes de ratification;seront échangés, à Washington.

Eiï foi de quoi lès plénipotentiaires des pays ci-dessus énumérés ont signé 1»
présente convention à Washington, le 10 juin 1897.

Pour l'Allemagne et les protectorats
allemands :

FlUTSCII.
NEEMANN.

Pont- la République Majeurede- VAmérique
centrale :

M. BoiïBT PftB.A7.A-.

Pour /« RépubliqueArgentine :

M. GA.HG.IA.MKHOU.

Pour l'Autriche :

W NEOBAOEU.
HABBERGEH.

STIURAL.

'-*> Art. 23.— ).— En cas de dissentimententredeux ou plusieurs membres de l'Union
relativementà l'interprétationde la présente convention ou à la responsabilitéd'une ad-
ministration en cas de perle d'un envoi recommandé, la question en litige est réglée par
jugement arbitral. A cet effet, chacune des administrations en cause choisit un aube
membre de l'Union qui n'est pas directement intéressé'dans l'affaire.

2. —' La décision des arbitres est donnée à la majorité absolue des voix.
3i—En cas do partage des voix,.les arbitres choisissent, pour trancher le différend,

ane autre administration également désintéressée dans le litige;
4*. —'Les dispositions du présent article s'appliquent également à tous les arrange-

ments conclus en vei'tiv de l'article
1 g précédent.
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Pour la Belgique :

LlCHTERVBLDE.
STERPIN.

A. LAMBIN.

Pour la Bosnie-Herzégovine :

Dr KAMLER.

Pour le Brésil :

Pour la Bulgarie ;
IV.STOÏANOYITCU.

Pour le Chili :
R. L. IRARRÂZAVAL.

Pour la République de Colombie ;

Pour le Danemarket les coloniesdanoises

C. SVEXDSEN.

P»w la République Dominicaine
.

Pour l'Egypte :

Y. SABA.

Pour l'Espagne. :
ADOLPO ROZAUAX.
CARLOS FLOREZ.

Pour la France :

ANSAULT.

Pour les colonies française» :

ED. DALMAS.

Pour la Grèce :
EP. lions.

Pour le Guatemala :

J. NOVELLA.

Pour la Hongrie :

PIERRE DE SZALAÏ.
G. DE HENNÏEY.

Pour l'Inde Britannique
.

H. M. Kiscii.

Pour l'Italie :
E. CllIARADIA.
G. G. VINCI.
E. DELMATI.

Pour la République de Libéria :

CHAS. HALL ADAMS.

Pour le Luxembourg :

pour M. HAVBLAAR,

VAN DER VEEN.

Pour le Monténégro :

Dr NBDBAUER.
HABBEKGER.

STIBRAL.

Pour la Norvège :
TlIB. IlE-iERDAIIL.

Pour les Pays-Bas :

pour M. HAVELAAR.

VAN DER VEEN.

VAN DER VEEN.

Pour les colonies néerlandaises :
Jous J. PERR.

Pour le Portugal et les colonies
portugaises :

SANTO-THVRSO.

Pour la Roumanie :
C. ClIIRU.
1\. PREDA.

Pour la Russie
.

SKVASTIANOF.

Pour la Serbie :
PIERRE DE SZALAÏ.

G. DE HENNYEY.

Pour le Royaume de Siam
.

IsAAC ToWNSEND S»IITU.

Pour la Suède :
F. H. ScilLVTKHN.

Pour la Suisse :
J. B. PIODA.
A. STAGER,

C. DELESSERT.

Pour la Régence de Tunis :

THIEBAUT.

Pour la Turquie
MoDSTAPHA.

A. FAIIIU.

Pour l'Uruguay :
PRUDESXIO DE MURCUIONDO.

'our les Etals-Unis de Veneznel*

JOSÉ AKDRADE.

ALEJANDRO YBARRA.





BULL. M UNS. K" 14. — 509 — '

II

PROTOCOLE FINAL.

Au moment de procéder à la signature de la convention conclue à la date de
ce jour, relativement à l'échange des colis postaux, les plénipotentiairessoussignés
sont convenus de ce qui suit :

1

Tout pays où la poste ne se charge pas actuellement du transport des colis pos-
taux et qui adhère à la convention susmentionnée aura la faculté d'eu faire
exécuter les clauses par les entreprises de chemins de fer et de navigation. Il
pourra en même temps limiter ce service aux colis provenant ou A destination
de localités desservies par ces entreprises,

.L'administration postale de ce pays devra s'entendre avec les entreprises de
chemins de fer et de navigation pour assurer la complète exécution

, par ces
dernières, de toutes les clauses de la convention, spécialement pour organiser
le service d'échange à la frontière.

Kilo leur servira d'intermédiaire pour toutes leurs relations avec les adminis-
trations postales des autres pays contraclnnls et avec le bureau international.

II

Par exception, aux dispositions du paragraphe ï'r de l'article 'T'r et respective-
ment du paragraphe 1" de l'article ;13 de la convention, la Bulgarie, l'Espagne, la
Grèce, la Turquie, et. les Etats-Unis de Venezuela ont la. faculté de limiter provi-
soirement à 3 kilogrammes le poids des colis à admettre dans leur service et à
15 francs le maximum de l'indemnité à payer en cas de perle, spoliation ou avarie
d'un colis postal sans valeur déclarée ne dépassant pas ce poids.

III

Par exception uiuv dispositions du paragraphe T'r de l'article 3, et. respectivement
des paragraphes f et. 5 de l'article 5 de la convention, l Inde britannique a la fa-
culté :

'
-

a. De porter à i franc le droit du Irunsil territorial;
b. D'appliquer aux colis postaux provenant ou à destination de ses bureaux nue

surtaxe qui ne dépasse pas 1 fr. 25 par colis ;

c. D'appliquer aux colis postaux originaires de l'Inde bvit.anrii.quc à destination
des autres pays correspondantsun tarifgraduécorrespondant à différentescatégories
de poids, à la condition que la moyenne des taxes revenant à l'Inde britannique ne
dépasse pas la taxe normale de 1 fr. 75.

Lu loi de quoi, les plénipotentiaires ci-dessous ontdressé le présent protocole
final, qui aura la même foi-ce et la même valeur que si les dispositions qu'il
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contient étaient insérées dans la convention, et ils l'ont signé sur un exemplaire
«|ui restera déposé aux archives du gouvernement des Étals-Unis d'Amérique et
dont une copie sera remise à chaque partie.

Washington, le i5juin 1897.

Pour l'Allemagne et les protectorat»
allemands :

FRITSCU.
NEUMANN.

Pour la République Majeure de
l'Amérique centrale :

N. BOLET PURAZA.

Pour la République Argentine :

M. GARCIA MÉROU.

Pour.l'Autriche :

Dr NEUBAUBU.

HABBERGER.
STIBRAL.

Pour la Belgique
.

LlCHTERVELDE.
STEUPiN.

A. LAMBIN.

Pour /« Bosnie-Hcrzégowinc

I)r KA.MI.ER.

Pour le Brésil :

Pour la Bulgarie

Iv. SlOÏANOVlTCIl.

Pour /< Chili :

11. L. IKAURÂZ.VVAI..

Pour la République de Colombie :

Pour te Danenmrli et tes colonies danoises :

C. SVENDSE^.

Pour la République Dominicaine :

Pour l'Egypte :

Y. SABA.

Pour l'Espagne
.

ADOLFO ROZABAL.
CARLOS FLORES.

Pour la France :

ANSUJLT.

Pour les coloniesfrançaises :

En. DALMAS.

Pour la Grèce :

GD. HOHN.

Pour.le Guatemala :

J. NOVBLLA.

Pour la. Hongrie :

PIERRE DE SZALAÏ.
G. DE HENNÏEV.

Pour l'Inde Britannique :

II. M. Riscn.

Pour l'Italie :

E. CniAïUDiA.
G. C. VINCI.
E. DELMATI.

Pour la République de Libéria :

CHAS. HALL ADAMS.
o

Pour le Lu.vembaurg :

pour M' IlAVELAAn :
VAN DER VEKN.

Pour le Monténégro :

\y NBUBAUKR.

HABBERGEK.

STIBRAL.

Pour la Norvèi/e :

T»n. IlEVRRnAlIL.
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Pour les Pays-Bas

.

pour M* HAVELAAR :
VAN DER VEEN.
VAN DKR VEEN.

Pour les colonies néerlandaises :

Jous. .1. PERK.

Pour le Portugal et les colonies
portugaises :

SANTO-TIJYRSO.

Pour la Roumanie :

C. CHIRD.
R. PREDA.

PowiJst-Russir :

SEVASTIANOI'.

Pour la Serbie :

PIERRE DE SZALAY.

G. DE HENKVEY.

Pour le Royaume de Siam :

ISAAC TOVVNSEND SMITH.

Pour la Suède :

F. H. SCHLYTERN.
x

Pour la Suisse :

J. B. PlODA.
A. STAGER.

C. DELESSERT.

Pour la Régence de Tunis :

THIÉBAUT.

Pour la Turquie :

MoUSTAPHA.
A. FAHRI.

Pour l'Uruguay :

PRUDENCIO DE MURGWIOMDO.

Pour les Etals-Unis de Venezuela :

JOSÉ ANDRADE.

ALEJANDRO YDARRA.
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III

RÈGLEMENT DE DÉTAIL ET D'ORDRE

pour l'exécution de la conventionconcernant l'échangedescolis postaux
conclueentrel'Allemagneet lesprotectoratsallemands, la République
Majeure de l'Amérique centrale, la RépubliqueArgentine,l'Autriche-
Hongrie, la Belgique, la Bosnie-Herzégovine,le Brésil, la Bulgarie,
le Chili, la République de Colombie, le Danemark et les colonies da-
noises, la République Domiiiicaiiie, l'Egypte, l'Espagne, la France,
les colonies françaises, la Grèce, li Guatemala, l'Inde britannique,
l'Italie, la République de Libéria, le Luxembourg, le Monténégro, la
Norvège, les Pays-Bas, les colonies néerlandaises, le Portugal et les
colonies portugaises, la Roumanie, la Russie, la Serbie, le royaume
deSiam, la Suède, la Suisse, la régence de Tunis, la Turquie, l'Uru-
guay et les États-Unis de Venezuela.

Les soussignés, vu l'article 19 delà convention principale et l'article 19 de la con-
vention concernant l'échange des colis postaux, ont, au nom de leurs administrations
respectives, arrêté d'un commun accord, les mesures suivantes pour assurer l'exécu-
tion de ladite convention.

I

1. — Les administrations postales des pays contractants qui entretiennent des
services maritimes réguliers désignent, aux offices des autres pays contractants*,
ceux de ces services qui peuvent être affectés au transport des cilis postaux, en
indiquant les distances.

2. — Les administrations des pays contractantsse notifient mutuellement, a
moyen de tableaux conformesau modèle A ci-annexé, savoir :

a. La nomenclature des pays par rapport auxquelselles peuvent respectivemen t
servir d'intermédiaires pour le transport des colis postaux;

b. Les voies ouvertes à l'acheminement désdits colis, à partir de l'entrée sur
leurs territoires ou dans leurs services;

c. Le total des frais qui doivent leur être bonifiés de ce chef, pour chaque des-
tination, par l'office qui leur livre les colis.

3. — Au moyen des tableaux A reçus de ses correspondants, chaque adminis-
tration détermine les voies à employer pour la Iransmission de ses colis postaux
et les taxes à percevoir sur les expéditeurs, d'après les conditions dans lesquelles
s'effectue le transport intermédiaire.

4. — Chaque administrationdoit, en outre, faire connaître directement au
premier office intermédiaire quels sont les pays pour lesquels elle se propose de
ui livrer des colis postaux.

BILL. MENS. \° 14. — 21° VOL. '>8
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5. — Chaque administration doit communiquer aux administrationscontrac-
tantes quels sont, les objets dont l'admission dans sou pays n'est pas autoriséepar
les lois ou règlements.

AI

1. — En exécution de l'article 5, S i, de la convention concernant les colis
postaux, les administrations des pays contractants qui n'ont pas le franc pour
unité monétaire perçoivent leurs taxes d'après les équivalents ci-dessous :.... 5.0 25PAYS'

CENTIMES. CENTIMES.

Allemagne... 4o .pfonnig. 90 pfennig.
! Afrique orientale

Afrique .(lu SudJOuost ] . e
Cameroun

v.
>

4o pfennig. 20 pfennig.
NouveHo-Guinco I

"Togo.. )
;

République Majeure de l'Amérique centrale 10 cenlavos de peso. 5 centavos de peso.
'République Argentine..

. i 6 cenlavos. -
8 centavos.

-Autriche-Hongrie .35 kreuxer. i3 krmizar.
Bosnic_-Hei'itj*gpvi))e 20 kreuzer. 1 o kreuzer.

'Brésil C aoo rcis. 100 rois.
Chili 1 o ..çoiitavos. 5 centavos.
Colombie 10 centavos. 5 cenlavos.
Danemark 36 ôro. 18 ûro.
Antilles danoises ÏO cents. 5 cents.
Egypte a piastres. 1 pïasiro.
Inde britannique

* 5 annas. 2 ] /a annas.
'Libéria ,.-.:..., 10 cents. 5 cents.
Monténégro

.,. :to soldi. 10 soldi.
Norvège 36 ôro.

(
18 Ôro.

^Pays'Bas uo cents. 1 n -î/a cents.
Colonies néerlandaises '-!5 cents. IE \j:\ cenLs.
Portugal i 00 reis.

A

5« rois.
Russie so kopeks. 10 knpcks.
Siam .*.... 20 alts. 10 ails.
Suède 36 Ôre. 18 are.
.Turquie..

, ,. a piastres ( 80 paras).
.

\ piostro ( Ao paras )

.'Uruguay 10 contesimos. 5 contesimoa.

2. — En cas de changement du système monétairedansTun des pays susmen-
tionnés, l'administration de ce pa;ys doit s'entendre avec l'administration des
postes suisses pour modifier les «équivalents ci-dessus^ il appartient à cette der-
nière administrationde faire notifier la modification à tous les autres offices de
l'Union par l'intermédiaire du bureau international.

,3. — Toute administration =a la faculté de recourir, si elle Je juge nécessaire, à
l'entente prévue au paragraphe précédent en cas de modification importante dans
la valeur de sa monnaie.

III

1.— Sont considérés comme encombrants :

a. les eblis dépassant i"\5o dans un sens quelconque;
b. Les colis qui, par leur forme, leur volume ou leurfragilité, ne se prêtent pas

facilement au chargement avec d'autres colis ou qui demandent des précautions spé-
ciales

,
tels que plantes et arbustes en paniers, cages mdes ou renfermantdes animaux

vUwfts-, boîtes à cigares vides ou autres boites en fardeaux, meubles, vanneries,
jardinières, voitures d'enfants, rouets, vélooipèdes, sic.
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2. — Est réservée aux administrations qui n'admettent pas les colis encombrants

la faculté de limiter à 0 m. 60 le maximum de dimension dans un sens quelconque
des colis postaux échangés avec les autres administrations. Est réservée également
aux administrations qui assurent des transports par mer la faculté de limiter à
0 m. 60 le maximum de dimension et à 85 décimètres culbes le volume des colis pos-
taux destinés à être transmis par leurs services maritimes et de ne les accepter au
delà de ces limites qu'à titre de colis encombrants.

3.'— Sont admis dans tous les cas comme non encombrants, lorsqu'ils ne dépassent
pas 1 mètre en longueur et 0 m. 20 en largeur ou épaisseur, les colis postaux qui
renferment des parapluies, cannes, cartes, plans ou objets similaires.

4. — En ce qui concerne le calcul exact du volume, du poids ou de la dimen-
îon des colis postaux, la manière'^de voir du bureau expéditeur doit être consi-

dérée comme prévalant, sauf erreur évidente.

IV

Sont exclus du transport les colis contenant des matières explosibles ou in-
flammables et, en général, les articles dangereux.

Est réservée aux administrations intéressées la faculté des'entendre sur le trans-
portdes capsules et des cartouches métalliques chargées pour les armes à feu por-
tatives et des éléments de fusées d'artillerie inexplosibles.

Ces objets doivent être solidement emballés à l'intérieur et à l'extérieur dans
des caisses ou des barils et être déclarés tant sur le bulletin d'expédition que sur
l'envoi même.

V

1, — Pour être admis au transport, tout colis doit :

i° Porter l'adresse exacledti destinataire; les adresses au crayon ne sont pas
admises. Lorsqu'il s'agit de colis contenant des espèces monnayées, des matières
d'or ou d'argent ou d'autres objets précieux, cette adresse doit être écrite sur
Temballage même du colis;

2° Être emballé d'une manière qui réponde à la durée du transportet qui pré-

serve suffisamment, le contenu. L'emballage doit être tel qu'il soit impossible de
porter atteinte au contenu sans laisser une trace apparente de violation;

3" Être scellé par un cachet à,la cire, par un plomb ou par un autre moyen,
avec empreinte ou marque spéciale de l'expéditeur;

4" En cas de déclaration de valeur, porter cette déclaration sur l'adresse, en
fraseset centimes ou dans la monnaie du pays d'origine, sans rature ni surcharge
même approuvées. Lorsque la déclaration est formulée en une monnaie autre que
la monnaie de franc, l'expéditeur ou l'officedu pays d'origine est tenu d'en opé-
rer la réduction en cette dernière monnaie, en indiquant, par de nouveaux
chiffre placés à côlé et au-dessous des chiffres représentatifs du montant de la dé-
claration, l'équivalent de celle-ci en francs et centimes.

2. — Les liquides et les corps facilement HquéDables doivent être expédiés dans
un double récipient. Entre le premier(bouteille, flacon, pot, boîte, etc.) et le se-
cond (boîte en métal ou en bois résistant) est ménagé, autant que possibles un
espace qui doit être rempli de sciure, de son ou de toute autre matière absor-
bante.

VI

l. —Chaque colis doit être accompagnéd'un bulletind'expédition et de décla-
rations en douane conformes ou arfalogues aux modèles B et C ci-joints. Les admi-

38.
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nislrations se renseignent réciproquement sur le nombre de déclaratio
douane à fournir pour chaque destination.

L'expéditeur peut ajouter sur le coupon du bulletin d'expédition des commu-
nications relatives à l'envoi, à la condition toutefois que la législation du pays
d'origine ou de destination n'y soit pas contraire.

2. — Un seul bulletin d'expéditionet, si les lois douanières ne s'y opposent
pas, une seule déclaration en douane peuvent servir à plusieurs colis ordinaires
jusqu'au nombre de trois, émanant du même expéditeur et ^destinés a la même
personne. Cette disposition n'est, pas applicable aux colis expédiés contre rembour-
sement ou avec déclaration de valeur, rfui doivent être accompagnes chacun d'un bul-
letin séparé.

3. — Les formules de bulletins d'expédition qui ne sont pas imprimées en
langue française doivent porter une traduction sublinéaire dans celte langue.

4. — Les bulletins d'expédition accompagnant les colis avec valeur déclarée
doivent porter, pour chaque colis, l'empreinte du cachet, qui a servi à fermer
l'envoi, ainsi que l'indication de la valeurdéclarée d'après les règlesmentionnées
sous le chiffre 4° de l'article 5 du présent règlement.

Le poids exact en grammes de chaque colis, avec valeur déclarée doit être in-
scrit par l'office d'origine, tant sur l'adresse du colis que sur le bulletin d'expédi-
tion, à la place à ce réservée dans cette formule. *

5. — Les administrations contractantes déclinent toute responsabilité quant à
l'exactitude des déclarations en douane.

VII

1. — Chaque colis, ainsi que le bulletin d'expéditionqui s'y rapporte, doil être
revêtu d'une étiquette conforme ou analogue au modèle D ci-annexé et indiquant
le numéro de l'enregistrementet le nom du bureau de dépôt.

2. — Le bulletin d'expédition est, en outre, frappé par le bureau d'origine, du
côté de la suscriplion, du timbre indiquant le lieu et la date du dépôt.

3. — Chaque colis avec valeur déclarée ou remboursement,ainsi que le\balletin
d'expédition qui s'y rapporte, doivent porter une étiquette rouge avec l'indication
«Valeur déclarée» ou «Remboursement» en caractères latins.

4. — H est permis à. chaque administration, dont le régime intérieur s'oppose
actuellement à l'emploi des étiquettes, de remplacerprovisoirement par des empreinte!
de timbres les étiquettes prévues aux paragraphes J et 3 du présent article.

5. —Les colis à remettre par exprès sont, de même que leur bulletin d'expé-
dition

,
frappés d'un timbre ou revêtus d'une étiquette portant en gros caractères

L> mot «Exprès».
0. — Lorsque les colis contiennent des espèces monnayées, des matières d'or

ou d'argent ou d'autres objets précieux, les étiquettes prescrites par les para-graphes i,3 et 5 précédents doivent être espacées, afin qu'elles ne puissent ser-
\ ir à cacher des lésions de l'emballage.Elles ne doivent pas non plus être repliées
sur les deux faces de l'emballage, de manière à couvrir la bordure.

VIII

1. — Les colis à remettre aux destinataires francs de droits doivent porter,
sur l'adresse ainsi que sur les bulletins d'expédition, une étiquette de couleur avecl'indication en gros caractères «franc de droit».
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2. — Les bureaux d'expéditionperçoivent des envoyeurs des arrhes suffisantes;

ils joignent aux documents de route un bulletin d'affranchissement conforme ou
analogue au modèle E ci-annexé. Après In livraison de l'envoi, le bureau destina-
taire complète le bulletin d'affranchissement parle détail des Trais dus et se crédite
de son avance sur le bureau d'expédition en suivant la marche tracée par l'ar-
ticle XIVdu présent règlement pour les colis réexpédiés; le bulletin d'affranchis-
sement doit être annexé à la feuille de reprise créée par l'Office destinataire
et, s'il y a lieu, par chacun des offices intermédiaires.

TX.

1. — L'échange des colis postaux entre pays limitrophes ou reliés entre eux au
moyen d'un service maritime direct est effectué par les bureaux désignés par les
offices intéressés.

2. — Dans les rapports entre pays séparés par un ou plusieurs territoires inter-
médiaires, les colis postauxdoivent suivre les voies dont les offices intéressés sont
convenus; ils sont livres à découvertau premier office intermédiaire, à moins que
les offices intéressés ne se soient entendus pour établir des échanges en sacs,
paniers ou compartiments clos avec feuilles de route directes.

3. — Toutefois, il est obligatoire déformer des récipients clos lorsque le nombre
des colis postaux est de nature à entraver les opérations d'une administration inter-
médiaire d'après la déclaration de cette administration.

Les récipients clos doivent être renvoyés vides à l'office expéditeur par le prochain
courrier, sauf autre arrangement, entre les offices correspondants.

X

Les colis postaux sont inscrits par le bureau d'échange expéditeur sur une
feuille de route conforme au modèle F annexé au présent règlement, avec tous
les détails que celle formule comporte. Les bulletins d'expédition et les déclara-
tions en douane

j
ainsi que les avis E, H ou les avis de réception, sont attachés à

la feuille de route.
M

1. — Quand un colis postal est l'objet d'une demande d'avis de réception, le
bureau d'origine inscrit à la main sur ce colis, d'une manière très apparente, la
mention «avis de réception»ou y appose l'empreinte d'un timbre portant «A. R.».

2. — La formuled'avis de réception est établie par le bureau d'origineou par lotit
autre bureau à désigner pur l'office expéditeur. Si elle ne parvient pas au bureau
de destination, celui-ci dresse d'ojjice un nouvel avis de réception.

Les avis de réception doivent être formulés en français on. porter une traduction
sublineaire en cette langue.

3. — Le bureau de destination, après avoir dûment rempli la formule, lu renvoie,
soil directement, soit par l'intermédiaire des bureaux d'échange, au bureau d'ori-
gine, qui lafait parvenir à l'expéditeur du colis.

h. — Lorsque l'expéditeur demande un avis de réception d'un colis postal posté-
rieurement an dépôt de cet objet, le bureau d'origine reproduit: sur une formule d'avis
de réception la description très exacte du colis [bureau d'origine, date de dépôt, nu-
méro, .inscription). Celle formule esl transmise d'administration à administration
avec l'indication de l'envoi dans lequel le colis à rechercher a élé livré au service
d'échange de l'office correspondant. 7>p bureau de destination remplit la formule et
la renvoie au bureau d'origine de la manière prescrite par le paragraphe 3 précé-
dent.
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5, — Si un avis de réception régulièrement demandépar l'expéditeur an moment
du dépôt n'est, pas parvenu dans les délais voulus au bureau d'origine, on procède,
pour réclamer l'avis manquant, conformément aux rèqles tracées au. paragraphe 4
précédent. Le bureau d'origine inscrit en tête la mention «

Réclamation de l'avis de
réception, etc.».

XII

1. — A la réception d'une feuille de route, le bureau d'échange destinataire
procède à la vérification des colis postaux et des divers documents qui y sont in-
scrits, et, s'il y a lieu, opère la constatation des manquants ou autres irrégularités
au moyen d'une formule conforme, au modèle G annexé an présent règlement et
en se conformant aux règles tracées, pour les envois avec valeur déclarée, par
l'article IX du règlement d'exécutionde l'arrangement concernant les valeurs dé-
clarées (1'.

2. — Les différences de peu d'importance en ce qui concerne le volume, la
dimension et le poids sont seulement signalées par bulletin de vérification. -ggf§§ff£

§?3. — Toutes les différences qui pourraient être relevées dans les bonifications [et
mises en compte doivent être signalées par bulletins de vérifî.calion au bureau expé-
diteur. Les bulletins de vérification régularisés doivent être annexés aux feuilles de
route qu'ils concernent. Les corrections non appuyées par des pièces justificatives ne
sont pas admises par la revision.

XIII

1. — Le montant du remboursementdoit être énoncé dans la monnaie du pays
d'origine sur l'adresse des colis et sur le bulletin d'expédition, sans rature ni sur-
charge, même approuvées.

m IX

1. — A la réception d'un paquet de valeur déclarée, le bureau d'échange destinataire,
commence par rechercher si ce paquet ne présente aucune irrégularité, soit dans son
état ou sa confection extérieure, soit dans l'accomplissement des formalités auxquelles la
transmission est soumise par l'article précédent. Il vérifie également le poids brut du
paquet.

2. — Ce bureau procède ensuite à la vérification particulière des envois contenant des
valeurs déclarées et, s'il y a lieu, à la constatation des manquants ou antres irrégulari-
tés

,
ainsi qu'à la rectification des feuilles d'envoi, en se conformant aux règles tracées

pour les objets recommandés par l'article XXIII du Règlementde détail et d'ordre de la
Convention principale.

3. — La constatation soit d'un manquant, soit d'une altération ou irrégularité de
nature à engager la responsabilité des Administrations respectives, est opérée au moyen
d'un procès-verbal qui est transmis accompagné des enveloppes, ficelles et cachets du
paquet à l'Administration centrale du pays auquel appartient le bureau d'échange-desti-
nataire. Un double de ce document est en même temps adressé sous recommandation
d'office, à l'Administrationcentrale à laquelle ressortit le bureau d'échange expéditeur,
indépendamment du bulletin de*vérificationà transmettre immédiatement à ce bureau.

4. — Sans préjudice de l'application des dispositions du paragraphe 3, le bureau
d'échange qui reçoit d'un bureau correspondant un envoi insuffisamment emballé ou
avarié doit y donner cours après l'avoir emballé de nouveau, s'il y a lieu, en conservant
autant que possible l'emballage primitif. En pareil cas, le poids de l'envoi doit être,
constaté avant et après le nouvel emballage.
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2. — Tout colis expédié contre remboursementdoit élire accompagné d'un avis

conforme ou analogue au modèle H annexé au présent règlement, sauf arrange-
' ment contraire entre administrations intéressées.

3. — Immédiatement après avoir encaissé l'e remboursement, le bureau desti-
nataire renvoie cet avis au bureau d'échange expéditeur.

Les avis de remboursement'sont inscrits sur la feuille de roule, en bloc ou indivi-
duellement, suivant qu'ils sont plus on moins nombreux.

4. — Dans le cas où le destinataire ne paye pas le montant du remboursement
dans un délai de. sept jours dans lés relations entre pays d'Europe et dans un dé-
lai de quinze jours dans les relations des pays d'Europe avec les pays' hors d'Eu-
rope et. de ces derniers pays entre eux

,
à partir du jour qui suit celui de l'arrivée

du colis, ce dernier est traité comme étant tombé en rebut, conformément aux
dispositions, de, l'article XIV,. paragraphe 3, du présent règlement.

Les délais peuvent être étendus jusqu'à un. maximum de deux mois par les admi-
nistrations auxquelles leur législation enfuit une obligation.

XIV

1. — Les colis postaux réexpédiés par suite deT'fàusse direction sont acheminés
sur leur destination par la voie la plus directe dont, peut disposer l'office réexpé-
difeur. Lorsque cette réexpédition entraîne restitution des colis à l'office expédi-
teur, les bonifications inscrites à la feuille de route de cet office sont annulées,
et le bureau d'échange réexpéditeur livre ces objets pour mémoii.'c à son corres-pondant, après avoir signalé l'erreur par un bulletin de vérification. Dans le cas
contraire, et si le montant bonifié à l'office réexpéditeurest insuffisant, pour cou-
vrir les frais de réexpédition qui lui incombent, il se crédite de In différence en
forçant la somme inscrite à son avoir sur la feuille de roule du bureau d'échange
expéditeur. Le motif de celle rectificationest notifié audit bureau au moyen d'un
bulletin de vérification.

Lorsqu'un colis a. été admis à tort à l'expédition, par suite d'une erreur impu-
table an service pos'ul, et doit pour ce motif être renvoyé an pays d'origine, il est
procédé de la même manière que si ce colis devait êlre restitué à l'office expéditeur
par suite de fausse direction.

2. — Les colis postaux réexpédiés par suite de changement de résidence des
destinataires doivent, aillant que possible,,être accompagnés du'bulletin,d'expé-
dition créé par le bureau d'origine ou, em cas de perte, d'un bulletin supplé-
mentaire. Ces cwlis sont grevés, ;VJa charge des "destinataires, par l'office distri-
buteur, d'une taxe représentant la quote-part revenant à ce dernier office, k
l'office réexpéditeur et, s'il y a lieu, à chacun des offices intermédiaires.

L'office réexpédilcuT se crédite de sa quote-part sur l'office iinlermédiaire
1 ou

sur l'office de la nouvelle, destination. Dans le cas où le pays de réexpédition et
celui de la nouvelle destination ne sont pas limitrophes, le premier office inter-
médiaire qui reçoit un colis postal réexpédié se. crédite du montant de sa quote-
part et de celle de l'office léexpéditcnr, vis-à-vis de l'office auquel il livre cet
objet; et ce dernier, à son tour, s'il n'est lui-même qu'un intermédiaire, répèle,
sur l'office suivant, sa propre quote-part, cumulée avec celles dont il a tenu
compte à l'office précédent. La même opération se poursuit dans les rapports
entre les différents offices participant au transport, jusqu'à ce que le colis postal
parvienne à l'office distributeur.

Toutefois, si la taxe exigible pour le parcours ultérieur d'un colis à réexpédier
est acquittée au moment de In réexpédition', cet objet est traité comme s'il était
adressé directement du pays reexpéditeur dans, le pays de-destination et remis
sans taxe postale au destinataire.
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3. — Les expéditeurs de colis tombés en rebut seront consultés, dans le plus
court délai possible, sur la manière dont ils entendent en disposer, à moins
qu'ils n'aient demandé leur retour immédiat ou la remise à un autre destina-
taire par un avis (modèle I ci joint) libellé dans une langue connue dans lepays
de destination (avec traduction sublinéaire, éventuellement dans la langue du
pays d'origine) et apposé tant sur le bulletin d'expédition que sur le colis lui-
même.

L'expéditeurd'un colis tombé en rebut peut demander :

a. que le colis lui soit immédiatement renvoyé;
b. que le colis soit remis à un autre destinataire ou qu'il soit réexpédié sur une

autre destination, pour être remis au destinataireprimitifou à une autre personne;
c. que le destinataire primitif soit, avisé encore unefois.
Les colis postaux, qui n'ont pu être remis aux destinataires pour une cause quel-

conque et dont les expéditeurs préalablement consultés ont fait abandon pur et simple,
ne sont pas renvoyés par l'office destinataire, qui les traite conformément à sa légis-
lation intérieure.

En règle générale, les demandes d'avis sont échangées directement entre les bu-
reaux de destination et d'origine. Chaque administration peut cependant demander
que les demandes d'avis qui concernent son service soient transmises à son adminis-
tration centrale ou à un bureau spéciedemeut désigné.

Si, dans le délai de deux mois, à partir de l'expédition de l'avis, le bureau de
destination n'a pas reçu des instructions suffisantes, le colis est renvoyé au bu-
reau d'origine. Ce délai est porté à six mois pour les relations avec la Russie
et les pays d'outre mer. Le renvoi du colis doit être aussi effectué pour le cas où
sa remise à une nouvelle adiesse ne pourrait pas non plus avoir lieu, sauf, tou-
tefois, le cas où l'expéditeur aurait ajouté à sa nouvelle disposition une seconde
disposition éventuelle (autre adresse, abandon, etc.).

Toutefois, les articles sujets à détérioration ou à corruptionpeuvent seuls ôlre
vendus immédiatement,même en route à l'aller et au retour, sans avis préalable
et sans formalité judiciaire, au profit dé qui de droit. En cas d'impossibilité de
vente pour une cause quelconque, les objets détériorés ou corrompus sont détruits.
Il est dressé procès-verbalde la vente ou de la destruction.

Une copie du procès-verbal, accompagnée du bulletin d'expédition, est transmise
au bureau d'origine.

Le produit de la vente sert en premier lieu à couvrir les frais qui grèvent l'envoi.
Le cas échéant, l'excédent est transmis nu bureau d'origine pour être remis à l'expé-
diteur, qui supporte lesfrais de l'envoi. Les frais non couverts par la vente tombent
à la charge de l'expéditeur il sont repris sur l'office d'origine.

Les colis à renvoyer à l'expéditeur sont inscrits sur la feuille de route avec la
mention «rebut», dans la colonne d'observations. Ils sont traités et taxés comme
les objets réexpédiés par suite de changement de résidence des destinataires.

4. — Tout colis dont le destinataire est parti pour un pays non participant à
la,convention concernant les colis postaux est traité comme rebut, à moins que
l'office de la première destination ne soit en mesure de le faire parvenir.

5.—Si l'une des prohibitions prévues à l'article 12 de la convention est
constatée au cours des opérations d'échange, le colis est purement et ample-
ment rendu au bureau d'échange expéditeur dans la forme prévue par le para-
graphe 1 du présent article.

.
XV.

1. — Pour les réclamations de colis postaux, il est fuit usage d'uneformule con-
forme ou analogue au modèle L annexé an présent règlement. L'office du pays d'ori-
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gine, après avoir établi les dates de transmission des envois en question au service
suivant, transmet cetteformule directement à l'office de destination.

2. — Lorsque l'office destinataire est en état defournir les renseignements sur le
sort définitifdu colis réclamé, il renvoie celte formule, revêtue des renseignements
que le cas comporte, à l'office d'origine.

3. — Lorsque le sort d'un colis qui a passé à découvert par plusieurs services ne
peut être immédiatement constaté dans le service du pays de destination, l'office des-
tinataire transmet laformule au premier office destinataire qui, après avoir établi
les données de la transmission de l'objet au service suivant, transmet la réclamation
à l'office suivant et ainsi de suite, jusqu'à ce que le sort définitif du colis réclamé
soit établi. L'office qui a effectué la remise au destinataire, ou qui, le cas échéant,
ne peut établir, ni la remise, ni la transmission régulière à une autre administration,
constate le fait sur laformule et lu renvoie à l'office d'origine.

4. — Les formules L sont rédigées en français ou. portent une traduction sub-
linéaire en celle langue. Elles sont transmises sans lettre d'envoi sous enveloppefer-
mée, et soumises autant que possible à la formalité de là recommandation. Chaque
administration est libre de demander, par une notification adressée au bureau inter-
national, que les réclamations qui concernent son service soient transmises soit à son
administration centrale, soit à un bureau spécialement désigné, soit enfin directement
au bureau de destination ou, si elle est seulement intéressée à titre d'intermédiaire,
au bureau d'échange auquel l'envoi a élé expédié.

XVI

Les demandes de retrait de colis postaux et de changement d'adresse sont
soumises aux règles et formalités prescrites par l'article XXIX du règlement de
détail et d'ordre pour l'exécution de la convention principale <'.

(" XXIX

RETRAIT DE CORRESPONDANCES ET RECTUIC.ATION D'ADRESSES.

1. — Pour les demandes de renvoi ou de réexpédition de correspondances, ainsi que
pour les demandes do rectification d'adresses, l'expéditeur doit faire- usage d'une for-
mule conforme au modèfe G annexé au présent règlement. En remettant celle réclama-
tion au bureau de poste, l'expéditeurdoit y justifier de son identité et produire, s'il y a
lieu, le bulletin du dépôt. Après la justification

,
dont l'administrationdu pays d'origine

assume la responsabilité, il est procédé de la manière suivante :

i° Si la demande est destinée à être transmise par voie postale, la formule, accompa-
gnée d'un fac-similé parfait de l'enveloppe ou suscription de l'envoi, est expédiée direc-
tement, sous pli recommandé

, au bureau de posle destinataire;
2° Si la demande doit être faite par voie télégraphique. la formule est déposée au

service télégraphique chargé d'en transmettre les termes au bureau de posle destina-
taire.

*2. — A la réception de la formule G ou du télégramme en lenant lieu, le bureau
de poste, destinataire recherche la correspondance signalée et donne à la demande la
suite nécessaire.

Toutefois, s'il s'agit- d'un changement d'adresse demandé par voie télégraphique, le
bureau destinataire se borne à retenir la lettre et attend, pour faire droit à fa demande,
l'arrivée du fac-similé nécessaire.

Si la recherche est infructueuse, si l'objet a déjà été remis au destinataire, ou si la
demande par voie télégraphique n'est pas assez, explicite pour permettre de reconnaître
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XVII

1. — Chaque administration fait établir mensuellement, par chacun de ses
bureaux d'échange et pour tous les envois reçus des bureaux d'échange d'un seul
et même, office, un état, conforme au modèle J annexé au présent règlement,
des sommes inscrites sur chaque feuille de route, soit à son crédit, pour sa part,
et celle de chacune des administrations intéressées, s'il y a lieu, dans les taxes
perçues par l'office expéditeur, soit à- son débit, pour la. part revenant à l'office-
réexpéditeur et au-x offices intermédiaires,en cas de réexpédition et de rebut,
(•laits les taxes à recouvrer sur les destinataires.

2. — Les états J sont ensuite récapitulés par les soins de la même administra-
tion dans un compte K également annexé au présent règlement. L'office destina-
taire ajoute à son avoir 1/2' p. OjO'du montantdes remboursements effectués dans son-
service.

3. — Ce compte, accompagné des états partiels, des feuilles de route et, s'il
y a lien, des bulletins de vérification y afférents, est soumis à l'examende l'office
correspondant, dans le courant du mois qui suit celui auquel il se rapporte.

Les totaux ne doivent jamais être rectifiés. Les erreurs quipourraient être relevées
doiventfaire l'objet d'états de différences.

4. — Les comptes mensuels, après avoir été vérifiés et acceptés de part et.
d'autre, sont résumés dans un compte général trimestriel par les soins de l'ad-
ministration créditrice.

Les administrations participantes ont, toutefois, la latitude de s'entendre entre
elles pour n'opérer ce résumé que semestriellement ou annuellement

sûVement l'objet de correspondance indiqué, le fait est signalé immédiatement au bu-
reau d'origine, qui en prévient le réclamant.

3. — A moins d'entente contraire, la formule G est rédigée en français ou porte une
traduction sublinéaire en cette langue, et-, clans le cas d'emploi de la voie télégraphique,
le télégramme est formulé en langue française.

4. — Unesimple correction d'adresse (sans modification du nom ou de la qualité du
destinataire) peut aussi êlre demandée directement au bureau destinataire, c'est-à-dire
sans !accomplissement des formalités prescrites pour le changement d'adresse propre-
ment dit.

5. — Toute, administration peut exiger, par une notification adressée au Bureau
international, que l'échange des réclamations, en ce qui la concerne, soit effectué par
l'entremise de son administration centrale ou d'un bureau spécialement désigné.

Dans le cas où l'échange des réclamations s'effectue par l'entremise des administra-
tions centrales, il doit cire tenu compte des demandes expédiées directement par les
bureaux d'origine aux bureaux de destination

,
dans ce sens que les correspondances y

relatives «ont exclues de la distribution jusqu'à l'arrivée de la réclamation de l'adminis-
tration centrale.

Les administrations qui usent de la faculté prévue par le premier alinéa du présent
paragraphe prennent à leur charge les frais que peut entraîner la transmission, dans
leur service intérieur, par voie postale ou télégraphique, des communications à échan-
ger avec le feure.au destinataire.

Le recoins à la voie, télégraphique est obligatoire lorsque l'expéditeur a lui-même
fait usage de cette voie cl que le bureau destinataire ne peut pas être prévenu en temps
utile par la voie postale.
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!>. — Le solde résultant de la balance des comptes réciproques entre',] deux

offices est payé par l'office débiteur à l'office créditeur en francs effectifs et. au
moyen de traites tirées sur la capitale ou sur une place commerciale]duvpays
créancier, les frais du payement restant à la charge de l'office débiteur. Ces
traites peuvent être-exceptionnellement tirées sur un autre pays, à la condition
que Icsi frais d'escompte soient à la charge de l'office débiteur.

0. — L'établissement, l'envoi et le payement des comptes doivent être effec-
tués dans le plus bref délai possible et, au plus tard, avant l'expiration du tri-
mestre suivant. Passé ce délai, les sommes dues par un office à un autre office
sont productives d'intérêts, à raison de.5 p. o/o l'an, à dater du jour de l'expi-
ration dudit délai.

7.— Est réservée, toutefois, aux offices intéressés, la faculté de prendre,
d'un commun accord, d'autres dispositions que celles qui sont formulées dans
le présent article.

,

XVITI

1. — Les administrations se communiquent réciproquement, par l'intermé-
diaire du bureau internationalet trois mois au moins avant la mise à exécution
de la convention, savoir :

a. les dispositions qu'elles auront prises eu ce qui concerne la limitede poids,
la déclaration de valeur, les colis encombrants, les remboursements, le nombre
de colis qui peuvent être accompagnés d'une seule déclaration en douane et
l'admission de communicationsmanuscrites sur le bulletin d'expédition.

b. s'il y a lieu, les limites de dimensions et de volume prévues au paragraphe 2
de l'article 111 du présent, règlement ;

c. le tarif applicable dans leur service aux colis postaux pour chacun des pays
contractants, en conformité de l'article V de la convention concernant, les colis
postaux et de l'article 1 du présent règlement ;

d. les noms des bureaux ou localités qui participeront à l'échange des colis
postaux ;

e. un extrait en langue allemande, anglaise ou française, des dispositions de
leurs lois ou règlements intérieurs applicables au transport des colis postaux.

2..— Toute modification apportée ultérieurement à l'égard des cinq points
ci-dessus mentionnés doit être notifiée sans retard de la même manière.

XIX

t. — Dans l'intervalle qui s'écoule entre les réunions prévues à l'article ao de
la convention principale, toute administration d'un des pays contractants a le
droit d'adresser aux autres administrations participantes, par l'intermédiaire du
bureau international, des propositions concernant les dispositions du présent
règlement.

2. •— Toute proposition est soumise au procédé déterminé par l'article XLI du
règlement d'exécution de la convention principale C.

i'< XLI

l'ROPOSITlOXS FAÎTES. DANS. L'I.VI'ERVU.I.K UliS nél.'MOXS-.

2.. — Toute proposition est soumise au procédé suivant
:

Un délai de six mois est laissé aux administrations pour examiner les propositions
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3. — Pour devenir exécutoires, les propositions doivent réunir, savoir :

a. L'unanimitédes suffrages, s'il s'agit de l'addition de nouvelles dispositions
ou de la modificationdes dispositions du présent article ou de l'article XX.

b. Les deux tiers des suffrages, s'il s'agit de la modification des dispositions
des articles II, III, IV, V, VI, VII, IX, X, XI, XII, XIII et XIV.

Ci La simple majorité absolue, s'il s'agit de la modification des autres articles
ou de l'interprétai ion des diverses dispositions du présent règlement, sauf le cas
de litige prévu à l'article 23 de la convention principale.

4. — Les résolutions valables sont consacrées par une simple notification-du
bureau international à toutes les administrationsparticipantes.

5. — Toute modification ou résolution adoptée n'est exécutoire que trois mois
au moins après sa notification.

XX

Le présent règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en vigueur
de la convention.

Il aura la même durée que cette convention, à moins qu'il ne soit renouvelé
d'un commun accord entre les parties contractantes.

Fait à Washington, le 15 juin '807.

Pour l'Allemagne et les protectorats
allemands :

FRITSCH.
NÉCMANN.

Pour la République Majeure
de l'Amérique centrale :

N. BOLET PERAZA.

Pour la République Argentine

M. GARCIA MEROU.

Pour l'Autriche :

D' NEBBAUER
HABIIERGER.

STIBRAL.

Pour la Relgiquc :

LlCHTERVELDE.
STERPIN.

A. LAMBIN.

Pour la Rosnie-Herzégovine:

\y KAJILER.

Pour le Rrésil :

Pour la Rulgwie :

Iv. STOVANOVITCH. ~

Pour le Chili :

R. L. IRARRAZAVAL.

Pour la République de Colombie :

Pour le Danemark et les colonies danoises :

C. SVENDSEN.

Pour la République Dominicaine :

Pour l'Egypte :

Y. SABBA.

et pour faire parvenir au Bureau international, le cas échéant, leurs observations. Les
amendements ne sont pas admis. Les réponses sont réunies par les soins du Bureau in-
ternational et communiquées aux administrationsavec l'invitation de se prononcer pour
ou contre. Les administrations qui n'ont pas fait parvenir leur vote dans un délai de six
mois, à compter de la date de la seconde circulaire du Bureau international leur noti-
fiant les observations apportées, sont considérées comme s'abstenant.
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Pour l'Espagne

ADOLFO ROZABAL.

CARLOS FLOREZ.

Pour la France :

ANSAULT.

Pour les colonies françaises :

ED. DAMAS.

Pour la Grèce :

ED. HOUX.

Pour le Guatemala :

J. NOVELLA.

Pour La Hongrie :

PIERRE DE SZALAÏ.
G. DE HEKNYEÏ.

Pour l'Inde britannique

H. M. KISCH.

Pour l'Italie :

E. CIHARADIA.
G. C. VINCI.
E. DEI.MATI.

Pour la Républiquede Libéria :

CHAS. HALL ADAMS.

l'ouï' le Luxembourg
•

Pour M. HAVELAAR: VAN DER VEEN.

Pour le Monténégro :

Dr NsuiiArKii.
HvBBKRGEU.

STIBRAL.

Pour la Norvège :

THB. HËÏEHDAHL.

Pour les Pays-Ras :

Pour M. HAVELAAR:
YAK DEU VEEN.
VAN DER VEEN.

Pour les colonies néerlandaises :

JOHS. J. PERK.

Pour le Portugal et les colonie!
portugaises :

SANTO-TUÏRSO.

Pour la Roumanie :

C. CHIRO.
R. PREDA.

Pour la Russie :

SEVASTIANOF
.

Pour la Serbie :

PIERRE DE SZALAY.

G. DE HENNÏEÏ.

Pour le Royaume de Siam :

ISAAC TOWNSEND SMITH.

Pour la Suède : -

F.-H. ScHLVl'ERN.

Pour la Suisse :

J -B. PlODA.
A. STAGER.

C. DELESSERT
.

Pour la Régence de Tunis :

THIÉBAUT.

Pour la Turquie :

MOUSTAPUA.
A. FAHIU.

Pour l'Uruguay :

PRUDENCIO DE MURGUIONDO.

Pour les Étals-U.iis d) Venezuela :

JOSÉ ANDRADE.

ALEJANDRO YBARRA.

Certifié conforme à l'original déposé aux arc IIVJS du Gouvernement As Ltats-Unis.

Washington, le 1 ï> juin 1897-
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OFFICE EXPÉDITEUR

DO PRÉSENT TABLEAU !

A

OFFICE DESTINATAIRE

DU PRÉSENT TABLEAU:

ÉCHANGE DE COLIS POSTAUX
ENTRE PAYS NON LIMITROPHES.

TABLEAU indiquant les conditions auxquelles peuvent être transmis à découvert à
l'Office des postes de

, par l'Office des postes de
,

des colis postaux à destination de ceux des pays par rapport auxquels le premier Office

est à même de servir d'intermédiaire au second.

DÉSIGNATION T0TAL DKS FRAIS
A BONIFIER

PAYS VOIES DES PATS par l'Office
à l'Office OBSERVA-

mtcrmediaircs .—'
de de

,et des Droits
Taxe d'assurance ÏIOMS.

DESTINATION. TIIANSMISSIOH. scrviceBmaritimes r
à employer.

°U*"**: 3oo franc».

1 a 3 4 5 6

BULL. MENS. N° 14. — 21° VOL. 3O
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(1) Cadre à remplir par le bureaud'échanged'entrée du pays de destination.
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RÉCÉPISSÉ DU DESTINATAIRE.

——————————————————^ j

( le colis désigné 1

Le soussigné déclare avoir reçuj
_ _

> au recto du présentbulletin.
( les colis désignés )

A ,
le 189 .

(Signature.)
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LIEU DE DÉPART : Pays d'origine LIEU DE DESTINATION:

DÉCLARATION EN DOUANE.

'M.

COLIS POSTAUX. POIDS

">» ——- DÉSIGNATIONDO CONTENU.• VALEURS. ——— —.

NOMBRE. ESPÈCE.
BRUT. HET.

grammes. grammes.

r

189 L'Expéditeur,
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SERVICE DES COLIS POSTAUX.

BULLETIN D'AFFRANCHISSEMENT.

Avis de remettre au destinataire franco.de droits d'entrée le colis post ci-joint,
n° expédié par à
à l'adresse de à

Timbre du bureau
expéditeur.

Le

Veuillez, en renvoyant le présent avis, débiter l'Office (1) du
montant des droits dus mais non-payés.

DÉTAIL DES DROITS D'ENTRÉE. MONTANT.

SOMME TOTALE

Renvoyé au bureau d'échange d
Timbre du bureau

de destination.

(1) Indiquer le nom de l'Office expéditour.
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Pays d'origine

SERVICE

entre

et

F

FEUILLE DE ROUTE

DES COLIS POSTAUX EXPÉDIÉS PAR LE BUREAU D'ECHANGE DE

AU BUREAU D'ÉCHANGE-DE

Départ ( " envoi) du 18 ,à h. m. du

Arrivée du 18
,

à h. m. du

. uomncA'riOKSNUMERO BUREAU NOMBRE « de taxe, el droits.
.

>—1 ,

I I
B S " 3 11 1 S H g

g
S ''" ''" I J S'ë .S 3 «

Il §S 5
I ^| d'origme. J- «* -% | g 3 g J-. ^î'g g

•
I

•
* ! «s à 9 s II s °g imation. iiostuux. ,ïï 5 O ïï 2> ~ S3 H ^ «- ' -g T! g -< "- S O Ç-l^ T3 OH ^

1 a 3 A 5 678 g 10 11 13 i3

francs. fr. c. c. fr, c.

I TOTAUX

___ . : „
L'Employédu bureau expéditeur. L'Employédu bureau destinataire,
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ADUIKISTIUTIOK
DES POSTES

d
G

SERVICE DES COLIS POSTAUX.

Timbre à dato.

BULLETIN DE VÉRIFICATION

pour la rectification et la constatation des erreurs et irrégularités de toute nature reconnues
dans l'envoi de colis du bureau d'échange d par le bureau
d'échange d

EXPÉDITION du 189
.

MANQUE DE COLIS.

NBMEHO MONTANT VKHIFICA-

,1
LIEU ADRESSE ja" TION OBSERYA-

„ , 1,

d°.
. d'oricine. (aussi eiacto que possible). P°.rt,

d ... TIONSd'ordre. l'enregistre- "origine. i bonifie. u"-s.11 iiuna.
ment. natalra-

AVARIE DE COLIS.

NUMÉRO ADRESSE INDICATION

_, ^ imm LIEU ^w, 1
POIDS VALEUR du

do do du CONTENU, récipient
d'ordre, l'enregistre- <l'°"g»>°. l'expedi- destina- constate. déclarée. (panier,

ment. tenr. taire. s»c ' «**.).

Description et cause apparente de l'avario ou autros observations.

IRRÉGULARITÉS
(manque de la feuille, emballage ou fermeture insuffisants

,
etc. ).

ERREURS.

NUMÉRO ' . MONTANT RECTIFICA-

, ,, - .„ ^ LIEU NO» ET ADRESSE '(]u' TION

je POIDS. p0rj du bureau
d'ordre. l'enregistre- <l'origiue. du destinataire. ,,on;rlé, desti-

ment. natairc.

' TOTAL TOTAL vérifié

le 189 . Vu et accepté

L'employédu bureau destinataire, le 189

Le chef du bureau expéditeur.
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t

Pays d'origine

MODÈLE D'AVIS POUR DEMANDER LE RETOUR

d'un colis ou sa remise à un autre destinataire.
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ADMINISTRATION
DES POSTES

d

— 539 —

J
ÉTAT MENSUEL

COnnBSF-ONDAXCM

ATEC t'OFFICE
d

des sommes que se doivent réciproquement l'Administration des postes d,

et l'Administration des postes d
,

à titre defrais pour les colis
postaux livrés par les bureaux d'échange dépendant de la première Administration au
bureau d'échange d

Mois d 189 .

I. AVOIR DE L'OFFICE II. AVOIR DE L'OFFICE
DESTINATAIRE. EXPEDITEUR.

DATES Montant
(Colonne 10 1 axes et droits. des remboursements g

M.„01llB,
J^^^'^^^^ft^ g

i gsJtfdPjsrfppEjbneri-tfpc;
.
î-É-f^H^js-iî-'Mf-fHf-'^f-is-fH mcitf0S=ip3S=jciDaDaf)3 rnjj^a-^fi^fljiflflrnflfl^^ p*

rmit*. Sa^S^pi^SBfJClcIpJ.pJc) ^rOUte. -dTS-^TJ-TS-Sr^r^l^^-Jr^r^rargr^OOOOO "o 000000000
f~ > v- >>> ^ >>>>>>> i>aaasflpjdcirirtrtsrtfl'pt

fr, c, fr. c. fr. c, fr. c-. fr.. c. fi-, c. fr. c. fr. c. fr, c. fr. c. fr. c, fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.
1

2
3
4

5.
6

7
8;"9

10
11
12
13 ;.
•*4
i5
16
17
18
19
20
21
22
a3
24
=5
26
-•>7
28
29
3o....
3i
TOTAUX par bu-
reaux d'échange
correspondants. j |

TOTAL général de
chaque avoir...

1 TIMBRE £e Chef du bureau d'échange destinataire,
I du bureau d'échange. |

destinataire.
;
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CORRESPONDANCE

AVEC L'OFFICE
A

COMPTE

récapitulatif des états mensuels des feuilles de routes de colis postaux adressées
par les bureaux d'échange d aux bureaux d'échange d

Mois D 189 .

MONTANT MONTANT ai
DESIGNATION dos DES SOMMES DUES g

Noa SOMMES DUES d'après chaque état mensuel 2
DES BUREAUX D'ÉCIIANOE d'après à l'Office expéditeur. g

chaque état - - ^^^^___^ p~
D'ORDRE.

. ,
mensuel ~~ W

destinataires. k j,0ffic8 Rembourse- Taxes m
destinataire. ments. et droits. ^

I
2
3
4
5
0
7
8
0

10
11
12
13
l'i
15
1C
17
18
19
20

1/3 p. 100 du montant des
remboursements effectués par
l'OInce destinataire

.

TOTAUX

Soldo on crédit do l'Office
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L

Administration des Postes d

RÉCLAMATION D'UN COLIS POSTAL.

I Bureau de dépôt :
Date du dépôt :
K° d'enregistrement :ï Adresse :

M "5> Contenu :
&-g Poids :S%- Déclaration de valeur :
.s a { Remboursement :
.S M Demande d'un avis de réception :gO -( Dans le cas aflirmatif, ajouter les lettres A. R. )£ ^ Nom et adresse de l'expéditeur :S_- Acheminement: expédié le 18 par le bureau d'échange de

au bureau d'échange de sous le n° de la feuille
de route.

V Date : Signature :

£ s / Administration des postes d
S1 § .js l a «té remis le 18 à

<§ &§ g ] Le colis décrit ci-dessus.«£'§{ n'ayant pu être découvert au bureau de destination, la présente réclamation est trans-
2 u S, m'sc au premier Office intermédiaire pour l'élablissement des dates du réacheminc-f g, ( ment.
S, « \ Date : Signature :

/ Administrationdes postes di Réacheminé le 18 par le bureau d'échangede
au bureau d'échange de

, sous le n" de
la feuille de route.

Date : Signature :

Administration des postes d
Réacheminé le 18 par le bureau d'échange de

PT
o,ja \ au bureau d'échange de

, sous le n" de-^ •£ la feuille de route.
g S Date : Signature :g 'a
a O

a ». Administration des postes de
a Réacheminé le 18 par le bureau d'échange de(. au bureau d'échange de

, sous le n" dela feuille de roule.
Date : Signature :

DÉCLARATION DÉFINITIVE

de l'Office destinataire, ou, le cas échéant, de l'Office intermédiaire, qui ne peut établir
la transmission régulière à l'Office suivant.
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DÉCRET

du décembre 1898 portant exécution de la loi du 8 avril 1898
concernant les colis postaux.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Vu la loi du 8 avril 1898 qui autorise le Président de la République française

à ratifier et à faire exécuter la Convention pour l'échange des colis postaux
conclue à Washington le 10 juin 1897;

Sur le rapport du Minisire du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des
Télégraphes,du Ministre des Colonies et du Ministre des Finances

,

DÉCRÈTE :

ART. 1". — 1. — Il pourra être échangé entre la France, l'Algérie, les colonies
ou établissements français, les bureaux français à l'étranger d'une part et les
pays signataires de la Convention conclue à Washington le i5 juin 1897, d'autre
part, des colis postaux ordinaires ne dépassant pas le poids de 5 kilogrammes.

2. — Par exception aux dispositions du paragraphe précédent, le poids des
colis postaux échangés avec la Bulgarie, l'Espagne et la Grèce, sera limité à
3 kilogrammes.

3. — Les colis postaux pourront être expédiés avec déclaration de valeur ou
contre remboursement dans les relations entre les pays qui admettent de tels
c olis et dont les noms suivent :

a ) Déclarations de valeur. — Allemagne et protectorat allemand de Cameroun,
Autriche-Hongrieet bureauxautrichiensdu Levant, Belgique, Danemark,Egypte,
France et Algérie, Italie, Libéria, Luxembourg, Monténégro, Norvège, Pays-
Bas, Roumanie, Russie, Serbie, Suède, Suisse, Tunisie;

b) Remboursement. -—
Allemagne, Autriche-Hongrie, Belgique, Danemark,

Egypte, France et Algérie, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Roumanie,
Suède, Suisse, Tunisie.

ART. 2. — 1. — Sauf le cas de force majeure, lorsqu'un colis postal aura été
perdu, spolié ou avarié, l'expéditeur, et, à défaut ou sur la demande de celui-ci,
le destinataire, aura droit à une indemnité correspondant au montant réel de
la perte, de la spoliation ou de l'avarie, à moins que le dommage n'ait été causé
par la faute ou la négligence de l'expéditeur ou ne provienne de la nature de
l'objet et sans que cette indemnité puisse dépasser, pour les colis ordinaires,
a5 francs.

2. — Par exception aux dispositions du paragraphe précédent, le maximum
de l'indemnité à payer en cas de perte, de spoliation ou d'avarie d'un colis
postal ordinaire ne dépassant pas 3 kilogrammes, sera limité à i5 francs dans
les relations avec la Bulgarie, l'Espagne et la Grèce.

3. — Pour les colis avec valeur déclarée, l'indemnité pourra s'éleverjusqu'au
montant de cette valeur; mais, en cas de déclaralion frauduleuse d'une valeur
supérieure à la valeur réelle du colis, l'expéditeur perdra tout droit à une
indemnité sans préjudicedes poursuites judiciaires que comporte la législation
en vigueur.
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4. — En cas de perte des sommes perçues à titre de remboursement ou en cas

de livraison au destinataire sans que le montant du remboursement ait été
encaissé, l'expéditeurdu colis postal aura droit au payement intégral des sommes
perdues ou non encaissées.

5. — L'expéditeur d'un colis perdu aura, en outre, droit à la restitution des
frais d'expédition autres que le droit d'assurance ainsi que des frais postaux de
réclamation lorsque la réclamation aura été motivée par une faute du service.

ART. 3. — 1. — L'expéditeur de tout colis postal à destination des pays signa-
taires de la Convention conclue à Washington le i5 juin 1897 pour l'échange
des colis postaux pourra demander, soit au moment du dépôt, soit postérieure-
ment qu'il lui soit donné avis de sa réception par le destinataire.

Dans ce cas, il payera d'avance un droit fixe de 25 centimes pour le port de
l'avis.

2. — Le même droit sera exigible en cas de demande de renseignements
formée par l'expéditeur snr le sort d'un colis postal pour lequel la taxe d'un
avis de réception n'aura pas été acquittée antérieurement, à moins qu'il ne soit
établi qu'il y a eu faute du service.

ART., 4. — Sont et demeurent maintenues tant en France et en Algérie que
dans les colonies ou établissements français et dans les bureaux français à
l'étranger les taxes applicables,en vertu des lois et décrets antérieurs, aux colis
postaux échangés avec les pays participant à la Convention conclueà Washington
le i5 juin 1897.

ART. 5. — Toutes dispositions contraires au présent décret sont et demeurent
abrogées.

ART. 6. — Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir du
1" janvier 1899.

ART. 7. — Le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et des Télé-
graphes", le Ministre des Colonies et le Ministre des Finances sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera inséré
au Journal ojficiel et au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le décembre 1898.

Par le Président de la République :

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie,
des Postes et des Télégraphes,

Le Ministre des Colonies,

Le Ministre des Finances,

IMPRIMERIE NATIONALE. — Novembre 1898.
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